
i8>..

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

1.0
us

1.1

m 125
us "^
^ l&i 12.2

Ë 1^ 12.0
u I

m iiiM ul

Hiotographic

Sdences
Ckaporation

33 WiST MAIN STREIT

WIBSTER.N.Y. M5S0
(71«)S72-4S03

^<
'4"^^

•1>'

«
«J 6^



.^
ip

^
CIHM/ICMH
Microfiche
Séries.

CIHM/ICMH
Collection de
microfiches.

Canadian Institute for Historical Microreproductions / Institut canadien de microreproductions historiques

\\



Technical and Bibliographie Note«/Notes techniques et bibliographiques
The
tôt»

The Institute has attempted to obtain the beat

original copy avaiiable for filming. Featuree of this

copy which may be bibliographically unique,

wliich may alter any of the images in the
reproduction, or which may significantly change
the usuel method of filming, are checked below.

D

D

D

Coloured covers/
Couverture de couleur

|~~| Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or iaminated/
Couverture restaurée et/ou peiliculée

Cover title missing/
Le titre de couverture manque

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured inic (i.e. other than blue or black)/

Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

I I

Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other matériel/

Relié avec d'autres documents

Tight binding may cause shadows or distortion

aiong interior margin/
La re Hure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distortion le long de la marge intérieure

Biank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse
hâve been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

Additional commente:/
Commentairee supplémentaires:

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui e été possible de se procurer. Les déteiis

de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier

une imege reproduite, ou qui peuvent exiger uns
modification dans le méthode normeie de filmege

sont indiqués ci-dessous.

D
D
D

D

n

D

Coloured pages/
Pagee de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/or Iaminated/
Pages restaurées et/ou pellicuiées

Pages discoloured, stained or foxed/

. Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of print varies/

Qualité inégale de l'impression

Includes suppiementary matériel/

Comprend du matériel supplémentaire

Oniy édition avaiiable/

Seule édition dieponible

Pages wholly or partially obscured by errata

slips, tissues, etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les psges totalement ou partiellement

obscurcies per un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.

The
posi

of tl

film

Ori(

beg
the
sion

othi

first

sion

or il

The
shsl

TINI

whii

IMai

diff(

enti

begi

righ

reqi

met

This item is filmed et the réduction ratio checked beiow/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

10X 14X 18X 22X 26X 30X

n/

12X 16X aox 24X 28X 32X



lire

détails

jas du
modifiar

lar une
filmage

é<»s

ra

^ errata

d to

it

le pelure,

pon à

n
32X

The copy fllmad hare haa been reproduced thanka
to tha ganeroaity of :

Bibliothèque nationale du Québec

The imagea appearing hare are the beat quailty

possible considering the condition and iegiblilty

of the original copy and In Iceeping with the
fllming contract specificationa.

Original copiée In printed paper covers are filmed

beginning with the front cover and ending on
the laat page with a printed or illustrated impres-

sion, or the baclc cover when appropriata. AH
other original copies are filmed beginning on the
first pege with a printed or llluatrated imprea-

slon, and ending on the laat page with a printed

or iiSustratad impression.

The lest recorded frame on aach microfiche

shali contain the symbol —»> (meaning "CON-
TINUED "), or the symbol y (meaning "EIMD"),

whichever applies.

iVlaps, plates, charts, etc., may be filmed et

différent réduction ratios. Those too large to be
entirely inciuded In one exposure are filmed

beginning in the upper left hand corner, left to

right and top to bottom, as many framas as
raquired. The followlng diagrams illustrate the
method:

1 2 3

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

générosité de:

Bibliothèque nationale du Québec

Les imagea auivantea ont été reproduites avec le

plua grand soin, compte tenu de la condition et
de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Lee exemplaires originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'Illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par
la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

Un des symboles suivsnts apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

caa: le symbole —»* signifie "A SUIVRE", le

symbole y signifie "FIN".

Les cartes, planchas, tableaux, etc., peuvent être

filmés è des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grsnd pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé è partir

de l'angle supérieur gauche, de geuche è droite,

et de heut en bas, en prenant le nombre
d'Images nécessaire. Les diagrammes suivants
Illustrent la méthode.

1 2 3

4 5 6



GC
n--

co



.f

f . t

GOUVERNEMENT
?.' -4. ':^.

,

.' V

« 4 DES
c

COLONIES FRANÇOISES.
^m'-

.
'

l

•.

.

• ;. . -il.
'--•

,
'.

.
. ;

^: »
"

'

.. '5_^(:^s'.-:

V... »

. * 1

''!''^

«vH^'
.

f

«»*-»-<l

37414

^' é.

"ni

#

.>.»,!

^"m

I Â^Ti-W ' •,|——^•'-*'*f-J'^



," ., r
>-3

.:. :.-J'-.\ -i.

;'*)

\ -«!,<*'#



DROIT PUBLIC,
OU

GOUVERNEMENT
p E s

COLONIES FRANÇOISES,

D*après les Loix faites poyr ces Pays,

farM^PjpTIT, Député des Confeîls Supérieurs des

Colonies Françoifes,.

fA TOME PREMIER.

A PARIS,
f^^\

Chez DELALAIN, Libraire , rue de ta Comçaîè

Françoifes

M. Dcc. Lxxnatt*

ArEC APPROBATION ET PRIVILÈGE DU SOIi

n
•M'i' '

.-.^.



r» ". .
'

•! • \K\ .m- 1:%:V^^'~>

,^«.. >• f «( »• ^ r - «i-rt***^-' -«^ '

t ê * * 9^*4 Je • •

« # • • •

. ?

.'HA'^'i^f i%

Ah^ 1 '\ 1' Il



%''^^ »r^;

iK- *»-"»

TA B L ET-.

DES MATIERES.
M"

TOME PREMIER.
CHAPITRE PREMIER.

Xj RICINE & nature du gouvernement des co*

lonies ,
--;.••

pB^e i

§. I. Première forme du gouvernement des

ifîes en général

,

39

§. II. Première forme du gouvernement de

Saint-Domingue en particulier ^ 85

CHAPITRE II.

VJ-OUVE^NEMENt général des ijïes , ,' i ix

Titre I* Adminifration par Us gouverneurs-lieu^'

tenantS'généraux , .
'

,
1 14

SectiO'S l. Adrninijiration générale
y 14^

§. I. Pouvoir de déroger aux injiruciions ^ ibid.

§. II. Du fait des armes
, 149

Art. I. Pouvoir d^affembler 6» armpr Us

habitants, 153

\ Art. IL Pouvoir de commander les armes ^

Tom. I. ^



i*'

:K

ï .-

1

1.-

IJ TABLE
«f J4,mi N®, 1. autorité pour le commandement^

^ ti°.\l.Oijet iie commandement , i6t

Art. III. Pouvoir d'ordonner des fortifi-

'- Cations & corvées

,

*
' i68

,._.^ Art. IV. Pouvoir de commander les vaif-

féaux ^ foit de guerre
y foit marchands^

175

,} N°. I. Commandementfur les vaijfeaux de

guerre f ibid,

•*" N? II. Commandementfur les vaijfeaux

marchands f ,, 178

SlctiO'S M. Adminijlration relative y i8z

§. I. Adminijîration relative à lajujlice ^ ibid.

Art. I. Pouvoir d'infpeclion , . ibid.

Art. II. Àutoritépour lesmains-fortes , 184

§. II. Admin'flration relative à la police ^ 190

Art. I. Arrivée dans les colonies ^ ibid.

Art. II. Départ des colonies , 19 j

. Art. III. Maintien des loixfur le gouver-

nement, 199

§. III. Adminifiration relative à lafinance , 200

Titre IL Adminijîraùonpar les intendants , 206

Section I. Adminifîration générale , - 220

, §. I. Pouvoir d'évoquer y .,- » . . 230

^,W., InfpcUion des officiers dejufiice y 236

§. III. Surféance à l'exécution des arrêts , 245
* §. IV. Affemblées extraordinaires des confùls ,

I.V,

.<• >'

V



I t

t fortifi"

i68

Us vaif-

rchands ,

ijfcauxdc

ibid.

vaîjfcaux

\ 178

'\ 181

Zi<:« , ibi(l.

" •

ibid.

jiicc, 190

, ibid.

195

/e goîiver-

199

<ï«c^, 100

;2« , 106

110

130

rets, 24$

i confiils ,

X4B

;e

DES MATIERES. il)

Ç . V . Pouvoir defubdiliguer , 1 ç 1

Section II. Jdminijlration relative^ 154

§. I. Admînijiranon relative à lajujlice , ibid.

Art. I. Pouvoir d'informer des abus& excès ,

& des menées contre lefervice ^ 154

Art. II. Pouvoir défaire le proch aux offi-

ciers de jufiice^ IÇ7

§. II.Adminiflration relative auxfinances , 160

Art. I. Nomination des receveurs ^ ibid.

Art. II. Diflribution des deniers , ibid.

Art. III. Jugement des comptables enfaute ^

Titre III. Adminifiration commune aux gouver-

neur-lieutenant-général & intendant , 167

Section I. Adminifiration générale , ibid.

§. I. Pouvoir de concéder les terres ^ 294

Art. I. Premières concevons , 29

1

Art. II. Secondes concevions

,

299

§. II. Pouvoir d'affranchir, 300

^. \\\, Police ccdcjiafliaue
^ 305

§. IV. Ouvertures des^ chemins royaux , 312

^.\ . Correfpond.ince commune y "^ly

SiCTlON lî. Adminifiration relative , 31^

^. T. Adminifiration relative â lajupice, ibid.

Art. unique. Nomination d'officiers, ibid,

^. II, Adminifiration relativs à la police, -^ly

Art. I. Autorité pour les règlements depo-

lice générale ^ :'\ -

'.''" ibid,

t .
a ij

\



ir TABLE
Art. II. Autorité fur Us pirturbaiturs du

repos public » 3J4

$. III. Adniinifration relative à la finance ,

-
• 339

Art. I. Pouvoir en matière tCimpofitions ^

» ibid.

Art. II. Mémoires annuelsfur les befoins de

Vannéefuivante , 347
Art. III. Changement de deJKnation des

fonds, 349
Titre IV. Participation des confeils fupérieurs à

Vadminiflration , 351

§. I. Affaires publiques f ibid.

§. II. Règlement de Jujiice & de police , 380

Art. I. Règlements dejuflice

,

ibid.

Art. Il, Règlements de police f 381

§. III. Enrcgijirements & remontrances ^ 384

§. IV. Pouvoir de juger f 399
Titre V. Participation des habitants à Vadmi'

nijîration , , . . 402

§. I. Impôts nouveaux , 404

Art. I. Aux ifles du Vent

,

406

Art. II. Aux ifles fous le Vent , 409

§. II. Contributions municipales j 43 5

kKi.\. Aux ifles du Vent

,

ibid.

Art. II. Aux iflesfous le Vent, 438
^.VX, Chambres d^agriculture y ' ' 444

Principes généraux pour le gouvernement des co^

Unies , j 457



DES MATIERES.

T O M E .1 L

CHAPITRE I I I.

•OUVEHNEMENT particulier y tom. II , page i

•.„\\

3

4
48

ïo

78

79
81

85

Titre I, Gouvernement des armes
y

Section I. Des troupes réglées ,

Section II. Des milices
^

§. I. Commandement des milices ,

§. II
""

""mation des milices ,

§. III. Service des milices ,
i

Art. I. Sur les revues ,

Art. II. Sur les exercices ,

ArtAIL Sur les gardes ,

N°. I. Nombre & durée des gardes , ibid,

' - — N**. II. Remplacement des gardes ^ 88
' §. IV. Jujlice des délits par les milices , 9j

§. V. Privilèges & encouragements
, 109

§. VI. Indemnité des pertes occafionnées par

ladéfenfcf ni
Titre IL Commandement civil ^ 114

Section I. Exécution des loix , & des ordres

du roi, ' 134.

Section II. Commandement pour Vexécution

des ordres du roi,
'

'37
TlTREÏll, Gouvernement de la Jujlice y

*

139
Section I. De la nature des loix qui régirent

aiii



1

.1

r

.y V) 'TABLE
Us colonies, lô^

Section II. Des tribunaux

,

124

§. I. Compétence des tribunaux ordinaires, ibid.

Art. I. Tribunal terrier y ibid.

Art. II. Amirautés ,
-

-

^^g

§. IL Difcipline des tribunaux ordinaires , 236

Art. I. Prépondérance des chefs .^ ibid.

Art. II, Nombre déjuges pour faire arrêt;

voix des parents & alliés , 238

^. \\\. Autorité desjugements y 241

Art. \. En matière civile, 1*42

Art. II. En matière criminelle , 278

Titre IV. Gouvernement de la paix , ^ tranquil-

lité intérieure

,

253

Section I. Qualité d^s gouverneurs dç la paix ,

2.70

Section II. Compétence des gouverneurs de la

paix , 277
Section III, Autorité des gouverneurs de la

paix ^ 278

Section IV. Moyens pour le maintien du bon

281

282

' i-

ordre , M
. ^ §. I. Occupation des hommes ,

, §. II. Guet & gardes en temps de paix , 285

§, III, Des maréchauffées , ibid.

Titre \ . Gouvernement desfinances, 286

Section I. Des levées de deniers, • 7,0$

§, L Aux ijlcs du J'cnt.^ 30^



z

DES MATIERES. vi;

,, ,. Art. I. Impojitions pour Ufoiuicn du ^OU"

vcrntmcnt , , , . . ,, 208
^A RT. II. Deniers municipaux^ :

^ j 1

5

§. II. Aux ijlesfous U Fent, • -"
j i ^

Art. I. Impojitïonspour le foutien dti gou^

yernement ,

Art. II. Deniers municipaux ^
SECTlOT^i II. Régie desfinances , ,:

, §. I. Manière de /a régie
, ^

§. H. Détails de la régie , ^ ,T ^

c ' Art. I. Perception » ^k v, • ^

. Vrt • , Art. II. Demandts en décharge
y,

' ., ^. m. Comptabilité ^ j, ^r >v

; > Art. I. j4ux ijles du Vent y

;
• Art. II. Aux ijlesjhus le Vent^

:^ Section III.. R^ie & compjaHUté des droits

de haute-juftice y ' îa-.'-
y ,

-^ -^ --j

. Titre VI. De la protection du commercù , 35c

Section I, De la nature du commerce natio^

nal ^ ,
,^ ibid.

§. I. Commerce par échange ,. ou en. argent,360
, , ^ §. II. paiementsforcés > £/? denrées ouc en argent ^

] i ., ,^ , -, ,. . - -., . lé^
Section II, Commerce avec ou par l'étranger^

38a.

^A.SurTinterdiclion du commerce étranger, 398.

§. II. Sur VétabiiJJement des étrangers dans.

les colonies y j^x\

S lY

ibid.

333

334

335

337
ibid.

339

340

341

347



vil) T A B L E, &c;

tl

CHAPITRE
CrOUVERyEMENT CCcUJîaJlique ,

I V.

438
Titre I, Loix principaUsfur la matière de ce cha*

pitre
f ibid.

Titre II. Minijïere ecdéjiaftiqtte

,

^no

Section î. Etat du minifiere erùèjiajtique y 471

§. I. Police ccclipZjùque ^
•"•

• • 479
Art. I. Infuffifance de cette police pour les

< moiurs des miffionnaires , 480

Art. II, Abus dans cette police , relatif

vement à Vétat civil des habitants y 482.

Section II. Sur l*étabHJJement d'îvêchés j 49

1

§. I. Objections & réponfeSy 495

§. IL Fonds appartenants au minijîere ecclé^

Jîajlique, Ç04
"

AktA, Natîtrc des établijjements des mifjion-'

' '
' naires réguliers. - •* jbid.

Art. II. Limitation des poJfé£îùns de ces

, / "^

miffionnaires^ '
^'•*''

-^ • ^o^

•
.
" - Art! III. Origine de c es poffejfons , 510

Fin de la Table,



V. f

438 1
de ce cha*

1
ibid. M
^70 1

Tique
» 47» 1

•
" - 479 i

lice pour les J
• 480 i

ce ,
relati-'

ants , 48î

chés^ 49Ï S

495
1

îijiere ecclc-

504

des mijfton- |
ibid.

ffians ^ CC5 1

5o>

OTiS , 51^
1

5^6

i » 4 «4 VJ ^ « -" M't

INTRODUCTION.
- » « * ^ * *^ 1

.7 •' :•' *»• »

EUX ordonnances de Blois , en mars

1498, article LXXIX, & en novembre
1 507, article XCIV, & une ordonnance

d oftobre 1 5 3 j , chapitre XXI , article

XIX , prefcrivent aux cours de parlement

& autres juges, de tenir, dans les audi-

toires, un livre des ordonnances, afin que,

{i aucune difficulté furvenoit , on ait promp-
tement recours à icelles. ^ ' ^ - • >

Cette police eft auffi indifpenfable pour
une bonne adminiftration de la juflice, que
pour affurer Tordre dans le gouvernement
de la chofe publique ; mais il n'eil pas de

livre qui contienne toutes les ordonnances.

Les ordonnances font éparfes en tant de

dépôts, en tant de recueils, en tant dfc

commentaires inconnus , coûteux à i'e pro-

curer , embarraffans à réunir , qu'il eft peu
de perfonnes, s'il y en a, qui puiflent fe

flatter d'être en état de juftiiier de l'exif-

tence, ou des difpofitions de telle ou telle

ordonnance qu'il écherroit de citer ; & dé
vérifier s'il n'y a point été dérogé par une
ordonnance pofténeure.
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X INTRODUCTION,
Si le recueil des loix a des difficultés*éit

France , malgré le fecours de l'impreflion >

quelles reflburces les particuliers, les offi-

ciers civils, les juges, & les confeils fupé-

rieurs des colonies
,
peuvent-ils avoir pour

connoître les loix qui leur font particu-

lières ou communes avec les autres colo-

nies? Il n'y a d'imprimerie que depuis dix

ans ; & fouvent l'on n'imprime pas tout ce

qu'on entend, cependant, tenir lieu de loi.

L'exiftence> des loix n'a jamais été, &
n'eft encore affurée , dans ces pays , que
>par des enregistrements qui ne font connus
que des juges qui y ont afïifté, & qu'i-

gnore le juge qui n'entre en exercice qu'a-

près l'enregiftrement ; ou par les dépôts

:dans les greffes , où les originaux font ex-

pofés à une deftruâion prochaine parles

infe£^es; indépendamment d'autres acci-

dents plus rares , mais, que l'expérience ne

peut que faire craindre ; comme on l'a

éprouvé à la Guadeloupe dans la dernière

guerre; comme on vient de l'éprouver à

Saint-Domingue, par le trifte événement
du 3 juin dernier, 1770.
La vérité Se les conféquences d'une

iituation auiîi critique pour l'état civil, &
pour les propriétés des habitants des colo-

nies, ont plus d'une fois fait effayer des
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recueils , que la difficulté des recherches

,

leur inutilité , le défaut d'imprimeurs , la

négligence des copiftes, les vuides ou le

mauvais état des dépôts ont obligé de

laifTer imparfaits, & fans utilité pour le

public. . ' ..M > ; ,,

M. Affier , confeiller au confeil fupérieur

de la Martinique , dont le roi vient de re-

connoître les fcrvices , &: ceux de ies en-

fants, par des lettres d'annobliflbment , a

travaillé le premier à un recueil des loix

des illcs du Vent , qu'il a eu l'honnêteté

de communiquer à qui l'a demandé ; mais

cet officier ne l'a porté que jufqu'en 1726

,

& il n'étoit que manufcrit.

Mon fils aîné, confeiller honoraire au
confeil fupérieur de la Martinique, juge

royal, civil & d'amirauté en la ville de

Saint-Pierre de la même ifle , excité par le

befoin journalier du recueil des loix, aux-

quelles il doit fe conformer dans l'adminif-

tration de la juflice, & le maintien de la

police, a facrifîé, avec emprefTement, les

moments que l'expédition des affaires lui

laifToit, à former un recueil que l'impref-

fion a rendu public , fous le nom de code
de la Martinique. Ce code contient les loix

faites jufqu'en mai 1768 pour cette ifle,

Sainte-Lucie & dépendances. Les recher*
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ches , nécefïïtées par le vuide des dépôts

,

ont fourni matière à un fupplément qui

contiendra aufli les loix poflérieures.

Ces loix ont été communes à la Guade-
loupe, Se iûes en dépendantes, jufquen

1763, que ces ifles ont formé un gouver-

nement général féparé, de particulier qu'il

étoit , & relevant du gouvernement géné-

ral des ifles du Vent , dont la réfidence a

toujours été à la Martinique. Une ordon-

nance du 10 feptembre 1768 a remis la

Guadeloupe & autres ifles, fous le titre

de gouvernement particulier, comme avant

1753.
Il faut efpérer que quelqu'un fe chargera

de recueillir les loix qui ont été particu-

lières à ce gouvernement jufquen 1 763 ;

les dates des enregiflrements de celles qui

lui étoient communes avec la Martinique ;

les loix qui ont été enregiftrées pendant

que ce gouvernement a été général, & fé-

paré de celui de la Martinique; les loix par-

ticulières, enregiftrées depuis fa réunion

au gouvernement général des ifles du Vent

,

& la date des enregiflrements de celles qui

lui ont été communes avec la Martinique,

depuis leur réunion en un feul gouverne-

ment. A Saint-Domingue , M. Maillard , in-

tendant de cette colonie, fit travailler, envi-
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ron en 1745 , à un dépouillement des re-

gillres du confeil du petit Goave, féant

alors à Léogane, la plus- ancienne cour fu-

périeure de la colonie. Ce recueil étoit

TQÛé imparfait; il n*étoitque manufcrit; il

n eft pas forti des greffes du confeil , Ôc de

l'intendance.

En 1762, le miniftere demanda, à cha-

cun des confeils , un recueil par dépouille-

ment de leurs regiftres , tant des loix éma-
nées du roi , que des règlements faits par

les adminiftrateurs , 6c par les confeils :

des confeillers ont été commis à ce travail

par leur compagnie; on croit qu il n*a pas

été achevé ; du moins n a-t-il pas été com-
muniqué 'au public. Je travaille, depuis bien

des années, au recueil des loix de cette co-

lonie ; j'ai lieu d'efpérer être bientôt en état

de le donner au public.

Les colonies ont des loix qui leur font

communes ; elles en ont qui font particu-

lières à chacune d'elles. Les loix communes
fe rapportent principalement au droit pu-

blic.

Les parties du droit public font la na-

ture du gouvernement des colonies ; l'au-

torité pour l'adminiflration, tant en France,

que dans les colonies ; le pouvoir légiflatif;

les moyens intérieurs de défenfe contre les
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eunômis du dehors & du dedans ; la na-'

ture des loix qui régilTent ces pays; Tauto-

rité & la compétence des tribunaux; la po-

lice publique; laproteftion du commerce;
l'autorité & la manière d'impofpr; le gou-

vernement & la deflination des finances;

le miniftere & le gouvernement eccléfiaf-

tiques.

La légiflation , fur des objets aufli inté-

reffants , eft peu connue. On a perdu de

vue le gouvernement qui a fondé & fait

profpérer des établiffements utiles à l'état,

6c à un fi grand nombre de familles hon-
nêtes. On croit celui de nos jours différent:

le gouvernement aduel palTe pour être

moins avantageux , fans qu'on puiffe arti-

culer , avec précifion , les changements

qui ont été faits à l'ancien , ni les confé-

quences de ces changements, parce qu'on

en ignore les époques & les raifons.

J'ai réuni , dans un même ouvrage , &:

le tczito des loix conflitutives de ce qu'on

appelle Fancien gouvernement des colo-

nies, & du gouvernement atfluel de ces

pays, & les confidérations qui m'ont paru

en rcfuitcr pour aiTurer la liberté des habi-

tants , & leurs propriétés. Ce recueil me
fembie propre à légitimer aux yeux des co-

lonises, s'il en étoit befoin, leur obéif-

?

cœi
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fance aux loix , leur fidélité pour le roi

,

leur attachement à fa domination, & leur

confiance dans le miniflere.

La bafe des propriétés efl le droit de

famille. J'ai été étonné de trouver ce droit

compromis , à certains égards
,
par Tin-

fufHfànce de pouvoirs , dans le plus grand

nombre des eccléiîaftiques prépofés à Tad-

miniftration des facrements, qui confti-

tuent rétat civil des habitants ; il eft heu-

reufement facile d'y pourvoir.

Mes recherches, àcetteoccafion, m*ont

confirmé dans Vidée que je m'étois faite

du befoin & de la poilibilité d'un minif-

tere eccléfialtique, puiffant en œuvres &:

en paroles , pour l'édification & pour l'inf-

tru&on des coloniftes. La religion feule

peut leur affurer la prote£lion de la Provi-

dence , qui veille fur leurs vies & fur leurs

biens ; ils font déjà les inllruments de la

Providence , dans Fhofpitalité qu'on les

voit exercer par un fentimeiit naturel de

bienfaifance ; la religion les en rendra les

minières, en leur faifant pratiquer cette

lîofpitalité dans un efprit de charité chré-

tienne : cet hommage à la bonté de Dieu

,

efl un ade de reconnoiflance fait pour des

cœurs vraiment généreux.

Borné à des vœux pour le bonheur des
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habitants ( s colonies , je me fuis fait un
devoir, da moins, de mettre à portée d'y

contribuer, ceux fous ladminiilration del-

quels ils auront à vivre, par le fecours

aun recueil de théorie (8c de pratique, du
droit public de ces pays, dont rien.n'a tenu
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HISTOIRE
DU GOUVERNEMENT

DES COLONIES
FRANÇOISE s.

CHAPITRE PREMIER»
Origine & nature du Couvernement des

Colonies Françoifes^

JLj E gouvernement de nos colonies a d*aî)ordi

M été propriétaire ; il eft royal aujourd'huié

Une compagnie fe forma , le 30 fcptembfe

1626, pour peupler & établir l'ifle de Saint-

Chriftophe & autres , découvertes depuis le on-

zième jufqu'au dix-huitieme degré de la ligne

équinoxiale. M. le cardinal de Richelieu, comme
chef, grand-maître , & fur^-intendant du com*

A
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merce de France, accorda aux rcpréfjntants de

cette compagnie une comihiflion portant privi-

Ige exclufif pour Texploitation des terres &:

mines pendant vingt années , à la charge de tenir

ces ifles fous Tautorité du roi , & de lui rendre

le dixième du produit.

Cette commiflion finit par défendre de rece-

voir , pour ce voyage , d'autres perfonnes que

celles qui feroient leur foumifllon par-devant

les lieutenants des fiéges d'amirauté, ou, en

leur abfence, devant les juges des lieux de l'em-

barquement , de demeurer trois ans avec les re-

prcfentants de la compagnie , ou ceux qui au-

roient charge & pouvoir d'eux ,
pour fervir

fous leur commandement.

Telle eft l'origine peu connue dans nos colo-

nies de cette claffe de colons , qu'on y a appelle

engagés. Les frais du païfage, & l'efpérance de

Revenir propriétaire de terre , étoient le prix de

ces engagements.

Quelque modiques qu'euflent été les fuccès ,

cette compagnie étendit fes vues. Elle propofa ,

par un afte du 1 1 février 1635, d'établir les ifles

qu'elle découvriroit depuis le dixième jufqu'au

trentième degré. Article premier. D'y faire paffer

quatre mille François catholiques ,
pendant l'ef-
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pace de vingt années. Art. 3 & 4. De les mettre

en dt'ftnfe,& de commettre les capitaines &
gens de guerre nécc flaires. An

^ , 7 & 9. fi , au

privilège exclufif , fa majefté vouloir bien join-

dre l'oftroi de la propriété des découvertes qu*ils

feroient, tant en faveur des aflTociés
, que de leurs

héritiers & ayants-caufe ; avec la permiflion de

partager les terres entre eux , ou de les diftrî-

bueràceuxqui habiteroient 1 .^ colonies, fous

la réferve de tels droits & de von j , Ôc de telles

charges qu*ils jugeroiont i\ propos. Art. 6 & 8.

M. le cardiniil arcf Mta ces proportions au

nom du roi. Par un autre afte du même jour, il

àcccorda aux aflbciés & à leurs héritiers , le re •

nouvellement du privilège du commerce exclu-

fif pour vingt années , & la propriété de leurs

découvertes , en toute juftice& feigneurie , ne

réfervant à fa majeflé,& à fes fucceireur$,que le

reflbrt , la foi & hommage à chaque mutation

de roi , les provifions pour les officiers de coins

lôuveraines qui lui feroient nomn es par les aflc^

ciés , lorfqu*il feroit néceflaire d'en établir. Art.

6. Le droit de nommer un gouverneur - géné-

ral fur toutes les illes , lequel ne pourroit s'entre-

mettre du commerce , ni de la diftribution des

terres. Art. 9, Et enfin, de rendre ce commerce

Aij
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libre à tous fes fujets, & de difpofer desterfei

non encore concédées , fi la compagnie ne rem-

pliflbitpas fes engagements. Art. 1 5. Un arrêt du

confeil d'état & des lettres-patentes fur cet arrêt

,

du 8 Mars 1635 , confirmèrent cet afte. Cette

compagnie prit alors le titre de compagnie des

iflci le l'Amérique.

Contrat du rétahlîjfiment de la compagnie da

ijles de L^Amérique,

Du 12 février 1 6"^ S,

«pAR-devant Gabriel Guerreau & Pierre Par-

que , notaires ,
garde-notes du roi notre fire , en

fon châtelet de Paris, foufîîgnés, fut préfent mon-

feigneur l'éminentiflime Armand-Jean ÏXipIeflîs

,

cardinal , duc de Richelieu & de Fronfac , com-

mandeur de l'ordre du Saint-Efprit , pair, grand-

maître , chef& fur-intendant général de la navi-

gation & du commerce de France ; lequel , fur

ce qui lui a été repréfenté par Jacques Berruyer,

écuyer , fieur de Mantelmont, capitaine des ports

de mer de Veulette & Petite-Dalle en Caux,

l'un des affociés de la compagnie ci-devant de

Saint-Chriflophe& des ifles adjacentes , tant pour

lui, que pour les autres aflbciés de la compa-

gnie j que rétabliffement d'icelle compagnie, ci"

fcli

le

h
au(

tind
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devant contraire dès le mois d'odobre i6z6,

eft comme abandonné au moyen de ce qu'au-

cun des aflbciés ne s'eft donné le foin d'y penfer;

joint que les concédions accordées à ladite com-

pagnie n'étoient fuffifantes pour les obliger de

s*y appliquer férieufement ; s'il plaifoit à fa ma-

jefté leur accorder de nouvelles ôc plus grandes

concefTions ôc privilèges , ils pourroient non feu-

lement rétablir ladite compagnie, mais même la

porter à de plus grands deffeins & entreprifes

,

pour le bien de l'Etat , qu'elle n'avoit projette du

commencement,* fur quoi ayant été fait diverfes,

propofitions , ledit feigneur cardinal, pour &; au

nom de famajeflé, & fous fon bon plaifir, a ac-

cordé à ladite compagnie , ce acceptant par le

fieur Berruyer r .fent , les articles qui fuivent.

Article premier.

C'eft à fçavoir ,
que lefdits affociés contîniiç-

ront la colonie par eux établie dans l'ifle de Saint-

Chriftophe , & feront tous leurs efforts d'en éta-

blir aux autres ifles de l'Amérique fituées depuis.

le dixième jufqu'au trentième degré , en-deçà de

la ligne équinoxiale , qui ne font occupées par

aucuns princes chrétiens ; & , s'il y en a quelques-

vmes habitées par aucuns princes chrétiens > où»

Aiij:
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ils puiflent s'établir avec ceux qui y font à pré^.

fcnt, ils le feront pareillement.

Art. II.

Que , es i/les qui font dans ladite étendue ,qui

font occupées à préfent par les lauvages , lefdits

allociés 5 s'y habituant , feront leur polliblepour

les convertir à !a religion catholique, apoflor

ïique & romaine ; &, pour cet effet, en chacune

habitation, lefdits aflbciés feront entretenir au

moins deux o\i trois eccléfiaftiques , pour admi-

niitrer la parole de Dieu & les facrements aux

catholiques , & pour inflruire les fauvages;

leur feront conftruire des lieux propres pour la

célébration du fervice divin , & leur feront four-

nir des ornements , livres,& autres chofes nécefî

iiiires pour ce fujet. -

A R T. I I I.

Que lefdits aflbciés feront pafTer auxdites ifles,,

dans vingt ans , du jour de la ratification qu'i,l

plaira à fa majefté de faire defdits articles , le

nombre de quatre mille perfonnes au moins, ou

feront en forte que pareil ou plus grand nombre

y paffe dan^ cedit tems ; duquel ceux qui feront

i préfent à Saint-Chriftophe feront partie.
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Art. IV.

Qu'ils ne feront paffer èfdites itles , colonies

& habitations , aucun qui ne foit naturel Fran-

çois , & ne faffe profeffion de la religion catho-

dique , apoftolique & romaine : & fi quelqu'un

d'aurre condition y pafToit par fiu-prife , an Pen

fera fortir auffi-tôt qu'il fera venu à la connoif-

I fance de celui qui commandera dans ladite ifle.

A R T. V.

Que lefdits afîbciés pourront faire fortifier des

places, &conftruire des ports; & établiront des

colonies aux lieux qu'ils jugeront les plus com-

modes pour l'affurance du commiçrce j ôC la con-

fervation des François.

Art. VIII.

Pourront lefdits aflbciçs améliorer & ména-

ger lefdites chofes à eux accordées , en telle fa-

çon qu'ils aviferont pour le mieux , & diftribuer

les terres entre eux , & à ceux qui habiteront fur

les lieux, avec réferve de tels droits & devoirs

,

& à telle charge qu'ils jugeront à propos.

Art. IX.

Pourront lefdità affociés mettre tels capitaines

Aiv
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& gens de guerre que bon leur femblera dans les

forts qui feront conftruits èfdites iiles , & aufli

fur les vaiffeaux qu'ils y enverront ; fe réfervant

néanmoins fa majefté de pourvoir de gouverneur-

général fur toutes lefdites ifles , lequel gouver-

neur ne pourra s'entre-mettre du commerce , ni

de la diilribution des terres des ifles.

Art, X.

Que , pendant vingt années , nul des fujets de

fa majeflé, autre que lefdits affociés , ne pourra

aller trafiquer èfdites ifles , ports , havres & ri-

vières d*icelles , que du confentement par écrit

defdits aflbciés , & fur les congés qui leur feront

accordés fur ledit confentement ; le tout à peine

de confifcation des vaifl'eaux & marchandifes de

ceux qui iront autrement , applicable au profit

de ladite compagnie. Le grand-maître de la navi^

gation Se commerce, & fes fucceffeurs en ladite

charge, ne donneront aucun congé pour aller

auxdites ifles , fmon à ladite compagnie , laquelle

s'inftituera dorénavant la compagnie des ifles

4e TAmérique,

Art. X ï.

ffî pour convier lefdits fujets de fa majeflé à
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une fi glorieufe entreprife, & fi utile pour l'Etat

,

fadite majefté accordera que les defcendants deg

François , habitués èfdites ifles , ôi les fauvages

qui feront convertis à la foi , & en feront pro-

feffion , feront cenfés & réputés naturels Fran-

çois , capables de toutes charges , honneurs , fiic-

cefîions , donations , ainfi que les originaires &
regnicoles, fans être tenus de prendre lettres de

déclaration ou naturalité , ôcc. &c. »

Le progrès de la colonie de Saint-Chri{l:ophe

,

les établifTements des ifles de la Guadeloupe & de

la Martinique, formés fuccefiivcment par des

émigrations de Saint-Chriftophe ,
promettoient

de grands avantages. i_ . compagnie crut devoir

fe les affurer, en demandant la confirmation de

fes conce:flîons& privilèges par un titre authen-

tique. Elle obtint , à cet effet , un édit de mars

1642, qui, entre autres grâces & privilèges, ne

fit courir les vingt années du privilège exclufif

,

que du jour de l'édit ; permit à la compagnie de

concéder des terres , même en fief, avec moyen-

ne , haute & baffe juftice , & de fe retirer vers fa

majefté pour avoir titres & lettres debaronnies

,

comtés & marquifats , {i la compagnie le jugeoit

^ p: opo$«
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JSdit du roi , enfaveur de la compagnie de$ ijlesde

V^imirique^

MarsiC4i»

« Louis , par la grâce de Dieu , roi de France&
de Navarre, à toiispréfents& à venir falut. Quel-

ques-uns de nos fujets , expérimentés aux navi-

gations éloignées , & portés d'un louable defir

de former des colonies de François dans les Indes

occidentales , ayant reconnu qu*en plufieurs

ifles es côtes de l'Amérique , on pouvoit établir

un commerce fuffifant à l'intention de quelques

peuplades , auroijnt , dès l'année 1 6 16 ,
pris com-

miffion de notre très-cher & bien-amé couiin le

cardinal duc de Richelieu, grand-maître, chef

& fur-mtendant de la navigation& commerce de

France, pour peupler & habiter , fous notre au-

torité , l'ifle de Saint-Chriftophe , & autres cir-

convoifines ; à quoi ayant travaillé , avec im mé-

diocre fuccès en ladite ifle de Saint-Chriftophe

,

à caufe des pertes & grandes dépenfes qu'ils

avoient faites , ne pouvant continuer leur deffein

avec efpérance d'un notable progrès , s'ils n'é-

toient fecourus, fe feroient retirés par-devers

notre coufin , qui auroit accordé de nouveaux

privilèges, & plus grandes conceflions à la fo-.

'ir
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ciété formée pour cette entreprife, fous le nom

de la fociété des ifles de l'Amérique , que nous

aurions agréées & confirmées par notre arrêt du

S mars 1635 , aux charges ÔC conditions portées

par les articles defdites concevons ; depuis lef-

quelles ,
par les travaux , dépenfes & bonne con-

duite de ladite compagnie-, la colonie des François

s'efl tellement accrue , qu'au-lieu de l'ifle de Saint-

Chriflophe , feule habitée par im petit nombre

d'hommes j il y en a maintenant trois ou quatre

peupléesjuon-feulement dequatre mille perfonnes

que ladite compagnie étoit obligée d'y faire pafTer

en vingt années , mais de plus de fept mille ha-

bitants ; avec bon nombre de religieux de divers

ordres, & des forts conftruits & munitionnés

pour la défenfe du pays & fîireté du commerce ;

en forte qu'il y a lieu d'efpérer que ladite compa-

gnie, continuant fes foins, nous procurera le

fruit que nous en avons defiré , en la converfion

des peuples barbares à la religion chrétienne;

outre les avantages que notre royaume peut ti-

rer de ces colonies, avec ^e temps& les occafions:

ÔC pour reconnoître les fervices agréables que les

aflbciésen ladite compagnie nous ont , en ce , ren-

dus, les récompenfer des dépenfes qu'ils ont

faites 5 les encourager à l'avenir , & exciter autres
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de nos fujets à pareille entreprit ; SçAVOiR fai-

fons , qu'ayant fait examiner en notre confeil

,

où étoient plufieurs princes , officiers de notre

couronne , & principaux de notre confeil , les

contrats du 1 1 février 163 5 , & 19 janvier 1641,

faits par notre très-cher & bien-amé coufin le

cardinal duc de Richelieu, grand-maître, chef

& fur-intendant général de la navigation & du

commerce de France , avec le fieur Berruyer

,

pour les aflbciés en la compagnie des ifles de l'A-

mérique , nous avons ratifié , confirmé& validé

,

& par ces préfentes ratifions, confirmons &
validons lefdits contrats ; voulons & nous plaît

qu'ils fortent leur plein & entier effet , & que les

affociés à ladite compagnie , leurs hoirs , fuccef-

feurs & ayants-caufe ,
jouiffent du contenu en

îceux ; & , conformément auxdits contrats

,

avons ordonné & ordonnons que les afibciés de

ladite compagnie continueront de travailler à

l'établiffement des colonies , es ifles de l'Amé-

rique fituées depuis le dixième jufqu'au tren-

tième degré inclufivement , au-deçà de la ligne

equinoxiale ,
qui ne font occupées par aucuns

princes chrétiens , ou qui font tenues par les en-

nemis de cet Etat , ou qui fe trouveront poffédées

par autres nos fujets, fans concefiion par nous

1
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approuvée& ratifiée; & même dans les ifles oc-

cupées par nos alliés , au cas qu'ils le puiflent

faire de leur confentement ; ÔC advenant que la-

dite compagnie veuille entreprendre fur 1: ^ ifles

étant en TobéilTance de nos ennemis , nous pro-

mettons Tafliftance de vaifTeaux & foldats, ar-

mes , munitions, félon les occurrences, & l'état

de nos affaires.

Et d'autant que le principal objet defdites co-

lonies doit être la gloire de Dieu , lefdits aflbciés

ne foufïriront , dans les ifles , être fait exercice

d'autre religion que de la catholique, apoflo-

lique & romaine , & feront tout leur poflîble

pour en obliger les gouverneurs & officiers def-

dites ifles à y tenir la main ; & , pour travailler

inceflTamment à la converfion des Sauvages , tant

des ifles qu'ils auront occupées, que des autres

voifmes tenues par les anciens peuples de l'Amé-

rique , lefdits aflbciés auront , en chacune des

colonies, un nombre fuffifant d'eccléfiafliques

pour l'adminifl:ration de la parole de Dieu , 6c

célébration du fervice divin; feront conftruire

des lieux propres à cet effet ; fourniront des or-

nements, livres, & autres chofes néceffaires.

Nous avons accordé & accordons, à perpé-

tuité, aux affoçiés de ladite compagnie, leurs
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hoirs , (ucceffeurs & ayants caiife , la propriété

defdites ides lituées depuis le dixième jufqiiVu

trentième degré inclulivement, au-deçà de la

ligne équinoxiale es côtes de TAmériquc , en

toute juftice & feigneurie , les terres , forts , ri-

yieres, ports, havres , fleuves , étangs, & ma-

niement les mines & minières , pour jouir def-

dites mines, conformément aux ordonnances;

de toutes lefquelles chofes fufdites nous noiis

1 éfervons feulement le reflbrt , la foi & hom^

mage , qui nous fera fait ,& à nos fuccefleurs rois

de France , par l*un defdits aflbciés , au nom de

tous , à chaque mutation de roi , & la pro vifion

des officiers de juftice fouveraine, qui nous fe-

ront nommés & préfentés par lefdits aifociés,

iorfqu'il fera befoin d*y en établir.

Pourront lefdits aflfociés faire fortifier des

places , & conftruire des forts aux lieux qu'ils

jugeront les plus commodes pour la conferva-

tion des colonies , & fiireté du commerce.

Leur avons permis d'y faire fondre canons Se

boulets , forger toutes fortes d'armes ofïenfives

& défenfives , faire poudre à canon , & toutes

autres munitions.

Mettront lefdits affociés tels capitaines& gens

de guerre que bon leur femblera dans lefdites
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|îfles,& fur les vaiffeaux qu'ils y enverront ; nous

'réfervant néanmoins de pourvoir d'un gouver-

neur-général fur toutes lefdites illes , lequel ne

)ourra , en façon quelconque , s'entre-mettre du

:ommerce , diftribution des terres , ni de l'exer-

:ice de la juflice ; ce qui fera exprefTément porté

>ar fa commiflion.

Lefdits affociés difpoferont defdites chofes à

^eux accordées , de telle façon qu'ils aviferont

ipour le mieux; diftribueront les terres entre

jeux, & à cei^x qui s'habitueront fur les lieux,

•avec réferve l'.e tels droits& devoirs , & à telles

charges & conditions qu'ils jugeront plus à pro-

pos , & même en fief, avec haute , moyenne&
ibafTe juftice ; & en cas qu'ils défirent avoir titres

[de baronnies , comtés & marquifats , fe retire-

ront par-devers nous pour leur être pourvu de

Ltires néceffaires (i).

Pendant vingt années , à commencer de la date

les préfentes , aucun de nos fujets ne pourra

*aller trafiquer auxdites ifles, ports, havres &
I
rivières d'icelles

,
que du conlentement par écrit

defdits affociés , & fur les congés qui leur feront

(i^ Telle eft l'origine du titre de marqulfat , fous Ion

quel font connues quelques habitations aux iiles du Vent.
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accorcltis fur ledit confcntement ; le tout à peîn<i

de confilcation des vaiffcaux & des marchan»

difes de ceux qui iront fans ledit confentement

,

applicable au profit de ladite compagnie; &,
pour cet effet , ne pourront être délivres aucuns

congés pour aller auxdites ifles , par notre très*

cher 6c bien-amé coufin le cardinal duc de Ri-

chelieu ,
grand-maître , & fur-intendant général

de la navigation & du commet ce de France, &
fes fucceffeurs en ladite charge, que fur le con-

fcntement defdits affociés ; & , après lefdites

vingt années expirées
,
pourront tous nos fujets

aller trafiquer librement auxdites ifles , comme

es autres pays de notre obéifTance.

Et d'autant qu'aucuns de nos fujets pourroient

faire difficulté de transférer leur demeure èfdites

illes , craignant que leurs enfants perdiflenî leur

droit de naturalité en ce royaume , nous voulons

& ordonnons que les defcendants des François

habitués èfdites ifles, & même les fauvages qui

feront convertis à la foi chrétienne , &en feront

profcffion, feront cenfés & réputés naturels

François , capables de toutes charges , honneurs,

fucceffions & donations , ainfi que les origi-

naires &: regnicoles , fans être tenus de prendre

lettres de déclaration ou naturalité , &c. &c. *>

La
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La compagnie nomma& pourvut des officiers

civils & militaires , des capitaines-généraux Si

des lieutenans-généraux, en chaque colonie^

our le commandement des armes , & la détenfâ

de ces pays; des juges civils& criminels de pre-

mière inftance ; un intendant-général pour fes re-

venus; des fénéchaux pour la police & fureté

intérieure. De fon côté , le roi établit un lieute-*

7rant-général fur toutes les ifles , & une juilic^

fouveraine en chacune d'icelles (i)»

La compagnie regarda comme un encourage»»

ent , le partage de partie de fes revenus avec

es principaux de fes officiers ; elle ne fit qu'exci-

ter Tambition du plus grand nombre, & leur

onner afTez de crédit pour la mettre dans la né-

effité de leur vendre fa propriété ; ils avoient

éconnu fon autorité , elle n^étoit pas en état de

es réduire»
, . i*| i^;.. ,

La Guadeloupe & fes dépendances, la Defi-

ade , Marie Galande & les Saintes furent ven*

(i) On rapportera plus bas les titres de ces diflférens

tabliflemens , d'après Thifloire générale des Antilles ,

ar le P. Dutertre, tome premier ^ éditiûn de 1667 , où il

0tn donne la teneur ^ plus utile en cela que tous ceux

l^ui n'ont écrit que de mémoire fur nos colonies.

1 B
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dues au beau-frere du gouverneur le 4 feptembre

1649 ,
pour une fomme de 60000 livres, & une

rente de 600 livres de fucre fin, qui fut le même

jour rachetée pour une fomme de 1 500 livres

en argent , à raifon de 11 livres 10 fols le cent

pefant de fucre.

Le gouverneur de la Martinique acheta cette

ifle, & les dépendances de fon gouvernement,

la Grena(^'? , les Grenadins & Sainte-Lucie , la

fomme de 60000 livres , par a£le du 27 feptem-

•bre 1650. ' •
'"•••''"'•

-- '*
•'
' '•- '.-^ J ;• i

Le gouverneur de Saint-Chriflophe , cheva-

lier de Malte , acheta , fous le nom de fon Ordre

,

une fomme de 1 20000 livres , cette ifle & des

prétentions à celles de Saint-Martin Se de Saint-

Barthélémy , par afte du 24 mai 165 1. La terre

Ceule d'une fucrerie ou d'une indigoterie coûte-

roit aujourd'hui plus que toutes ces ifles n'ont

été vendues alors, i
^ -^ ' ^ - - - ./

* Le changement de propriétaires n'en caufe

point dans le gouvernement. Le roi n'en eut toii-

jours que la fouveraineté : il nomma les pro-

priétaires fes gouverneurs-généraux, en chacune

des ifles par eux acquifes. Leurs provifions ne

leur donnèrent pas d'autres pouvoirs ,
que celles

des lieutenants*généraux du tems de la compa-

•S

;ï m

'
1 :.Mi;
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gnie.(i)L'adminiilration, la nomination aux offi*

ces ci vils& militaires, le produit des impofitions^

continuèrent d'appartenir aux propriétaires en

cette dernière qualité ; la juftice y étoit rendue

fous leur autorité, en première inil:ance;&,par

appel , devant les confeils établis par une décla*

ration du roi, du premier août 1645 , commune

à toutes les ifles.

Le partage de la feigneurie des ifles , jufques-là

dans une feule main , le partage de chacune d'elles

entre les héritiers des acquéreurs , les différends

des co-propriétaires entre eux & avec leurs

vaffaux , & l'abandon à l'étranger du com-

merce des ifles , tendoient fenfiblement à les

rendre inutiles à la Fçance ; le miniftere f«

détermina à les replacer entre les mains d'une

compagnie capable de les exploiter. Un arrêt du

confeil d'état, du 17 avril 1664, ordonna aujC

[propriétaires de repréfenter leurs titres de leur

ncquifition, & l'état des droits levés par eux,

pour y être pourvu ainfi qu'il appartiendra.

On venoit, par un édit d'oftobre 1663 , de

former une compagnie y fous le nom de compà-

(i) Le P. Dutertre rapporte la teneur d'une de ces

commiiTions en 1658 , au tome déjà cité.
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gnie de la France équinoxiale , pour l'établilTe*

ment de Cayenne , & de la partie Françoife de

la Guyanne , entre la rivière des Amazones 6c

celle d'Orenoc ; cette compagnie parut propre

à être utilement chargée en même tems des au-

tres colonies , fauf à augmenter le nombre des

alTociés. Unédit de mai 1664 confomma ce pro-

jet , & réunit toutes ces poffejffions en faveur

d'une compagnie des Indes occidentales , à la-

quelle tout François ou étranger fut déclaré pou-

voir prendre intérêt.

• Jj'articleXX de cet édit donnoit h la coinpagnie

la propriété , la feigneurie & la juftice des terres

qu'elle habiteroit pendant quarante années , ainli

que des iiles de l'Amérique , vendues à plufieurs

particuliers par la compagnie de 1642, en rem-

bourfant les propriétaires du prix de leurs acqui<

fitions& augmentations. L'articlcXXI ne réferve

au roi que la foi& hommage-lige à chaque muta-

tion de roi , avec une couronne d'or du poids

de trente marCs.
,

' L'article XXIII autorife la compagnie , en qua-

lité de feigneurs , à jouir des droits qui fe levoient

par les feigneurs propriétaires. l

s. L'article XXIV, à vendre ou inféoder les terres

à tels cens , rentes & droits feigneuriaux qu'elle

jugeroit à propos. L'article XXVI , à mettre le

m «1

;ÉeN
•^aix

loiin

^éomr
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pays en état de défenfè. L'article XXVII , à nom-

mer& préfenter des gouverneurs , & les rempla-

cer par d'auti-es , auquels le roi feroit donner (es

provifions , fans aucune difficulté. L'article

I
XXVIII, à armer par mer. L'article XXXÏII

,

i à établir tous juges & officiers pour connoître

4 de toutes affaires de juftice , police , commerce,

! & navigation, tant civiles que criminelles; à dé"

pofer &c deflituer ces juges , & ànommer& pré-

i ienter à fa majeflé les officiers nécefîaires pour

I composer les confèils fbuverains, qu'il convien-^

Idroit d'établir.. . i» "• ^ « i*.; ..^ :

X . ' '
, ,

'' •'•-".''

£dit du roi, pour rétablîjfcm&nt de lacompagnut

dis Ind&s occidentales.

Mai iSC^u

«Lours,par la grâce de Dieu, roi deFrance&
le Navarre, à tous préfens &à venir, falut. La

lix dont jouit prélentement cet Etat , nous ayant

loiiné lieu de nous appliquer au rétablifTement du

commerce , nous avons reconnu que celui des

îolonies & de la navigation font les feuls & vé-

citablej moyens de le mettre dans l'état oii il efl

jhez les étrangers ; pour à quoi parvenir , & er-^

:iter nos fujets à former de puifïantes compa-

finies , nous leur avons promis de fi grands avaa-

Biii
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t?ges , qu'il y a lieu d'efpérer que tous ceux qui

prendront quelque part h la gloire de l'Etat , ôc

qui voudront acquérir du bien par les voies ho«

norables & légitimes , y entreront irès^volon-»

Itiers: ce que nous avons déjà reconnu avec beau»

coup de joie , par la compagnie qui s'eft formée

depuis quelques mois , pour la terre ferme del'A>*

tnérique , autrement appellée France équino»

yiale ; mais comme il ne fufHt pas à ces compa-^

^nies de fe mettre en poffeffion des terres que

nous leur concédons , & les faire défricher& cuU

tiverpar les gens qu'elles y envoient avec grands

frais , fi elles ne fe mettent en état d'y établir le

commerce , par le moyen duquel les François

qui s'habitueront audit pays , communiquent

avec les naturels habiians , en leur donnant en ,

échange des denrées qui croiffent dans leur pays,

les çhofes dont ils ont befoin ; il eft auffi abfo-

lument néçeffaire , pour faire ce commerce, d'é-

quipper nombre de vaiffeaux, pour porterjour-

pellement les marchandifes qui fe débitent audit

pays , & rapporter en France celles qui s'en re-

tirent ; ce qui n'a point été fait jufqu'à préfent

par les compagnies ci-devant formées. Ayant re-

iponnu que le pays de Canada a été abandonnt

par ies intçreffés en la compagnie qui s'étoit for-

'M

1.! ;:';'!!
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mée en 1618, faute d'y envoyer annuellement

quelque léger fecours; & que, dans les ifles de

l'Amérique , oii la fertilité des terres y a attiré

un grand nombre de François , ceux de la com-

pagnie , à laquelle nous les avions concédées en

l'année 1642 , au lieu de s'appliquer à Taggran-

I
diffement de ces colonieis, & d'établir, dans

cette grande étendue de pays , un commerce qui

leur devoit être très-avantageux , fe font con-

des terres que S testés de vendre lefdites ifles à divers particu-

^fricher & cul" S ^^^^s, lefquels, s'étant feulement appliqués à

cultiver les terres, n'ont fubfifté, depuis ce

tems-là
, que par le fecours des étrangers ; en-

forte que jufqu'à préfent , ils ont feuls profité

du courage des François , qui ont les premiers dé-

couvert & habité lefdites ifles , & du travail de

plufieurs milliers de perfonnes qui ont cultivé

lefdites terres : c'efl pour ces confédérations que

pous avons repris des intérefTés en ladite corn-

agnie de Canada , la concefîion qui leur avoit

.été accordée dudit pays, par le feu roi notre

très-honoré feigneur & père de glorieufe mé-

moire , laquelle ils nous ont volontiers cédée

,

par afte de leur afTemblee du 14 février 1663 ;

& que nous avons réfolus de retirer toutes les

ifles de l'Amérique, qui ont été vendues au xclits

Biv
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particuliers par ladite compagnie , en rembour-î

fant les propriétaires d'icelles du prx de leurs ac-

quilîtions, & des améliorations qu'ils auront

faites. Mais comme notre intention a été , en re-

tirant lefdites ifles, de les remettre entre les

mains d'une compagnie qui pût les pofféder

toutes , achever de les peupler ,& y faire le com-

merce que les étrangers y font préfentement ^

nous avons eftimé en même tems qu'il étoit de

notre gloire , & de la grandeur & avantage de

l'Etat , de former une puifTante compagnie pour

feiire tout le commerce des Indes oceid'entales,

à 1"quelle nous voulons concéder toutes lefdites

ifles , celle de Cayenne, & toute la terre ferme

de l'Amérique , depuis la rivière des Amazones

jufqu'à celle d'Orenoc , le Canada , l*Acadie

,

ifle de terre ferme , & autres ifles& terre ferme

,

depiiis le nord dudit pays de Canada , jufqu'à la

Virginie , &c Floride ; enfemble toute la côte de

l'Afrique , depuis le cap Verd jufqu'au cap de

Bortne-Efperance, foit que lefdits pays nous ap-

partiennent pour avoir été ci-devant habités par

ks François , foit que ladite compagnie s'y éta-

blifl'e en chalfant , ou foumettant les fauvages ou

naturels du pays , ou l,es autres nations de l'Eu-

rope qui ne font dajis notre alliance, afin qu^

l/eil

&
édil

Ml
iit!'

ti::|i
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ladite compagnie , ayant établi de puiflantes co-

lonies dans lefdits pays , elle les puiffe régir &
gouverner par un même efprit , & y établir un

commerce confidérable , tant avec les François

qui y font déjà habitués, &: ceux qui s'y habi-

tueront ci-après , qu'avec les Indiens & autres

naturels habitans defdits pays , dont elle pourra

tirer de grands avantages : pour cet effet , nous

avons jugé à propos de nous fervir de ladite

compagnie de terre ferme de l'Amérique , laquelle

compagnie étant déjà compofée de beaucoup

d'intéreffés , & munie de nombre de vaiffeaux ,

peut aifément fe mettre en état de former celle

des Indes occidentales ; & , fe fortifiant de tous

ceux de nos fujets qui voudront y entrer, foute-

nir cette grande & louable entreprife. A CES

I
CAUSES, & autres bonnes confidérations à ce

^nous mouvant , favoir faîfons , qu'après avoir

[fait mettre cette affaire en délibération en notre

Icorfeil, oiiétoit la reine notre très-honorée dame

>& mère , notre très-cher frère le duc d'Orléans

,

plufieurs princes & autres grands de notre con-

feîl , de notre certaine fcience , pleine puifTance

& autorité royale , nous avons , par le préfent

édit, établi & étabtifTons une compagnie des

îndes occidentales, qui fera compofée des iati-*
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refles en la terre ferme de l'Amérique , & de touf

nos fujets qui voudront y entrer , pour faire tout

le commerce qui fe peut faire en l'étendue deidits

pays de la terre ferme de l'Amérique , depuis la

rivière des Amazones jufqu'à celle d'Orenoc , &
ifles appellées Antilles , poffédées par les Fran-

çois ;& dans le Canada , l'Acadie , ifles de Terre-

Neuve,& autres ifles& terre ferme depuis lenord

dudit pays de Canada , jufqu'à la Virginie& Flo-

ride ; enfemble la côte de l'Afrique , depuis le

«ap Verd jufqu'au cap de Bonne-Efpérance , tant

& fi avant qu'elle pourra s'étendre dans les terres

,

foit que lefdits pays nous appartiennent pour

être ou avoir été ci-devant habités par les Fran-

çois , foit que ladite compagnie s'y établiffe , en

chafiant ou foumettant les fauvages ou naturels

habitans defdits pays , ou les autres nations de

l'Europe qui ne font dans notre alliance ; lefquels

pays nous avons concédés & concédons à ladite

compagnie , en toute feigneurie , propriété &
juftice ; & , après avoir examiné les articles &
conditions qui nous ont été préfentés par les in-

téreffés en ladite compagnie , nous les avons

agréés & accordés , agréons & accordons , ainii

cju'elles font inférées ci-après.

ro
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PES COÎONIES FrANÇOISES. I7

ArticIe premier.

Comme nous regardons , dans rétablifTement

es colonies
, principalement la gloire de Dieu

,

n procurant le falut des Indiens &c Sauvages aux-

uels nous délirons faire connoître la vraie re-

igion , ladite compagnie , préfentement établie

bus le nom de compagnie des Indes occiden-

ales, fera obligée de faire pafler, aux pays ci-

effus concédés , le nombre d'eccléfiafliques né-

effaire pour y prêcher le faint Evangile , & inf»

ruire ces peuples en la créance de la religion ca-

holique , apoftolique & romaine ; comme auffi

e bâtir des églifes, d*y établir des curés &
rêtres , dont elle aura la nomination ,

pour

aire le fervice divin aux jours & heures ordi»

aires , & adminiftrer les facremens aux habi-

ans; lefquels églifes, curés & prêtres, ladite

ompqgnie fera tenue d'entretenir décemment

,

avec honneur , en attendant qu'elle les puiffe

bnder raifonnablement ; fans toutefois que la-

ite compagnie puiffe changer aucun des ecclé-»

fiaftiques qui font à préfent établis dans lefdits

pays , fur lefquels elle aura néanmoins le même
pouvoir & autorité que les précédens gouver*

neurs & propriétaires defdites iiles.
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Art. XV.

<*» *-*

La compagnie fera feule , à rexclufion de tous

nos autres fujets qui n*entreront en icelle , tout

!e commerce& navigation dans lefdits pays con-

cédés , pendant quarante années ; & à cet effet

,

nous faifons défenfes à tous nos autres fujets,

qui ne feront de ladite compagnie, d'y négocier,

à peine de confi&ation de leurs vaiffeaux &
marchandifes , applicable au profit de ladite

compagnie; à la réferve de la pêche, qui fera

libre à tousnofdits fujets. .|^

Art. XVI.

Et pour donner moyen à ladite compagnie

de foutenir les grandes dépenfes qu'elle fera

obligée de faire pour l'entretien des colonies, &
du grand nombre de vaiffeaux qu'elle envoyera

auxdits pays concédés ,' nous promettons à la-

dite compagnie de lui faire payer pour chacun

voyage de (es vaiffeaux qui ferçnt leur équipe-

ment & Cc.^gaifon dans les pcrts de France , iront

décharger, & rechargeront dans lefdites. ifles 6c

terre ferme , où les colonies françoifes feront

établies , & feront leur retour dans les ports de

France, 30 livres pour chacun tonnçau des^mar*

'•iiiii
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jfchandifes qu'ils porteront dans lefdits pays, &
to livres pour chacun tonneau de celles qu'ils

5n rapporteront & déchargeront , ainli qu'il eft

it , dans les ports du royaume , dont , à quelque

fomme que chaque voyage puiffe monter , nous

[lui avons fait & faifons don , fans que pour ce il

^ffoit befoin d'autres lettres que la préfente con-

Içeflion; voulons 6c ordonnons que lefdites fom-

)ines fbient payées à ladite compagnie par le

;arde de notre tréfor royal , fur les certificats

deux des directeurs , & paffé dans fes comp-

tes fans aucune difficulté. ^ . Crv
,

Art. XX.
,

,

Appartiendront à ladite compagnie, en toute

feigneurie, propriété & juflice, toutes les terres

ju'elle pourra conquérir , & habiter , pendant

[efdites quarante années , en l'étendue defdits

j)ays ci-devant exprimés & concédés; comme

'iîiufli les ifles de l'Amérique , appellées Antilles

,

labitées par les François
, qui ont été vendues

plufieurs particuliers, par la compagnie def-

îdites ifles , formée en 1642 , en rembourfant les

ifeigneurs propriétaires d'icelles , des fommes

[q:i'ils ont payées po^ir l'achat , conformément

à leurs contrats d'acquifition^ àc des améliora^
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tions & augmentations qu'ils y ont faites , fui^.

vant la liquidation qu'en feront les commifTaires

par nous à ce députés ; & les laifTant jouir des

habitations qu'ils y ont établies depuis l'acqui-

fition defdites ifles.

Art. XXI.
Tous lefquels pays , ifles & terres , places &

forts qui peuvent y avoir été conftruits & éta*»

blis par nos fujets , nous avons donné , oélroyé

& concédé , donnons , oâroyons & concédons

à ladite compagnie
, pour en jouir à perpétuité

en toute propriété, feigneurie & juftice; ne

nous réfervant autre droit, ni devoir, que la

feule foi & hommage-lige que ladite compagnie

fera tenue de nous rendre , & à nos fuccefleurs

rois , à chaque mutation de roi , avec une cou-,

ronne d'or du poids de trente marcs.

Art. XXII.
Ne fera tenue ladite compagnie d'aucun rem-

bourfement , ni dédommagement envers les com-

pagnies auxquelles nous ou nos prédéce^Teurs

rois ont concédé lefdites terres &c ifles; nous

chargeant d'y fatisfaire , fi aucun leur eft dû; au-

quel effet nous avons révoqué ôc rt; voquons , à

I

'II) ,1

,

I II
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[leur égard , toutes les concefllons que nous leur

avons accordées , auxquelles , en tant que de
'

fcefoin , nous avons fubrogé ladite compagnie

,

)our jouir de tout le contenu en icelles, ainfi &
Eomme fi elles étoient particulièrement expri-

îées.

Art. XXIII.

Jouira ladite compagnie , en qualité de fet-

neurs defdites terres& illes, des droits feigneu-

iaux qui y font préfentement établis fur les ha-

itans defdites terres & ides , ainfi qu'ils fe le-

ent à préfent par les feigneurs propriétaires ;

S ce n'eft que la compagnie trouve à propos de

es commuer en autres droits , pour le foulage-

nt des habitans.

Art. XXIV.'
Ladite compagnie pourra vendre ou inféoder

s terres , foit dans lefdites ifles , terre ferme de

|fAmérique, ou ailleurs, dans lefdits pays coi.-

*cédés , à tels cens , rentes & droits feigneuriaux

Iqu'elle jugera bon, & à telles perfonnes qu'elle

^trouvera à propos.

A R T. X X V I.

Pourra ladite compagnie faire conftruire deç
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forts , en tous les lieux qu'elle jugera néceflairei

pour la défenfe dudit pays ; faire fondre canons

à nos armes , au*deffous defquelles elle pourra

iaire mettre celles que nous lui accordons ci*

après; faire poudre, fondre boulets , forger ar-

mes , & lever des gens de guerre dans le royau-

me, pour envoyer auxdits pays, en prenant

notre permiffionen la forme ordinaire & accou*

tumée. *-

•Mi
Art» X X V I Î*

X'. :ji,i.
'

Ladite compagnie pô'irra auffi établir tels

gouverneurs qu'elle jugera à propos ; fôit daris

la terre ferme , par provinces bu départemeils

féparés , foit dans lefdites ifles ; lefquels gouver-

neurs nous feront nommés & piréfentés par les

direfteurs de ladite compagnie, pour leur être

expédié nos provilions; & pourra ladite com-

pagnie les deftituer toutes fois & quantes que bon

lui femblera, & en établir d'autres à leur place,

auxquels nous ferons pareillement expédier nos

lettres fans aucune difficulté ; en attendant l*ex-

pédition defquelles ils pourront commander le

tems de fix mois, ou un an au plus , fur les çom-

miffions des directeurs. -

f^i~ ., , .r:
5

-i->

ArTi

,iiti

i^i

MM
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'; Art. XXXIII; \/ . ,
:

Pourra ladite compagnie
j,
comme feighéùfs

lhauts-jlifticiers de tous lefiJits pays , y établir des

juges & officiers par-tout où befoin fera , & où

elle trouvera à propos, & les dépôfer ocdefti-

tiier quand bon lui femblerà; lefquels conhoî-

J tront de toutes affaires de juflice
, police , com-

Jmercè & navigation, tant civiles que crimi-

nelles; & où ii fera befoin d'établir des cônfeils

fouverains , les officiers dont ils feront cômpo-

Lfés , nous feront nommés & préfentés par les di*

e£leurs généraux de ladite compagnie ; fur léfdi-

tes nominations, les provifions feront expédiées»

f (. J-aJ
jArt* XXXIV»

Seront les juges établis en tous lefdits lieux ^

tenus de juger fuivant les loix& ordonnances du

royaume ; & les officiers de fuivre & fe confor-

mer à la couturiie de la prévôté ôc vicomte de

Paris, fuivant laquelle leshabitàns pourront cbn-

trafter, fans que l'on y pùifTe introduire aucund

autre coutume ,
pour éviter la diverfité.' :f\.

":,'". Art. XXXV. ..

Et pour favorifer d'autant plus les habitàrts
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•defdits pays concédés , & porter nos fujets à s^
habituer , nous voulons que ceux qui pafferont

dans lefdits pays , jouiflent des mêmes libertés &
franchifes , que s'ils étoient demeurans en ce

royaume ; & que ceux cjui naîtront d'eux & desi

Sauvages conveiftis à la foi catholique , apofto-

lique Sç romaine , foient cenfés & réputés ré*

gnicoles , & naturels François , &c , comme tels

,

capables de toutes fuççeliloas, dons , legs & au-

tres difpofitions > fans être obligés d'obtenir au-

c\tnes lettres de naturalité ; & que les artîfans

qui auront exercé leiu*s arts & métiers auxdits

pays^, pendant dix ans confécutifs, en rappor-

tant certificats des officiers des lieux oti ils au-

ront demeuré , atteftés des gouverneurs , & cer-

tifiés par les direfteurs de ladite compagnie , fe-

ront réputés maîtres de chef-d'œuvre e» toutes

les villes de notre royaume , oti ils voxidront s'é-

tablir, fans aucune exception». -. :.
'"

L 'JSIE de la Tortue & la partie Françoiic de

?îaint-I>omingue furent ajoutées, im an après,

au nombre de nos poiTefiions en Amérique. L'éta-

bliffement de l'iife de la Tortue avoit été tenté,

en 1640 , par les ordres du lieutenant-général es

illes de l'Amérique , gouverneur - particulier à

S. Chriftophe ; ily avoit même eu des provillons

,f?fi

%\

'"l'i
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tde gouverneur de cette iflt expédiées en décem«

fere 16^6; des aventuriers François & étrangers

avoient enfuite , lès armes a ia main, conquis

fur iesEfpagnols la partie Françoife de Saint-Do-

mingue , qu'ils habitoient fans chef ni forme de

gouvernement : d'autres aventuriers vinrent fe

M réunir à ceux-ci fous la conduite d'un particulier

5 qui entreprit de pouffer ces deux établiffements
j

fous l'autorité du roi,& de la compagnie qui le

imomma pour gouverneur , & en obtint des pro-

J viiions fur la fin de 1664. Il y fut reçu , dans les

premiers mois de 1665 , avec beaucoup de fatis-

faftion de la part des habitans , qui reconnurent

Volontairement la dominatiori du To'

Affoiblie par fes efforts pour ÙAvr- valoir des

j)offeflions fi éloignées l^s imes des autres, la

compagnie devint bientôt impuiffante pour en

exploiter le commerce j qui étoit le feul objet

-que le mjniftere avoit envifagé dans fon établifte-

;inent : elle fiit révoquée par édit de décembre

.1674., , rtftj; p;^_>
^ ;i:i\-4 ;^i> rj'^.p

Là propriété , la feigheurie , le domaine

utile des iflôs furent réunis au domaine du roi;

leur commerce fiit rendu libre à tous François :

Cette révocation n'entraîijia point d*autres chan-

gemens* -: ; ; ! -r
- s^n r:

Cij

^,!
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£dit de Louis XIV, ponant révocation de la corfi*

pagnU des Indes occidentales,

eu -î-' ^ -r: ,^ :.>r^ 'f74, ^
'^^

""^^

'" « La {îtiiatidn <îe notre toyaiimè a donné lieil

à plufieurs entreprifés pour le commerce.

Nous avons , par ilos lettres en formé d'édit du

vnois de mai 1664, forme une compagnie des

Indes occidentales..... Ce deffein, également

utile & glorieux , û eu le fuccès qUe rtous pouw

vions efpérer. . . Cependant , comme nous avons

bien fçu que les difficultés. . . . l*ont engagée à de

très-grandes & rtéceiTaifes dépenfes. ... & bien

que là compagnie put fe dédommager.... tant

par fon commer<:e , qvie par la poffeffion de tant

de pays , oh elle jouit déjà de plufieUi*s reve-

nus. . . . néanmoins , Èomfjie nOus avônS jugé que

1p plupart de ces droits & fevemis conviennent

mieux à la première puiflance de l'Etat. . . . nous

avons réfolu de remettre en nos mains . & réu-

nir en notre domaine, tous les fonds des terres

par nous concédés à la compagnie, avec leis

droits tant feigneuriaux que de capitation , de

poids , Se autres qui fé lèvent à fon profit. . .

.

A CES CAUSES. ... nous avons révoqué & révQ»

î;||
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quons la compagnie des Indes occidentales..»,

permettons à tous nos fujets d'y trafiquer. . . •

^ nous avons luii & incorporé, uniiTons &: incor-

porons au domaine de notre couronne , toutes;

es terres ^ pays ( y compris la part reftante au

fieur Houel , en la propriété & feigneurie cie la-

dite ifle de la Guadeloupe ) qui appartenoient à

ladite çompa^iie; fçavoir, les pays de la terre

ferme de l'Amérique , depu.s la rivière des Ama-

zones , jufqu^à celle d'Orenoc , & ifles appellces

Antilles
,
pofTédées par les François. . . . pour être

les fonds régis., ainfi que les autres fonds oc do-

înaines de notre royaume, & les droits doma-

niaux, de capitation, de poids, d'entrée & de

fortie , être perçus dans les tems , ôç en la ma-

nière qui fera par nou^ ordonnée , à commencer

la jouiflançe defdits revenus.. . . . au premier jan-

vier i(?8i feulement. Confirmons toutes délibé.-

rations, ordonnances, jugemens, ordres, manr

démens , commi^ions , établiffemens
,

grâces.,

çonçelTions , & tous autres aftes généralement

faits jufqu'à ce jour
,
par les direijleurs &c com-

miiTaires de la compagnie.

Comme aufîi , en CQnféquence de 1?, révoca-

tion de la compagnie. . . . nous nous chargeons

4v pourvoir...», à la fubf.ftance dea curés, ^

Cîii
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Pentretien ôç réparation des églifes. . . .& iï fera

par nous pourvu de perfonnes capables pour

remplir & dca'ervir les cures. . , . Voulons aufli

<|[ue les gouverneurs généraux 6e particuliers

,

& leurs lievitenants {<>' t çi-aprçs pourvus de.

plein droit par nous , & nous prêtent le ferment,

ainfi que ceux des places & des provinces de

notre royaume ; que la juAice y {bit rendue en

notre noni par les officiers qui feront par nousi

pourvus ; & jufqu'à ce
,
pourront les officiers de

la compagnie continuer , auffi en notre nom

,

les fonâions de leurs offices ôf charges, en vertu

des préfentes lettres, fans rien innover , quant

à préfent , à l'établiffement des confeils & tri-

bunaux qui rendent la juftiçe , finon dans le nom-

bre des confeillers des confeils fouverains de la

Martinique & de la Guadeloupe , qui ne fera

que de dix au plus en chaque ifle ; & ce des p^î-

ijîiers& principaux officiers defdites ifles, jufqu'à

ce qu'autrement y ait été par nous pourvu »,

Le gouvernement établi par les propriétaires

fubfifta donc. Les progrès des colonies en avoient

prouvé la convenance & la bpnté. On verra

dans la fuite la natiu-e, 6>c quelquefois la raifon

des changemens qui y ont été faits ; mais iVp-

probatioii que le roi y a donnée, en 1674, ne

I
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pouvant que fiiire préiumer en faveur die cette

première forme de gouvernement, il devieht

néceffaire de faire connoître cette forme
, poui-

juger , avec plus de connoifTance
j^,
de la nécelîifé

ou de l'utilité des changemens^

FfiEMlËR^ Forme dv gouvernement des.

Colonies Françoifes y fous ks comvif^

gnks de,iÇxÇ&i664^
.. < . .

^
S. ï.

^

GovvEKmMUJ^T des îps en général:^

A. compagnie des iilês de l'Amérique ayant

fondé les. premiers établiffemens de Saint-Chrif-

tophe , dé la Guadeloupe & de la Martinique ,

tn foutint le^ progrés, en leur donn&nt une

forme de gouvernement militaire 3c civile;

Elle porta ià première attention fur la dé-

i( nie de ces pays ,
par la création de capitaihes-

^éiiéraux, La première commiflîon rapportée

par le P. Duîertre , en fon hiiloîre des Antilles,

tome premier , page 97 , efl en date du % dé-

cembre 1637 ; elle eft conçue en ces termes ;

« I.A compagnie. . . , au fieut de rOiive , ikhxK
Civ
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P^r contrat paffé du 14 février i(?3 5 , la compa-'

gnie vous ayant accorde le commandement pouif

dix ans de Tune des trpis ifles de la Guadeloupe,

d*Antigoa , ou de la Dominique , que premier^

vous occuperiez. , . . $c ayant choifi Ville de 1»

'Guadeloupe, qu'avez commencé à habiter..^.

la comp^nre defrrant , de fa part , fatisfaire au-

dit contrat , vous a commis & commet çapitainQ-

général de ladite ifle de la Guadeloupç, pour le

temps qui refte à expirer des dix années ; avec

pouvoir de commander aux capitaines , officiers,

gens de guerre , &c autres habitans de ladite ifle

,

tout ce que vous jugerez néceflaire & utilç pour

le fervice de fa majeflé, & établiflement de 1^

colonie, & pour le bjenô<: avantage de la com-

pagnie. , . . Mandons à tous capitayies , officiers

,

gens de guerre, & autres habitant de ladite ifle,

qu'ils ayent à vous obéi.r en ce qvii dépend de

ladite charge. De ce fairevous donnons pouvoir^,

en vertu de celui à r\ous donné par ^. majeflé >n

On ne trouve en cette çommifl'^on , ni le mot

de gouverneur , ni celui de gouvermmAnt ; mais

on les lit dans des provifions de même nature,

rapportées par le même cjuteur., page 236 , pour

l'ifle de Saint-Chriflophe : elles font datées du 3

j.uin 1664: elles commencent ainfi;.

lii I w.

.'m
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, la compa-'

dément pouif

Guadeloupe,

[jue premier^

>ifi Vifle de la

à habiter. . ^.

fatisfaire au-

laet çapitainQ-

DUpç, pour le

années ; avec

mes , officiers,

de ladite ifle
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; & utilç pour

iffement délia

âge de la com-

bles , officiers
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de ladite ifle,
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nons pouvoir;,

Camajefté>N

uon, ni le mot

rnernent ; mais

même nature,

âge 2 3 6, pour

mt d^t(jes du 3^
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DES Colonies Françoises. 41

Les feigneurs des ifles de l'Amérique , au fieur

bert de Louvillers Poincy , falut. . . . Lefdits

iSfeigneurs defirant pourvoir au gouvernement. . »

.

ous ont établi & étabjiflent gouverneur en

ifle de Saint-Chriftophe ,
pour trois ans, avec

ouvoir de commander w, Le refte comme ci-

eflitSi -î

*

--r V
• •

Ces capitaines-généraux avoien^t des lieutCr

ns-généraux, pourvus, comme eux, par la

ompagnie, I-e P, Dutertre rapporte une con>-

ifliou, page 106, datée du ?. décembre 163-^,

ont voici les termes :

4< La compagnie des ifles de l'Amérique, au fieur

§u Parquet , falut, . . . Etant néceflTaire d'çtablir

,

ilans l'ifl,e de la Martinique , des perfonnes d'aiir

rite pour la conservation des François qui y
nt à préfent en bon nombre , de les faire vivre

1 paix ôc union , (uivant les loix de France. . .

.

compagnie. , . . vous a député & députe fon

eutenant-gén^ral en l'ifle de la Martinique,

_pour trois années, pour, en l'a^fence du capi-

l^ine-général de ladite ifle , qui fera nommé paj-

dite compagnie , èc Iprfqu'il y fera
,
par {qs or-

es, faire tout ce que vous jugerez néceflaire

our le fervice du roi , établiflement de la coloniç

|s,FrançoisVbien 6i utilité de la compagnie,&ç».
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4ft Gouvernement
Le roi s'étoit réfervé de nommer \m goiiver*

neur lieutenant-général pour fa majeûé es iHes.

La commifîlon en flit expédiée le 1 5 fc vrier 1638

au lieur de Louvillers de Poincy , commandeur

de Tordre de Malte , chef d'efcadre , oncle du

capitaine-général , en ces termes :

«La confiance que nous avons. ... à ces caufes

& autres, . . . fur la nomination & préfentation

de le cardinal de Richelieu , grand-maître

,

chef ôç fur-intendant de la navigation & com-

merce. . . . nous avons commis & commettons....

pour être notre lieutenant-général èfdites iiles de

^Amérique , Se exercer cette charge fous notre

autorité , ^ fous celle de notredit coufin , aiu

honneurs. , . . faire vivre nos fujets , qui font on
'

trafiquent auxdites ifles , en, paix, union& con-
\

corde les uns avec les autres, & félon nos or-

donnances. ... les faire obferver fur le fait du tra-

fic &; du commerce , mainteniir la fureté d'icelui

& fpécialement tout ce qui. . .. a été oôroyéi

la compagnie defdites ifles ; faire pimirtousceiii

à qui il arriveroit de commettre crimes ôc excà |

qui méritent châtiment ; & , pour cet effet , fou

.

tenir Tautorité de la juftice, & la faire rendre,

chacun dans l'étendue defdites ifles , forts , & ha

vres qui en dépendent , oc généralemejît fair

i^e

i
b

J

îni

)b
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najefté es ifles.

15 février 1638

, commandeur

idre , oncle du

... à ces cauCes

8c préfentation

,
grand-maître,

gation ôc corn-

: commettons...,

•alèfditesiilesdî

large fous notre

;dit coufm , auj

jets ,
qui font on

X , union& con«
J

& félon nos or-

furlefeitdutra-

la fureté d'icelul

. a été oûroyé \

e punir tous ceiu

; crimes 6c excà

3ur cet effet,, fou-

la foire rendre

{les, forts, &b-

énéralemeïît fai^i

DES Colonies Françoises. 45

tes chofes que nous pourrions faire. ...&

^iÇe, pendant trois années. Mandons& ordonnons

^ tous nos fujets.... qu'ils ayent à vous reçon-i

okn , & à vous obéir es chofes^ touchant &
oncernfuit ladite compagnie ».

Le lieur de Poincy fut continué dans cette

harge pour trois années ; la dernière finit en 1 644,

a compagnie n*avoit encore penfé qu'à la dé-

nfe de ces pays , 6c à leur conferyation fous

béiffance du roi , 4^ le domaine des proprié-

ires. Elle pourvut au gouvernement de la juf-

e & de ia police , par la création de féuéchaux

chaque ifle. *
• *

La première provilion qu'on ait de cette na-

ire concerne la Martinique : elle eft datée du pre-.

ier avril 1643.

« La compagnie au fieur du Parquet , falut*

yant , pour bormes confidérations , différé de

lourvoir au gouvernement de la Martinique , 6c

Uoulani remplir cette charge d'une perfonne de

aleur & de créance , pour la confcrvation de

îfle en l'obéiffance du roi , & l'accroilTement do

colonie ; les fervices par vous rendus en fille

e Saint-Chriflophe , & l'expérience de votre

prduite en la charge de lieutenant-général à la.

artinique, donnant fujet d'efpcrer. . . . elle n'a^
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ill

pu faire choix. . . . pour exercer la charge de fé-

néchal en ladite ifle, en laquelle, k l'imitation de

l'ancienne forme du royaume , elle a jugé à pro»

pos de joindre le foin de faire rendre la juftice

,

avec les autres fondions de gouverneur.. . . L3

compagnie vous a commis ôc commet fcnéchal....

pour trois années , avec pouvoir de commander

à tous capitaines , ofHciers , gens de guerre , &
autres François. . . . tout ce que vous jugerez ^

propos & néceflalre pour le ferviçe du roi , éta^

bliflenKînt de la colonie , & pour le bien& avan^

tage de la compagnie ; pourvoir aux charges mi^

litaircs; tenir la main à ce que la juftice foit ren«

due aux habitans ; entrer &C préfider aux fiéges

des juges, qui, dorénavant dans les provifion}

qui leur feront données par la compagnie , (e-,

Xont qualifiés lieutenants du fénéchal de la com-

pagnie , &: intituleront les fentençeîf de fon nom;

& aflifter à tous jugemens , fans néanmoins avoir

voix délibérative. ... Mandops au juge de h

Martinique , ou fon lieutenant , qu'il vous mett<

en poflefïion. ... & à tous autres officiers , capi-

taines , gens de guerre , &ç autres prançois ha]}i^

tans, de vous obéir »,..i. * ".

On voit que C€tte commifllon réunit , dans lî

fiçiir du Parquet ,^ le ^ouYer^enjent désarme?

rent

loni
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charge de fé^

l'imitation de

e a jvigé à pro^

ndfelajuftice,

erneur.. . . Lî

nietfcnéchal....

de commande?

s de guerre , &

vous jugerez à

içe du roi , éta^

lebien&avan-
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celui de la juftice& de la police. Le capitaine»

général , annoncé par la commifTîon de lîcute^

liant-géncral , du 1 décembre 1637, n'avoit pa.*

c nommé. Lefieur du Parquet, comme licute-

ant-général , en faifoit les fondions. Cette com^

ifTion expirée , on commit
, par un mOme bre-

et , le fieur du Parquet au commandement des

rmes, & au gouvernement de la juftice & de la

olice , fous le nom de fénéchal , à l'imitation de

ancien gouvernement de France , oit ces troi

j

bjets de gouvernement ont été dans les mains
a^^'^ ^^»^S^^"^'V|â[cs fénéchaux& baillis juiqu'en 13 16.

-"'"

i juftice foit ren. ^, L'adminiftration de la Guadeloupe ctoit fur le

ifider aux fiéges ^^^^ pied ^ ^ouel , l'un des principaux inté*

is les provifion}
J^^^^^ ^^^^ j^ compagnie , étoit fénéchal & gou-

erneur de cette ifle. Le P. Dutertre rap*

orte un afte du 2 juin 1645 , oh cet officier,

n cette qualité , reconnoît pour lieutenant-gé*

rai du roi es iiles , M. de Thoify , qui avoit

ccédé en cet emploi à M. Louvillers de

l^oincy , dont on a vu la commiffion fous la date

u 15 février 1638. Les circonftances ne permi-

ent pas à la compagnie de fuivre cette forme à

aint-Chriflophe. ;îjr tl -à naliiniihhnl '
.:»

On a vuque, le 3 juin 1644, lacompagnie avoit

onné le gouveriiemeht de cette ifle ^ fpiis le nom

compagnie , fe^
*

échal de la com-

ice^ de fon nom

néanmoins avoir

au juge de \i

qu'il vous mette

es officiers , capi-

;s François habi'-^

m

n réunit , dans lî]

^enjent désarme!
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4e capitaine-général, au fieiir Louvillers de VoiiÇ

cy, neveu du fîeur de Poincy nommé gouver-

neur, lieutenant-général des ides en 1638.

La commiifion de l*oncle prorogée expiroît

ien 1644. Le cardinal de Richelieu , fe difant gou-

verneur & lieutenant'-général de fa majeilé fur

toutes les ifles de VAmérique , en fa qualité de

grand-maître, chef& fur-intendant de la naviga-

tion& du commerce ^, préfenta le fieurPatrodc

de Thoify , pour la charge de lieutenant-général,

aux pouvoirs & aùt6rité dont jouiffoient Içs lieu

tenants-généraux de fa inajefté es provinces de

France, Cet afte eft du t6 décembre 1644. Le

fieur dePoincy 9 oncle ^ àVoit démérité.

Les provifions du fieur de Thoify furent exi

iîédiéés enconféquence , le ào février 1 645, dans

les termes& aux i)Oùvoirs de celles données aii

fieur de Poincy en 1657» < . , . ,

La compagnie nomma, cinq jours àpfè^,.èet

officier à la place de fénéchal à Saint-Chriilophe,

oii réfidoit la tièuten^ce-géaérale des ifles* La

Gônipagme appelle cette charge la plus iniipor-

tante qu'elle ait à donner ;& il n'eft question quel

de l'adminiflration de la juitice, avec pouvoir

de tenir la main à ce qu'ellefoit rendue librement

à tout lemonde -, on craignit de la metti'ç , comme

3i

fél
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mmé gouver-
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: de la naviga-
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-^

oify furent en-

rier 1645» dans

les données aii

»urs après,. cet

nt-Chriflophe,

le des iiles. La

a plus impor-

ftqueftionquei

avec pouvoiï

ndue librement

nettre , comme

l TDÊs Colonies Françoises: '4f

U la Martinique, entre les mains du neveu dU

ilieutenant-général qu'on rappelloit.

Cette commiffion ne parle pas du commande-»

ent des armes , parce qu'il étoit entre les mains

u capitaine-général , nommé en 1644; peut-»

tre aufli , parcie que le fieur de Thoify fe trou-

|vant en même temps fénéchal à Saint-Chrifto-

phe, & lieutenant-général pour le roi fur toutes

^les ides , avoit , à ce dernier titre , le commande-

ment fupérieur des armes où il fe trouvoit.

La compagnie avoit établi des juges en chaque

iflc, mais il n'y avoit point de juftice fouveraine ;

les progrès de la population en exigeant une , la

on:^)agm? la demanda, & il y eut création d'un

onfeilfoiiverain en chaque iile , par déclaration

u premier août 1645 , en ces termes:

« Sur les remontrances. . . . par les feigneurs

pro|>riétaires des iiles de l'Amérique, qu'il étoit

néceffaire de pourvoir de juges qui puiflient vuî-»

der & terminer fouverainement les procès& di£^

férends , tant civils que criminels. ... & d'autant

que nousnous fommes réfçrvé la provifion de&of^

aciers de la juftice fouveraine , qui nous doivent

êtrenommés& préfentés par l^spropriétaires def»

dites ifles ,lefquels nous ont déclaré que, jufqu'à

préfent, aucune perfoane de U qualité 6c fuiH«
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fance reqiiife ne s'eft préfentée pour lefdites chari

ges, foi: à caufe de la diftance des lieux , ou que

nous n*aVbhs point deftiné de fonds pour leurs

gages : A ces causes. . . . deiirant pourvoir au

bien & foulâgertient de nofdits fujets^ fuivant

l'exigence des cas ^ nous Voulons & no\is plaît

que tous les procès & différends , tant civils que

criminels , miis & à mouvoir entre nofdits fujets,

fur les plaintes &c appellations deis fentences &
jugemens, feront jugés & terminés refpeftivej

ment en chacune ifle, par celui qui y comman-

dera ; appelle avec lui le nombre des gradués

requis par nos ordonnances ; & à défaut de gra-

dués, jufqu'au nombre de huit des principaux

officiers & habitants. . . . Voulons que les gou-*

verneurs de chaque ifle nomment ceux qui les

doivent affifter en l'adminiftration de ladite juf-

tice i
pour s'aiTembler au moins une fois le mois^

& fans aucuns frais. . . . fans qu'il foit befoin de

prendre autre procureur pour nous^ ou gref-

fiers, que ceux de la juftice ordinaire» Le tout

jufqu'à ce que nous ayons pourvu aux charges

de la juflice fouveraine, & qu'autrement en ait

été par nous ordonné ». . .

.

M. de Poincy , lieutenant-général pour le roi

es ifles , & M. Houel, inté* cffé en la compagnie,

gouverneuï

c

tont
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DES GOLONÏES FrANÇOISES. 4^ «

iverneur & fénéchal de la Guadeloupe,

avoient impatiemment vu pafler la lieutenance-

gcnérale es mains de M. Thoifyj le premier,

arec qu'il auroit Voulu la conferver ; le fécond,

a.-ce qu'il en avoit fait la demande à la compa-

nie. Ces officiers prirerit le parti de croiferTad-

niniilration de M. de Thoify , & de le forcer

,

ar les embarras qu'ils lui fufciteroient , à re-

affer en France. M. de Poincy refiafa même d'^ le

feconnoître , ce qui l'obligea à faire fa réfidence

la Guadeloupe. '

.

'.

Les pourfuites ordonnées par M: de Thoify'^

ontre des féditieiix à la Guadeloupe , firent naî-

[re des brigues de la part des partifans de ces fé-

itieux, que le gouverneur protégeoit fous

nain ; il fe forma des partis & des diffenfions.

Cet officier en prit occafion d'obtenir de M* de

hoify la publication de la déclaration de 1645,

ifeour l'établiffement de la juftice fouveraine,

comme le moyen le plus capable d'en impofer.

Ce gouverneur Ae craignit plus alors de fe dé-

& d'arrêter les pourfuites ordonnées

ontre les féditieux. Il avoit choifi fes affeffeurs ;

l abufa de fon autorité pour faire porter, par

le confeil de l'ifle , une décifion contraire à l'au-

iitorité du lieutenant-général pour le roi. Cetoffi",

Tom, L D

'^^

:^^^^ 9
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cier prit alors le parti d'établir lui-même un con-

feil de guerre dans l'ifle
, par une ordonnance du

premier août 1646 , en ces termes:

« Le iieur de Thoify. . . . Tiir l'avis. . . . que plu-

fieurs habitants ont defiré voir nos provifions....

n'ayant pas été préfents, lorfque la copie en a été

lue & enregillrée au greffe de cette fé réchauffée,

nou& en avons fait faire leûure. . . . & , par ce

même moyen , informé que nous n'avons jamais

eu intention que la commiffion de lieutenant de

grand-prévôt de l'hôtel , que nous avons appor-

tée. . . . fervît contre les habitants de ces iiles

,

comme quelques-uns en avoient pris une fauffe

appréhenfion , mais feulement pour inftruire les

procès concernants les crimes de leze-majefté,

commis par le Iieur de Poincy & fes adhérans

,

dont il n'y a point de juges en ces ifles qui puif-

fent prendre connoiffance ; & attendu que telles

opinions demeurent. ... & qu'il eft de notre de-

voir & charge d'y remédier , joint la nécefîlté

des affaires préfentes ,
pendant la continuation

defdites révoltes , qui nous obligent de veiller

davantage pour le repos du peuple , que fi nous

étions en pleine paix :

Nous avons eftimé néceffaire
,
pour le fervice

du roi 5c utilité publique , d'établir un confeil efd

'çm.-'^j^
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Jde guerre qui fera compofé des principaux offi-.

i ciers des milices , avec tels autres que nous juge-

tons à propos ; lequel confeil fe tiendra tous les

Aremiers dimanches du mois. ... & parce que

irincommodité des chemins & quelque indifpofi-

^ion pourroient empêcher les plus éloignés , ils

An feront difpenfés : notre intention étant, . .

.

iHe (ervice du roi, la commodité des officiers, &
le foulagement des peuples, afin de régler leurç

' 'idifFérends fur l'heure. . . », Duurtrc^ page ^24,
* La compagnie , inftruite de ce démêlé qui divi-»

ïoit l'adminiftration, blelToit les droits de juftice

à elle accordés par le roi , & tendoit à perpétuer

Jes diffenfions entre les habitans : elle porta le 26

ars 1647, une décifion qu'elle fit paffer à çe$

fficiers: •

--^

« Que la commifïion du lieutenant du fieur

rand-prévôt ne feroit dorénavant exécutée,

"l^non en ce qui concerne les révolt''s dç Sain^r»

thriftophe ;

* Que le fieur de Thoify , en qualité de lieute-i

"fiant-général pour le roi es ifles, . . . pourra pré-

sider, pendant fa réfidence à la Guadeloupe,

|iux confeils de guerre qui s'y tiendront , tant

our empêcher les entreprifes des ennemis fur

efdites ifles ,& pourvoir à leur fureté , que pouîr^

P ij
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tenir les Caraïbes en devoir, & fe confervet

contre leurs mauvais dcffeins ; - '

'

Que le gouverneur & fénéchal de la Guade*

loupe fera les fondions qui lui font attribuées en

ia juftice & police ; préfidera au confeil fouve-

rain, par lui établi , conformément à la déclara-

tion de fa majefté. ... & donnera feulles congés

aux habitans de Tille, félon qu'il jugera expé-

dient
,
pour k fervice de la compagnie ; pourra

néanmoins le fieur de Thoify entrer, nne fois

feulement 5 dans ledit confeil; & en ce cas, te-

nir la première place , fans prendre les voix ni

prononcer , & ce par honneur , ainli qu'il fe pra-

tique en France ». Diiurirn , pa2,i ,3 8y,

Cette décifion de îa compagnie fervit de règle

pour l'adminiftration de la Guadeloupe,& devint

celle de l'adminiftration de la Martinique. Les

coiifeils de guerre & de juftice préfidés par les

gouverneurs refpeftifs de chaque colonie, com-

pofés dos mêmes membres , officiers des milices

i5c habitans, ne furent bientôt plus qu'un mômt

confeil , dans lequel on porta toutes les affaire:

publiques de police ou de juftice, ou pour 1;

défenfe du pays. ...

Il y eut feulement cette diftinôion, que le

officiers des milices ou habitans , nommés , à dt

••.£
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oiir lesde gradués, par les gouverneurs, pc

affifter dans radminiftration de la juftice, con-

iioiflbient feuls du contentieux: on appelloit aux

élib<?raîions lur k^â affeires publiques , & de po-

ce gcnérifiï' , le corv)s des habitans repréfenté

ar l'es cfTicàfiS *I;:j nnlvces en général, & pill-

eurs ncvables de chaque compagnie dans les cas

ajeurs , & par les fyndics des paroifles dans les

as preiTcs , ou do mi ''rnàv^ importance. L'intérêt

miDiin étoit toujours Vame des délibérations.

Le chan^remeui des propriétaires n'en apporta

^'autre dans ia forme du gouvernement
, que la

domination des feigneurs acquéreurs de chaque

ifle, à la iieutenance-générale du roi dans leurs

cquifitions. Le fieiir Dutertre rapporte une dfe

es provifions , à la date du 1 5 feptembre 1658 ,

n ces termes :

« Le feu roi. . . . ayant permis à quelques par-

iculiers nos fujeti, d'établir , fous fon autorité,

tes colonies. .. . le fleur d'Enambuc, qui le pré-

vins qu'un memt i^ier les avoit reconnues & découvertes , s'y iè-

toutes les affaire ^oit employé avec tant dfe zèle. . . , & depuis le

ieur du Parquet , pourfuivant les traces de fôn

Qcle. ... fe feroit rendu fi recommandnbîe

armi les peuples il auroil acquis des fleurs

e la compagnie des ifles de l'Amérique la fêi-.

il delaGuade*

ît attribuées en

confeil fouve-
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gneiule & propriété des iflesde la Martinique
J

de Saiate-Aloulie , de la Grenade , & Grenadins

,

par con^trat du 17 leptembre 1650, enconfé*

quence duquel , & de nos lettres-patentes d^août

16
5 1 , confirmatives d'icelui , nous lui en aurions

oftroyé le gouvernement , & icelui établi notre

lieutenant-général èfdites ifles , par nos lettres du

ai oftobre 165 1 ;& ayant beaucoup contribué...

nous ne pouvons témoigner , plus avantageufe-

ment pour la famille , l'entière fatisfadion qui

Eous refle de fesfervices, qu'en confervant le gou-

vernement à fes enfants. . . avons le Heur d'Enam-

bue i fils aîné du fieur du Parquet , conftitué &

conllituoiis gouverneur , & notre lieutenant-gé-

néral èfdites ifles
,
pour, en ladite qualité, y corn-

jmander, tant aux perfonnes eccléliafliques que le-

culieres, ce qui fera du bien de notre fervice ; dé-

fendre lefdits lieux de tout fon pouvoir; avoir

foin de faire inilruire les peuples à la religion ca-

tholique , apoftolique& romaine ; faire vivre les

habitansd'i celles en bonne union & concorde les

ims avec les autres; contenir les gens de guerre

en bon ordre & police , fuivant nos règlements;

en forte q\i'il ne fe commette aucuns défordres;

& généralement faire ordonner, par ledit fieur

d'Enambuc , en ladite qualité de gouverneur 6;
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:re lieutenant-général auxdites ifles , tout ce

fjque nous-mêmes nous ferions ou pourrions faire^

û nous y étions préfents. Mandons à le duc

e Vendôme , grand-maître , chef & fur-inten-

ant de 1^ navigation & commerce. ... à. ... le

uc d'Anville , vice-roi & notre lieutenant-gé-

éral , repréfentant notre perfonne dans toutes

es ifles, qu'ils donnent leurs attaches & exjér'i-

|ions. . . . Mandons à tous officiers & gens de

j;uerre , & à tous autres qu'il appartiendra , de

/teconnoître & obéir, &c.... ». Duterere
,
page

461 , tome premier,

% On voit , par la fin de cette commîflîoh
, qite

Tautorité du cardinal de Richelieu , refpeftive-

ent aux colonies , avoit pafTé entre les mains de

eux officiers fupérieurs. Le duc de Vendôme
voit fuccédé à la charge de chef & fur-inten-

ant de la navigation & du commerce ; le duc

l'Anville k celle de gouverneur, lieutenant-gé-

le • faire vivre les ||éral pour fa majefté fur les ifles de l'Amérique ,.

)n & concorde les ifous le ncm de vice-roi. Il ne «ous a pas été pof-

es gens de guerre ^ble de nous procurer les provifions de vicë-roi ^

t nos règlements; i>o\ir en connoître les pouvoirs. On a vu que le

lucunsdéfordres; ftardinal de Richelieu prétendoit avoir celui de

»r par ledit fieup Nommer des lieutenants-généraux au gouverne-

de gouverneur 6; ^nent, i :
v"

. .. . - - , ^
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la Martinique;

& Grenadins

,

j«|c>, enconfé*

patentes d!aoiit

is lui en aurions

lui établi notre

ar nos lettres du

oup contribué.,,

us avantageufe-

fatisfaaion qui

mfervantlegou-

iîefieurd'Enam-

let, conftitué&

tre lieutenant-gé-

e qualité, y corn-

îfiaftiques que fé-

otrefervice;dé-

1 pouvoir; avoir

s à la religion ca



:[((;
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On peut fuppléerà cette commiflîon de vice»

roi , par celle de lieutenant-général de toute l'é-

tendue des terres de l'obéifTance du roi en Ame»

rique, donnée le 1 9 oftobre 1 66 3 , à M. de Tracy,

confeiller aux confeils d'Etat & privé, lieutenant,

général des armées du roi , pour agir en l'abfence

du fieur comte d'Eftrades , vice-roi& lieutenant'

général du roi en Amérique ; commifTion enre-

giftrée au confeil- fouverain de la Martinique, le &
7 juillet 1664, en vertu d'une lettre de cachet du .,^ \

29 novembre 1663. "111^"

Commission de gouverneur ,, Ueutefiant-gén&ral 4^5

1^ novembre iSC^» • ^ ^ c

« Ayant confidéréque, pendant que le fieur

comte d'Ellrades , yice- roi & notre lieutenant-

généralen Amérique, ell en Hollande, en qualiic

de notre ambafTadeur^ . , . il efl néceffaire d'y éta-

blir quelque perlbnne d'autorité , qui , en l'ab-

fence du fieur d'£ltrades ,
puiffe rjégir, . . . noib

avons le fieur de Tr^cy , confeiUer en nos con

fcils d'Etat & privé , lieutenant-général de noi

armées, établi & l'établiflbns lieutenant-générai

dans toute Pétendue des terres de notre obéit-

(ance fituées en Amérique, . . . pour , en l'ab* j
gci

foi

av(

noi

COI

m
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lence du fieur comte d'Eflrades , vice-roi , avoir

• -commandement llir tous les gouverneurs & lieu-

-tenants - généraux par nous établis dans les ifles

terre ferme ; comme auffi fur les officiers &
onfeils fouverains établis dans lefdites ifles ; fur

les vaifleaux François , foit de guerre à nous ap-

partenants , foit marchands ; faire prêter nou-

veau ferment de fidélité , tant aux gouverneurs

'& conleils fouverains, qu'aux trois ordres def-

dites iiies. . . . Enjoignons auxdits. . . de lui obéir

en tout ce qu'il ordonnera. . . . aflembler, quand

:^ç{om fera , les communautés ; leur fîiire prendre

les armes j prendre connoiflance , compofer &
«ccommoder tous différends , foit entre les fei-

If^neurs& principaux d'iceux , Ibit entre particu-

^liers & habitants.
'

'

i' Afliéger 6c prendre les places & châteaux,

^felon la néceflité qu'il y aura de le faire.

^ Etablir des garnifons où l'importance des lieux

:é, qui, en l'ab- |le demandera.

ie rjegir, . . . nouj

éiller en nos con

nt-général de nos

ieutenant-générâ!

s de notre obéit^

pour , en l'ai

Faire paix & trêve, fuivantles occurrences,

jlfoit avec les autres nations de l'Europe, foit

avec les barbares; faire defcentes, établir de

[nouvelles colonies; &, pour cet effet, donner

iombats , & fe fervir des autres moyens qu'il ju-

i

Çcra à propos j commander aux peuples defdit?
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pays ; y établir notre autorité. ... les appellant;

par toutes les voies les plus douces , à la connoif.

fance de Dieu , 6c <\ lumière de la foi &c de la reli-

gion catholique , apoflolique & romaine.

Maintenir lefdits peuples , & les conferver en

paix , repos & tranquillité ; &C commander , tant

par terre que par mer; ordonner & faire exécu-

ter tout ce que lui & ceux qu'il commettra , ju-

geront devoir & pouvoir faire pour l'étendue &
confervation defdits lieux , fous notre autorité

& obéiflance.
,

-

Mandons à tous les gouverneurs & lieute-

nants-généraux , & aux officiers des confeils fou-

verains, $c tous autres officiers & jufliciers. ...

que ledit lieur de Tracy , duquel nous avons le

ferment , ils ayent à connoître& obéir , & faire

& laiffer jouir. . . . Mandons à tous nos autres fu-

jets de le reconnoître en ladite qualité de lieute-

nant-général , & de lui obéir & entendre es cho-

fes Iconcernant ladite charge , à peine de défo-

béiflance. ... ».

M. de Tracy commença l'exercice de fon au-

torité par prendre , dans le confeil , le ferment de

fidélité des eccléfiafliques , du gouverneur de

rifle , des officiers du confeil fouverain , &C du

peuple. On ne rapportera ici que le ferment du

I

f

tl'<'!l< m
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ïouverneur ;
parce qu'après la reconnoiffance de

la compagnie des Indes occidentales , l'année fui-

yante, les mêmes Ordres, à l'exception du gou-

rerneur,qui Tavoit prêté en France, prêteront

même ferment , la nobleffe faifant le ficn à part.

Sejuhent du gouverneur de la Martinique»

Le iCjuin 1CC4»

} « Vous jurez & promettez au Roi du Ciel , de

;.|)ien & fîdellement fervir le roi, dans le gou-

vernement de cette ifle que fa maj.efté vous a

êonfié ; de porter tous vos foins , & l'autorité

i|ui vous eft commife ,
pour le maintien de la re-

^gion catholique, apoftolique & romaine; de

aiffer les fujets du roi, dans cette ifle, dans les

êmes privilèges & franchifes dont ils ont joui

u temps de M. du Parquet , feigneur de ladite

e ; d*empêcher tous les défordres; & s'il en ar-

ivoit quelqu'un qui méritât d'en informer le

j^oi ou moi , vous promettez de le faire w.

L'ÉTENDUE despouvoirs exprimés dans les pro-

ivifions de M. de Tracy , & les ferments qu'il eut

*^rdre de prendre des différents états de l'ifle^

Juppofentdes circonftances critiques pour la con-

J

^f
jfervation des colonies. Elles l'étoient en effet.
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Le gouvernement des ifles avoit dégénéré ert
!

anarchie , autant par la foibleffe des feigneurs de

la Martinique , mineurs , que par les diflenfions

entre les co-propriétaires de la Guadeloupe , &
entre leurs vaflaux. Tous les partis fe faifoient h
guerre.

Les voifims , jaloux de nos établiflfements , Ef-

pagnols , Anglois , Caraïbes , fe prévaloient,

pour les inquiéter , de l'impuiflance où cette po-

lition mettoit nos colonies de s*entre-'feeourir,

& même de fe défendre , chi.cune en particulier.

Le roi en prit la protedion ; & , pour le faire

avec plus d'efficace, il fallut faire ceffer les dif-

fenfions particulières qui s'oppofoient à la réu-

nion des forres communes; mettre les gouver-

neurs - lieutenants-généraux de chaque colonie,

fous les ordres d'un fupérieur commun; autorifer

ce fupérieur à employer les forces de rner dans

Poccafion ,& à profiter de toutes celles qui pour-

roieiit étendre la domination divroi , ou hiffureij

en le rendant le maître de la guerre & de la paix.

Ces difpofitions , qui pouvoient influer fur les

affaires en Europe , prouvent que cette commit-

fion n'éioit que momentanée , & faite pour les

circoniîances ; aufîî n*y eft-il pas parlé du gou-

vernement intérieur &: particulier de chaqvie CQ;I

K'' i;l
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ïonie. Ç'auroit été une raifon de regardercomme

^inutile d'en rapporter ici la teneur , fi onn'avoit

4onnc , dans la fuite , ces mêmes provifions aux

;ouverneurS'- lieutenants -généraux de chaque

le; ce qu'on fçait avoir été le prétexte d'une

nfînité d'abus ; & fi , malgré que , dans les provi-

îons de nos jours , on ait retranché les princi-

alesoccafions de ces abus , l'txpérience ne don-

jioit pas à craindre que le crédit de quelques gou-

.^erneurs pût les faire revivre , ou s'en autorifer.

La pacification des propriétaires des iiles entre

fux avoit auffi pour objet , de préparer les

i|roies à l'établilTement de la compagnie des îndes

occidentales , créée par édit du 18 mai 1664 , qui

tre les couver- J"i donnoit la feigneurie & le commerce exclufif

chaque colonie, É^^^ ^^^^ ' ^^P"^ ^^ '^^ ieigneurs particuliers
, ou

édés par eux. On a vu que cet édit ne fit aucun

;hangement dans la forme du gouvernement : il

Ifiit cnregiftré à la Martinique , rélidence de la

iieutenance-générale de M, de Tracy , le 19 fé-

vrier 1665.

Le gouverneur nommé par la compagnie

,

ue cette commil- 1^^^'^ *^^'"^ ^^^ '
préfenta fa commiffion le même

& faite pour les IJ""'*' ^ requit M, de Tracy de prendre, desdif-

as parlé du eou-
*^»"ents états , le ferment de fidélité envers le roi

,

ler de chaque CQîB^
**''

^'^^"P^S"^^ i fçavoir, des eccléfiaftiquei.

N- T ^
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de la noble/Te, du confeil fouverain , ôc du tiers-

état, *
Tous jurèrent de bien & fidellement fervir le

roi , & la compagnie des Indes occidentales , fei.

gneurs de cette ifle , & autres Antilles & pays...,

& que , s'il venoit quelque chofe à leur connoif-

fance qui fut contre le fervice du roi , ou de la

compagnie, ils «n avertiroient le gouverneur

établi fous l'autorité de la compagnie ; & en cas

qu'il n'y fût par lui remédié , d'en donner avis au

roi , ou à MM. les direfteurs de la compagnie.

Dans les ferments de 1664, l'avis étoit dit de-

voir être donné au roi , ou à M. de Tracy.

La formule du ferment prêté par les officiers

du confeil annonce la conftitution de ce corps.

Serment prktpar U confeilfouverain de la Mar-

(inique.

Le ic) février 1 GC6,

« Vous jurez & promettez à Dieu de bien &

fidellement fervir le roi , & Mefîleurs des

Indes occidentales. . , . dans la fonftion de vos

charges de milice , fous celle de M. de Clodore.

établi votre gouverneur en la même ifle, pour

ia majeflé, fous Tautoritéde ladite compagnie;
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que , s'il vient quelque chofe à votre connoif-

»nce. . . . d'en avertir ledit fieur gouverneur ;&

,

éh cas qu'il n'y fïit par lui remédié. . . . comme

ïïî de garder une juftice exafte , & de la ren-

e avec toute la diligence , & toute l'intégrité

e vous devez , fans acception de perfonne ».

tte formule prouve que la forme du confeil

oit la même qu'en 1645 & 1646.

' La nouvelle compagnie crut aufli devoir de-

niander l'établiffement d'une juftice fouveraine ,

ifai prît date de fon établiflement. Des lettres-

plitentes d'oftobre 1664 créèrent un confeil fou-

erain en chaque ifle , d'après la décifion de la

jrf'emiere compagnie , du 26 mars 1 647,

^ «Ayant, par notre édit du mois de mai der-

jéer, créé & établi une compagnie pour faire le

itommerce. . . & à icelle concédé plufieurs terres

de pays dans l'étendue defquels il efl néceflaire

d'iptablir des confeils fouverains , pour juger &:

terminer fouverainement, & en dernier reffort

,

la procès& différends , tant civils que criminels

,

Ifir Les appellations. ... & obvier à plufieurs abus

tinconvéniens qui arriveroient , fi les crimes

meuroient impunis ; & d'autant que, par ledit

pit , les officiers defdits confeils fouverains nous

iv^t être nommés & préfentes par les direc-
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teiirs. . . . lefdits direfteurs nous auroient fepré-

fente qu'en attendant.... il feroit née affaire d'é-

tablir un confeil particulier en Tifle de corn-

^pofé du gouverneur d'icelle,& des officiers, prin-

cipaux habitans, afin de juger & terminer....

& maintenir nofdits fujets dans le devoir ,
paf

les voies de la juftice. A ces causes :

Ne lis établiffons en l*ifle de. . . . un confeil fou-

verain „ compofé du gouverneur ,& des officiers

que les dlredlieurs trouveront ù. propos d'y faire

entrer , pour , avec le nombre de gradués requis

par les ordonnances , fi tant il y en a , &, au dé-

faut de gradués , des principaux habitans d'icellc

,

jufqu'au nombre de fix, juger; Bc ce, fans an

cuns frais. . . . voulant qu'après la publication..,,

le gouverneur , avec ceux qui le devront aflif-

ter en l'adminiftration de la juftiçe fouveraine,

s'affemblent à certains jours, au moins une fois

le mois , fans qu'il foit befoin de prendre autre î^nt

procureur ni greffier que celui de la juftice or- &-e
dinaire. Si donnons en mandement audit goii- j^s

verneur , qu'après qu'il lui aura apparu des bon- n^grci

lies vie ôc mœvirs. ... & qu'il aura pris & reçu J|it

d'eux le ferment , &c. ... ». vierl
Ces lettres ne furent préfentées & enregiflrce; i^-de[

à. ^a Martinique
,
que k 1 9 novembre 1667. hliqi

Troi-
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Trois chofos , dans ces lettres-patentes ^ an-

noncent la continuation , dans les confeils , de là

connoifî'ance des alTaires publiques , & de celles

le police& de juftice. Le légiflatcur diftingue le

lotif tiré du jugement en dernier refibrt des pro-

cès civils & criminels , & celui tiré de la nécef-

îîfité de maintenir les fujcts dans le devoir
, par les

_
yoies de la juftice. Il diftingue deux fortes de

confeillers ; les premiers font dits à prendre par-

ilîi les officiers ; leur nombre n'eft pas fixé , il eft

laifte à la difcrétion des directeurs. On re. .voie

fiix ordonnances pour le nombre des autres qu'on

dit devoir être gradués; permettant cependant

d*y fuppléer par des babitans, au nombre de fix,

i La diftinftion des affeffeurs du gouverneur
>

ns l'adminiftration de la juftice , annonce des

emblées pour d'autres affaires que celles de

^ftice proprement dites , c'eft-à-dire , de juftice

"|ntentieufe. On voit que les aftemblées doivent

e plus ou moins nombreufes, fuivant la nature

s affaires; mais ce n'étoit qu'im même confeil
j

apparu des bon' «nrce que les afreft"eurs du gouverneur, pour le

aura pris & reçu Jfcit de la juftice , fe trouvant en même temps of-

Riers, fuivant la formule du ferment rapportée

es & enreglftf>^^^ W-delTus ^ faifoient auffi partie des affemblées pu*

embre 1667. I^liq'^^^- ^^ ^^ compagnie avoit entendu changea,

Troiî^l Tom. /, E
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t6 Gouvernement
la forme du gouvernement par ces lettres-patert*

tes , elle ne les eût pas laiffées trois années fans

en faire ufage.

M. de Baas, lieutenant-général des armées du

roi,avoit fuccédé à M. de Tracy dans la lieute<

nance-générale du roi fur tous les pays de fa do-

mination en Amérique , ifles & terre ferme , pour

y commander, par terre & par mer, tant aux

vaifl'eauM de fa majefté, qu'à ceux de la cômpa-

gni ^ On n'a pas ces provifions pour en rappor-

ter la teneur ; le P. Dutertre, tome 4, pages 213

& 1 î 6 , donne deux pièces où fe trouve exprimés

en fommaire les qualités & les pouvoirs de M. de

Baas. Les regiflres de la Martinique en datent les

provifions du premier février 1667. Oeft auffila

date des deifx pièces citées par le P. Dutertre,

dont l'une eft une lettre de cachet au gôuverneiif

de la Martinique', pour reconnoître M. de Baai

en fa qualité de lieutenant- général* . ... .-. .

L'autre pièce efl une commiffion de lieutenant

général , fous M. de Baas , donnée à M. Lefevri

de la Barre , auparavant maître des requêtes , in 'W^"

tendant du Bourbonnois , ^i. alors gouverner j#
lieiitenarit- général en la Guianne, << pour, en l'ai) "m"

{ence du fieur de Baas , & fous fon autorité, e i.
Verne,

ia préfence , commander à tous gens de guerre,.^ 1

lJ'(;:if -.h
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IX de la compa-

lour en rappor-

t>r5 Colonies Fp.ançoises, €f
omme aufli à notre armée navale , & aux vaif-

^aux de là compagnie des Indes occidentales. . .

,

ordonner aux gouverneurs & à nos lieutenants*

néraux par nous établis auxditcs ifles& pays ;

ix gouverneurs particuliers djs villes , place*

forts. ... &C aux habitants , tout ce qu'ils au-

ront à faire pour notre fervice; exploiter& faire

|gir troupes. . . . armées navales , vaifleaux de

i^l compagnie pour le bien & avantage de nos

iljffaires Ôf fervice; afîicger, combattre nos en-*

ne 4, pages 113 jpjpmîs par terre & par mer. . . , fortifier les pla-

trouve exprimes ^^ ^ ^ laifTer garnifon , faire conduire &: ex-

ouvoirs de M. de
pj^iter pièces d'artillerie. . . . établir notre auto-

rité dans les pays qu'il pourra conquérir; faire

ire montres & revues. . . . faire vivre les gens

guerre en police &difcipline, fuivant nos

onnances.... ordonner les paiements de nos

ns de guerre. . * . & de toutes dépenfes or-

aires. ... & expédier les ordonnances nécef-

es; & généralement faire ce que nous fe-

née à M. Lef^^i ^ns. . . . ».

é des requêtes ,
if'

g^Cette commiiTion ne parle pas du gouverne-

lors gouvernent' i^j^^ i,^^^j.jçy^ de cette colonie; c'eflla commif-

ne , « pour, en l a& ^^^ ^j^^j^ général d'armée , èc non celle d'un gou-

is fon autorité, « Semeur ; fon objet efl momentané ; auiîî ne l'a-

s gens de guerre.
^^^^ rapportée que comme une nouvelle preuve
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667.Ceftau(ril5

r le P. Dutertre,

et ait
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ondelieutenani
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I6B Gouvernement
fjiie les pouvoirs donnes à ces lieiitenants-gé«

néraux extraordinaires , n'intéreflbient en rien

l'adminiltration intérieure , réglée par les corn*

mifîions des gouverneurs , & de leurs lieutenants,

& par les établiffements des confeils. On verra

ailleurs la néceflité de cette obfcrvation. •

Il y a encore ceci à obferver dans les provi.

fions de M. de la Barre , qu'elles n'énoncent ni le

pouvoir de commander aux confeils fouverains,

ni celui de connoître , compofer & accommodo-

les différends des feigneurs entre eux , ou des par

ticuliers habitans , ni enfin le pouvoir de fairf

paix ou trêve : c'efl que M. de Tracy avoit ter

miné les différends qui divifoient tous les étar-

par l'embarquement des feigneurs fur les ordre

du roi ; ce qui avoit fait cefTer tous partis entn

les habitants : c'eft que le pouvoir de faire pan

ou trêve , donné à M. de Tracy , avoit pour ob
jjoj-.

jet de prévenir les obilacles que nos voiiins pou j^^i;

voient apporter à nos établiffements , en auton |[xo|

fant cet officier à traiter avec eux, & que ce ^pj^^

obflaclesfe trouvant, en 1667 , confondus dar.

l'intérêt des affaires en Europe , les traités qu'o

pouvoit faire à cet égard , ne pouvoient être te:

minés que dans les traités à faire en Europe. ^

M. de la Barre étant lieutenant-général foi i^mil
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DES Colonies Françoises. 6cj^

JM. de Baas , on pouvoit prci'umer cju^ les pou-

voirs du premier n'étoient que la répétition des

pouvcirs du fécond, & que ceux de M. de Baas

i'avoi.'nt conféquemmint pas la même étendue

''^\XQ ceux de M. de Tracy. Cependant l'arrêtifte

du confeil de la Martinique a donné les provi-

"ilons de M. de Tracy
,
pour le modèle de celles

jdes officiers qui ont fuccédé à ces lieutenants-

généraux dans le gouvernement général , d'a-

tord de toutes les ifles , &: enfuite dans le gouver-

nement de chaque colonie, oiiil a été établi des

Ijouverneurs-lieutenanls-généraux. On y trouve
itn effet les mêmes pouvoirs jufqu'en 1761 , mal*

grêles changements des circonflances: c'eft qu'il

,ïi'y avoit eu qu'à copier pour former les provi^

ifions dt? M, de Baas ; au lieu que celles de M. de

Jk. Barre n'ayant point de modèle , on s'efl con-

formé aux circonftances pour les expédier.

Çuatre années après , k roi jugea :\ propos de

jjxer le gouvernement propriétaire par un régie,

incnt fur le fait du commandement des armes
j^

Juftice , police& finances , oc choix des ofBciers.

J^ette loi efl du 4 novembre 1 67 1 , enregiftré^

%u confeil de la Martinique , le 27 février 1672V

^ L'article premier place le commandement de^

frmes entre les mains du lieutenant-général po^jç
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7b Gouvernement
ia majefté , & des gouverneurs particuliers; i\la

charge de communiquer ce (., li le paffera au di-

redeur,ouagentgcnéral, rcpréfcntant de la com-

pagnie des Indes propriétaire des iiles. .

L'article VI attribue la nomination des offl

ci'jrs de guerre au lieutenant-général , 3c au di-

rcûeur, ou agent général, qui déférera au choix

du lieutenant -général, en cas d'avis différent,

jufqu'aux proviiions de la compagnie , ou de fa

majefté pour les offices dont elle s'eff réferv;

les provifions.

L'article II porte que la juftice fera rendue er.

première inffance par les juges nommés par k

compagnie ; & , en cas d'appel , par les confeil

fouverains établis par fa majeffé»

L'article V ,
que ie~ confeils feront toujoiin

compofés du lieuteniui "général qui y préfidera,

& des gouverneur^; particuliers de chaque ifle;

que la féconde perforiiic fera toujours le direc

teur ou agent général de la compagnie ; que Ij

compagnie donnera des commiflions à quatre

autres confeillers de chacun confeil , conformi-

ment aux lettres-patentes d'établiffcment.

L'article VII , qu'en cas de vacance d'office à

confeiller , la compagnie choifira des fujets que 1,

majeffé pourvoira fur la préfentation ; ôc qii';'

'

Ll
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attendant ces provifions , les conCcils pi tfente-»

ront ,
pour chaque plac^ , trois fn jets au Ueute-«

nant-gtincral 6c aux diredleurs, qui en nomme-»

nt un pour exercer. .

L'article VIII, que les officiers des premîeret

lïlices feront pourvus par le direfteur ou agent

Éénéral, en conféquence des pouvoirs qui leur

fn feront donnés par la compagnie. - ^

•y- L'article XI , que les premiers juges& î'^s con*

'l^ils fuivront la coutume de Paris 6»: les ordon-

liances du royaum.- ,
pour la juilice qu'ils doi-»

^ent rendre aux fujets du roi.

'^ L'article III laifle aux confcils la police gêné»

#ale & tout ce qui en dépend , fuivant l'ufage

0c les ordonnances du royaume; la police par-

ticulière , c'cfl-à-dire, l'exécution desréglcmens

fbu ordonnances de police générale , eu dite ap-

fartenir aux premiers juges;

L'article XII enjoint aux confeils de s'appli-

î^uer particulièrement & travailler à des régle-

rions à quatrt -inens 8c ordonnances qui aient pour fin d'établir

feil , conforme-

liffement.

cance d'office à

des fujets quel.

itation; ôcqu'^''

|ime liberté entière à tous François qui y appor-.

teront leur commerce , Se en exclure l'étranger

,

à perfeftionner les manufadures de fuçre , de

jtabac , & de toutej autres denrées.

L'article IV porte que tous règlements de po^





IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

1.0

l.l

1.25

liitM

m m
^ m
m IM

2.5

2.0

im

^m
-^

m y

"W

/Â

Photographie

Sdenœs
Corporation

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. MS80
(716) 872-4503

|\

iV

•^

:\\

<1
ô\

'^./^4rŝv-
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7^ Gouvernement
liçe 6ç de juilice , fans aucune exception , feront

propofés dans les confeils par les procureurs de

ia majefté ; & en iceux , délibéré & réfolu à la

pluralité des voix, avec Uberté de fufFrage; &
feront intitulés des noms du Ueutenant-général

iplans l'ifle où il fe troiivera ; & , dans les autres,

du nom des gouverneurs-particuliers; fignés ôç

expédiés par les grefRers des copfeils
; publiés &

affichés , à la diligence des procureui s-généraux

chargés d'y tenir la main , & d'en rendre compte

aux çon{eils. i;- • ;»i i -; r r

L'article IX attribue , au dire£leur ou agent

général feul , le pouvoir de concéder les terres
3^

fuivant ceux qu'il aura de la compagnie.

L'article X annonce l'établiffcment des fiéges

d'amirauté pour le jugement des prifes , $<: que fa

majefté donnera les provifions fur la nomination

de M. l'amiral. A l'égard des finances , qui con-

fident au pouvoir d'ordonner des deniers qui fe-

ront envoyés par fa majefté , ou par la compar

gnie, fa majefté fera, lorfqu'elle en enverra,

.connoîtve fcs volontés par les ordres qu'elle fera

expédier. Quant aux deniers de la compagnie,

fa majefté veut que le direfteur ou agent géné-

çal en ordonne feul , fans difficulté.

- i Qn voit que la participation aux affaires puWi^^
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ques eft confervée , par les articles IH , IV& XU
de ce règlement, aux confeils , dans lefqiiels Par-

ticle IV ordonne être délibéré , à la pluralité des

voix , tous règlements & ordonnances de policQ

^ de juftice, de quelque qualité qu'ils puiffent

être, fans aucune exception. Il ne paroît de

changement que dans le nombre des membres de

chaque çonfeil , que l'article V femble fixer à,

fix ; mais cet article ne peut être entendu que du

çonfeil de juftice. On peut fe rappeller que leç

îettres-patentes du mois d'oftobre i664fuppo-t

fent un bien plus grand nombre de confeillers, 6^

que le nombre de fix , marqué par ces lettres-

patentes , ne regarde que les afleffçurç pour le

fait de la juftice.

Oi^ verra plus bas, que l'édit de décembre

1674, en révocation de la compagnie, fuppofç

atiiïi un nombre de confeillers plus confidérable,

puifque le roi y déclare les réduire à dix çn cha^

que çonfeil. -, •. . ;,w^... ; . ^. -u, .

Les faits expliqueront encore mieux la nature

des affaires publiques , qui fe traitoient dans leç

çonfeils ; on n'a que les décifions portées au çon-

feil de la Martinique. On en doit le recueil è

M. Affier , confeiller en ce'confeil. Le choix des

matières ôc les obfervations fur les raifons de dé-
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cider, & fur l'ufage dont peuvent aûiiellement

être ces décifions, prouvent autant d'intelli-

gence en cet officier , que de zèle pour le bien

de la colonie. Au refte, ce recueil peut fuppl^éer

à ceux qu'on a négligés ailleurs , parce que la
j

Martinique étoit alors , & a été depuis, la capi-

tale des ifles , par la réiidence des prépofés ei\\

chef au gouvernement des ifles , dont le gou-

vernement général , fous le nom, des ifles du Vent,
|

a compris la partie Françoife de Saint-Domin-

gue jufqu'en 1714, la Guianne & la Guade^j

loupe jufqu'en 1762.

Ces faits feront diftingués en deux époques:!

on auroit pu les citer à la fin de chaque époque ;l

mais une ledure non interrompue rendra plusl

fenfible l'efprit du gouvernement qui a fondé les
j

colonies*

Sous la propriiété de la première compagnie]

& de fes acquéreurs , depuis 1641 à 1664 :

Règlement de police entre les habitants , pn\

1647. Ordonnance pourune plantation de viv

en 1648. Règlement fiir les congés des habitants,!

en 1649. Règlement fur lesmonnoî?*?, en 1654.!

En 165$ , arrêté pour avoir guerre avec les SaiH

vages. Nomination des officiers ; règlement des!

mxinitions néceffaires , & de la coatribntion à cesl
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munitions. Ordre pour rétabliflement d'un quar-

tier ;
propofition de récompenfe aux dépens du

public. En 1659 , règlement fur le prix ôi la qua-

1

lité de Peau-de-vie de cannes de fucre. En 1660

,

arrêté de traiter avec les Caraïbes, & de s'unir,

pour cela , avec les Anglois. En 166
1 , règlement

fur les moyens de maintenir les peuples en l*o-

béiflance des propriétaires. En 166} , règlement

pour la confervation de Sainte-Lucie. En 1664

,

défenfe de vendre des armes aux Caraïbes. En

1665, délibération de la colonie , dans le confeil,

fur rétabliflement de la compagnie de 1664, ôfi

acceptation de cet établiflement. Sous la pro-

priété de la compagnie 4^ 1664, jufqu'à la ré-.

vocation en 1674:

En 1 66 5 , établiflement d'un hôpital ; punition

d'habitants qui avoient défohéi à leur officier& au

gouverneur. En 1 666^ arrêté& règlement de con-

ventions entre les habitants &c la compagnie , fur

le commerce. Règlement fur la difcipline des ou-

vriers. Détermination des flgnaux fur les côtes.

Punition de la lâcheté de deux habitants. En
1668 , établiirement de corps-de-gardes,& règle-

ment de provifions des gens de garde , aux dé-

pens du public. A£le au gouverneur, qui ctoit

L'appelle 5 de rinté^rité de ù& aftiono , U de fon
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attention au bien public ; refus des affiches pra«

pofées par ce gouverneur pour provoquer les

J)laintes; condamnation d'un officier de milice à i

faire fatisfaftion au gouverneur , auquel il avoit
;

manqué. Délibération fur rétabliflement d*unl

major pour la compagnie; & règlement fur le

rang de cet officier dans les affemblées publiques,
|

Arrêté qu'on travailleroit à réparer les forte*

reffes, & à faire des retranchements, à l'exem-

ple des autres ifles ,& de celles des Anglois.

En 1669 , M. de la Barre, rappelle, demandai

au confeil ^oii les principaux officiers de l'ifle ,1

& fix habitants de chaque compagnie , avoienti

^té appelles pour la réception de M. de Baas , eo|

qualité de gouverneur-lieutenant-général feid&.|

ment , que les habitants qui compofoient le con-

feil, & tous autres généralement fans exception,!

euffent à former leurs plaintes contre lui^devantl

M. de Baas, devant lequel il paroîtroit à touti

•mandement , pour faire connoître qu'il vouloitj

obéir à la juflice , & qu'il étoit foumis aux or-

donnances & aux loix , en cas qu'il y eût con-j

trevenu. Le confeil , après avoir pris les voixl

des habitants, déclara qu'ils avoient tous fujet dd

lui rendre des grâces de fa bonté ,
probité , inté^

grité. . . , ôc, pour lui en témoigner fa gratùudç^i
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lui députa quatre des plus anciens confeillers,

pour Ten aller affurer (i). En 1670 , fixation du

local de cinquante pas réfervés au roi le long des

\ côtes. Délibération fur une monnoie pi'opofée

par la compagnie , pour n'avoir cours que dans

les iiles. En 1671 , règlement fur le prix & la

quantité de cette monnoie. .
r»

1 *

M. de Tracy , M. de Baas & les gouverneurs?

avoient préiidé à ces aflemblées, délibérations

& décifions , oii il efl fait mention qu'ils les

avoient provoquées. Ce n'eft pas que , de temps

à autre , on ne trouve des règlements faits par

*]ces différents officiers, fur des objets de même
nature , bc portés au confeil, feulement pour les

enregiftrer ; mais il eft dit en même temps, & on

le voit par la nature des difpofitions , & leur

concordance avec les règlements & décifions

arrêtés es confeils , que ces officiers conful-

toient toujours les plus intelligens des confeillers^

ou habitans. Tous , également occupés du bien

public \ ne combattoient que de zèle pour le pro-

(1) M. de la Barre avoit eu , le a6 février i66(> , pro-

curation de la compagnie, pour commander les vaifTeaux

armés par elle, & régir, en fon nom, toutes les cho-

fcs à elle accordées fur le fait du gouvernement , juftico.

^ police. Dtuertre , tome 4 , page 128, j^
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grès des colonies. 11 ii'étoit pas queflion du droit 1

€xclufif de faire des chofes utiles; & on va voir

ce concours falutaire , obfervé 6c provoque par

M. de Baas , dans des matières qui fembleroiem

être exclufivement de fa compétence, même

après le règlement de 1671 , fur TadminiArationÉ
des ifles. Ceft que le roi& fes officiers avoiemi

compris que , dans des pays û éloignés de la

France , Tadminiflration ne pouvoit que gagner

à avoir un confeit compofé des plus notablesl

intéreffés à l'exécution des décifions prifes «ni

commun ; & que les peuples des ifles furent affez

heureux ,
pout que leurs adminiflrateurs con-|''

nuffent la fagefle de ce téglement , & s'y con-

formaffent de bonne foi.

j En 1672, après l'enregiftrement d'une décla-

mation de guerre contre les Hollandois , le con-l

feil , fur la repréfentation de M. de Baas , ordonne

4es corps-de-gàrdes , régla les fignaux , & enjoi-

gnit démettre les chemins en état, & fit former!

deux compagnies de cavalerie. M. deBaaspro-

pofe au confeil de chercher un moyen de foula-

ger les habitants des corvées nécefiaires poiir la

çonftruûion d'un fort; il y efl ftatué , en ordon- i

nant une entreprife & une taxe, pour y pour-

voir, dont il feroit compté devant le confeil^

#"
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En 1673 , règlement fur la manière de faire le

commerce.

En 1674, l'agent général de la compagnie re-

init, en confeil , à M. de Baas , un écrit figné de lui ^

|cn plainte de ce que M. de Baas avoit , contre

les droits de la compagnie , donné des concef-

fions dans les cinquante pas réfervés le long de

ces côtes, ôc nommé, fans fa participation, des

officiers de milice; proteftant de nullité des con-»

Ceflions , & demandant que les officiers ne fufTent

.pas reconnus, & n'euifent féance ni voix déli-

[bérative dans le confeil. ' -
'

. :

M. de Baas ordonna la levure de cet écrit par

|Ie greffier , & fit en même temps lire fa réponfe ^

j

qu'il eut été plus convenable dedépofer la plainte

au greffe que de la porter au confeil , qui ne peut

prendre connoiifance d'aucun de ces cas ; que le$

cinquante pas réfervés au roi n'ap artiennent

point à la compagnie ; que , le commandement

des armes étant attribué au lieutenant-général des

{iiles, la nomination des officiers lui convenoit

plus qu'à*une compagnie de marchands ; &que,

pour faire connoitre à la compagnie & au con*

I

feil quels étoient les pouvoirs de fa place , il or«

donnoit , en fa qualité de gouverneur & lieute«

iDafit-général des ides Françoifes, que» félon
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l'ancienne coutume de cette ifle, & jufqu'à ce

que fa majeflé en ait autrement ordonné, lesoS

ciers pourvus par lui auroient entrée au con*

feil fouverain, avec voix délibérative & corn

cluante } & défendoit à l'agent de difpofer à l'a-

venir des cinquante pas du roi. M. de Baas or-)> 1

donne enfuite l'enregiftrement de ces deux écrits. 1

On voit , par la réponfe de M. de Baas , que le

confcil , ordinairement cour de )uflice , fe for*

moit dans Poccafion en afTemblée, oii (e trai^

toient les affaires publiques, en y appellant les

|

officiers de milice , toutes les fois qu'il fe préfen*

toit des objets relatifs à la confervation & à l'u-

tilité des colonies; compétence annoncée parlai

diftinftion que M. de Baas fait des conflits en ']

fait de pouvoir & d'autorité, dont le roi étoitl

le feul juge , & dont le gouverneur devoit avoiif|

la provifion. :; .
- r < .;.;.-

L'agent de la compagnie remit, en confeil, lel

même jour à M. de Baas , un autre écrit en

plainte contre le gouverneur de la Martinique J

pour ufurpation fur les droits de juftice 6c de

propriété de la compagnie , d'oii réfultoient des

vexations contre les habitants. Le gouverneur ré*

pondit , auffi par écrit , n'avoir ufé que des droits 1

de fa place ^ en concédant les terres en l'abfencdl

ai
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de l'agent^ & en prenant connoiiTance des difFé^

rends des habitants ,
qu'il lui étoit enjoint de faire

vivre en union & en concorde. M. de Baas or»

donna auili la leâure 6l Tenregiflrement de ces

deux écrits.

La même année , fur la plainte faite à M. de

Baas, par la plus grande partie des habitans,

contre les monopoles des ventes de la féconde

main, le^ confeil ordonna aux regratiers de faire

,

au greffe , une déclaration des marchandifes par

jeux achetées de la première main , pour icelles

tre mifes à prix , & taxées par le juge de Tifle ,

iavec défenfe de les expofer en vente avant cette

txe ^ & à Mn prix plus fort» H f-

L'édit de i;ëvocation de la coitjipagnie ^ en date

^u mois dedécembre 1674, fut.enregiftré le 14

i£lobre 1675 , fur la demande de M» de Baas; 6e

la propriété des iiles flit réunie à la couronne.

Quant.au gouvernement des finances , les

:ompagnies Tavoient confié à différens prépofés^

la tête defquels ont été fuCceflivement des

ommis principaux , des intendants , agents , oU

tireûeurs-généraux. :,mznl:1i^^*r^y , irtn^r' ;:

Les cpmmâilions des capitaines-généraux , &
es lieutenants*généraux , pour la première corn*

fagniç , avoient chargé ces p^çisrs de faire qû'<...' ^ '
'



» "* •»

9% Gouvernement
ffu*ils Jiigeroient néceffaire pour fon bien& uti-

lité : commifTions de décembre 1637, citées plui

haut. 1-* ' *
-"-''-r^ ''",''.

\

z Cette compagnie donna, le premier oftobre

1641 , au fieur Clerfelier , fecrétaire du roi , une

commiâion d*intendant- général de Tes affaires es

ifles de l*AmériqUe , avec pouvoir & autorité de
^

veiller fur les départements& conduite des com-

JBiis généraux & particuliers; empêcher qu'ils 1

ne fiffent vexatiolï aux habitants dans la levée des

droits; donner fes avis aux fieurs direfteurs pour

la iiibriftance des colonies ; arrêter, aucommen-j

cernent de chaque atmée , l'état général des char-

ges de chaque ifle, dont il enverroit Je double àl

la compagni)e,;feHs? qu^autres dépenfes puiflcntl

être allouées dans les comptes , s'il n'y a ordon-j

R^nce de l'intendërtt-général ; faire'cbmpter , pari

états , les commis ^ de fix mois en fix mois , &|

arrê^r leur& comptes de chaque année défihiti-|

vement ; envoyer 4 la compagnie les compte

des commis généraux apoflillés de faiiiainv poiirl

être clos & jugés parla compagriîe ; eft cas dJ

négligence , divertiffemcnt où malverfation dea

commis généraux ou particuliers , leur dorre U

main , & les fufpendre de l'exercice de leurs char]

ges jufqu'aux ordres de lacompa^e; & àepenj

'À
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dant commettre en leurs places , par proviiîon

,

& généralement. .». >. Duurtrt, tome pnmur,

page2i8,

La compagnie de 1664 eut des agents du di-

reôeurs-généraux pour les finances ; leurs pou-

voirs furent les mêmes que ceux de ^intendant

de 1642; & le roi, par un règlement du 4 no-

vembre 1671 , ordonna que le dire£^eur ou l*a-»

gent-général de la compagnie ôrdonneroit feul

,

fans diiHculté , des deniers appartenants à la com-

pr—ie. Le domaine utile des ifles refta entre les

maini de la compagnie de 1664, quoique révo-

quée par Pédit de décembre 1674; & ce jufqu'au

premier janvier 1681 , porte cet édit; attendu

que nous avons laifTé de abandonné Ifs dettes

aâives & les revenus , pendant fix années , pour

acquitter les dettes refiantes de ladite compagnie.

Mais le même édit porte : que ce fera le roi qui

tiommera & prépofera à la régie des revenus , &
à l*acquittement defdites dettes. .; >*. .^i^-.,.

§. II.
<»r-

•:i «.

Gouvernement de Saint*Domingue^^
^

On a annoncé, au commencement de cdji

mémoires , qUe le lieutenant-général pour le roi

es iiles , avoit tenté un établiflement à l*ifle dé

Fij •
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la Tortue, découverte par des aventuriers Frah-

çois & étrangers ; & que progreffivement ies

chofes en ctoient venues, en 1665, au point de

donner lieu à Pétabliffement d'un gouverneur

pour cette ifle , & pour quelques quartiers des

côtes de Toueft de i'ifle de Saint-Domingue,

dont la Tortue étoit le chef-lieu. Ce gouverneur

liit M. Dogeron, qui fçut ménager Pefprit des

aventuriers de Saint-Domingue , de manière à

leur feire accepter, avec reconnoiffance , les]

offres que le roi leur faifoit de fa proteûion , &
à fe foumettre à fa domination , fous l'autorité

de cet officier, auquelnous de vons cette colonie , 1

bientôt bornée aux établifTements de la partie

.que no^is pofTédons aujourd'hui en cette ifle,

par l'abandon de celle de la Tortue , que fa flé-

rilité laifTe inoccupée, ne faifant plus nombre]

ique pour former , avec I'ifle à Vaches , & la Co-

rnave, au fii défertes , le titre de gouvernement|

général des ifles.fous le Vent.

La foiblefTe des établifTements ne permit pasl

à la compagnie d'exiger de cette colonie les|

droits qu'elle levoit dans les autres. Les av-entii-

riers n'avoient d'ailleurs accepté le gouverneur 1

envoyé par le roi, qu'à condition de n'avoir

d'autre feigneur que le roi , de ne reconnoîtrel

v
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en rien la compagnie , & de n'être pas trbublés*

dans leur commerce avec leç Hollandois, qui

[les avoient jufques-là fait fubfifter. Charkvoix ,

hifi. de Saint-Domingue , AV. y , pag. St.
,

M. Dogeron s'appliqua à faire goûter le com-

jmerce excKifif en faveur de la compagnie. Les

iprépofés rendirent ce privilège trop onéreux;

lia colonie fe révolta ; le gouverneur fut obligé

[d'en venir à un accommodement: les habitants

jromirent de mettre bas tes armes, furTengage-

lent de leur procurer le pardon du pafiTé ; &
[ue tout François feroit reçu à trafiquer à la Tor-

tue , & à la côte de Saint-Domingue , en payant

|à la compagnie cinq pour cent d*entrée & de for-

tie ; mais il fut convenu que tout commerce avec

^'étranger demeureroit interdît. Charlevoîx , dans

^mêmehiftoire,Jliv. 8^, pag. 1 27 , date ce traite

le 167 1 ; il dit que , dans cette année , les lettres

i'amniftie fiirent expédiées dans la forme k plus

[Étendue , & qu'elles rétablirent l'es habitants dans

nirs privilèges , pag. 1 18. Cet auteur ne rap-

)orte pas autrement la teneur de ces lettres. Ont

s'en eft procuré une copié informe; il eflbond'ea

roir les termes : elles font dii mois d^ôftobre 1 67 1 :-

« Les ordres que nous avons donnés pour for-

tifier lU augmenta les colonies de nos. fiijet*

m H
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établis dans les \iles dç la Tortue & de Saint-

Pomingvie , les fo.'ns que nous avons pris de leur

envoyer des vivrts..., de temps en temps,..,

& de leur donner dos marques d'une proteâîcM

royale , & d'une bon^é paternelle , en «^dbliffant

une compagnie. . . . noos avoient àonné lieu de

croire, . . . cependant nous avons appris. . , . qu'à

la perfuafion des ennemis. . . , ils i"e font engages

dans une révolte; qu'ils ont commencé par trai-

ter avec deux navires Hollandois. , . . nonobftant

les défenfcs. . . . & le feroient faifis de la per.

fonne du fieur Renou , commandeur , & d'un

autre officier. . . . parce qu'ils avoient voulu

s'oppofer, . . . depuis, continuant dans leurs de-

fordres. ... ils auroient pareillememt arrêté le

iieur Samfon, commandant un vaiiTeau de iaj

compagnie, fans avoir voulu reconnoître ie|

iieur Dogcron. . , . enfin , qu'ils auroient, . . . fait!

reflis d'obéir à nos ordres, . , , par le fieur Gabal

f€t , commandant une efcadre de nos vaiffeaux,..J

Nous aurions réfolu de punir une rebellioni

manifefte; mais le fieur Dogeron nous ayanij

fait entendre que nofdits fujets.
. , . ont mis ba

les armes , & ont un regret fenfible. . . , & quHli

défirent mériter, par leur fidélité &foumilfioni

flo^rç jjraçe & pardon, . , . Nou$ avon§ eftiwj
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devoir plutôt ufer envers eux de nv bonté â^'

^clémence, .fue des voies. ... A ces cuses :

Noa$ avons, par ces prcfentes , accordé 6^

ccordons à nos fujets habitans les ides de la

ortue ik de Saint-Domingue , qui ont prisptart

la rébellion , de quelque qualité 6c condition

u'ils ibient, tant féculiers qu'ecclcfiaftiqUt />

*amniftie générale de tout ce qui a été fait. . » *

ontre le bien de notre fervice. .. * Voulons que

ous nofdits fujets foicnt rétablis en tous leius

riviléges, libertés, franchiies, immunités,^

roits, dont ils ont joui, ôc ont droit de joiùr...»

ibonforn\éinent aux traités & conventions faits

|ivec eux par le iieur Dogeron , que nous ^yons.

pprouvés &C ratifiés. . « . voulons auiH que tou&

es crimes & excès commis pendant lefdits mpuf
ements, à raifon d*iceux, foient pardonnes^

teints ôc abolis; impolànt fur ce filence. , .

.

nnoAs en mandement au ûeur Dogeron â$

utres officiers, que ces préfentes ils faflent

ire , &c. ...»>. Il feroit à defirer qu'on eût le

raité fait par M. Dogeron avec les habitants d«

aint-Domingue ; on y atu*oit lu les privilèges

ont parlent les lettres qu'on vient de rapporter».

Ce ne pouvoit être, comme fembl^ le dire îe

, Charlevoix , la Uberté du comnaerce avec tous
•

F iv
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navires François, à la charge de cinq pour cent^

à l'entrée &: à la fortie des marchandifes impor-

tées& exportées. Un arrêt du confeil d'état , du

lo feptembre i668, avoit déjà permis à tout

Trançois de foire le commerce dans toutes les

colonies , avec les permiflions de la compagnie

,

qui en tireroit le droit réglé ou à régler. Un

9utre arrêt du confeil d*état , du 9 décembre

1669 , ports que ce droit de permiflion , d*abord
j

Sté à ûx livres par tonneau , avoit été changé

en un droit de cinq pour cent des marchandifes
|

exportées des colonies ; & enfin , un troifieme

arrêt du confeil d'état, du 4 juin 1671, avoit

réduit les cinq pour cent à trois pour cent du

domaine d'occident ,
qui fe paient aujourd'hui à

l'entrée des| denrées de Routes les colonies, dans
j

les ports de France.

Le traité des habitants , borné à la convention

de cinq pour cent , à l'entrée & à la fortie des

marchandifes, bien loin d'être un privilège, au-

roit rendu leur dondition pire que celle des habi-

tants des autres colonies : les privilèges , Kbertés

& franehifçs, confervés par les lettresrpatentes,

avoient donc d'autres objets. i - iiJr;:rM

Les privilèges Sc franchîfes dont il eft quefi

|[on étoient fans doute une exemption de toutçjt
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|impofitions royales; on en trouve la preuve

jeans le P. Charlevoix , liv. 9 , pag. 183.

Cet auteur dit que, fur la fin de l'année

[6S^ (i) > le gouverneur reçut une lettre du con^

trôleui -général des finances en France, qui lui

larquoit qu'il croyoit qu'on devoit établir des

[droits de poids & de capitation , qui fe levoient

ians les autres colonies ; & que , fur Tavis que

le gouverneur en donna à M. de Seignelay, ce

ïiniftre lui répondit , le 3 feptembre 1690 , que

fa majeité approuvoit qu'il ne permît pas qu'on

îxigeât ces droits , au moins jufqu'à nouvel

ibrdre. ' '^ <^-v. -r .^ y . r :<..:.: :'-,i

Pour expliquer l'origine de l'influence du con-^

trôleur-général des finances dans celles des colo-

lies , il convient d'obferver , qu'après la révo^

ration de la compagnie des Indes occidentales

,

le domaine utile du roi flit réuni à la ferme gé^

lérale en France; ce qui mettoit ce domaine

fous la main du contrôleur-général des finances,

[ui , comme on vient de le voir , vouloit y com-

)rendre Saint-rDomingue , comme feifant partie

lu domaine , depuis la réunion desiiles à la cou-

ronne.

^ij M. Colbcrt étQitipprt çn ?68^,
."% t-j- *•.

.
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Cette tentative fut renouvellée en 1699. Le

P. Charlevoix , liv. 1 1 , pag. iSz , rapporte ce

que M. Ducafle , gouverneur alors de cette co*

lonie 9 oppofa à la demande des fermiers.

«L'IsLE de Saint-Domingue, répond ce goii*

verneur, n'a point été achetée , mais conquife;|

& il ne fe trouvera point que la compagnie d'oc-

cident ait traité avec un particulier de fon do-

maine.... cette compagnie, n'y ayant trouvé 1

aucun droit établi, a maintenu les peuples au

même état >».
".-..-.., . : .•. _

Sa majeflé, depuis la réunion de l'ide à foui

domaine , les a auili confervés dans les mêmesj

immunités, privilèges &C franchifes; ôctous fes

minières ont engagé fa parole royale, qu'il ne|

leur feroit jamais impofé aucuns droits.

C'eft de fon confentement , en effet , ôc pari

elle - même , que cette colonie s'eft impoie

pour la première fois en 171 3 , 6c s'impofe cel

qu'ony appelle oftroi, pour certaines dépenfes,!

dont le roi leur a fait propofer de fe charger.

La propriété de la partie Françoife de Saint-

Domingue n'avoit donc, à proprement parler,!

jamais été qu'entre les mains du roi ; mais fa ma«|

jefté crut , pour le bien du commerce & de l'é-

tabliffement entier de cette colonie, devoir enl
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iliéner partie à une compagnie formée par édit

u mois de ieptembre 1698, fous le nom de

ompagnU royaU de Saint-^Dominguc , pour faire

ule , pendant cinquante années , le commerce

lans la partie de cette ifle , fituée depuis & com-

ris le cap Tiberon , jufqu';\ la rivière de Naybe,

is la profondeur de trois lieues , à prendre de?

ords de la mer dans toute cette longueur (i).

n va rapporter les difpofitions de Tédit rela-

ives au gouvernement. , .,- : ,
^

Article IV, Pour donner moyen à ladite com-

•agnie de s'établir, nous lui avons accordé à

perpétuité . juflice& feigneurie. ... ne nous ré-*

êrvant aucuns droits ni devoirs, à l'exception

e la feule foi& hommage-lige. , . . avec la rede*

ance d'une couronne d'or. '
'— '' "

Article VI. Nous ferons conflniîre une place

"orte. , , . la compagnie entretiendra & paiera la

;arnifon & les ofKciers. ... les officiers feront

ar nous pourvus fur la nomination de la com-

mm-mm^»^

(i) C'eft la partie du fud que les Efpagnols avoient

lété forcés d'abandonner, mais où les François n'avoieni

aucun étabUfTement. L'article lîl de l'édit défend mêmç:

aux habitans des autres quartiers , à peine de défbbéif-

jfance, d'aller faire des çtablUTements dans les pays dç la^

kompaçnU,
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pagnie, & elle pourra lesdeftituer, & enmettre

d'autres.

Article VIL Permettons à ladite compagnie

de faire conftruire tels autres ports, &c. Pourra

traiter& faire alliance, traiter paix & trêve, &c.

Article VIII , art. IX. Pourra vendre les ter- 1|

res dans les pays de fa conceffion, ou les inféoder

à telles conditions. . . . droits & devoirs feigneu- fl

riaux, haute, moyenne & baffe juftice, ou les

donner à rentes& cens.

Article XX. Donnons pouvoir d'établir des

juges ôc officiers dans les pays qu'elle occupera»

& de les deflituer quand bon lui femblera.

Article XXVIII. Les juges par elfe établis,

connoîtront de toutes affaires de juftice
,
police,

commerce& navigation , tant civiles que crimi- ^
nelles. ... & au cas que nous jugions d'y établir i

des confeils fouverains , les officieri; nous feront]

par elle nommés. ... & nous leur ferons expé-

dier des provifions.

Article XXIII. Permettons à ladite compa-

gnie de faire tels ftatuts & règlements que bon !

lui femblera, pour la conduite, police & régie

de fon commerce.... que nous voulons êtrç|

exécutés , après avoir été approuvés de nous,

La compagnie , en exécution de cet article , fî^ 1
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»des ftatuts & règlements , le 25 juin 1716 , dont

on va fommairement rapporter les articles prin-

;cipaux.

L'article IV borne à mille pas quarrés la contî^

>nce de chaque concefTiont

L'article V établit un cens de fix deniers pour

loncefHon de mille pas quarrés , douze deniers

m cas de mutation , & des lods & ventes , en

:as d'aliénation , à raifon du trentième du prix.

L'article VII oblige les habitants à laifTer cent

las quarrés en bois propres à bâtir , ou autres

ifages ; & , s'il n'y en a pas , d'en femer& entre-

!nir cent pas , & de les remplacer.

L'article VIII oblige chaque habitant à planter

femer , au moins cent pas de bois précieux

,

lentionné à l'article.

L'article IX , à avoir au moins vingt vaches,

cinquante brebis , fur une habitation de mille

>as quarrés. ^^^ .i^-vj. .,. - .u\^^^iUi: i;.-:

L'article X , à avoirun blanc fur dix noirs.

L'article XII établit les droits levés dans les

lutres colonies , avec injonftion aux officiers du

:onfeil d'y tenir la main. ^ ,. ! iv vr -^ .

Le roi confirma ce règlement par des lettres-

atentesdu mois de juillet 1716 , enregistrées au

larlement de Paris , avec lefdits règlements , le
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a feptembre de la même amiéeé Ces lettres ne fdittl

s drefTées à aucun tribunal de la colonie, quoique!

l'article XII parle d'un confeil pour cette co.|

lonie. r: -.lii •(!.. rr:-" :>a. '. .CiJ-i'

Les concefHons faîtes à cette compagnie , fù.

rent, une année après , tranfportces à la compa4

gnie établie par lettres-patentes d'août
1717J

fous le nom de compagnie d^occident , nomméel

enfuite compagnie des Indes , à caufe de la réuj

nion à fon profit , en 17 18 , de la conceflion dl

commerce des Indes occidentales, quiavoitétj

Élite à une autre compagnie , en août 1664*

La compagnie de Saint-Domingue remit C

conceflion au roi ,
par aôe du 1 avril 1710. De;

lettres-patentes du même mois 1710 ouvrirei

en con(équence le commerce de ces quartiers i

la colonie à tous les fujets du roi , comme da

tous les autres lieux de fon obéifîance* "''•'•'

Par arrêt du Confeil d'état , du ro feptembn

de la même année , le roi fubrogea la compagnij

des Indes, en la propriété des terres concédées)

la compagnie de 1698 , avec pouvoir de les cou

céder a telles perfonnes , charges & condition

qu'elle jugeroit à propos. Sa majeflé y ajod

des privilèges& des exemptions , dont l'onéreii

excitfi des troubles qui en opérèrent la révoci
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ion , qui fut faite par une ordonnance que ren-

it, le 14 février 1714, M. Delnos de Champ*

eilies, établi , par lettres du 7 feptembre 1713,

^Jeutenant-général du roi , & commandant-géné-

1 dans les ifles , avec pouvoir & autorité d'ap«

aifer les troubles, punir, deilituer officiers ;

ardonner. ...

C*étoit anéantir les conceflions dont les agents

e la compagnie avoient abufé ; aufll ne fut-il

lus queflion de compagnie à Saint-Domingue

,

iomme on le voit par l'article XI de Tédit de juin

715 , qui rappelle les concefîions & les privi-

iges de la compagnie des Indes , dans laquelle

avoit fondu tous ceux accordés à toute autre

mpagnie pour le commerce de l'Afie , de l'A-

ique & de l'Amérique : dans lequel article il

efl fait aucune mention , ni de la fubrogation à

compagnie de 1698 , ni des privilèges ou

emptions révoquées en 1715. Vmtmtionduroi

ant, que la compagnie ferve (l Caccroijfement du

thmerce du royaume , fans affaiblir celui des négo»

'ans particuliers ; & quà Vavenir elle ne puijfe

•étendre aucun autre privilège , que ceux qui luifont

nfirmés par le prifent édit.

Cette partie de la colonie retourna dans la

ainduroi, & devint fubordbnnéèau gouver-
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ncment établi pour la totalité de la colonie , par

'

édit d*août 1685 , ^^^^ ^^ teneur fuit : ^| .

EûlT du roi , en forme de iettrei-paèentes
, poUrl'i.

^

tâblijfement du confcil fouverain , & de quatn

'

fiiges royaux dans la tète de Cijle de Saini-Do-

> mingue, •
; ,

« Louis. . . fçavoir faifons , que les peuples qui

habitent Tifle de Saint-Domingue , dans rAmé<

rique , ont témoigné
,
pour notre fervice , toute

^délité &C obéifTance , dont ils ont donhé des!

marques , en toutes occafions , à nos fujets ^u

ontfervi à y établir une colonie trls-confidlrablei ce

qui nous a portés à donner nos foins, ôcune ap-

plication particulière , afin de pourvoir à toiii' i^^^
leurs b2foins ; nous leur avons envoyé plufieun;^^

miilionnaires pour les élever à la connoi^am

4u vrai Dieu. . . . Nous avoiw tiré de nostroup

des officiers principaux pour les commander

les fecourir , & les défendre contre leurs enn^

mis ; & ce qui nous refte à régler , eft i*adminii

tration de la juftice , & rét^bllffement des tri

banaux & des Tiégos en des lieux certains , t

la même manière , 6* dans Us mimes termes « & foi

les mêmes loix , cfui s'obfervent par nos autresfuj/ •

afin qu'ils puiffent y ayoir recours dans ^ i
'

afiairi

roi

,«111

[h 4^
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affaires civiles & crii lellcs, en première i; f-

tance , & en dernier reflTort. ... A ces causes ^

de Va.'k. . . . nous avons crcé & établi. * . . un

-confeil fouverain, & quatre ficges royaux, qui

y reffortiront; fçavoir, ledit confeil dans le

.bourg du Goave , â l'injiar dt ceux des ijles dt

VAmérique qui font fous noue obéiffance j loque!

fera compofé du ;';oiLvyi !->!./ notre lieutenant-

énéral dans les il) .c , r] • Tintendant de la juftice ^

police& 'înatv r : dudit pays , du gouverneur par-

iculier de la côte , de deux lieutenants pour

ous , deux majors , douze confeillers nos amés ^

jTçavoir. -,
. . d'un notre procureur-général , & un

jgreffier. , . . Voulons que l'intendant. . . lors même
ue le gouverneur notre lieutenant-général aux^

ites ifles fera préfent à cedit confeil , préfide , ôc

u'il demande les avis, recueille les voix, &:

rononce les arrêts ; & qu*il ait , au furplus , les

êmes avantages , & faffe les mêmes fondions

ue les premiers préfidents de nos cours ; & , en

as d'abfence dé l'intendant , que le plus ancien dé

os confeillers ait les mêmes droits , encore qu'il

bit préfidé par nofdits gouverneur & majors »,

Les difpofitioris de cet édit prouvent que là

irnos autresJU/'^^^^^^.^^ 5»^^ <?onnée au roi; qu'elle faifoit partie
lerniirs dans

' j^^ ^gouvernement général des iiles j que les loix

Tome /* G

tïtnUs.pourti

t, & de quatn
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auxquelles on a fubordonné les habitants & lei

|

tribunaux , étoient les loix qui régiffoient les co*
|

lonies déjà exilantes; que la compofition du'

jpremier confeil d'officiers civils & militaires s

été la même que celle des autres confeils de l'A-

ttiérique ;
que cette compofition annonce la

tnême forr ,^ de gouvernement ; & que les af-

faires publiques fe traitoient dans ces confeils, la

vocation des difFérens officiers militaires , dans

ces cours, ne pouvant avoir d'autre objet; un

édit de 1 702 a créé un fécond confeil au cap pour

la partie du nord , â rinjlar de celui établi en 1 68S
^

& de ceux des autres ijles de l'Amérique,

Tel a été , dans fon principe , le gouvernci

ment des colonies infulaiies Françoifes. Il faut

Voir quelles en ont été les (iiites. ^

Il eft une diftinftion indifpenfable pour donner

<de l'ordre & de la clarté à ces mémoires ; c'ell

celle du gouvernement général , & du gouver

nement particulier.

Le gouvernement général embraffe Tadminif-^'

tration abfolue', & l'adminiftration relative aui |

différentes parties du gouvernement particulier/

On appelle adminiftration , l'exercice des pou'

voirs réfervés au fouverain , à l'exclufion de toi»

fujets ou officiers auxquels le ibuverain n'a si
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1
Voulu ni pu , en faine politique , ou félon les loix ^

'(Communiquer ces pouvoirs, que tout autre né

peut exercer , qvi'en vertu d'une autorifation ex*

prefle , rendue publique , félon les formes reçues^

i On appelle gouvernement particulier , l*w'xer-

%ice , en chef, du pouvoir délégué pour Texé-

;icution des loix , o\\ des ordres du roi , dans cha-

que partie du gouvernement ; fans autre autori-

ifation que d'être légitimement & publiquement

(commis aux offices, charges, par les loix dugou*

vernement de chaque partie ; comme le gouver-

nement des armes , le commandement civil , lé

jp^uvernement de la police, de la juftice & des

e , le gouverne* finances , 6c la protedion du commerce;

rançoifes. Il faut

fable pour donnei

mémoires; c'eftp

, & du gouvep^

mbraffe radminil]

ition relative aiu

-lement particulier'

L'exercice des pou-

IVexclufiondetotii

L {i>uveraiii n*a a

EnF»-' .vC, les circonftances , & la facilité j

ilus ou moins grande , de pourvoir aux cas qui

•euvent fe préfenter , décident àQS occaiions dé

jommettre à l'exercice des pouvoirs du fouve-

in , plus ou moins fouvent , avec plus oumoins

étendue.

Dans les colonies , l'éloignement oii l'on eft

X fouverain néceffite une communication conf-

me & invariable aux prépofés à l'adminiftra-

de certains pouvoirs , dont l*exercice eftion

nirnalier & indifpenfable ; fauf à donner à ces

iciers des pouvoirs plus étendus , fuivant lei

1 t

• I •
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circonflances ; &, dans tous les cas , à prévenîf

Tarbitraire <ians Pexercice de ces pouvoirs , foit ,

en aflbciant d'autres officiers à ces premiers , fbit
'

en modifîant Tufage de ces pouvoirs , de manière

à ne pas rendre les peuples viftimcs de l'éloigne-

ment.

On finira ces mémoires par l'hiftoire du gou-

vernement eccléfiaflique ; cette partie ne fera

pas la moins difficile à établir.

OBSERVATION.
On a lu , dans la première commiffion de fé*

tiéchal donnée par la compagnie des Indes , en

1643 ,
qu'elle entendoit conformer fon gouver-

nement à l'ancienne forme de celui du royaume,

à l'vnitation duquel elle dit réunir , dans les fé«

néchaux , le foin de faire rendre la juftice , aux

autres fondions de gouverneurs.

Il ne fera donc pas déplacé , après avoir lu

quelle étoit la forme du premier gouvernement |
de nos colonies, fous les compagnies, & qutjj

l'édit de 1674 déclara ne rien changer à ce gou-

vernement , de lire quelle étoit la forme du gou<

vernement de la France ancien en 1643.

¥

dul

dei

fie

riti

qu

cq/
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Sommaire des loixfur différents offices

prépofés à ladminiflration & au gouver^

nement proprement dit dans les provinces

de la France».
*

ES loix & les commîfîîons , qu*on peut lire

dans le recueil imprimé au Louvre , diftinguent

en plufieurs branches le pouvoir d*ordonner;

fçavoir , le commandement des armes , le com-

mandement civil , l'exercice de la juftice, la ma-

nutention de la police , & la régie des revenus

du domaine.. Ces différents pouvoirs ont tou-

(jours éminemment réfidé dans la perfonne du

jfouverain : s'ils ie font trouvés en d'autres mains,

Ic'étoit ou par la nécelîité des circonilances qui

jobligeoi^nt à les commettre à des officiers, ou
par desufurpations fur la fouyeraineté.

On connoît les ufurpations , de la part des

I

ducs 6c des comtes , fur la fin de la première &
I

de la féconde race. On fçait que le chefde la troi-

sième race n'a pu recouvrer une partie de l'auto»

jrité fouveraine , qu'en mettant, à l'abandoa

j

qu'il étoit forcé d'en faire aux ufurpateurs , de?

t conditions dont l'avènement dcvoit enfin rep^ar^

Giii

I
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fer toute l'autorité dans les mains du roi , paf

l'effet des réunions, au domaine, foit à défaut

^d'héritiers milles de la part des ufurpateufs , ce

qui dépendoit du tems ; Toit par confifcation à

fiétaut de fidélité aux devoirs de la vaflalité , ce

qui dépendoit du plus ou du moins de force du

feigneur iiizerain , plus ou moins en état de pu-

pir le vaffal,

A mefure que ces réunions, avoient lieu , lei

|"ois régloient le gouvernement de cesnouvelles

parties de leurs domaines , fur les principes& U

fornie du gouvernement des parties qui leur ap»

partenoient déjà. Ordonnance du 15 avril 1451^

Les baillis& fénéchaux réuniffoient alors , dam

ces parties , le pouvoir de faire exécuter les or-

dres du roi , la charge de garder& défendre leurs

provinces, le droit de rendre la juftice, la ma-

nutention de la police , &. la régie des revenm

^U roi, qui n'étoicnt alors que ceux du domaine,

Qn a dit que le pouvoir d'ordonner & d*étabiir

^étoit réfervé au fouveraiiv II faut
,
pour fixer k$

idées, & pour une plus facile explication de ce

qu'on lit dans les loix & dans les commiflîons

,

çlonnçr à ce pouvoir le nom d'admmiftrationjj

^ entendre par adminiftratioo, rex^rcice des poui

yçirs régaliens.
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^ La minorité , l'abfence hors le royaume , les

^ infirmités de quelques-uns de nos rois , un con^»

<our* de guerres civiles , & avec l'étranger , en

différents endroits du royaume, Téloignement

Édes lieux à attaquer ou à défendre , des fujcts ou

|tles vaflaux pu ifiants ou rebelles à punir ou à

I regagner , obligeoient les rois à communiquer

> ces pouvoirs , en tout ou en partie , à des lieute-

nants ou repréfentants leur personne , tantôt

pour tout le royaume , tantôt pour une , tantôt

1 pour plu(ieurs provinces»

Les lieutenants du roi , quoique ta plupart fu{^

sitfentfils, C ^es, & oncles du roi, avoient le fe-

cours d*iin confeil , fuivant les loix citées ; foit

V qu'ils fiiffent affez fages pour le demander , foit

I que l'importance de leurs charges l'eût fait ainli

I ordonner.

I
Des lettres de Charles VI , P9 novembre

I 1380, qui étabiiifent le duc de Berry lieutenant

I
en Languedoc , ne confirment ce qu'il aura fait ,.

1 qu'autant qu'il aura procédé avec délibératioa

I
de Ion confeil : mais une ordonnance du

f
oc-».

f
tobre 1401, de la part du confeil établi par leî;

I
duc de Berry pour te gouvernement du Langue-

ï doc & de la Guyenne , femble fwppofèr que ce

confeil tçaoit (qïi exiUence de la votonté dvi duçj^

Q iy.
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ik , de celle du toi , le pouvoir de f«iire ^es, or-»

^onnances, (

La néceffitë d'attaquer ou de défendre étant

J'occafion la plus ordinaire de ces lieutenants du

roi, le comm^indenient des armées, le pouvoir

d'affembler les vaflaux ik fujets , & de les con-

duire à la guerre, étoient la partie principale des

pouvoirs des lieutenants , qui avoient , fous leurs

ordres , les baillis & féncchaux , & les capitaines

des villes; confidcration qui paroît avoir donné

lieu d^intituler conimiiTion de capitaine-général,

la commifîion fous la date du 5 août 1349 , réu-

niffant les pouvoirs de la lieutenance du roi
, qui

p'av oient pas été auparavant , ni n*ont été com-

muniqués depuis , fous le feul titre de capitaine-

général , dont rétabliflfement en effet , par Tor-

donnance du 11 mars 13 16, n'avoit pour objet

que la défenfe àç la garde des provinces ; fans pré-

judicicraux droits des baillis, qu'on peut voir,

^ans les loix poftérieures, avoir confervé le gou-

vernement des armes à un très-grand nombre

d'cc;ards.

Des changements de circonftances, ou l'abus

du pouvoir , rendant inutiles pu dangereufes des

lieutenances du roi , ou des offices de capitaines-

gcnér^^^ux, onne «Jonnoit plu^dç çes^çon^nûiTioni:
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u elles ne fubfiftoient qu'autant qu'on lescroyoit.

è|iécefîaires , ou pour certains lieux , comme en

1371, par lettres du 14 février, pour le Lan«^

guedoc , le nord ou l'occident de la France; ou

pour tout le royaume, comme en 1410, par

lettres des 3 & 8 oftobre,

. Les baillis & fénéchaux réuniflfoient de noui

yeau , dans ces cas , le gouvernement des armes

en entier à leurs autres pouvoirs ; ou avec le titre

^e capitaine général
,
qu'on voit être donné au

fénéchal de Touloufe , dans les lettres de janvier

.1 3 5
1 , & dans une ordonnance du 20 avril 1363,

i^ui accorde à la fénéchauffée de Beaucaire & de

Nifmes la nomination du fénéchal pour capi-

taine , ou , tout fimplennent , dans leur qualité

4e baillis Si, fénéchaux , qui donnoit à ces offi-

ciers le commandement des armes , la charge de

Refendre le pays , de contenir les gens de guerre

,

l^e pourvoir aux fortereffes , d'ordonner aux ca-f

©itaines des villes 6c châteaux, & de les punir en

jpas de vexations ; telles en effet font les difpoi-

fitions de la plus grande partie des loix citées.

f Les offices de capitaines - généraux n'étoient

lionc originairement que des offices accidentels

,

femme on le voit dans l'ordonnance du 1 2 mars

il 3 16 j
qiii i fur la demande des peuples , ordonnée
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qu'il en fera établi quand point & métier firai

rétabliffement des troupes foudoyées en fit,

avec le temps , des officiers permanents ; & bien*

tôt ces officiers n'ayant, dans leurs provinces,

perfonne au-deffus d'eux, lorfqu'il n'y avoit

point de lieutenants de roi adminiftrateurs de

ces provinces , & fe trouvant , par leurs charges,

dëpofitaires de la principale puifTance de force,

s'attribue --ent d'abord des pouvoirs de lieute-

nants , & enfuite le titre abfolu de gouverneur.

Une ordonnance du i oûobre 1354 déclare

nulles les lettres de grâce données par les capi-

taines ; preuve du premier fait. Celle du fécond

fe lit dans l'ordonnance de 1498, qui fuppofe,

fans qu'on en voye l'origine , la qualité de goii

verneur dans les commandans des armes ; dernier

titre qui n'avoit été donné à aucun office exclu-

Vivement, depuis qu'en 1341 on Tavoit interdit

aux baillis & fénéchaux ; mais , en même temps,

cette loi borne les pouvoirs de ces lieutenants &

gouverneurs au commandement des armes; &

à faire tout ce qui appartient à boni gouverneurs,

pour la tuition & défenfe des pays à eux commis i'

députés ; ce (ont les termes de la loi.

Limitation répétée par les ordonnances <1«

Moulins en février 1 566 , de Blois en mai 1 579,
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^ de Vcrfailles [768. Une ordomiance

"aux gouverneurs

.^n mars

'avoit déjà permis

lies frontières de prendre la qualité de lieute-»

fiants-généraux ;& celle de Blois en 1 579 , réduit

4e nombre des gouverneurs à d' :ize. Autre

preuve de l*ufurpation d^ ces qualités, par im-

portunité , ou autrement.

. Les lettres de lieutenant , données par Charles

IX au duc d'Anjou fon frère, oii le commande-

<9nent eil donné à ce prince fur tous gouverneurs,

trouvent que ces deux offices peuvent exifler,

%n même temps, en diffiîrentes mains. La lieute-

llance du roi n'eft qu'une commiffion ; les loix

donnent le nom de charge à l'office de gouverr

fleur; l'office de lieutenant du roi, & l'office de

lieutenant-gouverneur étoîent donc deux offices,

ifibfolument diftinfts,

* Les loix citées interdifent , au refte , aux lieu-

tenants-gouverneurs l'exercice des pouvoirs ré-

;aliens, qu'on voit avoir été communément

:onfîés aux lieutenants du roi , mais dont l'exer-

;ice, ne pouvant être légitimement prétendu

[u'en vertu d'une commiffion expreflfe , n'appar-

ient qu'à ceux auxquels il eft expreffément com-.

punique. •

i Çe n'eft pas que les pouvoirs qu'on voit cx^

•T. -s
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primes dans les commiflions de lieutenants du roî,

ne puiffent être communiqués aux lieutenants»

gouverneurs; l'ordonnance des places de 1768

en fait la réferve. Après avoir fixé les pouvoir?

ordinaires de ces officiers , cette loi porte : qu'au

furplus les gouverneurs - lieutenants - généraux

jouiront de toute l'étendue des pouvoirs coni'

pris dans les provifions , commiiîions ou ordres,

que fa majefté aura fait expédier.

Une ordonnance du 1 4 août 1 408 , article XII,

veut que l'officier qui fc prétendra chargé d'une

commiffion, juftifîe de fon pouvoir , fous peinî

de dommages-intérêts , &: fous telle autre qu'i

appartiendra.

Les lieutenants » gouverneurs doivent dori

être autorifés par des ordres exprès ,
pour étei}

dre leur autorité à d'autres objets que le con}..

mandement des armes, la garde & la déftnfe é^^

pays qui leur font confiés, & leur confervatioi
|

fous la domination du roi. Le titre de gouver
|

neur n'efl donc pour eux qu'un titre d'honneiir|

ils n'ont de gouvernement réel que celui de

partie militaire , & des moyens de maintenir kl

habitants dans la fidélité & Tobéifiance aux o;^ij

dres du roi. Les autres parties du gouverncm?i;^^

font il peu entre leurs mains , que cejj oliicic

fex

do

imj

^er

«q»
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co

i c

en

er,

les

'eral

land

loul

\i

m



.itenantsduroî,]

ix lieutenants^

places de 1768

KC les pouvoir?

loi porte -.qu'au

lants - généraux

pouvoirs corn-

flioas ou ordres,

t

408, article Xll,

îdra chargé d'unt

voir , fous peins

5 telle autre qu'i

tirs doivent don;

xprèsîpour étei}

bjets qvie le com.

te&ladéfcnfeà;

leur confervatioi

e titre de gouvei|

m titre d'honneiuf

i^jel qvie celui de'l

ns de maintenir 1;

:obéiflance aux 0:*

s du gouverncm-r.'

q^ue ce§ omcjc

DES Colonies Françoises. to^

*e peuvent même exercer leurs charges , qu'en

vertu d'une permiflion particulière : dernière

|)reuve que ces officiers n*ont pas des fondions

permanentes & journalières , comme le gouver*

:^ement de la iuftice & de la police ,
qui exige

jîtme réfidence ordonnée par les loix.

il Cette confidération , prife dans la loi même,
^explique ce qu'on doit entendre par le pouvoir

^onné aux gouverneurs-lieutenants-généraux ,

lie faire vivre les habitants , entre eux , en bonne

fmion, & que les commiflions rendent en ces

fermes : « Pacifier & faire cefTer tous débats
>

nq fierelles, divifions & défordres qui furvien-

#dront entre habitants, faire punir par nos juges

;|> ceux qui fe trouveront coupables& auteurs det

# dites querelles& divifions,comme aufïi ceux qui

contreviendront à nos édits & ordonnances»,

i ces termes emportoient jurifdiâion, les gou-

erneurs-lieutenants-généraux devroient reli-

er ; & il auroit été inutile de faire intervenir

es juges dans la punition des coupables. Il ne

*era donc pas fuperflude voir de quelles ordon*

ances on entend punir l'inobfervation ; ces loix

DUS expliqueront quelle autorité donne la com-

iflion de faire vivre les habitants en union.

Une ordonnance datée de 1245 , ôc attribuée
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k faint Louis , porte que , « dans le cas oii des difi

férends , rixes , querelles ou torts entre les régnii

coles pourroient donner lieu à dos meurtres,'^

mutilations ou autres injures , les parents de ceux

qui auroient méfait, dtrmeureroient ôc pour*

roicnt demeurer tranquilles ,
pendant quarante

jours, à compter de celui du crime commis; les

coupables l'euls pouvant être recherchés pen-

dant ce temps , arrêtés , &C emprifonnés es pri.

ions des jufliciers, pour être juiliciés llrlon li

qualité du délit. Et que fi , pendant le terme de

quarante jours, aucuns du lignage, progénie,

confanguinité ou affinité , d'aucune des parties

principalement méfaifant, à aucuns de l'autre

lignage... fourfàifoient ou malfaifoient pour cette

cauie.... iceux, comme traîtres & convaincus

du méfait ,& comme enfreignant les ordonnances

& flatuts royaux , dévoient être punis & ]uûv

Clés par le juge ordinaire, i . . lefquelles ordon-

nances en plufieurs & diverfes parties de notre

royaume , non mie fans caufe , font tenues , &
j

fermement pour le bien public , tuition du pays

& des habitants en notre royaume garder , &c.><

Une autre ordonnance du même roi , de 1 157,

pour un feul diocèfe , rappelle les défenfes faites

fk guerresdans le royaiune , d'incendies 6c troib

-f!
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blés des laboureurs , avec ordre au {cncchjil dé

donner fccours à Tcvêque, pour maintenir U
paix dans la terre , & punir les infraûeurs de U
paix.

Une ordonnance de Philippe IV , en 1 196 f

porte que , pendant que le roi aura guerre , il n*y

tcn aura pas d'autre dans le royaume; & que,

iS^il y en a lors de la déclaration de celle du roi

,

les parties feront trêve , ou fe donneront desaf-

iiirances qui vaudront pour une année d'abord,

ifauf à continuer.

Une autre ordonnance du même roi , en 1 301,"

à roccafioi d*un conflit de jurifdidion entre les

îuges royaux & les juges des f:iigncur» , dcter-

ine ce qu'on doit entendre par guerre privée ;

'çavoir , lorfque, dans une ville ou un château,

artie des habitants s'élève contre l'autre, ou lui

it quelque tort à main armée ; ou lorfqu'une

ille ou château , un baron , le feigneur d'un

hâteau fait la guerre à un autre , ou lui enlevé

s pofTeflions. Il n'y a rupture de paix , û des

erfonnes privées ont des démêlés entre eux,

omme les querelles qui nalffent entre les bergers

ans les champs. . . . &c.

Autre ordonnance de Philippe IV , 9 janvier

303 , adreilée aufénéchaldeTouloufe, portant
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défenfe générale & précife de guerres, hômi'

cides , incendies de maifons , attaques & trou-

bles faits aux laboureurs , avec ordre de pour-

fuivre
,
par les voies de la juflice, les torts, que-

relles & autres faits qui donneroient lieu à ces

défordres , fuivant la coutume
,
qui feroit mieux

nommée un ufage abiifif , contraire aux bonnes

mœurs & au bien du royaume.

Lettres de Philippe V j premier juillet 1 3 1 8

,

au bailli de Vermandois , pour la convocation!

des gens-d'armes à cheval & à pied , pour un«

guerre contre la Flandre i «& nous ayant enten-

»du, qu'entre plufieurs fujets de ta baillie,3

» grans guerres ou diverfes , lefquelles fe elles

» étoient fouffertes à faire*

.

, . pourroient être

» périlleufes , &: porter grand dommage à noui|

»& à notre royaume ; nous qui defirons pour

» voir au bon état* . . i ceffent toutes manières d{

» guerre quant à ores, jufqu'à tant que nous en

» mandions notre volonté , &c. »

> Une ordonnance de Charles , fils aîné & lieu

tenant du roi Jean , en mars 1356, art. XXXH",

défend aux nobles & non nobles de fe faire lij

guerre; & ordonne aux juges des lieux dekij

contraindre à faire la paix entre eux ; & de ne|

pas pourfuivre en jugement les amis qui

prenneni

Jleu
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prennent point de part à la guerre; mais ceuic

qui attaqueront les amis de leurs ennentis , fans

[«n avoir re^u d'injures; article LV. Et à tous

i officiers , & au peuple même > de s'oppofer à ceux

[qui voudront faire des ades d'hoftilité contre

heurs ennemis, dans les bonnes villes du royaume ;

irticleLVII.

Une ordonnance du même prince , devenu roi ^

•n date du lo juillet 1 367, défend aux nobles da

fe faire la guerre , & à Ceux qui fe la feront d'un

confefttement commun , d'endommager les biens

le leurs fujets , ni ceux des autres habitants du

er juillet 13 18,

la convocation

pied, pouruw

us ayant enten-

de ta bailUe , i
foyaume.

r«MPlles fe elles .-
^^^" ' l'article CCLV du règlement du i«f maî

413 , fur la police générale du royaume, dé-

nd les guerres privées , & les défiances entre

articuliers; Ordonne aux baillis & fénéchaux

e les contraindre à venir en juftice, par empri-

nnement de leurs perfonnes , la détention de

urs biens , la mife en leurs hôtels de mangeurs

gafleurs , & par la découverte de leurs mai-

ns ; 6c même par Temprifonnement de leurs

lus proches & amis, s'ils ne peuvent être pris

emprifonnés»

Ce n'étoit donc que dans les diffenfions d*é-

;lat, dans lesdivifions capables de troubler l'ordre

Tom, /, H

2fquelles fe
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Ummage à no\ii|

LU defirons pow^
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& la tranquillité publique, que Tautorité deâ

gouverneurs devoit intervenir; & encore pouf

les faire ceffer par le miniflere des juges. Lesqiie«

relies, dans lefquelles leurs auteurs n'intéref-

foient ni parens , ni amis , les rixes particulières

étoicnt de la compétence des feuls juges, fur la

plainte des parties ou du minillere public , fui

Vant les cas. La commifTion de faire vivre les ha-p

bitants en paix & en union, ne peut donc avoir
j

eu pour objet que les démêlés h mains armées,

ou de nature à intérelTcr le repos public , &: , par

contre-coup, à exciter des troubles préjudi-

ciables au bien de l'Etat. Ce n*efl que de ces cli-

vifions qu'on peut entendre des expre fiions aulîi

précifes
^ pacifier ^ faire cejjer tous débats, querella^

divijions & défordrcs. Beaucoup moins ces termes

pourroient-ils autorifer l'immixtion des gouver v^mé
neurs-lieutenants-généraux dans les conteila'jBde

lions civiles.

On lit cette diftindlion des troubles de l'ordn

public dans les ordonnances; c*eft fur cette dif-

tinûion que porte l'arlicie XXII de l'ordonnand

de Moulins. Quelle autre pourroit être la caiiii

.d'un conflit de jurildiâion entre les gouver'|Btai

neurs des pays , & les baillis & fénéchaux char-Mprel

gés , par toutes les loix du royaume , de pourJç'a

J
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voir

,
pur eux-mêmes ou par leurs lieutenants

,

à la fùretc & à la tranquillité intérieure
, par la

recherche & la punition de ceux qui entrcpren-

droient de les troubler , fauf l'appel au parle-

ment des jugements rendus par ces officiers , ou

leur prife à partie , s'ils ont abufé de leurs pou-

voirs? ^

Si telle eft la nature du dépôt de l'autorité

dans les mains des gouverneurs-lieutenants-gé-

néraux; fi leur pouvoir eft borné, par les loix,

au commandement des armes , à la garde , à la

défenfe &c à la confervation des pays Ibus l'o^

.béiflance du roi ; Tes gouverneurs ou capitaines

des places , & à plus forte raifon , les comman-

fdants qui n'exercent que par commilîion, ne

doivent ni ne peuvent fe mêler du gouvernc-

Imént de la police , & beaucoup moins de celui

de la juflice; Le pouvoir de ces officiers fur les

[habitants ne peut légitimement s'étendre , en fait

[de police, qu'à faire arrêter les auteurs de dé-

fordres qui blefferoient l'autorité , intéreflc-

roient la fureté des places, ou pourroient devc-

Inir contraires au maintien de la difcipline mili-

Itaire , mais fans jurifdi£lion. L'ordonnance du

[premier mars 1768 ne leur laifle que le droit de

[ç'affurer des coupables, à tenir aux ordres du roi ^

Hij
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OU à metttrc dans les prifons des juges , fuivant

les cas.

La fageffe de ces loix , la ncceffité de ces dif-

ti'îillions font fenfibles. Il y auroit trop de dan-

ger, en matière de police, à placer, dans les

mêmes mains j le pouvoir de commander , Tauto-

rité de prononcer fur le refus d'obéir , & la piiif-

fance de force pour punir.

L'humanité eft malheureufement conftituée

de manière que l'abus eft prefque inféparable

du pouvoir d'abufer , foit par la facilité de fe

faire obéir, foit par la facilité d'une réfiftance

utile. Dans la vérité, le fujêt vexé par le gou-

verneur des armes n'auroit qu'un recours im-

puifiant aux loix ; ce recours deviendroit
, pour

un gouverneur altier & paflionné , une occafion

de nouvelle vexation; & le déie{i)oir de l'op-|

preflion pourroit donner lieu à de nouveaux abus|

du pouvoir , dont des gouverneurs méchantsi

chercheroient à provoquer les prétextes.

Aufli les loix ont-elles porté les précautions!

contre l'abus de la puifTance de force en général

jufqu'à féparer, dans l'exercice de la police, le

pouvoir de condamner, de celui d'arrêter
, quel

q\ie modifie ])ar les loix que foit le pouvoir d'ar

.rêtcr ; ordonnances de 1 1 5 4 , & du 1 1 août 1 408,

les t(

ded
loi à

*1_
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article XIII : modifications dont ne feroit pas fuf-

ceptible la piiiflance de force pioprcment dite,,

ou dont l'infraélion demeureroit iiirpunie , faute

de juge capable de fe faire refpeôer: abus que

les appellations & les prifes à partie ne laifTent

pas impunis dans les gouverneurs de la police

civile & contentieufe , &,, pour parler le lan-

gage des loix , aboutiflant à lajuflice.

C'eft fur ce principe de la fcparation des pou-

voirs , dans le dépôt de l'autoritc executive pour

les différentes parties du gouvernement propre-

ment dit , que nous avons vu les loîx^ de tous

les temps, régler l'es, pouvoirs des gouverneurs

i,
de chaque partie. Le juge n'eft pas l'auteur de la

oi à laquelle il doit fe conformer dans fes juge-

ents ; s'il paroît en forcer Tapplication ,.par paf-

îon ou par intérêt, les reçu fatious , les appel-

ations., les demandes en cafîation , les prifes à

artie ouvrent autant de reflburces contre l'abus ;,

'exécution des jugements eft fubordonnéeà des

;
les precau 1 formes qui préviennent tout arbitraire , par 1?»

orce engent-i
'Baciiitédu recours à une autorité f.;périeure. Or-^

onnances. de 1254, 1269, 1291, ii()6-, 1303 ,t,

338, 1372, 1375, 1380, Ï3Q4, T536, 1570.

Dans le gouvernement dirs finances , compo--

'jies du produit des domiàiics du roi , la régie , list

U uj
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trop de dan-
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mder,Vauto-

;ir,&:lapuif-
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<:leilination , l'emploi & la comptabilité étoîenfr

en autant de mains différentes ; les baillis& féné-

chaux en avoient l'intendance , ils en faifoient re-

mettre les deniers à des receveurs. Ils ordon-

noient des parties prenantes , mais ils dévoient

informer la chambre des comptes du montant des

droits ; c^ ils en étoient comptables à cette

chambre. Ordonnances de 1254, 1174» 1^91»

Ï309, 1318, 1319, 1361,^1372, 1401, 1413,1

1455' M'36.
^ ^

!

La deftlnation des deniers étoit réglée par la
j

chambre des comptes; 6c cette chambre avoit le

droit d'ordonner des paiements, de contraindre

les baillis &z fénéchaux à la tenir exaftement in-

formée de l'état des domaines, & de les punir, J

çn cas de malverfations ou dilîipations. Ordon-

îiancesde 1319, 1339, 1413. '
''' '

Les impofitions connues , dans ces temps , fousj

le nom d'aides , parce qu'cffedivement elles]

étoient des fccoiirs , étoient régies & employées

par les provinces qui les confcntoient ; les Etats

en avojent rintcndance, §C la comptabilité. Les]

officiers royaux n'avoicnt aucune autorité poiirj

s'en mci'^'r; ^, s'ils le faifoient, les recouvre-

flients poiivoient être interrompus , & l'aide cef-j

jf.^r. Toujours Se uniquement deilinés à la dé-
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fenfe , les dépiitéi des trois ordres de la pro-

vince éioient entendus , liir la dépenfe que le

gouverneur des armes jugeoit nécefl'aire ; il n'en

étoit ordonné que de leur confçntement. Le gou-

verneur des armes avoit , de ibn côté ^ le droit

d'affifteraux règlements des comptes, pour vé-

rifier û le refus de conlcntlr aux dépens qu'il

croyoit indifpenfables , étoit fondé fur Pinfuf-

fifance de l'aide confentie. Ordonnances de 1355,

1358, 1363.

On ne fçauroit mieux finir cette partie , qu'en

ia termina it par le fommaire de quelques loix^

principalement confritutives du gouvernement

François, .'
. •

•

•
"" > ' -

L«s fujets étoient autorifés &c reçus à porter

iplaintes ,' contre leurs gouverneurs , à jours

marqués ; les villes alîifloient à ces affifes par dé-

Iputés. Ordonnance de 1190, articles III &IV.
Une ordonnance de 1303, articles I & II,.éta*

Iblit des commiflaires réformateurs pour une pro-

Ivince, les autorife à mander les gouvernears,

à prendre leur ferment fur l'exaditude de leur

[conduite, & à exciter les plaintes des peuples,

\par dcspromejjes de neplus employer Us gouverneurs

\mauvais,

yne ordonnance générale , du premier avril

Hiv
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1315, article XIII 9 enjoint aux baillis & féné*

chaux d'exécuter les ordres qui leur feront adref-

fés; mais leur permet de ne pas les exécuter, en

marquant les raifons de ne pas le faire.

Une autre ordonnance , du même mois, per»

met de ne pas obéir aux officiers qui s'écarte-

ront des ordonnances , promet de les pumr griè-

vement , ^ les foumet à des dommages-intérêts. I

Philippe VI ) dans une ordonnance dui* juin

Ï347, fur les fermes de fes domaines, dont les

écritures & fceaux font partie, s'explique furj

les devoirs des baillis& prévôts , qu'il dit être de >

tenir le peuple paifiblement , de le garder d'op-

preflions , garder les droits du roi , ôc ne confia

dérer, dans l'adjudication des fermes, que la

paix & la fûretç des fujets , ôc le bon çouverne-i*

ment de juftice,

Charles V , régent , parlant de Tétabliffementî

^pies capitaines-généraux lur les frontières où IH

y en aura necefTité, dit que ces officiers feront
j

ordonnés par bonne & mûre délibération du

confeil , bons &C fuffifants , ôc non autrement ; en

pourvéant ^udit pays, & non aux perfonnes;

agréables au pays oii nous les enverrons , & qui

fie fe devront méfaire, Ordonnance du 14 mai|

1358,. article yI, >
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toES Colonies Françotses. m
Jean premier , ordonnance du gouvernement

de la Bourgogne par les baillis , le 28 décembre

1361 , dit, article VI ,
que fera tenue & gardée

bonne & vraie jurtice , (i hautement & conve-

nablement , que les habitants foient maintenus

en paix & fureté.

Charles V, devenu roi, règle
, par une ordon-

nance du mois d'août 1 3 47, article II , que , quand

il écherra de mander les nobles ,
pour expédition

militaire , ce fera par les lettres du dauphin gra-

cieufes , & fans menaces de peines ou d'amende

,

à moins qu'il n'y eût péril dans le retard ou refus

de fervir.

Enfin, une ordonnance du 14 août 1408 , ar-

I ticle XII , alîujettit les officiers qui fe diront

I chargés d'une commiflion , à juftifîer de leur pou-

I
voir, fous peine de dommages-intérêts, & de

telle autre qu'il appartiendra.

f*^«3^
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CHAPITRE II.

Gouvernement général des Colonies Fran^

cotfes. \
-

.
t

. . .-
,

,, '-. -

K.J N a vaque le gouvernement de nos colonies

ctoit devenu royal , de propriétaire qu'il ctoit

tî*abord; que le règlement du 4 novembre 1671

avoit adopte le gouvernement établi par la com-

pagnie de 1626 , & déterminé les pouvoirs des

dépofitairrs de Tautorité dans chaque .partie de

Tadminiflration , pendant la propriété de la com-

pagnie de 1664; qu'enfin, l'cdit du mois de dé-

cembre 1674, en révoquant cette compagnie

,

avoit continué la même forme de gouvernement,

jufqu'à ce qu'il en fîit autrement ordomié par fa

majeilé.

Les difpofitions de ces deux loix fur les prin-

cipes du gouvernement , ôc les détails de leur

application dans la pratique , nous apprennent

dans les mains clefquels officiers fe trouvolent

î'adniiniUration & le gouvernement. Il s'agit à

préfcnt de voir fi d'autres loix ont apporté des

changements dans cette première forme de gou-
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le trouvoient
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-.t apporté des

forme de §ou-

DES Colonies François es. hj
vernemcnt , 6c les époques oîi ces changements

ont été faits.

Vadminillration fut confiée , à différents

égards, avec plus ou moins d'autorité &: d'éten-

due: 1°. aux gouverneurs-iieutenants-généraux

,

qui ont fuccédé aux gouverneurs-particuliers de

chaque colonie : 2". aux intendants ôc commif-

faires départis pour le roi , qui ont fuccédé aux

agents-généraux de la compagnie: 3°. aux gou-

verneurs-lieutenants -généraux, qui étoient en

même temps intendants : 4°. auX confcils fupé-

rieurs de chaque colonie, dont les pouvoirs ont

fêté confervés, fupprimés ou modifiés à dilté-

rens égards : 5°. h des aflemblées d'habitants ea

général , ou par repiéfentants.

Ces diftinftions , prifcs dans les faits , deman-

dent un examen des loix & des ordres conftitu-f

tifs de cette forme de gouvernement , &: des pou-

voirs de chaque admini'ftrateur ; il faut y appor-

ter d'autant plus d'exaditude, qu'il doit mettre

I à portée de vérifier l'utilité , ou le préjudice des.

I changements faits, à un gouvernement qui eu gé-

ï iiéralement reconnu comme le premier fonder,

ment de nos colonies.
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TITRE PREMIER.
Admtniftratlon desgouvernents-lieutenantS'

généraux,

iSl., de Baas avoit, par lettres-patentes du pre-

mier fcvricr 1667, iuccudc .i la lieiitcnancc-gé-.

ncrale de terre & de mer pour le roi es irtes ^
terre ferme de rAïucrique; il tut enfuite reconnu

|

gouverneur-lieutcnant-géncral des ides, en vertu |
de lettre de cachet, du 1 5 novembre 1668 ; mais

il n'eut d'autre commifllon que celle donnée ;\

M. de Tracy fur la fin de l'année 1663 , quoique

fa qualité ni fes pouvoirs ne fuffent plus les

mêmes.

M. de Baas continua de gouverner , après la

révocation de la compagnie des Indes; il n'eut

point encore d'autre commifîion que celle de

1667.

La commiflion de lieutcnant-goncral autori-

foit cet officiera railtmbler les comminautës,

quand il en fcroit befjin, pour leur faire prendre

ksarnus,tv à crdonnîr de toutes les expédi*

lions militaires.

PC .

i*
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On a vu que la commifTion donnée à M. de

Tracy , en 1663, fur laquelle ont été copiées

toutes celles qui ont été expédiées jufqu*aux dix:

dernières années de nos jours, attribuoit auflî,

à cet officier , le pouvoir de prendre connoif-

fance , de compofer , d'accommoder tous diffé-

rends , foit entre les feigneurs & principaux d*i-

ccux , ibit entre les particuliers & habitants.

On a pu remarquer que cette attribution fe

trouvoit placée entre le pouvoir d'affembler les

communautés pour leur faire prendre les armes

,

& celui d'afTiéger & prendre les places & châ-

teaux, feion la nécefTité qli*il y auroit de le

faire; y faire conduire des pièces d'artillerie.....

maintenir les peuples en paix, repos& tranquil-

lité : d'oii il fuit que ce pouvoir n'avoit pou»

objet que les guerres privées , à peine ceflees en

France , & que les démêlés entre les proprié-

I

taires des colonies & leurs vaffaux faifoi^^nt ap-

préhender dans ces colonies, oii ces démêlés

avoient déjà eu des fuites très-fâcheufcs pour

I l'établiffement de ces pays.

M. de Tracy ne vit pas , dans cette attribu-

Ition, celle du pouvoir de dépouiller les juges,

ni de connoître des différends particuliers civils

|0M criminels. M. de Baas n'en auroit même pas
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eu le prétexte ; il n'exiftoit plus de feigneurs des

colonies lors de hi nomination à la lieutenance-

générale. Quelques liicceffeurs de ces officiers,

encore plus éloignés des circonftances qui avoient

donné lieu à cette attribution, en ont cependant

induit l'autorité de fe mêler de tous objets de con-

tcflation entre particuliers , de citer les conten-

dants , ôc de les juger militairement. Ce n'eft que

depuis quelques années que les commiffions des

gouverneurs ne portent plus cette attribution,

£^ prefcrivent au contraire à ces officiers de

laiiler un libre cours à la jullice.

Un règlement fait par M. de Tracy , lieute-

nant du vice-roi, le 19 juin 1664, (iir diiîerents^i'^ucur

objets de police, article XXV ^ fait défènfes à^expre

tous capitaines de navires marchands, maîtresH Un
de barques, 6c autres bâtiments, d'enibarque^^à tous

aucune perfonne, faiis le congé par écrit de|

M. le gouverneur, à peine, contre les contreve

nants, d'en répondre en leur propre & privej

nom , & de 2000 livres d'amende en petun;

( c'eft le tabac ).

Règlement du izoftoJDre 1695 , pour la difci-

pline des troupes, articles XXXVI& XXXVII:

a Fait fa majeflé défcnfes , à tous maîtres de na

yires, & autres bâtiments marchands, d'embar-B^iiera

que
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neu
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quer aucuns Ibldats , ou autres qui ne feront pa$

de leurs équipages, fans un congé du gouver-

neur-général , à peine de fix mois de prifon , &
de 1500 livres d'amende, & contre tous capi-'

taincs & autres officiers commandants fes vaif-

féaux , de caiTation ».

Règlement pour l'établilfement des fléges d'a-

mirauté dans les colonies, du 12 janvier 17 17,
. titre IV, article IX :

« Les congés poiu* les vaiffeaux qui doivent re-

tourner en France, ne pourront être délivrés

[qu'après en avoir averti le gouverneur de la co-

' lonie ; & ne pourront lefdits vailTeaux ramener

aucun paffager ni habitant, fans la permiflion

[expreffe defdits gouverneurs ».

Une ordonnance du 1 5 novembre 1728 défend

là tous capitaines d'embarquer habitants, foldats,

[nègres , efclaves , fans une permiflion fignée du

gouverneur ou du commandant.

Ordonnance fur les milices, du premier od^obre

,1727, pour les ifles du Vent; & pour les ifîes

[fous le Vent, du 16 juillet 1732, article VII:

« Donne fa majeilé pouvoir , attendu l'éloigne-

lent des lieux,au gouverneur-lieutenant-gcnéral,

lou au commandant en fon abfcnce , lorfqu'il va-

jquera des compagnies , d'y nommer un corn-
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mandant à chacune , en attendant que fa majefl^

en ait pourvu les fujets qu'il propofera».

Autre ordonnance du môme jour fur les mi«

lices de Saint-Domingue :

A R t. î L

« Les officiers en fécond feront propofés à fa

majeftc par le gouverneur-lieutenant-général,

ou par le commandant en fon abfence.

Art. III.

Lefdits gouverneur - lieutenant - général , ou |
commandant en fon abfence, pourront faire fer-;

vir , dans les compagnies de milice , lefdits offi-

ciers en fécond, en leur donnant des lettres de|

fervice en vertu defquelles ils pourront exer-

cer.... fçavoir, les capitaines pendant un anj

après lequel temps elles feront nulles, à moins!

qu'ils n'obtiennent les ordres de fa majeflé pour

lefdits emplois ».

Règlement du 14 mars 1763, déclarant lej|

volontés de fa majefté fur le fervice & l'admi-

niflration dans les colonies :

Art. XXVI.
^ Le gouvernement confervera le droit de prc-

féancQl

|p
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féance aux confeils fupérieurs de la colonie. * .

Il n'aura qu'une voix , laquelle fera prépondé-

rante en cas de partrige : il y affiftera pour y re-

préfenter la perfonne de fa majefté , voir û tout

s'y paffe en règle , & en rendre compte au fecré-

taire d'état ayant le département de la marine ;

il ne pourra fe mêler en rien de l'adminiflration

de la juftice , & encore moins s'oppofer aux pro-

cédures , ni à l'exécution des arrêts , à laquelle

il fera tenu de prêter main-forte , toutes les fois

-général, ouj

ront faire fer-
1

;
, lefdits offi-

des lettres dei

ourront exer-?

endaiU un an,^

aies, à moins

j

majeftépout|

déclarant lesj

^ice & Vadmi-

I.

le droit de prc-

féancQl

l-.fV-. U r.
I

qu'il en fera requis*

Art. X X V I L >

Il fera tenu de fe conduire fuivant les înftruè«

tions & les ordres qu'il i ..x ,i eçus de fa majefté*

[1 fera néanmoins le maiiro d'y déroger dans les

:as prelTés , & non prévus , oh il fera nuilible

l'attendre la décifion de fa majefté ; mais il ne

)Ourra le faire que par des raifons très-fortes |

dont il fera refponfable.

". ' A R T. X X V I I L
•

'
'^-'

' .•-I '.^y.

L'autorité du gouverneur fera entière & farts

)artage fur le militaire de terre , & de mer

,

juand ce derni«r fera à terre , ou qu'il y aura

juelque opération , utile à la colonie , à entre*

)rendre en temps de guerre. ,. ,

Tom» /» I

ii 1 i / ,

\i'.7it:iiv.:i.
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; Art. XXXVI.
t i ftti.É

11 lie fe mêlera en rien de tout ce qui coilcerne

la finance » ni de rétabliffement de la levée &
de la rép .dtion des impôts; & il fera obligé de

prêter main-forte à l'intendant , toutes les fois
1

qu'il en fera requis par lui, pour l'exécution de

ceux des jugements de police qui regarderont les

intérêts de fa majefté , telles que décifions fur

les domaines de fa majefté, levées d'impofitions,|

corvées, arrêts de corfaires, empêchements né-

cefTaiies de la contrebande, tant des étrangersl

^que des habitants. ,. •
•

'
^^'^'^ A R T. X X X V II I.

^

r i

• Tout militaire qui fera dans le cas de s'ab*l

feiiter de la colonie pour fes affaires particu-j

lieres, ne pourra en fortir fans la permifîion dii

gouverneur ; & nul capitaine de vaiffeau ou di

bâtiment marchand ne pourra en recevoir m
fon bord ,

pour le tranfporter ailleurs, fans laditj

permiffion. - •. :.

/ !'\ Art. X L V I I.

Le gouverneur enverra un mémoire au fecréj

taire d'état ayant le département de la marinel

.A

II

lii'!
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fur l'efpece des fortifications des différentes pl^a

ces ou forts de la colonie ; fur celles dont elles

feroient fufceptibles pour la meilleure défenfe ^

& fur le nombre dHngénieurs qu'il y faudroit ;

fur la quantité de troupes qu'il conviendroit de

mettre , en cas de fiége > dans chacune de ces

places; fur la quantité de canons, mortiers

j

afFi'ts ., boulets , bombes , grenades , balles de

fer, charbon, poutres, planches , armes offen-i

fives & défenfives , & autres effets qui feroient

néceffaires dans chacune defdites places*

A R T. X L I X,
'

Au défaut du gouverneur , le plus ancien ^es

leux commandants en fécond , employés dans là

colonie , en remplira toutes les fondions , & le

remplacera dans tous fes droits , autorité , hon-a

leurs & prérogatives , tant pour le civil que!

bour le militaire de la colonie
, jufqu'à ce que lé

touverneur foit en état de reprendre fes fonc-

jions, ou que le roi lui envoyé un fuCceffeur; &
ans que ledit commandant en fécond ait , à cet

IfFet, befoin d'aucun autre ordre de famajeflé

|ue la préfente ordonnance*

'1
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Lettre du roi à un gouvcrneur^^énéraU

Du 2 Janvier 1^04»
'^'

.

P
Vu

«M- le et te. . . . je vous ai fait fémettre une

inftruâion ^ . né ;ale fur la manière dont vous de-

vez adminiftrer la colonie. . . . Mais la confiance

que i*ai en vous m*engage à augmenter vos pou-

voirs, pour vous mettre en état de connoîtrel

toutes les parties de la colonie, dont vous allez

être chargé; & comme je defire de parvenir à

former un reniement définitif, pour tous les

points de l'adminiflration de cette importante co-

lonie , je vous fais cette lettre , pour vous dire]

qu'en faifant exécuter mon règlement provi-

foire, en date du 24 mars 1763, vous pourrez^;

modérer , fufpendre , & même interpréter pro-

vifoirement les articles qui vous paroîtrontj

d'une exécution difficile, ou p avant devenirj

nuifibles à la colonie; ce dont vous me rendreiHfais tr

compte fur le champ, en me propofantlesmoyensHde mo
qui vous paroîtront les plus fimples & les pltispi Moi
avantageux, pour être fubftitués à ceux qulyprovif

avoient été prefcrits. Mon intenticii efl
, que l'inBtous le

tendant de la colonie vous rende un compteBdes coj

exaû de la partie de l'adminillrcition qui lui elHde puri
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particulièrement confiée. En qualité de mon
lieutenant -général repréfentant ma perfonne,

vous prendrez féance dans mes confeils fiipé-

rieurs, aviec voix délibérative feulement, pour

y préfider , afin de me rendre compte de tout ca

qui pourra intérefler , dans cette partie , le bien

de mon fervice , le bonheur de mes fujets , & la

conduite des membres des confeils ; & que tou-

tes les fois qu'il pourra y être queftion d'affaires

générales de la colonie , qui regarderont le re-

couvrement des deniers, les défrichements &
les cultures , vous puifliez y appeller tels des

habitants qui vous paroîtront les plus capables à

y donner leurs avis , avec plus de connoifTance

<les matières qu^on y traitera; & les décifions

que vous donnerez en conféquence , feront exé-

cutées par provîfion, & jufqu'à ce que j*y aye

ftatué , fur le compte que vous m*en rendrez :&
en attendant le règlement de juflice , auquel je

fais travailler actuellement par une commî^on

|de monconfeil.

Mon intention eft auiîî, que vous nommiez

Iprovifoirement , & en attendant mes ordres, à

tous les emplois civils& de juftice, même à ceux

des confeils fupérieiirs , à l'exception des emplois

de pure comptabilité, & de garde de mes effets j|
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vivres& hôpitaux ,

qui vous feront préfentés par

rintendant , & que vous pourrez refiifer en m*en

rendant compte. Voulant de plus que les chefe

des lieux & quartiers de la colonie foient choifis

par vous , & qu'ils vous rendent compte , ainfi

qu'à l'intendant, auquel ils obéiront fubordonné-

ment à vous. Je vous autorife atout ce que deflus,

provifoirement , nonobftant les difpofitions du

règlement du 24 mars 1763, & jufqu'à nouvel

ordre; &, pour qu'il n'y ait poiiit de difficulté,

vous en ferez enregiflrer le contenu aux confeils

fupérieurs. ... & la préfente n'étant à autre fin,

je prie Dieu qu'il vous ait , Monfieur , en fa fainte

garde».

Ordonnance du premier février 1766 , concer-

fii^nt le gouvernement civil des ides fous le Vent,

^ .
Article premier.

Le gouverneur-licutenant-général pour fa ma-

Jefté aura le commandement fur tous les com-l

mandants , & autres officiers employés dans fou

gouvernement; fur tous les gens de guerre; fur

les armateurs faifant le commerce dans les ports

; de fondit gouvernement ,& , en général , fur toiis|

\es habitants de la colonie^

; j
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Art. II. *«c

Le gouverneur-lieutenant-général contiendra

les gens de guerre en bon ordre <k difcipline , &c

les habitants dans la fidélité &: robéiflance qu'ils

doivent à fa niajefté, fans toutefois que, fous

ce prétexte , il puiffe entreprendre fur les fonc-

tions attribuées ,
parles ordonnances, aux juges

ordinaires , en matière de police ou autres ; ni

s'entre-mettre , fous quelque prétexte que ce

puiffe être, dans les affaires qui auront élé por-

tées devant eux , ou qui feraient de nature i\ y
^tre pc rtées ; ni citer , devant lui , aucv * ' efdits

manants & habitants , à l'occafion de ' 13 con-

teffations , foit en matière civile , foit eu matière

criminelle : lui enjoint fa majeffé de prêter

main-forte à Texécution de tous les décrets , fcn*

tences, ordonnances ovi jugements , ôc arrêts , à.

la première réquifuion qui lui en fera faite , fiins

qu'il puiffe , en aucun cas, empêcher ou retarder

ladite exécution : comme aufîi de veiller à la dif-

penfaîion & adminiftration de la juflice, dans,

l'étendue de fon gouvernement , & à l'obferva-

tion des ordonnances fur la police générale ; &
de lui rendre comote de toutes les néfiligences

OU abus.qui poun oient s'y gliffer, pom- y êtror

Hy
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pourvu par fa majefté , ainfi qu'elle avifera bo»

être,

l-M-v Art, IV. ''"î
•• (/•"'••j, i^^i

Le gouverneur - lieutenant - général donnerai

feul , aux officiers ou habitants , les permiffions

de s'embarquer pour fortir de la colonie i après

néanmoins que les publications ordinaires , pour

la fureté des créanciers , auront été faites , & qu'il

?iura été flatué fur les oppofitions defdits créan-^

cjers , par les juges ordinaires.
^

••'
- • • Art. V, .

Défend fa majefté aux capitaines de fes vaîf^

féaux , ou des vaifleaux marchands j de recevoir

fur leurs bords aucun paflager, de quelque état

& condition qu'il foit , fans la permifTion dudit

gouverneur-lieutenant-général; à peine de ré-

pondre, en leur propre & privé nom, des dom^

mages & intérêts envers lefdits créanciers ; de

çafTat^on contre les capitaines des vaifleaux de

fa majefté; & de 1 500 livres d'amende , & de fix

inois de prifon contre les capitaines défaits vaif-»

féaux iTiarçhands,

Art. VI.

lin cas de décès , d'abfence , ou autre empç-

'«1

$



vifera bo»

al donnera

permiflions

onie V après

iaires,pour

tes, & qu'il

îfdits créan-.

; de fes vaif-

j de recevoir

quelque état

[ïîiflioii dudit

peine de ré-

un , des dom^

réanciers^de

vaiffeaux de

nde,&:defix

defdits vai(-»

DES Colonies Françoises. 137

thement dudit gouverneur-lieatenaiit-général
^

le commandement paiP.ra entre les mains du plus

ancien officier en grade , conformcmcnt à l'or-

donnance du 3 1 août 1764 ; i\ moins que fa ma-

jeflé n'y eût pourvu par des lettres particulières

de fervice; & ledit officier remplira toutes les

fondions dudit gouverneur-lieutenant-général

,

jufqu'à ce que ledit gouverneur-lieutenant-gé-.

néral fbit en état de les reprendre , du qu'il y ait

été autrement pourvu par fa majefté. Ledit offi-

cier réfidera audit cas dans le chef-lieu , à l'effet

de pouvoir fe concerter avec l'intendant dans les

affaires dont la connoiffance leur efl attribuée

|€n commun ; & cependant ne pourra, audit cas ^

ledit commandant prétendre aux appointements

[fixés pour la place de gouverneur-lieutenant-

Igénéral, faufà y avoir, parfamajefté, tel égard

[qu'elle jugera à propos.

Pour mieux connoître les pouvoirs des gou-

[verneurs & commandants , relativement à l'ad-

fminiflration , & les changements faits à la pre-

liere commiffion de 1663 , il convient de tranf-

îçire ici différentes commiffions fous leur date.

^
autre empc*
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Commission du premier gouverneur-lieutenant-

général aux IJlesfous le Vent,

Premier janvier 1^14,

u Louis. . . . defirant marquer il ... . le ficur de

Blenac, gouverneur de l'ifle de la Tortue &
côte Saint-Domingue, & lieutenant pour nous

au gouvernement des ifles de l'Amérique , l'en-

tière fatisfa£lion. . . . nous avons réfolu de l'éle-

ver , en le faifant notre gouverneur & lieute-

nant-général de ladite iile de la Tortue & côte

Saint-Domingue; & en rendant ce gouverneur

indépendant de celui des autres ifles de l'Amé-

rique , appellées ifles du Vent.... pour avoir,!

en ladite qualité, commandement fur tous goii-|

verneurs particuliers, ofRciers- majors, & offi*

ciers des confeils fupérieurs , qu'aux trois ordres 1

de ladite ifle de la Tortue. . . . affembler , quand

|

befoin fera , les communautés ; leur faire pren-

dre les armes; compofer & accommoder tous Icsl

différends nés & à naître entre les habitants;

afficger & prendre des places fur nos ennemis;

y faire conduire & exporter pièces d'artillerie;

y établir des garnifons ; faire , fuivant les ouver-

tures , paix ou trêves avec les autres nat ions del

l'Amériq^ue ,& celles de l'Europe ; commandei: à
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fous nos fujets ecclcfiaftiques, nobles, gens de

guerre & autres.... détendre lel'dits lieux de

tout fon pouvoir, maintenir &c conlerver les

peuples en paix , repos & tranquillitc; comman-

der tant par mer que par terre ; ordonner. . .

.

pour la confervation dcfdits pays , fous notre

autorité & notre obéiffance ,
pendant trois

ans...... '•" '
.' '• ..

' ' >

Commission de ^oiivcmcur-lkutcnant-^încrai,

^ Février lyCi* •
' •-

' •

« Nous avons ledit fieur. . . . établi & établif-

fons. . . . gouverneur , & notre lieutenaut-génc-'

rai, pour, en ladite qualité , avoir commande-

ment fur tous les gouverneurs particuliers &
lieutenants.... fur les vaifleaiix François, foît

de guerre, foit marchands ; leur enjoignons, à

cet effet , & A tous autres , de reconnoître ledit

fieur. ... & de lui obéir en-tout ce qu'il ordon-

nera. .., pouvoir, quand bcfoin fçra, d'alTem-.

bler les habitants ; leur faire prendre les armes;

commander tant par terre que par mer ; ordon-

ner & faire exécuter ce que lui , ou ceux qu'il

commettra , jugeront devoir faire pour la confer-»

v^tion defdites ifles. . , . fous notre autorité $c
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obéiffance; maintenir & conferver les peuple*

en paix , repos & tranquillité. . . . veiller à l'e-

xécution des loix & ordonnances fur le gouver-

nement defdites ifles.

Si donnons en mandement à tous gouver-

neurs , lieutenants & officiers des confeils fupé-

rieurs ,& à tous autres nos officiers &c fujets. ...

que ledit fieur ils aient à reconnoître & lui obéir,

faire &laiffer jouir, comme fi nous euffions pris

de lui le ferment duquel nous le difpenfons.

N'entendons que , pendant le temps que ledit

fieur exercera ladite charge, il puifle contrafter

mariage avec aucune fille ou veuve créole , ni

acquérir aucune habitation , ou autres biens

fonds, fous peine de deftitution ».

^UTRE Commiffion d& gouverneur-lieutenant-gi*

néral,

Décembre /76J.

«Nous avons ledit fieur. . . . fait , conftitué

,

ordonné & établi , & par ces préfentes , fignées

de notre main , faifons. . . . notre lieutenant-gé-

néral par terre & par mer
,
pour , en ladite qua-

lité de gou'v erneur-général , repréfenter ma per-

fonne , & avoir commandement fur tous les offi-

ciers militaires que nous y avons établis ; fur les
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itfcadres& vaifleaux François qui y navigueront f

ibit de guerre à nous appartenants, foit mar-

chands ; leur enjoignons , pour cet effet , & à

tous autres , de reconnoître ledit fieur ^ & de lui

obéir en tout ce qu'il ordonnera; voulons qu'en

la même qualité , il ait le pouvoir , quand be*

foin fera, d'affembler les habitants, leur faire

prendre les armes , commander tant par terre que

par mer , ordonner & faire exécuter tout ce que

lui ou ceux qu'il commettra, jugeront devoir

ou pouvoir faire pour la confervation defdites

ifles , fous notre autorité & obéiffance : mainte-»

nir & conferver les peuples en paix , repos &
tranquillité; veiller à l'exécution des loix &
ordonnances que nous avons rendues fur le gou-

vernement defdites ifles ; diflribuer , par provi-

fion, conjointement avec l'intendant que nous

avons établi auxdites ifles , les terres aux habi-^

tants qui y réfident , & à ceux qui y pafferont

,

bien intentionnés , & difpofés à les cultiver ôc

faire valoir ,
pour s'y habituer ,

jufqu'à ce qu'ils

fe foient pourvus par-devant nous ; & générale-

ment faire& ordonner par lui tout ce qui appar-

tient à ladite charge de gouverneur notre lieute-

nant-général , nous repréfentant auxdites ifles&
terres adjacentes: la tenir & exercer, en jouiç
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&ufer, pendant le temps qu'il nous plaira , aux

honneurs
,
pouvoir , autorité , prérogatives

,

prééminences , fi-ançhifes , libertés , droits & ap-

pointements y appartenants. Si donnons en

mandemeht à tous nos officiers & commandants

de terre &; de marine , & officiers des confeils fu-

périeurs établis auxdites illes , &c à tous autres nos

officiers & fujets qu'il appartiendra, chacun en

droit foi
,
qu'ils aient ledit fieur à reconnoître&

lui obéir, faire & laiffer jouir dudit état &
charge , comme fi nous euffions pris & reçu de

lui le ferment en tel cas requis , duquel nous

l'avons difpenfé & difpenfons. . . . Mandons à

notre très-cher. ... de faire reconnoître ledit

fieur. ... en ladite qualité de gouverneur notre

lieutenant-général, nous repréfentant auxdites

illes. Car tel eft notre bon plaifir. En témoin

de quoi.. ..». .: r , ,

L'officier dont on vient de lire les proviiîons

eft celui dont on a lu les pouvoirs , augmentés

par la lettre du 2 Janvier 1764.

Lettres de commandement dans une colonie*

Premier novembre Iy4c),

«Nous avons établi & établiflbns ledit fieur,

pour, fous notre autorité , & au défaut & en

i \fh

II
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Vabfence du fieur. . . . gouverneur notre lieute-

nant-général , avoir le commandement fur tous

les gouverneurs particuliers , & lieutenants

,

môme fur les officiers des confeils fupérieurs , &i

tous autres. . . . commander à tous nos fujets ec-

cléfiaftiques , nobles, gens de guerre. . . . mainte-

nir les peuples en paix, repos & tranquillité; les

défendre de tout fon pouvoir; ordonner& faire

exécuter ce qu'il jugera devoir faire pour la con-

fervation. . . fous notre autorité & obéifTance....

Voulons pareillement que ledit (leur ait le

commandement dans toute l'étendue defdites

iiles , en préfence de notre gouverneur-lieute-

nant-général ; & qu'audit cas , il ne piiifTe exer-

cer ledit commandement , que fous l'autorité &
fous les ordres dudit gouverneur notre lieute-

nant-général.
; . , .

Mandons à tous gouverneurs & nos lieute-

nants. . . . aux officiers des confeils fupérieurs

,

& à tous autres nos officiers & fujets, qu'ils

aient à reconnoître & obéir. ... & ce , pendant

le temps qu'il nous plaira ». - > '

Autre lettre de commandement en Tabfence

du gouverneur-lieutenant-général, ou fous {qs

ordres, du 14 juillet 1766. Les pouvoirs font les

niêmes que ceux ci-delTus.
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" Provisions de gouverneur dans un quartUft

, -nf Premier novembre /74J).

« Nous avons établi & établiffons le fieiif. . ; ;

gouverneur pour nous , en la partie de. < .

,

pour , en cette qualité , ious notre autorité , &
fous celle du gouverne^îr flotre lieutenant-géné-

ral , y commander , & aans les forts , tant aux ha*

bitants & autres qui s*y établiront à l'avenir,

qu'aux foldats & gens de guerre en garnifon. . .

,

' Faire vivre les habitants en union & con-

corde les uns avec les autres ; contenir les gens

de guerre en bon ordre & police , fuivant nos

règlements ; maintenir le commerce & trafic ; &
généralement faire exécuter tout ce qui pourra

être du fait de ladite charge ; & ce , pendant le

temps qu'il nous plaira.

Mandons au gouverneur notre lieutenant-gé-

néral , que ledit fieur il ait à faire rcconnoître &
obéir. ... ».

Lettres de commandement dans un quariuf*

Premier novembre ty^^*

' « Estimant néceflaire de pourvoir au com-

mandement de. . . . attendu la fufpenfion de. . .«

pourvu
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pourvu du commandement. ... fa majefté a fait

choix du fleuri . i . pour commander dans toute

l'étendue dudit gouvernement , fous les ordreà

du gouvefneur lieutenant-général , auquel mande

fa majefté , &c. ,..».

Tels font les pouvoirs d'âdminiftration par*

tieuliers au gouverneur-lieutenant-général, ou

à ceux qui en ont les fonflions : ^importance de

quelques-uns de ces pouvoirs demande qu'on leà

diiliiiç;ue des autre.N

.

voir zv corn*

)enfion de...«

pourvu

SECTION PREMIERE.
Adminifîration générale des gouverneurs-*^

lieuwiants-générauxé-,

''
- §. h ^ •- > r

Pouvoir de déroger aux inJiruBionSi,

JLi A communication des pouvoirs d'adminiftrâ»

lioii doit être exprefîe , 6c la nécellité de cette

expreflion devxoit être annoncée dans les corn-

nûflioiis, pour apprendre à l'avenir aux peu-»

pies, qUe c'efl à fa majefté elle-même qu'ils

obéiffert' ; ôc, auJc gouverneurs ^
qu'au-delà des

|)ouvoirs des lieutenants-généraux^ réglés pa<
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le texte des ordonnances du royaume qui em-

braflent les colonies dans leur généralité , ils

n'ont que ceux que le roi veut bien leur commu-

niquer; & que tti ou tel pouvoir de leurs pré-

déceffeurs n'eft pas le leur, feulement parce

qu'il a été confié à d'autres gouverneurs : mé-

prife qui n'a été que trop préjudiciable au bon

ordre. •- -
'*

De ces pouvoirs pour l'adminillraiion , la

communication des uns doit être permanente,

parce que leur application eft journalière, &
que roccafio^', d'en faire ufage peut être prtfu-

mée comme étant dans Voràre des chofes, comme

le pouvoir de coiccder des terres.

Les autres peuvent n'avoir pour objet que

des conjondures purement accidentelles, ou n'c-

tre que l'effet de la confiance du fouverain,

comme partie des pouvoirs énoncés dans la

commiiîion de M. de Tracy , ou ceux exprimés

dans la lettre du 1 janvier 1764.

La communication des premiers doit être éta-

blie par des loix , de manière que la nomination

à l'office de gouverneur-lieutrnant-général en

«mporte l'exercice , fans autre commifîîon. Les

féconds ne peuvent être exprimés que dans des

«ommiflions ou des ordres exprès : ceux-ci doi-ç

vent
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vent encore être diftingués. Les pouvoirs dont

l'exécution peut intcreiTer l'h.bitant dans fon

honneur, (a vie, fa liberté, & {es propriétés,

doivent ctr? annoncés au peuple , par des enre-

«•'ftrenients & des publications
, qui lui appren-

nent c^ qifor ;eut lui demander ou ordonner en

tel cas ; fliut à modilîer l'exercice de ces pouvoirs

par des inftruûions particulières. Ceux qui ne

ibnt que portiques, peuvent fans conféq^'ence

être ton (ignés dans des lettres clofes. Il y a du

<ian[ - de îaifler foupçonner aux peuples que

les prépofés à l'adminiflration font porteurs de

pouvoirs, dont leur volonté fera la règle; un

découragement général en feroit la fuite la moins

fàcheufe. Il eft peu d'adminiflrateurs ( parce

que ce font des hommes ) capables de ne pas abu-

fer de la prévention où il* verroient le peuple à

cet égard : ce danger cefTera par la publicité des

pouvoirs à exercer.

Un ordre du roi de 1682 , fournit une preuve

de la différence entre ordre & iiiflrui^ion. Cet

ordre permettoit aux gouverneurs-particuliers

de mander les habitants pour le bien du fervice

,

& portoit qu'au cas de défobéifîance , le gouver-

i neur-général , après avoir entendu le gouver-

[neur-particLilier ôc Thabitant, pourroit infliger

Kij
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à rhabitant tel chritiment qu'il jugeroit à propos

^

en évitant pourtant , autant que faire fe pour*

roit, de faire mettre les habitants en prifon.

Cette féconde partis de Tordre étoit vifiblement

d'inftruâion , ôi ne devoit pas être rendue pu-

blique; la première devoit au contraire être

connue. u*

Le règlement de 1 763 fuppofe ces dil^lndions
;

ce n*eft qu'en mp.ticre politique que cette loi

laifle aux gouverneurs la liberté de dérogera

leurs inftrudions, puifque, d'un côté, l'article

XXVil, qui leur accorde cette liberté, ne leur

donne cette marque de confiance , que dans le cas

oii il fei oit préjudiciable d'attendre les ordres de

fa majefté ; ce qu'on ne peut raifonnablement en-

tendre de l'adminiilration en matières de juflice

& de police, réglées , ou qui doivent Tctre par les

loix connues ; & que, d'un autre côté, l'article

XXÎI ordonne aux gouverneurs& intendants de

s'avertir refpeftivement , lorfque l'un d'eux s'é-

cartera de fes infîrudtions ; fans néanmoins pré-

judicier à la prépondérance de celui à qui il ap-

partiendra de donner des ordres, dans les cas dont 1

il s'agira ; ce qu'on ne peut également entendre

que des matières politiques, non prévues par les

loix^ à caufe de leur cafualité.
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Du fuit des armes.

Il y a deux fortes de troupes dans nos colo-

nies. Les troupes réglées , détachées des régi-

ments deftinés à y fcrvir fucceffivement , par

l'ordonnance militaire du lo décembre 1762 ,

ou celles établies fous le nom de légioa ;\ Saint-'

Domingue, par ordonnance d" .^remitr avril

1766; èc les milices de chaque colonie compo--

fées de tous, les habitants de la colonie , proprié-

taires de terres & autres.

La principale queftion fur tes troupes réglées,

a pour objet la détermination de leur nombre;

différentes confidérations peuvent conduire à

cette détermination.. « - < c. . - - - , - • —

^

L'entretien des troupes réglées dans les colo-

nies eft devenu indifpenfable , depuis que l'en-

nemi a pris le parti de ne plus înfulter nos côtes^

qu'avec des troupes réglées . en notnbre fupé-

rieur : jufques-là les milices avaient fuffi à la dé*

fenfe contre d'autres milices; il ne fàlloit de

troupes entretenues , que, pour rhonneut & Iç;

foutieu du gouvernement. '
•

Aujourd'hui les attaques (t font pajr des ar*-

Siié.es; il faudroit donc des armées pour la dé«^

Kiîj,
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fenll-; mais la troj) graiidc rigueur dc<; climats,

de llru<îl:ive de la 'mus grande partie de ceux qui y
paffent , 5s'. la furchargc de rcntrcticn d'un grand

nombre de trou jet,, oLJigeut démettre des bor-

nes au nombre dei tr'Ji;;j.'S à eavojrer , & à en-

tretenir dans CCS pay s , ir la conlcrvation deiquels

cei troupes nuiroicnt plus qu'elles ne Isrviroient

en teni^;s de guerre, pa* la diiTicultc des {ahûi'-

tances , même pour rhabiraiit; une prompte con-

fommation des proviû'.n^j poiables, ou des vi-

vres inv6 ieurs. ,
pr^cipiteroit la capitulation

avec un ennemi eux f-.roitje maîtri.' des condi-

tions , s'il ixvo'.î la '.acuité de fe rafraîchir, f
•

•

Dans ces cireonflanc.';S , il f^mble que le nom-

b|-e de§ troupes réglées à entretenir dans les co-

lonies, doive fe mefurer fiu: celui des portes

ciont on peut tfpérer de défendre acKiellement

rentiréej afin de forcer par-U l'ennemi à taire des

armements d'unç »?xpédition alTez coûteufe pour

l'en détourner , ou affez longue pour que le gou-

vernement puiffe pourvoir à une défenfe raifon-

nahU : on fent que c'eft à la fageffe du gouver-

nement à déterminer, en chaque colonie, les

poftcs dont la perte ou la confervation peut

décider de la p.eite ou ds la çonferva^iqiî à\\

pays. nr c;.f> ir

m
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La différence des ennemis l'cmble avoir didé

Tarticle IV du règlement du 14 mars 1763 , qui

ne place la dcfenfe qu'entre les mains des troupes

réglées, & marque, dans d'autres articles, la

difciplihe de ces troupes : cet article fupprime

en même temps toutes les milices. Cette Cuppref-

fion ne pouvoit avoir lieu , fans répandre dans

les colonies des troupes réglées en affez grand

nombre, pour protéger l'intérieur des terres

contre les remuements poffibles des efclaves , crt

temps de paix & en temps de guerre; pour s'op-

poler , dans le moment , aux entreprifes des cor-

faircs, dont les bâtiments peuvent, dans une

nuit , & fans être apperçus , aborder toutes les

rades , anfes & bayes, pour faire faire de fkuffeS

attaques , qui , fans cela , feroient diveriion aux

troupes à réferver pour les véritables attaques y

& la défenfe des portes décififs.

Les milices peuvent fervir à ce genre de fer-

vice : la confommation des troupes Européennes

feroit bien moindre ; la dépenfe de leur entr(*-

tien ne furchargeroit pas les colonies ; & , ert

temps de guerre , une difette de vivres pourroit

être affez éloignée pour attendre des fecours

d'Europe. ^'' ij>,.. ... . ..,;..;...

Le gouYernement n*a pas tardé à reconitoi'tre

Kiv
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|« néceiUté du concours des milices, pour la

confervation des colonies. Des ordres du roi de

1764 & 1765 ont rétabli cette nature de troupes

^ans lés colonies. On dit rétabli
, parce que cVft

îe terme employé dans les ordres , & que leur

formation devoit être la môme, en compagnies

de cinquante hommes , fcparces , c'ell - à - dire

,

point enrégimentées , comme elles l'avoient été

<iepuis 1705, jufqu*au premier odobre 1717,

»ux ifles du Vent; & jufqu*au 16 juillet 1732,

»ux ifles fous le Vent; commandées chacune par

lin capitaine &: un lieutenant , fous les ordres de

co^nmandants de quartier , qui fcroient fous

|es ordres d un commandant & infpedeur géné-

ral i Ce commandant ne faifoit que remplacer , à

cet égard , les états-majors cenfés fuppximés par

le règlement de 1763 , parce qu'il en a tranft

porté les fon£lions à d'a\itres officiers»

Ces ordres autorifoiept > au furplus , les gou-

verneurs ck faire , dan^ ç6t établiffement , ce qu'ils

çroiroient être du bien du ferviçe dç fa majeilé;

(k, de le faire exéc?utçr, jufqu'à fes ordres; on

entend que ç'eft fubordinément à ce qui cft

prcfcrit en termes exprîj?, & feulement pour l'e-

xécution du rétabliflement ordonné, /.no,

1^^ 4itFérçnçe dansla n;i9;iiere d'opérer, dçla

'"*%'
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'j\Lrt des différents gouverneurs , à cette époque ,

a avancé ou retardé ce rétabliflement dans les

différentes colonies : enfin, deux ordonnances

du roi, des premier avril ÔC premier feptembre

1768, ont définitivement établi ces milices fur

un pied uniforme , ^ prévenu une partie des

abus qui avoient rendu onéreufes les milices pré-

cédentes; de manière à hiifler efpérer, de la juf-

lice & de la bonté du roi , la réforme de ceux

dont le miniflqre n'aura pas été informé dans co

temps, ^... , ^.,.,j,.^. . .

' ' Article premier.
'•'--

Pouvoir d'affembler & armer les habitants.

L'article CLXXI de l'ordonnance générale,'

du 15 janvier 1^39 , défend à toutes perfonnes

de lever des hommes, de les armer oc de les af-

fembler fans lettres du roi , fignées d'un fecré-

taire d'éiat , & fcellées du grand fceau, .
,- r

L'article CLXXVII interdit même toutes af-»

femblées, fans la permifîlon des gouverneurs*

lieutenants-généraux, qui n'ont le pouvoir dq

faire des affemblées, qu'autant qu'ils y feront

autorifés par lettres - patentes , lignées & fceU

lées , comme il vient d'être dit.

L'ordoajiçUice des places , du premier mars
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1768 , article II , titre premier , donne aux gou*

verneurs - généraux le pouvoir d'aflembler les

troupes, en cas de belbin. •• - * -^i^i'y-n- j

La commifîion du lieu.enant du vice-roi de

TAmérique, en 1663 ; les commifîions fubfé-

quentes , & celles des gouverneurs de nos jours

en 1761 , 1763, expriment la même autorité,

dans les mêmes termes. Le pouvoir d*aflcmbler

& d'armer les habitants n'y efl donné à ces offi-

ciers, que quand il en fera befoin.

L'importance dc^nt il eft , pour l'exploitation

des terres ôc le gouvernement des efclaves
, que

les maîtres ne foient tirés de leurs terres , & , à

plus forte raifon , ne foient éloignés de leur do-

micile
,
que dans la nécefîlté , & hors de-là , que

pour s'afTurer de leur nombre & de leur arme-

inent , a déterminé à ne permettre de les affem-

bler, que dans le befoin. ' '
'-

Des confidérations de cette nature ofit di£lé

les précautions les plus fages , pour le fervice

des milices-gardes-côtes: la nature de milice la

plus analogue aux milices des colonies infulaires

,

en ce qui regarde les ennemis du dehors.

L'article IV, titre II , du règlement du 28 jan-

vier 171.6 , fixe les revues générales à deux par

an : chaque capitaine demeurant feulement au-

«I!
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d'alTemblées , pour les revues générales & parti*

culieres de ces compagnies. ' > •

L'article XXXI ûxe les revues générales à

deux , fçavoir , en avril & mai , & en oûobre

& novembre ; & les revues particulières des.

compagnies détachées , à une par mois.

Ordonnance du premier avril 1768, pour les

ifles fous le Vent, L'article XXIII borne à deux

revues , de fix mois en fix mois , les revues des

quartiers rcfpeftifs par les commandants des

quartiers. L'article XXIV en ordonne aulli deux

en chaque quartier, par le gouverneur-lieute-

nant-général , ou par le com;nandant en fécond

,

le même jour que celles des commandants de

quartiers ,. s'il eft pofTible. L'article XXVIÏI or-»

donne une revue, tous les trois mois , descom-t

pagnies de chaque paroifTe , par le capitaine com-

mandant de la paroiffe ; &: il eft dit qu'il ne

fera fait d'autres revues particulières ,
que pour

caufes extraordinaires
,
jugées telles par k gou-

verneur - lieutenant - général ,
qui çn rendra

compte au. roi. j ...ji;-,..

La détermination du nornbre de ces revues „

quoique la moitié fuffiroit pour s'affurer du nom-

bre des hommes & de leurs armements, prouve

Tatit^ntion duminiftcre fur la gOne qui a réfuté:.
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j()ar le pafle , de l'arbitraire dans les affemblées&
revues; & ne laifleroit rien à defirer, à cet

égard, fi on avoit prévu, dans l'exécution des

aiTemblées générales de différents quartiers, réu-

nis, comme on Ta fait dans l'article XXXÏI de

l'ordonnance, quant aux gardes , l'inconvénient

,

& même le danger de déplacer er même temps

les maîtres & les économes ; & de laifler Iv^s ef-

claves fans infpefteurs ,
pendant plus ou moinls

<le jours, fuivant l'éloignement des centres de

réunion.

Ordonnance du premier feptembre 1768 pour

les ifies du Vent. L'articl . XXVI ordonne une

revue des compagnies de paroiffe , tous les trois

inois ; & l'article XXVIII , quatre revues géné-

rales; mais cet article ajoute que les revues gé-

nérales tiendront lieu de celles particulières, qui

devront fe faire aux époques des générales ; il

pourroitmême fe faire qu'il n'y en eût pas de par-

ticulières, fi les gouverneur ou commandant vou-

loient placer en janvier & juillet les revues gé-

nérales qu'ils ont à faire.

Art. II.

Pouvoir de commander les armes.

Cet article préfeute deux chofes à examiner ;

i
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l'autorité pour le commandement des armes ; &
les objets de commandement.

SI-.
Autorité pour Le commandement.

Le commandement des armes eft inrépc^ii-able

de l'autorité pour le gouvernenient fiipérieur;

foit parce que l'exploitation des armes demande

des fecours, auxquels doit concourir le gouver-

nement : ce qui exigeroit un concert entre deux

adminiftrateurs , dont on n'a pas encore vu d'e-

xemple ; foit parce que le foutien du gouverne-

ment fupérieur exige le dépôt entre les maifis

des prépofés à ce gouvernement , de la puiiTance

de force , dont il convient qu'ils puifTent difpo-

fer dans l'occafion.

La réunion de ces pouvoirs feroit dange-

reufe, entre les mains des prépofés en fous-

ordre: c'eft pour cela qu'on a cru ne pouvoir

plus trouver la défenfe des colonies, 5r leur

meilleur gouvernement dans la forme du gou-

vernement né avec les colonies , & qui a fubfifîé

jufqu'en 1763 ; on veut parler de l'établifTemcnt

& de ia fupprefîion des états-majors
, qui , à cette

époque, exiftoient dans les différents quartiers

des colonies.

«h..
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Deux raifons ont paru avoir déterminé la fup-

prcfîion de ces états-inajors. Les connoifi'ances

dans l'art de la guerre étoient à délirer dans le

plus grand nombre des gouverneurs-lieutenants-

de-roi & majors ; on leur a fubftitué des com-

mandants en fécond pris dans le militaire déterre ;

& , hors la préfence de ces commandants, l'officier

en grade a le gouvernement des armes , dans fou

quartier , fubordmément au commandant. En

choififlantles fujets , on eût pu conferver les états-

majors ; on ne faifoit qu'en ch nger le nom.

E\m autre côté , des interprétations arbi-

traires, mais foutenues de la puiflance de force,

ayant abufivement étendu l'autorité donnée aux

officiers majors , fur la police & la difcipline des

habitants
, par l'article XIV des règlements du

roi des premier oftobre 1717 & 16 juillet 1732,

concernant les milices , toutes compofées d'ha-

bitants, tant en officiers qu'en foldats; il en eft

réfulté des plaintes , auxquelles on n'a pas cru

mieux pourvoir
,
qu'en réformant le corps des

membres duquel on avoit à fe plaindre : confidé-

ration qui a difté la fage défenfe faite aux com-

mandants en fécond
,
par l'article L du règlement

du a 4 mars 1763 , de fe mêler du gouverecment,

Itant que le gouverneur-géncral pourra fervirj
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ni de prendre aucune autorité fur les habitants l

qu'en ce qui pourroit intérefler la fiireté de la

colonie. L'expérience avoit appris que le gou-

vernement des armes & le gouvernement de la

police ne fçauroient être placés dans les mêmes

mains ; l'abus eft trop près du pouvoir d'abufer*

Des états-majors militaires ayant l'expériencô

de la guerre de terre, confeils néccffaires des

gouverneurs-lieutenants-généraux , dans toutes

les matières relatives à la guerre , laifleroient au

miniilere une plus grande liberté de choilir des

fujets propres pour l'adminiUration & le gouver-

nement fupérieur*, qui demandent des qualités fi

différentes de celles requifes pour le comman-

dement des armes feulement : l'exécution néan-

moins demeurant toujours fubordonnée aux gou--

verneurs en chef', pour éviter les inconvénients

du défaut de concert entre différents dépofi-

taires de l'autorité fupérieure*

Une ordonnance du 1 5 mars 1769 a rétabli les

états-majors aux iiles fous le Vent , avec les me*

mes fondions que ci-devant , en ce qui n'eft pas

(contraire aux édits , déclarations & ordon-

nances ou règlements qui ont été rendus depuis

1763. Les habitant;- efperent , de la fageffe du mi-

piilere, une loi qui explique qut Les étoient les

fon(^ion3
i

la feigne

Tome
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fondions des états-majors , fondées fur les loix

,

qui indique ces loix , & qui fafle connoître en

quoi il a été fait des changements aux fondions

de ces officiers, depuis 1763, & par quelles

loix.

Objets de a mmandement.

Le commandement des armes confifte prin-

cipalement dans le pouvoir d'ordonner de l'em-

ploi des troupes & des milices , ou de la ceffation

des armes : deux chofes d'une trop grande con-

féquence , pour les laiffer à la difcrétion des gou-

verneurs & commandants.

La commiiîion du lieutenant de vice-roi , en

i663,portoit le pouvoir de faire la guerre &
la paix : c'étoit le pouvoir des lieutenants du roi

en France. Exiftât-il encore un vice-roi dans les

colonies , les circonflances ne font plus les mê-

mes. Depuis la rédué^ion des Caraïbes , & la re-

connoiffance des domaines refpeftifs de chaque

puiffance , ce pouvoir feroit déplacé; il le feroit,

à plus forte raifon, dans les commiffions des

gouverneurs de chacune de nos colonies aduelles:

il feroit même dangereux dans les colonies dont

U feigneurie eu. commune à d'autres puiffances.

Tome 1, L

il
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Aufîl , depuis quelques années, ne lit-on plus Ce

pouvoir parmi ceux des gouverneurs ; il n'eft

donc queftion que de Tcmploi des troupes &
des milices , fous le commandement de chaque

gouverneur.

Cet emploi paroît devoir fe décider par la fin

qu'on peut raifonnablement fe propofer , dans

ia défenfe d*une colonie*

Une colonie efl le réfultat d'une î^migratiori

d'hommes, dont la métropole fe prive, pour

créer de nouveaux établiflements , proJufteurs

d'échanges de fes denrées & marchandifes ; au-

cune puiffance ne confidere fes colonies , feule-

ment comme une extenfion de fes domaines ; la

défenfe d'une colonie ne fçauroit donc n'avoir

pour objet que d'en conferver le fol : ce qu'on

paroît devoir fe propofer eft principalement la

confervation des établiffements , fans lefquels

ï'éloignement rendroit ces poflelîions gratuite-

ment oncreufes : on entend qu'il ne s'agit que de

la généralité des établiffements , & que le facri-

fice de quelques manufaftures ne doit arrêter ni

gêner une réfiftance capable de fauver le refte

de la colonie.

Des circonftances particulières peuvent ren-

forcer cette confidération ; par exemple , l'efpé-
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rance plus ou moins lorte de reconquérir la co-

lonie envahie , ou de la recouvrer par un traité

de paix; &, dans l'un ou l'autre cas, les fe-

cours que les habitants pourroient naturelle-

ment efpcrer du commerce , ou de l'état , pour le

rétabliflement des manufaûures , & pour la pré-

paration d'une nouvelle défenfe , avant que l'en-

nemi pût tenter une attaque nouvelle , ou

qu'une rupture donnât lieu à de nouvelle»

hoflilités. On ne parle pas de la prcvifion d'une

perte irréparable ; ce feroit oflenfer la bonté de

nos rois , que de regarder ce cal comme une rai*'

fon de Tacrifier des l'ujets fidèles à la crainte

d'augmenter la puiffance d'un ennemi déjà fupé-.

rieur ou plus heureux.

Les ordres pour le rétabliflement des miliceâ

îivoient été di6lés d'après ces conudérations : le

roi ne s'y propofoit que de contenir les efcla-

Ves, par la crainte de maîtres toujours armés;

& de réunir , dans le befoin , les différentes com-

pagnies des milices , pour s'oppofer aux def-*

centes que l'ennemi pourroit tenter.

Ces ordres marquoient une troifieme deftina-

tion des milices, mais hors de leur colonie;

fçavoir , leur concours à la formation d'une en-

treprife fur les colonies étrangères • deilination

L ij
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qui ne peut , à Tigard des milices non fotldoyées,

& d'habitants dont la préfence eft fi néceffaire

pour le maintien des établifTements, s'entendre

que d'embarquement & de i'crvice abfolument

volontaires.

Cette derniers deftination ne fe lit plus dans

les ordonnances des premier avril & premier

feptembrc 1768; il n'y eft même pas queftion

de fervice purement militaire po\ir les milices ;

leur fervice y eft borne à la garde des côtes

contre les defcentes des ennemis du dehors , &c

à la garde intérieure contre les entreprifes des

ennemis du dedans.

La ceffation des armes eft un autre objet d'ad-

miniftration
, qui intérefle également la confer-

vation delà cclonje attaquée, & la fortune des

habitants. On cp.e^d qu'il s'agit Je capitulations

précipitées ou trop tardives , fur lefquelles les

gouverneurs s'aitiibuent une autorité exclufive.

Une capitulation paroît ne pouvoir être pro-

pofée , & ne pouvoir être arrêtée , que dans une

aftembiée compofée des principaux officiers des

troupes réglées , des officiers des milices , & des

habitants les plus riches, les plus accrédités,

connus pour avoir le plus de fagefle & d'expé-

rience , au choix de chaque compagnie de milice,

& de chaque paroifle.
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Il fe oit délibéré, dans ces aflemblées , furies

moyens poffibles de réfifter à Tennemi ; ou y
examincrolt les reflburces praticables , les fautes

commifes, ou à éviter, dans la défenfe; on y
difcuteroit les raifons de capituler ; les voix fe-

roient comptées pour continuer la défenfe , ou

pour capituler; & l^m & l'autre avis feroit

écrit & figné par les opinants pour l'un ou pour

l'autre parti.

Le miniftere feroit informé des malheurs qu'il

auroit eu à plaindre , ou des torts qu'il auroit à

punir. Il ne feroit pas cxpofé à s'en rapporter

à ceux qui croiroient trouver leur juftification

à acrufer les autres , & à punir des infortunés

,

viâimes d'une inexpérience dont ils ne peuvent

être refponfables , & qui leur auroit déjà coûté

toute ou partie de leur fortune.

La juile ambition de conferver la colonie &
de demeurer fous la domination du roi, doit

fans doute autorifer un gouverneur , & porter

la fidélité des fîijets à employer tous les moyens

poffibles de défenfe , qui ne font pas contraires ù

la fin que le roi lui-même fe propofe dans fa do-

mination en Amérique.Un gouverneur, plus ja-

loux du bien de l'état que de la fauffe gloire de

tout facriiler à une défenfe inutile, borneroit fes

Liij
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GOUTERNÈMINT
efFortç à une réfiftançe raifonnable , & dirigé©

fur les vues du fouverain; xnais fes moyens une

fois épuifés , le gouverneur une fois convaincu

de la nçceffité de capituler, ne pourroit étendre

fon autorité à capituler feul, à tranfporter à

Tennemi , avec les droits du roi fur le pays fou*

mis à fon empire , les droits des habitants ,.leup

propriété, laiffés à la difcrétion de Tennemi , par

ime capitulation qui mettroit la colonie daiis fa

dépendance; f^ns avoir déterminé l'étendue de

cette dépendance fur & par l'avis des intéreffés,

ou en la réglant par des conditions avantageufes

^ tous autres qu'aux habitants^

Le roi fans doute peut pardonner les fàutési

qui intéreffent fon fervice, «quand l'infidélité

n'en eft pas la fource ; mais il eft de fa juilice de

prévenir celles qui ne peuvent qu'aboutir è la

ruine de fes fujets ; déterminé à fe rendre, le gou-^

verneur pourroit avoir ordre de ne le faire

que de concert avec les habitants, que la con-.

4uite contraiçe expofe à être traités comme peu^

pies conquis jf^te d'acquiefcer à une capitula-

tion qu'on rendrordinairement générale. L'hhbî-.

tant, abandonné à lui-rtnême, petit fe mén.iger

4es reflburces que la nature du climat ne permet

^?s à Tewerni de mé^rifer^Quel qu'en foit Iç Cuç^
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ces, le traité fera toujours moins dur, que fi le

vainqueur le diûe feul; & au bout du compte,

le frivole avantage de réferver quelque hon-

neur de la guerre, plutôt accordé à Tenvie

que l'ennemi a de jouir , qu'à la bravoure

d'une réfiftance fouvent mal conduite , & de ra-

mener quelques foldats en France , où ils revien-

droient toujours j peut -il être mis en com-

paraifon avec l'obligation de laifler à des mil-

liers de fujets fidèles , la liberté de veiller à la

confervation de leurs droits } Penferautrement,

feroit dire que la défenfe d'une colonie n'a pour

objet que de faire briller la bravoure & la capa-

cité de ceux qui y commandent: comme fi l'état

étoit plus intéreffé à la gloire d'une réfiftance

inutile, qu'à la confef.yation de la fortune de fes

fujets ; ou n'avoit d'intérêt qu'à la confervation

d'une fortereffe , dont la reddition entraîne or-

dinairement ceî^le du pays , ôc diminue le nombre

des défenfeurSj, qu'on pourroit réunir aux dé-

fendeurs de la terre,, feul moyen qu'aient les

habitants de fe méitigcr une meilleure compo-r
y* *

Liv
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A R T. I I I.

^^. Pouvoir d*ordonnerfortifications & corvées,

Ceft une queftion importante, que celle de

la n^celîité ou des inconvénients des forterefles

dans les colonies. Une fortereffe en bon état,

bien fournie d'hommes, de vivres & de muni-

tions , peut fans doute arrêter l'ennemi , favo-

rifer une réfiflance plus longue, & donner le

temps , ou à une arrivée de fecours de l'Europe

,

ou à l'effet certain de l'intempérie du climat , fur

des hommes qui n'y font pas faits.

Mais ces avantages dépendent de nombre de

circonftances , qu'il eft rare& peut-être impo{^

iible de réunir.

La fituation d\me fortereffe doit d'abord être

telle
,
qu'il ne puiffe être indifférent de l'atta-«

quer , ou de ne l'attaquer pas ; ce qui pourroit

être , fur-tout à l'égard de celles élevées dans le

fond des terres, parce que l'ennemi pourroit

s'enr ";r des terres , fans s'embarraffer d^me

fortereffe que le temps feul fèroit tomber entre

fes nj ains , par le manque de rafraîchiffements

qu'il auroit toute liberté d'intercepter, La pro-

teÊ^ion d'un camp n*en prolongeroit pas la con«

fervationj parce que l'ennemi) affez fort poiic
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avoir pénétré , & maître de la terre , afliégeroit

le camp , lui interdiroit également toute commu-

nication au-dehors , & le réduiroit bientôt à une

capitulation qui entraîneroit celle de la forte*

reffe.

Une tbrterefle paroîtroit donc devoir être (I-

tiice fur la côte , de manière à en écarter l'en-

nemi , & à protéger enfuite la réfiftance aux def-

centes qu'on pourroit tenter ; elle devroit être

défendue par un cani^ qui maintînt fa communi-

cation avec le pays , pour les fecours néceffaires ;

elle devroit ne pouvoir être commandée ; mais

il faudroit en même temps qu'il n'y eut pas d'au-

tres endroits propres à la defcente, que ceux

protégés par cette fortereffe; & qu'au lieu de

s'ouvrir pafTage par les terres pour aller faire

le fiége de la fortereffe , l'ennemi fîit obligé dé

s'emparer de la fortereffe, pour pénétrer dans

les terres j à quoi on fçait qu'il ne feroit forcé

dans aucune colonie , même dans celles qui pa-

roifl'ent le plus fufceptibles d'un point de dé-

fenfe î confidération qui fait encore preffentir le

peu d\itilité d'im camp de proteôion , pour une

fortereffe dont rennemi peut attendre du temps

la conquête, fans en être incommodé. / ^ "^

Sans autre avantage que de prolonger la dé-
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fenfe de quelques jours , les fortereffes entraîner

les plus grands inconvénients : elles épuifent les

finances; elles donnent lieu i\ des furcharges en

impofitions & en corvées ; mal conftruites , leur

entretien eft ruineux; elles attirent Tennemi,

parce qu'il compte y trouver une retraite ; leur

capitulation entraîne ordinairement celle de la

terre, ^aï^r'ia.î^if^jîi ,>* 'ri-y^c-v^n

: Des batteries à barbette, femées fur les côtes

fufceptibles de dcfenfe , fituées pour protéger

les moyens que la nature offre contre les def-

centes, àc des retranchements qu'il faudroit en-

fuite que l'ennemi , encore en défordre , entre-

prît de forcer, paffent pour être lesfeuls fupplé-

ments raifonnables , quoique très - imparfaits

,

d'une marine affez puiffante, ou pour éloigner

l'emiemi , ou pour le mettre hors d'état d'atta-

quer avec fuccès , ou pour l'afliéger à fontour,

ii on n'avoit pas pu prévenir fon entreprife.

^, Ces obfervations font fentir que des conftruc-

lions de fortereffes ne font pas de fimples ma-

tières de gouvernement : ordonner dés ouvrages

de défenfe , c'eft adminiftratîon ; on n'en peut

élever qu'en conféquence des ordres du roi,

foit parce que leur exiftence & leur pofitioii

peuvent influer fur la çonfervationQU la perte

le
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du pays , foit parce qu'il en réfiilte toujours des

charges pour les peuples.

Des ordres du premier juin 1707 & 15 fep-

tembre 1741, le règlement du 14 mars 1763»

article XXIV, interdifent aux adminiftrateursi

la faculté d'ordonner aucun ouvrage public , de

leur autorité , ou n'en permettent qu'autant que

le roi les aur?i ordonnés. L'ordre de 1741 exige

même le rapport d'une délibération des princi*

paux habitants, fur l'utilité 6( la nécefHté des

ouvrages doAt la dépenfe doit être prife fur les

habitants ; tels que les ouvrages des fortifica-

tions , que cet ordre avoit en partie pour objet.

L'article XVI de l'ordonnance du premier fér

vrier 1766, pour les ides fous le Vent, diflingue

les ouvrages de défenfe à ordonner en temps de

paix , de ceux qui feroient jugés nécefTaires et.

temps de guerre, --rp 'r

En temps dé paix , il n'en peut être commencé

que fur les ordres de fa majefté , donnés à la vue

des projets, plans, & devis eftimatifs. Il n'eft

permis d'en feire en temps de guerre , fans at^-

tendre les ordres de fa majeilé , qu'après qu'il en

aura été délibéré dans les confeils de guerre-,,

çompofés des commandants des troupes entrer

teouesi , ^ des deux commandants de quartier \<^
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plus à portée des gouverneurs-généraux & in«

tendants ; de quoi il doit être rendu compte au

roi.

La facilité d'ordonner des corvées a toujours

fait prendre le parti des marchés par économie,

par la raifon qu'il ne fe préfenteroit pas d'en-

^«hérifleurs en état de répondre de la bonté des

ouvrages , & de n'en pas faire languir l'exécu-

tion.

Ces deux opérations font également ruineufes

pour l'habitant , & inutiles pour la défenfe des

colonies. *ïi a: -iy d c^

Cet objet de dépenfe devant être à la charge

de chaque colonie , une entreprifé bien caution-

née afliireroit plus la folidité des ouvrages &
leur perfection , qu'un marché à l'amiable , dont

la proteâion peut donner la préférence , & dont

rien n'affure , ni la bonté des ouvrages qu'il feut

recommencer aux dépens du peuple , ni même le

rembourl'ement des avances faites fans fureté : îl

en doit naturellement réfulter une augmentation

d'impofitions. Il feroit aifé de comparer les le-

vées faites dans les colonies , fous le prétexte de

fortifications , avec l'état de défenfe où ces pays

fe trouvent, t :»?:{-

• La cherté des main-d'œuvres ôc des msitériaux
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porte fans doute le prix des ouvrages à une va-

leur dont peu d'entrepreneurs feroient en état de

répondre ; mais il eft poflible de divifer Tentrew

prife , & de fe procurer des adjudicataires pour

chaque genre d'ouvrages , maçonnerie , char-

pente, couverture; on peut fe procurer, de

France, des pierres, du fer, des tuiles ou ar-

doifes , du bois , &c. Les adjudications feroient

à portée de plus de monde : le choix des adjudi-

cataires feroit plus facile par la concurrence ; &:

chacun d'eux pourroit plus facilement donner

des {ïîretés de la bonté de fon travail, exploiter

fa partie par fes efdaves , ou s'en procurer à

loyer.

Le befoin des corvées cefferoit ; l'habitant ne

feroit plus expofé à une double contribution aux

ouvrages publics , en argent , & par fes efclaves ;

dernière contribution, dont on peut abufer à

fon préjudice , par le commandement de fes ef-

claves , dans une faifon deftinée aux cultures ou

aux récoltes , pour un temp*; affez long pour

ûdre languir fes travaux , ou pour en manquer

le moment ; pour des lieux affez éloignés pour:

que les maîtres ne puiffent plus veiller fur leurs

efclaves, & courent les rifques de les perdre

par les mauvais traitements , les maladies , & les

V

4 t



174 GOUVEkNEMEN*
déferlions : contribution dont les prépofés aiix

ouvrages peuvent faire emploi à leur profit , ou

dont les commandants peuvent difpenfer à leur

gré ; ce qui prolonge ces corvées. Une colonie a

fourni , pendant quarante ans , i looooo journées

de nègres , fans qu'il en foit réfulté un meilleur

état de défenfe.

Une lettre du miniftre, du 1 5 août 1765 , par

forme d'inftruftion aux adminiftrateurs de Saint-

Domingue , fur l'augmentation des oûrois , juf-

qu'à la fomme de 4 millions , & les ordonnances

pour les impofitions faites à la Martinique & à

la Guadeloupe , en exécution de deux arrêts dil

confeil d*état , du 9 août 1763 , ont annoncé, au

moyen de ces augmentations , une difpenfe pour

les habitants , des corvées qu*on étoit en ufage

d'en exiger» L'exemption des corvées , autres que

celles pour les chemins , a toujours été l'une des

promefles faites au nom du roi , en faveur des

oftrois, en 17Î3 , 175 1, 1763*

Si jamais des circonflances preffantes obligent

à en revenir aux corvées par les efclaves des ha-

bitants , il feroit poffible d'en diminuer l'onéreux,

en adoptant les difpofitions de MM. d*Enneri &
Péquier , adminiftrateurs de la Martinique , dans

une ordonnance du 5 novembre 1765, fur le»

chemins*
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Art. IV.

Commandement des vaijeausi , foie de guerre
^ foii

marchands» ....

'

»

Commandementfur les vaij/eaux de guerre.

Le commandement fur les vaifTeaux de guerre

Ine pouvoit demeurer , fans inconvénients,

énoncé dans les termes généraux qui en contien-

nent l'attribution dans les commiffions des gou-

verneurs. Le règlement du 14 mars 1763 , y a

fagement pourvu d'une manière précife, L'ar-

Itide XXVIII place le militaire de mer fous les

[ordres du gouverneur-lieutenant-général , lorf-

[qu'il fe préfentera , en temps de guerre , un«: en-

treprife utile pour la colonie : généralité qui ne

}ermet plus de borner l'emploi des vaifTeaux à

jla feule proteâion des côtes , ou du moins , com-

prend , dans cette proteûion , les courfes que l'on

juge néceffaires de faire fur l'ennemi , pour le

lettre hors d'état d'entreprendre fur la colonie ,

311 pour en prévenir l'attaque.

La fubordination du militaire de mer étant à

[erre, réglée par le même article, n'eft qu'une

iifpofition de difcipline, fans rapport à l'emploi
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des vaifTeaux, dont il s'agit principalement en

cet endroit.

Des officier» bien difpofës ne pourront en-

tendre le commandement dont il s'agit , dans un

autre fens que celui du règlement de 1763 : mais

la manière dans le commandement , quelquefois

l'infériorité de grade dans les gouverneurs , ou

des raifons d'intérêt pourroient donner lieu à des

interprétations arbitraires , également préjudi-

ciables au fervice , & contraires h l'intention du

ibuveral

L'inconvénient du défaut de grade auroit pu

cxcufer le refus d'exécuter les ordres des gou-

verneurs , îorfquc ces officiers , n'étant que capi-

taines de vaifTe^ux, fe trouvoient dans le cas

d'employer des vaifleaux commandés par leurs

anciens , ou par des officiers d'un grade fupc-

rieur , fi le titre de lieutenant-général , & le pou-

voir de commander par terre& par mer, n'euflent

emporté néceffairement l'autorité du comman-

dement fur tous les fujets du roi quelconques

fe trouvant dans le gouvernement , fans diftinc-

tion de grade. On en a des exemples dans le gou-

vernement , & le commandement des provinces

de France.

. Les gouvernements des colonies n'étant au-

jourd'hui
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)oiird*hui aflfeâés au fervice de terre , ni à celui

de la mer , il paroit que U commandement pat*

mer &: fur les vélHeaux de guerre^ demeure par-

ticulièrement attribué au Teul titre de gouverJ^

neur-lieutenaht-général ; en bornant cependant

ce pouvoir 5 quant aux vaiiTeaux de guerre , au^lc

emplois utiles à la colonie, fur les côtes de la-

quelle ils fe trouvent : à moins que des ordres

particuliers, fur la deilination des vaifleaux , nt

faffent teiTer cette attribution i ce que ^article

XXIX du règlement du 14 mars 1763 a aufli

prévu fagement , en ôtant tout autre prétexte «

aux militaires de mer, de fe reflifet* à làdéfenfe

des colonies , que des ordres exprès du roi pouif

une deflination contraire. L'ordonnance du pre-«

mier février 1766, pour le gouvernement dés

ifles fous le Vent , ne parle pas de Tautorité des

gouverneurs fur les vaiffeaux de guerre , pàrcft

qu'il eft fuppofé par le pouvoir de commandei*

fur terre & fur mer; fauf toutefois èc toujours

les ordres d'une deAination contraire: encore

l'exécution de ces ordl'es pouvant , en certains

cas , fe concilier avec la défenfe des colonies ^

ou pouvant furvenir des circonftances dans lef»

quelles l'emploi des efcadres dans les colonies

pourroit être plus avantageux au fervice , pour^

Tonh /* M
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roit-il convenir d'établir un confeil, compofd

d'officiers déterre & de mer , fur la décifion def»

quels, à la pluralité des voix, les vaiffeaux

iroient à leur deilination , ou feroient employés.

Un établiffement de cette nature eut pu fauver

plus d'une colonie , dont la perte a eu les plus

fâcheufes çonféquences.

S. M.
Commandemtntfur Us vaijfeaux marchanda*

\,t commandement fur les vaifleaux mar-

chands ne peut être attribué aux gouverneurs-

lieutenants- généraux , qu'avec des modifica"

lions , qui en préviennent ou diminuent les abus.

Ces vaiiTeaux doivent être aux ordres des gou-

verneursplieutenants-généraux , pour la défenfe

des colonies en temps de guerre; & pour ce qui

y a trait en temps de paix : c'eft le vœu de l'ar-

ticle ïV du titre IV de l'édit du 1 1 janvier 1 7 17

,

poiu" l'établiffement des amirautés dans les colo-

nies; mai^ l'abfence des armateurs, & l'intérêt

des affureurs demandent qu'on s'explique préci-

fément fur l'emploi de ces vaifTeaux en guerre

& en paix : qu'on en borne l'ufage , en temps de

paix , au tnmfport des armes , munitions& trou-

pes : qu'on ne les y emploie qu'à dé&ut de bâ-
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timents appartenants au roi , ou à des armateur^

réfidents dans la colonie, en réglant leur fret paf

écrit , & le leur faifant payer exaftement : qu'ert

temps de guerre , oti les dangers font prefTants ^

l'emploi des vaifTeaux des particuliers ne fe faffâ

qu'après avoir délibéré , dans un confeil dâ

guerre , fur la néceffité de l'emploi , & fur Isl

nature du bâtiment à employer; qu'en faifant

tirer au fort les maîtres de tous ceux qui pour-

ront être employés , en exceptant ceux dont lô

chargement fera plus avancé ; qu'en réglant au

confeil , non-feulement le fret , & les afTufances

qu'on pôurroit faire fur les lieux, mais encore

la valeur du bâtiment , fiir le rapport d'experts eil

cette matière ; qu^en déterminant enfin par qui

&c fur quels deniers les paiements feront faits^

Les gouverneurs & commandants , ou les in*

tendants , comme intendants de marine , étendent

quelquefois le commandement fur les vaifleaux

particuliers, jufqu'à leur enlever > pour le fer-

vice des vaifleaux du roi, leurs matelots ou

autres gens d'équipage , leurs cordages , ancres ,

& autres agrêts & uflenfiles arbitrairement , lans

diftinftion des bâtiments en charge , ou prêts à

jpartir ; fans eflimaticn de la valeur des chofes ;

fans en payer la valeur ; fans indemnifer l'arma*

M ij
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teur de fon léjour forcé dans la colonie , nî â^

l'excédent des gages des matelots, qu'il eft oblige

d'acheter pour partir.

Ces injuflices pourroient 3tre prétextées des

befoins pour le fervice des vaiffeaux de guerre,

ou de la néceffi é de remplacer des matelots

dans les vaifTeaux du roi ; mais ce pouvoir ne

doit, pas s*exercer arbitrairement ; il ne doit ap-

partenir qu'à l'intendant , comme chargé des

clafles, ou aux commiffaires fous fes ordres:

il ne doit être exercé qu'à l'égard des vaiffeaux

derniers arrivés ; qu'en partageant cette contri-

bution , de manière à ne pas trop gêner le fer-

vice de chaque vaiffeau ; qu'en faifant, pour le

chargement & le départ de ces bâtiments , rem-

placer leurs matelots par ceux qui arriveront

pendant leur voyage , & leur faifant payer les

mêmes gages que gagnoient ces matelots dans

les bâtiments d'oii on les tire , s'ils font plus forts

que ceux des matelots du vaiffeau dans lequel

on les oblige de paffer.

Un règlement , du 1 1 juillet 1759, porte que

les commandants de ces vaiffeaux s'adrefferont

aux intendants & commiffaires ordonnateurs,

pour avoir des matelots qui feront pris dans les

matelots François congédiés , défertés , ou dé^.
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barques , article XXVHI; mais le cas oîi il n'y

çn auroit pas n'eft pas prévu. L'article XXIX
défend aux commandants des vaifTeaux de fa ma-

jefté de retirer gens des équipages marchands

,

pour remplacer ceux qui leur manqueront;

leur ordonne , en ce cas , de s'adrefTer aux gou-

verneurs & intendants ou commiflaires, pour y
pourvoir,,., en obfervant de les prendre dans

les navires , dont les retours dans le royaume

feront plus éloignés. Cet article ne s'explique

pas fur le partage de la contribution e«tre les

vaiffeaux qui feront dans le c^s. de contribuer ;

ce qui lailTe toujours , à la liberté des adminiflra*

teurs , de faire contribuer plus par qui ne leur

plairoit pas.

Une autre forte de commandement
, qu'au-

cune loi ne prétexte , eft celui que les comman-

dants des vaiffeaux de fa majeflé s'arrogent quel-

quefois fur les bâtiments des particuliers , mouil-

lés dans les ports ou rades oti ils fe trouvent

,

en les contraignant d'employer leurs canots,

chaloupes ôc équipages , à &ire l'eau 6c Ife bois

pour les bâtiments du roi , dont les équipages

font naturellement deftinés à pourvoir à ces be-

foins; ce qui recule les. travaux de l'armateur,

retarde fon chargement , $f double les fatigues,

M.iijj
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^es matelots , qu'on a déjà fi peu de foin de dé«

yober à l'influence du climat,
v

.
.,> .

)

L'article XXX du règlement du 24 marc

1763 a voulu retrancher ces abus, eninter-

difant aux commandants des vaiffeaiix & ef^

cadres toute efpece d'autorité &: de police par-

ticulière fur les bâtiments marchands : la féconde

partie de l'article enjoint , de plus , à ces com-

mandants , de convoyer ces bâtiments , quand ils

éft feront requis , par les gouverneurs & inten-

dants ; on doit à ces convois la çonfervation de

pliis d'une flotte marchande.

r ^

SECTION II

[^^minljlration relativepar les gouverneurs^

lieutenants-généraux^

y'-
. §. I.

Admittlfiration relative à tajufilcc^, ., ,

Article preaiier, '

Pouvoir (finfpcçîîon* .

JLi E règlement du 14 mafs 1763 , articleXXV^
pour les ifles du Vent, çonferve aux g;o\ivçr-B
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neurs le droit de préféance dans les confeils

,

pour y repréfenter la perfonne de fa majeflé ^

voir ce qui s'y paffera , & en rendre compte ; il

eft en même temps défendu à ces officiers de fe

mêler en rien de l'adminiflration de la juftice,

La lettre du toi du x janvier 1764, particu-

lière au gouverneur de Saint-Domingue , à cette

époque, plaçoit le gouverneur à la tête des

confeils de cette colonie, afin qu'il pût rendre

compte de ce qui pourroit intéreffer dans cette

partie (la diflribution de la juftice) le bien du

fervice de fa majeflé, le bonheur de fes fujets,

&C la conduite des membres du confeil.

L'article II de l'ordonnance du premier février

1766, pour le gouvernement des ifles fous le

Vent, enjoint au gouverneur-lieutenant -général

de veiller à la difpenfation & adminiflration de

la juflice , dans l'étendue de fon gouvernement

,

^ à l'obfervation des ordonnances fur la police

générale; & de rendre compte à fa majefté de

toutes les négligences & abus qui pourroient s'y

glifTer
,
pour y être pourvu par fa majefté , ainfi

qu'elle avifera bon être. A cet effet , l'article LU
confirme au gouverneur - lieutenant - général

,

l'entrée dans les confeils , féance 6c voix déïibé-

fativei droits attribués , en fon abfence des

M iv
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çûnfeils, ^u plus ancien officier en grade, par

l'article LIV. . •

Cette infpeâion, de la part des gouverneurs ;

cft fondée en raifon; rien n'intéreffe plus la

confervation d'une colonie, qu'une bonne ad-r

miniflration de la juflice ; &: ce font les gouver->

neurs qui répondent de cette confervation : ont

9 vu que l'établiiTement des tribunaux a princi?

paiement eu pour objet , de contenir les fujetç.

4?ns Iç devoir par la juftice.

' A R T. I I.,,.( . , \ .».-;

Autorité poîir Us mains-fortes^

L'ai'ticle XXVI du règlement de lyéf , pour

les ifles du Vent, porte que les gouverneurs

ne fe mêleront en rien de la juflice, & pourront

encore moins s'oppofer aux procédures, & à

l'exécution des arrêts , à laquelle ils feront tenw,s

de prêter main-forte , toutes fois qu'ils en f€ro9t

requis. - • -

..' Un arrêt du confeil d'état, du ii mai 176^,

rendu fur les bornes du pouvoir militaire dans

les colonies, par rapport à la juflice, ordonne

qu'en toutes affaires contentieufes , civiles ou

^rinunelles, dai^ lesquelles les habitants des çq-^
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lonies feront intéreiTés, les parties ne fe pour-^

voiront que devant les juges des lieux , qui en

doivent connoître , à peine de 1000 livres d'à-»

mende ; & que les gouverneurs , commandants,

& autres officiers d'état -major prêteront main-i

forte , pour l'exécution des décrets , fentences ,

jugements ou arrêts , à la première réquifition

,

fans rien entreprendre fur les fon£^ions des juges

ordinaires , ni s'entre-mettre dans les affaires

portées devant les juges ordinaires , ou , en gc^

nér?) , dans toute matière contentieufe., Mande

fa majefté aux gouverneurs , commandants , &c»

de tenir la ijiain à l'exécution , &c.

L'ordonnance de Moulins, février 1566,'ar-

ticle XXII, défend aux gouverneurs d'évoquer

la connoifTance des affaires portées devant les

juges ordinaires, ou d'en interdire la connoif-

fance ^ ces juges, & s'entre-mettre aucunement

du fait de la juftice : leur enjoignant , oà befoia

feroit , de prêter aide & fecours de force mili-

taire à la juflice , pour l'exécution des fentences

& jugements, &c. L,a. force militaire efl donc la

nature de main-forte prefcrite aux gouverneurs.

L'article XV du îitre X de l'ordonnance

4'aoùt 1670 , enjoint , non-feulement aux gou-

yernevvr^-Ucutenants-généraux des provinces 6c.
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villes, mais encore aux baillis , fénéchaux^

maires & échevins , de prêter main-forte à Texé-

Ciition des décrets , Se de toutes les ordonnances

de juiHce; môme aux prévôts des maréchaux,

vice-baillis , vice-fénéchaux , leurs lieutenants ÔC

autres, à peine de radiation de leurs gages, en

cas de refus , dont fera dreffé procès-verbal par

les juges , huifliers ou fergents
, pour être envoyé

aux procureurs-généraux, & y être pourvu par

fa majefté.

Cette loi diftingue trois fortes demain-forte;

celle des troupes réglées à demander aux com-

mandants militaires, gouverneurs, fcnéchaux;

celle des communes à demander aux maires &
échevins ; &c celle des maréchauffécs , aux ordres

des officiers de juftice à cet égard.

Règlement du 3 1 juillet 1743 , fur le fervice

des maréchauflfées , aux ifles fous»le Vent. L'ar-

ticle XVI , après avoir fubordonnc les officiers

& archers des maréchauffées aux commande-

ments des gouvernein's-généraux , des intendants

& des commandants , porte que , dans le cas oîi

les officiers de juilice auront befoin de leur fer-

vice , ils , & les parties plaignantes , les deman-

deront auxdits commandants, kfquels feront te-

nus de les faire marcher fans délai , à peine d'er^
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répondre , & fous les autres peines à ordonner

par fa majefté.

Bientôt on a fenti que la proteôion ou Thu^

jneur des commandants décideroit abfolument

de l'exécution des jugements , & même de la pu^

nition des criminels , qui auroient le temps &c

la facilité de fe fouftraire k la pourfuite de leurs

crimes ; une ordonnance du 6 décembre 1755a

diftingué les cas oîi le feçours de la maréchauffée

feroit néceffaire, , ...
L'article premier enjoint aux officiers & ar-

chers de marcher avec leurs troupes, ou parties

d'icelles, fuivant ce qui leur fera ordonné par

les officiers de juftice , tant pour l'exploitation

de la police
, que pour Texécution de leurs dé-

crets , & pour la conduite des criminels , dans

rétendue des villes de la réfidence defdits officiera

de juftice. L'article II donne la même autorité

aux officiers de juftice , pour les mêmes objets

,

dans la banlieue de leur rtfidence , à la charge

d'en avertir enfuite , & fans délai , les comman-f

dants. L'article III exige qu'en cas d'emploi des

maréchaufîees hors de la banlieue , les officiers

de juftice les demanderont aux commandants,

qui feront tenus de les faire marcher fans délais

l\ ft'eft pas parlé des mainS'fprtes demand^es^
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par les parties , pour rexécution des )iigement<

en matière civile : elles demeurent apparemment

réglées par la dirpofition citée de l'ordonnance

de 1670: loi obfervée dans les colonies, à la-

quelle il n'efl pas dérogé par le règlement de

Ï743-

La nouvelle ordonnance pour le fervice des

maréchaulTées de France, du 19 avril 1760,

titre IV , articles V & VII , fuppofe l'obligation

des maréchauffces de donner les mains-fortes

qu'on requiert d'elles , & de fe conformer , dans

leurs fondions , à ce qui ed marqué par l'ordon«

nance de 1670.

L'article V détermine , pour la première fois

,

en quoi coniifte la main-forte à prêter par les

maréchauiTées , pour l'exécution des jugements

ou mandements; il leur eft défendu de s'immifcer,

directement ni indireûement , dans l'exécution,

à laquelle ils doivent feulement afliiler , pour

que force demeure à juflice.

L'article II de Tordonnaiice du premier février

^766, pour les illes fous le Vent, enjoint au

gouveroeur-Ueutenant-général de prêter main-

forte à l'exécution de tous décrets, fentences,

ordonnances ou jugements , & arrêts , à la pre-

mière réc^uifition qui lui çn fera f^te , fans qu'il
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jpuiiTe , en aucun cas , empêcher ou retarder la«

dite exécution.

Il n*y avoit point de marëchaufTée aux ifles du

Vent , avant le règlement du 14 mars 1763 ; les

habitants pouvoient être commandés pour les

mains-fortes; c'eft-à-dire, qu'il n*y avoit point de

mains-fortes.

On ne connoiffoit , comme on ne connoît en-

core , que les ordres du gouverneur-lieutenant-

général , en matière civile : les décrets en ma-

tière criminelle demeuroient fans exécution ;

comment exiger des propriétaires d'aller arrêter

leurs voifms, leurs amis, leurs parents? L'ar-

ticle III de l'Ordonnance du premier février 1 766,

pour les ifles fous le Vent , ne le permet que dans

les cas d'intelligence avec l'ennemi , de rébellion

,

ou autres qui troubleroient l'ordre &c la fureté

publics.

En conféqiience de la fuppreffion des milices
,'

par le règlement du 24 mars 1763 , il fut établi

une maréchauflee ; mais les milices ayant été ré-

tablies provifoirement , par une ordonnance du

gouverneur-général fous les ordres du roi , il y
eut ordre de fupprimer cette maréchauflee, à

laquelle les adminiflrateurs ont fubftitué à la

I

Martinique
,

par ime ordonnance du 7 aoiit
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1765 , une troupe de huit hommes , fous le tiortt

d'archers, commandée par uu (crgent &c un ca-

poral , pour donner main-forte ;\ la juftice & à

la police , fous les ordres de l'intendant , du pro-»

cureur-gcnéral , & des procureurs du roi. Sans

doute qu'on n'a pas prétendu exclure les autres

mains-fortes.

$. IL

Jdniinifiratïofi par fts gcHv rfcurs-lieutcnants-gi»

mraux , relative u i . police.

Article PREMiEit*

Arrivée dans les colonies,

Kôus n*avons de loi , quant à cette partie dô

la police générale , que les réglenlents du roi ^

des 16 novembre 17 16, titre premier, article

VU, & 15 novembre 1718, titre premier, ar-

ticle VII , fur les engagés ^ que les capitaines font

obligés de repréfenter aux gouverneurs & aux

intendants, avec le rôle de leur iignalement,

pour en faire la reconnoiflande. On fe rappelle

que le nom d'engagés étoit celui depaffagersj

qui
,
pour le prix de leur paffage , confentoient

à ce qire les armateur*, les evgageaflent pour trois

ûas, au :.^rvice ues habitants qui payoient c^
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pa/ÎVge. La cour donne aujourd'hui ces paiTages;

le nombre '^n eft réglé par le nombre des ton-

neaux des bâtimei » ; les armateurs , qui palTent

n ^ins d'hommes , paient au trélo une fomme

de 60 livres par tête ,
» aifon pour quelle ils

font tenus de repréfenter ceux qui tiei. lent lieu

d'engagés: réglen. lii du 16 novembre 171.J,

titre premier , artici»- VIII; règlement du 15 no-

vembre 1718, articlesX, XI, XII, titre pre ier.

L'article XVI de rorr^onnaace d'août 1681,

pour la marine marchanda , titre premier , li/re

II, ordonne bien aux capit. ines de donner aux

greffes des amirautés les n ^ms , fur-noms &c

demeures des gens de leurs équipages
, paiTagers ,

& engagés pour les iHes ; ^ ' déc tarer , au retour ,

ceux qu'ils auront ramenés , t ' les lieux oti ils

auront laifTé les autres ; mais ce; article n'a pour

objet que la fureté des perfonnes embarquées

dans les vaifTeaux , oii les capitaines croient

avoir toute autorité.

Le règlement du 1 1 janvier 171 7, pour l'éta-

bliiTement des amirautés dans nos colonies, titre

V , article premier , charge les ofîiciers d*ami-

rauté d'obferver, en faifant la vifite des vaif-

feaux , quels font les paffagers, mais fans dire à

quoi aboutira cette obfervation.
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Nos gouverneurs fe font attribué le drôîtdc

|)rendre connoifTance des arrivants ; la puiffance

de force en à été le feul titre âppai'ent. Une loi

jprécile devroit donc autorifer les gouverneurs à

cet afte de pouvoir ràifonnable ^ & conféquent

à leur obligation de répondre de la colonie qu'ils

gouvernent ; ce qui exigé une connoifTance exafte

des perfônnes qui y débarquent. On verra dans

la fuite que nous avons des Idix fur le féjour des

étrangers dans les colonies.

Une loi fur cet objet feroittoujôilrisnéceffaire

pour régler l'exercice du pouvoir des gou-

verneurs, en déterminant quel genre de con-

noifTance ils doivent prendre des arrivants

François ou étrangers, alliés ou ennemis; en

quel endroit, en quel temps l'arrivant doit fe

préfenter aux gouverneurs; ce qui peut fup-

pléer à Cette préfentation , s'il y avoit difficulté

ràifonnable dans l'exécution ; Ce que les gouver-

neurs peuvent ordonner fur la connoifTance qu'ils

auront prife des arrivants. Jufqli'à ce jour , la

comparution devant les gouverneurs n'a abouti

à rien en faveur de l'ordre public ; l'arrivant

,

commandé durement par un {etgent pour aller

trouver le commandant , quelquefois loin des

villes , & à pied , dans la chaleur , ne remporte

qu«
I

^uela

frop le

l'épreii
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^ue la perte des efpérances qu'il avoit conçues

frop légèrement , mais qui l'eufTent foutenu daiui

répreuve du climat. -

Art. i Ï.

Départ des côloniesi

Le règlement du 11 mars 1695 , pour la dif*

cipline des troupes, article XXXVI, fait dé-

fenfes à tous maîtres de navires , autres bâti-

ments corfaires ou marchands , d'y embarquer

aucun foldat, ou autres qui ne feront pas de

leurs équipages, fans un congé du gouverneur-

général, ou des gouverneurs particuliers des

illes , pour celles qui font trop éloignées , comme
celles de Cayenne,& de Saint-Domingue, à peine

de lix mois de prifon , & de 1 500 livres d'à*

mende. Article XXXVII , fait pareillement fa

niajedé défenfes à tous capitaines & officiers ^

d'embarquer aucun foldat , ou autre , fans ua

congé du gouverneur , à peine de Caffation.

Un autre règlement, du 12 janvier 1717^'

pour les amirautés dans les colonies, titre IV,

article IX , porte que les congés pour les retours

des vaifTeaux en France , ne pourront être dé-

livrés ni enregiilrés
,
qu'après en avoir averîî

Tom, I, N

t
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le gouverneur de la colonie; & ne pourront

lefdits vaifleaux ramener aucun habitant , ni paf-

Ibgcr , fans la permifîion defdits gouverneurs.

Une ordonnance du 15 novembre 1718, dé-

fend ;\ tous capitaines d'embarquer habitants,

foldats, nègres, elclavcs, Tans une permifllon

iignce du gouverneur , ou du commandant. L'ar-

ticle LXXXII du règlement du 14 mars 1763 ,

pour les iftes du Vent , défend à l'intendant de

permettre à aucun habitant de fortir de la co-

lonie y ni renvoyer en France aucunes perfonnes

employées fous fes ordres, fans l'aveu du gou-

verneur.

Le filence des loix , fur les raifons de cette

autorité des gouverneurs , prête trop aux entre*

prifes fur la liberté, pour ne pas exiger qu'on en

recherche les motifs , & qu'on en détermine l'ap-

plication. Il faut pour cela diftinguer les temps

de paix & de guerre , les embarcations natio-

nales ou étrangères , & les raifons de refus ou

d'oftroi des congés , tirées de la politique , du

bien du fervice , & de la juftice.

En temps de paix, le congé de s'embarquer

fur tout raiffeau national , delliné pour un port

François , ne pe\it être refufé que pour deux rai-

fons j celle de ne pas faire foufFrir le feivice, par
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l^abfence d'officiers civils ou militaires , fie l'op-

pofition des créanciers de ceux qui deniandent à

partir , fans s'être entendus avec eux. Mais ^

D'un côté , le fervice ne fçauroit être une rai*

fon de refus , à l'égard de l'officier qui a un lieu-^

tenant , ou aux fondions duquel les admihiftra-

teurs ont l'autorité de pourvoir; dans ce cas^dii'

moins le gouverneur-lieutenant-général doit ren*'

dre compte de foh refus, 6c l'officier être autô-

îifé à s'adreffer à la cdur pour avoir la pefmiffiort

de s'embarquer, à moins qu'il ne préfère d(i

quitter fon emploi ; ce qui ne devrôit cepen-

dant être permis qu'à l'officier qui feroit amo-

vible à volonté , par fa commiffion , parce qu'il

ne fçauroit être plus engagé qu'on né l'eft aveé

lui.

D'un autre côté , le débiteur qui offrira àei

furetés faciles ;\ exécuter , & fuffifantés , jugée$

telles avec le créancier par les juges des lieux j'

ne fçauroit être retenu dans la colonie , quand

même la dette feroit de nature à emporter là

contrainte par corps ; & il en feroit ainfi du dé-

biteur qui auroit fait abandon de fes biens , avec

les formalités ordinaires ; à moins qu'il n'y ait

preuve de recelé^ où de difpofitions quelcon-

ques , au préjudice des créanciers ; comme desi

Nij
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envois faits en France, ou en d'autres colonies

,

dans les deux années qui auront immédiatement

iiiivi rengagement , même avant fon échéance ;

parce que le créancier eft cenfé avoir donné fa

confiance aux effets qui pouvoient lui être con-

nus. L'ufage fondé fur la juftice due aux créan-

ciers a fait
,
parmi nous , du paiement des dettes,

ou des fùretés à donner pour les débiteurs , une

raifon d*oppofition au départ ; ceux qui veulent

s'embarquer , doivent prouver l'avoir fait annon-

cer par trois dimanches , aux iffues des meffes pa-

roifliales : ils n'obtiennent communément la per-

aniflîon de partir , 'le fur im certificat du gref-

fier de l'amirauté , qu'il n'y a point eu d'oppofi-

tion. On dit communément
, parce que n'y ayant

point de règle à cet égard, les gouverneurs

en ordonnent à leur gré,

A la formalité, introduite par Pufage, des

trois publications de départ, une ordonnance

des adminiftrateurs des ifles du Vent, du 9 no-

vembre 1749, a ajouté celle d'une publication

,

& d'une affiche, un jour d'audience, à la porte

du palais. . '

Une autre ordonnance des adminiflrateurs de

la Martinique, du 19 mai 1767, difpenfe des

publications d'ufage , dans les cas prefTants , dont
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U fera juflifîé au gouverneur, en y ftippléant

toutefois par des cautions bonnes & folvables

,

réfidentes& domiciliées. Article premier.

Aux ifles faus le Vent , l'ordonnance du pre-

mier février 1766 autorife le feul gotiverneur-

lieutenant-général à donner les permifHons pour

s'embarquer , après néanmoins que lès publica-

tions auront été faites pou? la fCireté des créan-

ciers, & qu'il aura été ftatué fur les oppofitions

defdits créanciers , par les juges ordinaires. Ar*

ticle IV.

L'article V défend aux capitaines dés vaii>

ièaux du roi , ou des vaiffeaux marchands , de

recevoir fur leur bord aucun paffager , fans la*

permifîion du gouverneur, à peine de répondre

^

en leur propre ôc privé nom, des. dommages &C

intérêts, envers lefdits créanciers; de caffation

contre les capitaines de vaiffeaux duroi;&de

1500 livres d'amende, & fix mois de prifon^,

contre les capitaines marchands.

Ce n'efl qu'en t^mps dé guerre, qu'il peut y
avoir occaiion de s'embarquer fur un vaiffeau

étranger; mais, dans tous les temps , lapermif-*

flon de paffer fur des vaiffeaux étrangers, doit

être iaiffée à la prudence des gouverneurs , qui

cuvent avoir des raifons politiques de la refuierÀ.

Nui
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La néceffité de la défenfe peut aiifli reilreindre

la liberté de s'embarquer, en temps de guerre;

file devroit être refufée à tout officier ayant fait

la guerre , & à tout foldat. L'habitant ne peut

çtre confidéréfur ce pied
, quoiqu'il fàffe partie

^es niilices ; fon fervice eft gratuit ; il n'a d'autre

engagement , que celui de tout François, de com-

battre pour fa patrie , ou pour la gloire de fon

roi ; obligation que quelques circonftances peu-

vent fufpendre , lorfque l'ennnemi n'eft pas pré-

sent , ou prochainement attendu ; comme la fuite

^'affaires qui demandent indifpenfablement la

préfence en France , & qui ne peuvent être né-

gligées , fans bleffer des intérêts précieux.

En tous temps , & dans tous ks cas , il doit

Çtre permis à toutes perfonnes , fans exception

,

^e venir fur tous vaifTeaux chercher, en Eu-

rope, la cure des maladies dangereufes, dont il

^ft prouvé qu'on ^ inutilement effayé la guéri-

fon fur les lieux, en prenant toutefois les pré-,

cautions pofTibles pour les créanciers; mais fans

que leurs pppofitions puiffent empêcher l'embar-.

qiiement de la perfonne , ni des moyens abfolus

fie traitement , & de fubliftance , que l'huma.-.

^té ne doit pas permettre de refufer. ^

Il feroit befoin d'une loi fur cette exçeptiqi^
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â la règle ; & on pourroit en prendre occafion

d'obliger les habitants à déclarer s'ils entendent

conferver leur domicile dans la colonie, ou non;

ce feroit le moyen de prévenir beaucoup de con-

teflations en règlement de juges, fur les avions

qu'on forme en Europe , ou en Amérique , con-

tre des gens paffés en France , ôc qui prétendent

alternativement n'avoir plus de domicile dans

h colonie , ou n'en avoir point en France.

Art. I I L.

Maintien des loixjhr le gouvernement.

Cette partie des pouvoirs des gouverneurs

n*eft exprimée que dans les commifïions de nos

jours ; cette expreflion , toute fommaire qu'elle

eft , renferme un principe aufîi important poiu*

les colonies , qu'il paroît y avoir été peu connu

jufqu'ici ; c'eft que les adminiftrateurs ne doivent

être que les infpedeurs de l'exécution des loix

,

& non leurs exécuteurs. Ils doivent veiller fur

l'txécution des loix , ôç en protéger le maintien;

ce qui embraffe le pouvoir d'en faire punir les

contraventions de la part des fujets , & les excès

de la part des officiers : diflinâion qu'on a tous

les jours occafion de remarquer être le plus fo-

/



'loô Gouvernement
lide fondement de la fîireté & de la tranquillité

publique , qu'on fertt devoir être en danger , ft

l'exécution des loîx fe trouvoit dans les mains de

ceux qui pourroient en abufer impunément

,

parce que, leur place les mettant à* l'abri des re-

cherches, le gouvernement pourroit devenir ar-

bitraire ; la volonté des exécuteurs feroît la loi.

Ce principe eft reconnu par l'article II de l'or-

donnance du premier février 1766 , pour le gou-

vernement des ifles fous le Vent ; les pouvoirs

du gouverneur-lieutenant-général y font bornés^

quant à la juflice , ôc a la police générale, à veil-

ler à la difpenfation & adminiftration de ^a jjuf-

tice , & à l'obfervation des ordonnances fur la

police générale , & à rendre compte des négli-«

pences ou abus qui pourront s'y gliiTer,,

;
'

- A R Ti I V^ -

'Jtdmînîjlratîon y par Us gouverneurs y rtlaùve à lit

finance*. ,;_, . ,
^

,

I

Le règlement du 24 mars 1763 , pour les ifles

«lu Vent , porte que les gouverneiurs ne fé me*

leront en rien de ce qui concerne les finances ^

ni de rétabliffement de h Içvçe ôC de la répartie

tiofi des impôts.
B 'i
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Les finances influent trc^ fur la confervation

des colonies , dont les gouverneurs répondent

,

pour les exclure abfolument de l'adminifiration

des finances. Le pouvoir d*impofer & de lever

deniers , doit fans doute leur être interdit , d'après

les loix du royaunie , ijc des colonies , i\ caufe àa

la facilité d'abufer, trop voifîne du dépôt de U
puilTance de force pour Tcxécution; maïs une

înterdiâion générale ^ à ces officiers , de fe mê'

1er des finances, préjudicieroit également au bien

du fervîce , §c à la fureté publique.

De même que Tintendant doit être înfîruit

des opérations militaires , pour pourvoir à

temps aux moyens d'exécution, ou pour faire

les repréfentations nécefTaires fur la proportioîi

des dépenfes, avec l'état de la caiffe, ou la fî-

tuation des fonds ; le gouverneur , de fon côté

,

doit avoir afTez de connolffance de cet état 3c

de cette iîtuation, pour diriger fes opérations.,

& prendre un moment convenable pour tes exé-

cuter ; ce qui préfente le double avantaîîe , de

ne pas faire manquer le fervice , & de prévenir

les faux emplois , ou les diflipations de dénie: .>

Aufîi l'article CVI du même règlement de 1765

autorife-t-il les' gouverneurs à demander aux tré-

foriers ,
quand ils le jugeront ù, propos , des tQi:«
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dereaiix de leurs caifTes : difpofition rendue inu-«

tile par la non-vérifîcation de ces mêmes borde-

reaux , mais qui n'annonce pas moins le vœu du

légiflateur. L'article IV de l'ordonnance du pre-

mier février 1766 autorife également l'immix-

tion du gouverneur , en demandant , mais à l'in-

tendant, ces bordereaux de la fituation delà caifTe

de la colonie. «• -*

Inutilement, fans cela, d'autres articles du

même règlement , particuliers aux gouverneurs

,

auront-ils donné à ces officiers le commande-

ment fupérieur fur les munitions de guerre , les

fortifications , ou autres ouvrages de défenfe , &
fur les approvifionnements dont ils font chargés

de faire la demande au roi , articles XXXII ,

XXXIII & XLVI. Inutilement les commiffions

des intendants , jufqu'à décembre 1763 , au-

roient-elles ordonné à ces officiers de voir , vé-

rifier, & arrêter les états & ordonnances expé-^

diés fur ces objets par les gouverneurs.

L'arrêté des deux confeils de Saint-Domingue „

pour le premier établiffement de l'oâroi, en

171 4, quant aux dcpenfes relatives à la dé-«

fenfe , portoit que les ordonnances du commif-^

faire ordonnateur feroient vifées par les gou-

verneurs ; & il n'a point été dérogé à cet arrêté ,

même
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même depuis la création des intendants dans ette

colonie. Les opérations relatives à la dcftnfe

feroient donc déjà autant d'exceptions à l'inter-

diction aux gouverneurs de toute impiixtion .

dans les finances. ^
--

'

*• '

Quant à l'interdiftion aux gouverneurs de fe

mêler de Pétabliffement , de la levée , ftc de la

répartition des impôts , il y a été dérogé :

Aux ifles du Vent, i°. par deux arrêts du

çonfeil d'état , du 9 avril 1763 ,
qui nomment les

gouverneurs-commiffaires avec les intendants

,

pour délibérer avec les commandants en fécond ,

le fubdélégué , & quatre habitants notables , fur

la forme des impolitions ordonnées par le roi :

2**. par une ordonnance du 25 janvier 1765 , ar-

ticle IV, portant que , les importions intéreflanl-

effentiellement le fervice de fa majefté , elle veut

que le gouverneur-général aflifte à toutes les

opérations qui y font relatives , foit dans les cas

oîi il fera queftion de les affeoir, ou de les chan-r

ger d'objets , de les augmenter ou modifier.

Ces deux loix laiflent à defirer une expreflîon

plus précife de l'autorité des gouverneurs en m.a-

tiere d'impofition , dans les différents cas qui

peuvent fe préfenter.

^ux ifles (bus le Vent , par les articles XVII
,.
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XVIII, XIX, XX, XXIII, XXV de l'ordon-

nance du premier février 1766 , qui établiffent

le concours du gouverneur-lieutenant-général

dans la formation des mémoires fur ta nccrfllté

des impofitions , & le placent à la tête des déli-<

bérations fur rétabliiTement des impofitions , &
fur les moyens de les lever. ^

L'augmentation des impôts n? pouvant le faire

que par des ordres exprès du roi , i\ ne peut y
être procédé qu'avec le concours du gouver-

neur ; il n'en peut être délibéré que de fon auto-

rité ; mais cette autorité paroît devoir fe borner

aux convocations néceffaires , & à la préfenta-

tion des ordres du roi. La préfence de cet offi-^

cier , & de fon co-adminiftrateur , aux délibéra^

tions , gêneroit les fufFrages ; il eft prouvé

qu'à Saint-Domingue , le zèle des délibérants a

toujours rempli, & quelquefois furpaffé les

demandes faites au nom du roi.

La préfence des commiffaires du roi , dans les

délibérations fur les affignats ,
pourroit n'avoir

pas les mêmes dangers; mais défintéreffés , ou

devant l'être dans le choix de ces aifignats, il pa-

roît plus convenable de les laifler en entier à la

difcrétion des délibérants, ayant plus ^expé-^

rience des lieux , & dont la participation aux
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charges répond qu*ils ne fe décideront c^ue par

l'intérêt public. Ces impôts , librement confentis

& déterminés par les contribuables , cefTent d'être

onéreux ; le paiement en efl plus afTuré.

A Saint-Domingue» un règlement du roi , du

%6 août 1711 , fur la capitation, feule impoiî-

tion fufceptible de répartition à cette époque

,

article XI , ordonne que les états & ordonnances,

pour la perception des deniers ^ feront drefTés

par les intendants, &c fignés par les gouverneur-

général , &C intendant.

Aux iflesdu Vent, une déclaration du 3 oc-

tobre 1730 , fur la régie& la perception du droit

de capitation, article XIV, porte que les rôles

de capitation feront arrêtés par les intendants.

Les droits levés aux ifles du Vent faifoicnt alors

partie des fermes générales , dont ils n'ont été

diilraits qu'en 1731 , par un arrêt du confeil

d'état, du 5 août. La main-forte ordonnée, par

l'article XXXVI ou XXXVII du règlement de

1763 , être donnée par les gouverneurs aux in-

tendants , pour l'exécution de ce qu'ils ordonne-

ront en matière de finance , équivaut à la figna-

ture par ces officiers des rôles, au pied def-

quels pOT'.rroient être placées des ordonnances

d'exécution, communes aux deux chefs.
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TITRE IL
Adminiftration par les intendants^

. _ '
- •**

Loix principalesfur les matières de ce titre,

ES intendants ont ifuccédé aux agents-géné-

raux de la compagnie , dont on a vu les droits

déterminés par le règlement de 167 1 ; fçavoir , le

droit d'être informés dés opérations militaires
^

article premier. Le concours à la nomination des

offices de guerre, par intérim, article VI. Le

concours à la nomination aux charges vacantes

dans les confeils , fur la préfentation des confeils^

article VIL La nomination des officiers de juflicë

de première inftance , article III. Les conceffions

des terres , article IX. L'ordonnance des fi-

nances, article XIII.

Les revenus des colonies ayant été abandôh-

iiés jufqu'à 1680, par l'édit de 1674, pour lé

paiement des dettes contraftées par la compa-

gnie , ce ne fut qu'en cette année que les revenus

publics appartinrent au roi* Il y eut , en confé-

quence, commiffion d'intendant d« juflice, po-

lice ô
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lice & finance dans les ifles Françoifes , expédiée

le premier avril 1679. On en donne la teneur à la

fin de ce titre.

Des lettres-patentes, du 7 juin 1680, donnent

aux intendants le pouvoir de commettre , i °. des

notaires gardes-notes en Tifle de la Martinique t

1°. des huifliers au confeil fouverain pour ex-

ploiter , & mettre en exécution tous contrats&
obligations, arrêts, fentences, jugements, &:

autres a£tes émanés dudit confeil fouverain , ÔC

des autres juges: 3°. des greffiers dans les jurif-

didions ordinaires , avec mandement au confeil

,

après qu'il leur aura apparu des bonnes vie &
mœurs des pourvus , & qu'ils en auront pris le

ferment, de les faire jouir de leurs offices &
charges , dont ils ne pourront être deftitués que

pour crimes.

L'ufage a rendu cette loi commune aux inten-

dants de toutes les ifles , apparemment parce que

celui de 1680 étoit le feul pour tous ces "pays ;

cependant les commiflîons des greffiers des ju-

rifdiftions étoient données par les gouverneurs-

lieutenants-généraux, & intendans, fans qu'on

connût fur quoi portoit le droit que les gouver-

neurs s'attribuoient \ cet égard.

Un arrêt du confeil d'état, du 11 juin 1680

1

iCT
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attribuoit à l'intendant le droit de réunir àii do»

maine les terres non cultivées , & de juger feul j

& fouverainement , les conteftations relatives à

ces réunions. On verra que d'autres loix ont

rendu Cette partie de l'adminiflration commune

aux adminiftrateurs ,
qui ne jugent plus fouve-

rainement en cette partie.

Un ordre du roi , du i ^
juillet 1682 , permet

aux intendants de faire aflembler extraordinaire-

ment les eonfcils , lorfque les affaires le requer-

ront , de quelque nature qu'elles puiffertt être i

enforte qu'il fuffira de faire avertir le gouver-

neur-licutenant-général , par un huiffier, du jour

<.jue les confeils tiendront.

Une décifion du confeil de marine , ert diate du

14 août 1718 , fuf le même filjet, porte que les

confeils ne doivent jamais être affemblés ex-

traordinairement par l'intendant , ni par l'or-

donnateur en fon abfence, que du Cônfentement

du gouVerneur-lieutenant-général , ou de l'ofH-

cier qtii , en fon abfence , fe trouvera comman-

der dans l'ifle.

Un ordre du roi , du 30 août 1681 , déclare

appartenir à l'intendant les fondions de premier

préfident , comme dans les cours de France ; fça-

voir, demander les avis, recueillir les voix^

prononcer & figner les arrêts. Ordre

b
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Ordre du roi, du premier mai 1686 , eon<fc

cernant l'intendant. En cas qu'aucun des offi-

ciers des juflices fubalternes , ou des confeils

fouverains des ifles , fût accufé & cohvaincu de

mauvaife conduite , il pourroit informer contre

eux , & leut faire le procès , avec les officiers

defdits confeils ; mais s'ils en étoient feulement

foupçonnés , il pourra en donner avis à S. M.

pour y pourvoir. , i^

Un ordre du roi , du 16 décembre 17Ù3 , porte

que l'intendant peut furfeoir à l'exécution d'un

jugement du tonfeil fUpérieur , tomme inten-

dant , lorfqu'il peut juger qu'il contient desdif-

pofitions contraires au fervice du roi & au bien

public , jufqu'à ce qu'après en avoir conféré

avec le gouverneur général , il foit corivenu du

remède à y porter , ou d'attendre les Ordres dU

roi. Le doyen du confeil n'a pas ce pouvoir , fa

qualité de doyen ne lui donnant pas cçlui de l'in-

tendant»

Règlement fur les chemins aux ifles du Vent,

17 avril 1725. . .
, ^ i .. ^ L

R T. VI.

La connoiffance de l'ouverture dés chemins

particuliers , &c de communication , ainfl que de

I

Tom» / O
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l'entretien & réparation defdits chemins , & dei

etiemins royaux , appartiendra à l'intendant.

Règlement,' 14 mars 1763 , fur leferviceôc

adminiâration dans les colonies.

iS'A-

Art. L X X X I I t.

"L'intendant aura féance aux confeils fupé-

tieurs , à la droite du gouverneur ; il aura le

droit , ainfi que lui , de convoquer les confeils ex-

traordinaires.

''.. Art. L X X X I V.

11 aura feul le droit de prépofer à tous les em-

plois de juftice& civils qui viendront à vaquer,

foit dans les confeils fupérieurs , & dans les fé-

«échaufféesqui en reffortiffent , foit dans le refte

(Je la colonie , en attendant que S. M. ait fait

fonnoître fes intentions
, pour le remplacement

de fes emplois vacans ;& la commifîion qui fera

donnée pour l'exercice , par intérim , defdits em-

plois , fera expédiée au nom du gouverneur &
de l'intendant , fans que le gouverneur puiffe la

refufer. ^ , .

.,-.--,' Art. L X X X V. ,t .%•

' ^Toutes ks matières concernant la juftlce , la
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levée des o^rois > les marchés à paffer , les paie-

mens , les fonds , les comptes , la folde des trou-

pes , les claffes , le commerce , ragricultiire , les

encouragemens à donner pour en accélérer les

progrès , la population de la colonie , & les

moyens d'y rendre les vivres abondans & à
meilleur prix , la faveur à donner au travail

des blancs , en réduifant les nègres aux feuls tra-*

vaux des habitations , feront abfolument du ref-

fort de l'intendant ; & le gouverneur n'en pren-

dra connoiflance que pour favoir , comme pre-

mier chef de la colonie , eh quel état elle fe

trouvci Les défrichements feront auffi du reflbrl

de l'intendant ; mais il n'en permettra aucun ^

ique de l'aveu du gouverneur , qui jugera s'il nd.

peut pas nuire à la défenfe de la colonie*

A R T. L X X X î X.

Il ne pourra permettre à aucun habitant dé

fortir de la colonie ^ ni renvoyer en France

aucunes perfonnes eniployées fous fes ordres

,

fans l'aveu dit gouverneur;

ART. X C I I I.

Au défaut de l'intendant , le fubdélégué géné-

fdX remplira toutes fes fonftionsi & les commit

Oij
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faires ordonnateurs des guerres & de la mariné

lui feront fubordonnés ; mais il ne pourra pré»

tendre à aucune fupériorité fur eux , tant que

l'intendant fera dans la colonie , quoique hors

d*état de remplir fes fondions; le fubdélégué

général n'étant cenfé remplir fa place , qu'autant

qu'il feroit mort , ou qu'il fe feroit démis wot

lontairement , ou qu'il auroit été rappelle.

Ordonnance du premier février 1766, pour

le gouvernement des illes fous le Vent.

A II T. V 1 1 I.

, Tout ce qui concerne la régie , adminiflration,

maniement , & la diftribution des deniers levés

au nom de S. M. ou du produit des droits à elle

appartenants , ne pourra être réglé ou ordonné

€^ue par l'intendant de la colonie.

Art. X.

L'intendant veillera à ce que les juges ne

foient point troublés dans leurs fondions , &
lesfujets de S. M. foulés , ni grevés dans l'obten*

tion de la juftice ; comme auffi à ce qu'elle leur

foit adminiftrée , conformément aux loix qui

doivent les régir ; & que les ordonnances fur

la police générale, foient obfervées j& il rendra

DE
compte

intérefi

elle poi

V'inu

lui feroi
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compte exaftement à S. M. de tout ce qui pourra

intérelTer le bien de la juftice , pour y être par

elle pourvu , ainfi qu*il appartiendra^
'

i t <."^.'-,

Art» XL
L'intendant écoutera les plaintes & griefs quî

lui feront adrefles par les habitans de la colonie

,

fur quelque objet que ce puiffe être; & il en inf-

truira fur le champ le gouverneur^Ueutenant-

général , ou le procureur-général de S. M. cha-

cun en ce qui pourra Us concorner , à l'effet d'y

être apporté tel remède qu-il fera jugé nécef-

faire ; lui enjoint S. M. de lui rendre compte

exaftement,tant defdites plaintes& griefs , que

de ce qui aura été fait pour y remédier.

• A R T. X I L
. -.

Dans îé cas où ledit intendant fe trouvera ab-

fent de la colonie , le fiibdélégué général remr

plira toutes fes fondions, fans.diftinftion ni ex-

ception ; ce qui fera pareillement obfervé , en

cas que ledit intendant vînt à décéder , fans que

pour cela ledit fubddlégué puiffe prétendre auit

appointements attachés à la place d'intendant >

iauf à S. M. à y pourvoir , comme elle avifera

boaêtte..

Qiii
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Art. XIV,

L'intendant aura au furplus , fur tout ce qui

concerne la marine, tant^royaie que marchande,

|es mêmes pouvoirs & autorité que les ordon-

fiances de la marine de 1689, & de 1765 , ont

attribués aux intendants des ports de France.

Art, XXXIII.
Le fubdélégué général n*aura de fondions , en

ladite qualité , que dans le cas du décès de Tinten-

^ant , ou de fon abfence de la colonie ; dans tous les

autres cas , ledit fubdélégué général , ainfi que

les fubdéiégués particuliers , exécuteront , dans

leurs départements , tous les ordres qui leur au-

ront été adreffés par ledit intendant. Pourront lef-

^its fubdéiégués donner tels ordres , ou rendre

telles ordonnances qu'il appartiendra, fur les ren-

vois à eux faits par ledit intendant ; faufaux par-

ties intéreflees à s'adreffer audit intendant, pour

y être par lui pourvu rinli qu'il avifera , fans

qu'en aucun cas lefdites parties puiffent fe pour-

voir contre les ordonnances defdits fubdéiégués,

par appel ^u confeil de S. M. *

A R T, L I I I. «

J.*intendant aura la préfidence des confeils. fu?
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périeurs , & voix délibéiative feulement ; il

pourra les affembler extrîwrdinairement , lorf-

que le bien du fervice Texigera , après toirte-

fois qu'il en aura préveini le gouverneur-liçute»

nant - général, & lui en aura communiqué les

Art. L V ï I,
'? -'[ i-'^i^tiR

le choix des huiffiers , notaires & poflulants^

tant procureurs qu'avocats , appartiendra audit

intendant ; U -cbiitinuera de donner des commif-

fion& aux hui^ers , notaires 6c procureurs ; &c

il vifera les a^r^ts de réception au ferment d'à*

vocats ; & fur ce vifa & ces commi fiions , les

officiers ôc miniilres de la juûice feront reçus

dan? les tribunaux, en la manière accoutumée^

Se exerceront les fondions au nom de S. M, fui*

vant les règles en tel cas reqiiifes. Veut cepen-

dant S. M. que , dans les cas où les confeils iU-

périçurs eroiroient convenable de diminuor ,

ou augmenter le noipbre defdits officiers, oh

jniniftres de la juftice , il en foit délibéré en pré-

fence de l'intendant dans le confeil ; & que le

nombre à pourvoir foit réglé par un afrèté f^t

à la pluralité des voix, dont il fera rendii;

compta" à fa. jnajeiléâ. .
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rr„ Art. L X I,

Tout ce qui concerne la perception , régie Se

maniement des deniers levés au nom de fa ma^

jefté, enfemble les droits à elle appartenants, à

titre de déshérence , confîfcation , amendes , ou

«utres pareils , de quelque nature qu'ils puiflent

être , ne pourra être ré^lé que par l'intendant »

dans la colonie. '..f v>o;i7

Art. L X I V. : '.>.. ' .

Ne pourra ledit intendant rien changer à la

deftination des fonds, fans un ordre exprès de

fa majefté , fi ce n'eft pour quelque cas urgent

,

qui exigeroit une prompte détermination , & de

concert avec le gouvemeur-tlieutenant-général

,

(k non autrenjent, - " • '- - ^ >'

i.ii
Art. L X V,

Dans tous les cas, oti, conformément aux diA

pofitions portées par les articles XVIII , XIX ,

XX , XXI , XXII , XXIII , XXIV, XXV,
XXVI , il fera néceffaire de ikire quelque levée

extraordinaire de deniers, ladite levée ne pourra

êtrç f^ite que par l'autorité de l'intendant»
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*"'
Art. L X V I I I.

La recette des droits domamaiix , confiflant

en amendes, épaves, confifcations , britardife,

déshérence , biens vacants , droits de pafTage

fur les rivières ,& les bras de mer ; la recette du

produit des poftes , & la recette du produit net

des fucceiîions non réclamées dans les cinq an-

nées , verfées dans la caiiTe de la colonie , feront

distinguées de la recette des droits d'oftroi ; &;

l'emploi en fera fait , comme auparavant , par

Vintendant, fur les états arrêtés par fa majeflé.

• v'^ iT Art. L X I X, ; -'• :'• •

Toutes demandes en décharge ou modération

defdites importions ou droits, & toutes con-«

teflations qui pourront naître dans leur percep^

tion , feront portées pardevant ledit fieur inten-

dant, à rexclulion de tous autres juges, fauf

l'appel au çonfeil de fa majeilé.

Art. L X X I,

Les comptables en retard & les débiteurs de

l'oftroi feront pourfuivis & contraints fur les

ordonnances de l'intendant , dans la forme & de

la manière marquées par les arrêts du confeii
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d'état , du 6 août 1 740 ; règlement du 1 août ; dé-

claration du 13 novembre; & arrôt du confcil

d*état , du ^5 du même mois de l'armée 1744»

' "*^''^A R T. L X X I I I.
•
"^

' Connoîtra l'intendant , des excès , abus & mal»

verfations qui pourroient être commis dans le

recouvrement defdites impoHtions ou droits j

& au cas qu'il fïit néceffaire de procéder extraor-

dinairement contre les auteurs defdits exccs,

abus ou malverfations , le procès fera fait& par-

fait , &c jugé en dernier rcflbrt
,
par ledit inten-

dant , conjointement avec fix confeillers q\ii au-

ront été par lui choifis dans ledit confeil fupé-

rieur, ou, à leur défaut, parmi les officiers des

juftices inférieures, ou entre les gradués; & le-

dit procès fera inftruit , à la requête d'un procu-

reur pour fa majeflé , qui fera nommé par ledit

fieur intendant
, qui commettra pareillement un

fireffier,
'

» 1 f •<
t -*^

Art. L X X I V.

Ledit intendant connoîtra , en outre , de tou-i

tes les levées de deniers, que les habitants de

chaque quartier , bourg , ou ville de la colonie

,

auroient été par lui autorifés à faire entrç eux

pour les affaires communes.. ,-^ .
-. --. . • •-

I^El
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Art. L X X V,

En 'il foit néccfTaire de fai , entre lef-

<iits habitants , une levée de deniers pour les dév

penfes annuelles deldits quartiers, bourgs , villes,

ou paroifles , ou pour réparations , ou autres

ouvrages communs , ainH que pour le paiement

des dettes , auquel ils auroient été condamnés

,

ledit fieur intendant pourra ordonner ladite levée

&; répartition , quand môme elle n*auroit pas été

délibérée par Icfdits habitants ; &ç il connoitra

,

fauf rappel au confeil de fariltaajefté , de toutes

)es çonteflations qui pourroient naître à ce fujet, ,

''' OBSERVATION,^
• .*. -Il j .

Après avoir vu dans les loix quels font Ie$

pouvoirs des intendants, quant à l'adminiflraf

non , il efl bop de lire dans les commifTions de

ces officiers , quels étoient les pouvoirs du pre-.

mier intendant des ifles en général ; quels chan-»

gements l'erreur, l'abus, ou le temps y ont ap-f

portés. „ ,„ ^, . •
,

' Commission du premUr intendant^

rfemier avril iGy^*

^\>îous vous avons commis^ compiettons in«

ï
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tendant de juftice , police Ôc finances, en nos ides»

pour, en cette qualité, vous trouver aux con-

feils de guerre , qui feront tenus par le.. .. gou-

verneur notre lieutenant-général , ouïr les plain-

tes qui vous feront faites par nos fujets , par

les gens de guerre , & tous autres . (wr tous ex-

cès, torts & violences, leur rendre bonne &
brieve juftice. - v ^

Informer de toutes entreprifes, pratiques &
menées contre notre fervice, procéder contre

les coupables de tous crimes , leur faire le pro-

cès jufqu'à jugemlht & exécution d'icelui in-

clufivement ; appeller avec vous le nombre de

juges & gradués, porté par nos ordonnances; &z

généralement connoître de toiis crimes , abus &
malv=?rfations, commis par quelques perfonnes

que ce {bit.
,< :

^t i^^i

Préfider aux confeils fouverains , en Tabfènce

du fieui? gouverneur-lieutenant-général ; tenir la

main à ce que tous les juges & officiers de juf-

tice foient maintenus dans leurs fondions , fàfts

y être troubles ; que les confeilsfouverains ^ auxquels

vous préfiderez ,
jugent toutes matières civiles

& criminelles , conformément à nos édits , or-

donnances , & à la coutume de Paris.

Faii'e, avec les confeils fouverains, tousUi
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règlements que volis eftimerez nécelTaires pour

la police générale defdites ifles ; enfemble pour

les foires & marchés, ventes, achats, & débits

de toutes denrées & marchandifes; lefquels rè-

glements généraux vous ferez exécuter par les

juges fubalternes ; & , en cas que vous eilimerez

plus à propos& nécefTaire pour le bien de notre

fervice , pour la difficulté ou le retardement def»

dits règlements avec les confeils fouverains,

nous vous donnons pouvoir & faculté de les

faire feiil, même de jugerfeul en matière civile; &
de tout ordonner, comme vous verrez être

jufte & à propos ; validant dès à préfent. , .

.

comme s'ils ètoient émanés de nos confeils fou-

verains , nonobftant , &c. «

'

Voulons aufll que vous ayez la direôion du

maniement & de la diflribution de nos deniers

deftinés pour l'entretien des gens de guerre;

comme auffi des vivres , munitions, réparations,

fortifications
,
parties inopinées , emprunts , &

autres contributions pour les dépenfes pour notre

fervice... . voir, vérifier, & arrêter les états &
ordonnances qui en feront expédiés par notre

lieutenant-général en chef, & en fon abfence

,

par les autres lieutenants-généraux.

Vous faire repréfenter les extraits des montrée
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& revues , les contrôler & regiflrer ; diftrîi

buer , par provifion ^ les terres aux habitants des

ifles , & à ceux qui y pafP.'ront , bien intention-

iiés , difpofés à les cultiver & faire valoir , juf-

qu'à ce qu'ils fefoient pourvus par devant nous^

pour en demander la confirmationt

Comme aufîi nous voulons que volis ayez
j

feul, la connoiffance & jurifdiéiion fouverainé

de la levée & perception de nos droits de capi-

tation , 6c de poids j tant en matière civile qu'en

matière criminelle j fur laquelle , en cas de peine

affliftive , vous prendrez le nombre de gradués

porté par nos ordonnances* Voulons que Vos ju-

gements foient exécutés j co<. .^ arrêts de courl

fouverainé* .; é Voulons, d j;îus, que vous

connoiffiez de la dijftribution des deniers prove-

nants de la levée & perception de nos droits,!

fuivant & conformément aux états que nous en-

voyons par chaque année*

Mandons au fieur* i * i gouverrieuf , & notre]

lieutenant'général , de vous faire jouir. . * i or-

donnons aux officiers des confei!s fouverains, &|

à tous nos autres officiers j jufticiers& fujets , del

vous reconnoître, entendre , obéir en ladite qua-

lité; de vous affifter & prêter main-forte, fibe-|

foineôi / '
•
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Dans cette première commiffion d'intendant,

l'attribution de connoître de tous crimes , abus

& malverfationsj celle de faire feul les règle-

ments de police , en certains cas , & de juger feul

en matière civile , concourant avec l'autorité d«

maintenir les fieurs juges dans leurs fondions,

de veiller à ce que les confeils jugent toute ma-

tière civile & criminelle, conformément aux

édits & ordonnances , ne s'entendoit & ne pou-

voit s'entendre que des crimes publics , & des

excès de perfonnes puiffantes; &, en matière

civile , des affaires de police , en exécution des

règlements que les intendants étoient autorifés à

faire par leur commiffion.
•

Vne interpolation dans les commîffiôns qui

ont fuivi , a donné aux intendants toute liberté

de s'évoquer tout genfe d'affaires , criminelles

ou civiles , d'office , fur la demande des parties

,

ou de l'une d'elles feulement. Voici les termes

de ces eommiffions :

« Tenir la main à ce que les juges inférieur!»

foient maintenus dans leurs fondions ; fans y
être troublés par les confeils ftipérieurs^ auxquels

vous préjîdere^:juger toutes matières civiles & cri"

minelles. La première commiffion portoit , au

contraire
, pouvoir de tenir la main à ce que les
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premiers Juges ne fujfent pas troublés dans leuri

fonctions; &càce que Us confàls ( auxquels rinten'^

dahtprèjide) jugent toutes matières , diivant les

ordonnances. L'interpolation eft fenfible : elle

confide à avoir écrit, par les confells , au lieu de

quelesconfeils; ^juger ^ au lieu dey«^e«r .* négli-

gence qui a autorile les plus fréquentes entre*

prifes fur Ls tribunaux n. .

Commission du i.y dkemhte lyC^»

«Nous vous avons commis, ordonné & dé-

puté, & par ces préfentes, iignées de notre

main, commettons, ordonnons & députons in-

tendant de j uflice, police& finances , de la guerre,

& de la marine , en. . . . pour, en cette qualité

,

Vous trouver aux confeils de guerre qui y feront

tenus ; ouïr les plaintes qui vous feront faites

par nos fujets des ifles, par les gens de guerre,

& tous autres , fur tous excès , torts & violen-

ces ; leur rendre bonne & brieve juftice ; infor*-

mer de toutes entreprifes, pratiques, menées

faites contre notre fervice ; procéder contre les

coupables d'icelles , de quelque qualité & con-

dition qu'ils foient : leur faire & narfaire leur

procès , jufqu'à jugement définitif, & exécution

d'icelui , inclufivement ; appeller avec vous le

nombre
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nombre de .gradués & juges, porté par nos or-

donnances ; & généralement connoître de tous

crimes& délits , abus & malverfations qui pour-

relent être commis en nofdites ifles , par quelque

perfonne que ce puiffe être : préfider aux conleils

fupérieurs; demander les avis ; recueillir les voix,

prononcer les arrêts, & les figner; tenir la main

à ce que tous les juges inférieurs de nofdites

ifles & to\is nos officiers foient maintenus en

leurs fondions, fans y être troublés; que les

confeils fupérieurs, auxquels vous préfiderez,

ainfi que dit efl, jugent toute matière civile 6c

criminelle , conformément à nos édits & ordon-

nances , & à la coutume de notre bonne ville ,

prévôté & vicomte de Paris : faire , avec lefdits

confeils , tous les règlements que vous eftime-

rez néceflaires , lefquels vous ferez exécuter par

les juges fubalternes; &, en cas que vous efli-

miez plus à propos 6c plus néceffaire , pour le

bien de notre fervice , foit pour la difficulté ou

le retardement , de faire lefdits règlements fans

les confeils fupérieurs, nous vous donnons le

pouvoir &r ^iculté , par ces mêmes préfentes , de

les faire feul en matière civile , & de tout ordon-

ner , ainfi que vous verrez être jufte& à propos ;

validant, dès à préfent comme pour lors , les jiu

Tom, /. P
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gements , règlements , & ordonnances
, qui fe-

ront ainfi par vous rendus , tout ainfi que s'ils

ctoient émanés de nos cours fupérieures ; nonobf-

tant toute récufation , prife à partie , édits , or-

donnances, Se autres chofes à ce contraires;

voulons aufli que vous ayez la direftion du ma-

niement & diftribution de nos deniers , deftinés,

& qui le feront ci-aprè^ , pour l'entretien des

gens de guerre ; comme aufîi des vivres & mu-

nitions , réparations , fortifications , parties ino-

pinées, empnmts ou contributions, qui pour-

ront avoir été ou être faites , pour les défenfes

d'icelles , & autres frais qui y feront à faire pour

notre fervice ; vous faire repréfenter les extraits

des montres& revues ; les contrôler & regiflrer ;

diftribuer , par provifion , conjointement avec le

gouverneur notre lieutenant-général , les terres

aux habitantr defdites ifles , & à ceux qui y paf-

ieront bien intentionnés , & difpofés à les cul-

tiver & faire Valoir , pour s'y habituer , jufqu'à

ce qu'ils fe foient pourvus par-devant nous. Vou-

lons que vous ayez feul la connoiflance & jurif-

diftion de nos droits , dans l'étendue defdites ifles,

tant en matière civile , de quelque nature qu'elle

puifl*e être, qu'en matière criminelle; fur la-

quelle toutefois , en cas de peine afili^ive, vous
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prendrez le nombre de gradués porté par noi

ordonnances. Voulons que vos jugements foient

exécutés , comme arrêts de noscours fupérieures,

nonobftant toutes oppofitions , appellations

,

prifes à partie , récufations , ou autres empêche-

ments quelconques. Voulons , de plus
,
que vous

connoifliez de la diftribution des deniers prove-

nants de la levée des droits , fuivant & confor-

mément aux états que nous vous enverrons pat

chacun an: &, au furplus, faire & ordonner C5

que vous verrez être néceffaire& à propos, pour

le bien& avantage de notre fervice , & qui dé-

pendrr de la fonftion de ladite charge d'intendant

de jufticc
,
police , finances , delà guerre & de la

marine , en nofdites ifles ; de laquelle nous en-»

tendons que vous jo' lifliez , aux honneurs , auto-

rité , prérogatives , prééminences qui y appar-

tiennent ; & a\ix appointements q*ui vous feront

par nous ordonnés, dont vous jcaiirez , à compter

du jour de votre arrivée auxdites ifles ; lefquels

appointements feront pour tous frais & émolu-

ments quelconques de ladite charge , fans pou-

voir exiger ni prétendre aucun autre bénéfice

,

tant pour vous q\ie pour les perfonnes qui feront

fous vos ordres. De ce faire , vous donnons pou-

voir , commifTion , ai^torité ik mandement fpé-

pij
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cial ; même fubdélcguer en votre abfence , &
dans les lieux oii notre fervice ne vous permettra

pas de vous tranfporter , & d'être en perfonne.

Mandons à notre très-cher amé coufm le duc de

Penthievre, amiral de France, au gouverneur

notre lieutenant-i^énéral defdites iiles, de vous

faire jouir de l'effet du contenu en ces préfentes.

Ordonnons aux officiers des confeils fupérieurs

,

& à tous autres nos jufticiers , officiers& fujets

qu'il appartiendra, de vous faire reconnoître,

entendre &: obéir, en ladite qualité; de vous

aflifler & prêter main-forte , fi befoin eft , pour

l'exécution des préfentes. Car tel eft notre plai

lir. Donné à Verfailles , le 27° jour du mois d

décembre , l'an de crace 1 76 3 >^ r, -. .v.. „ , ,

,

On voit les différences de cette commiflîon

d'avec la première, & les intermédiaires; elle

ajoute aux titres de l'intendant, celui d'inten-

dant de la guerre ; elle explique ce qu'on entend

par la préfidence de l'inteadant , comme officier

de juiHce
,
par oppofition à la préfuance du gou-

verneur , comme chef politique : elle rétablit

le fens légitime de la première commiffion fur

l'autorité de maintenir les juges dans la liberté de

leurs fondions. A l'obfervation , par les juges

,

des loix du royaume, elle joint l'obligation de
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fe conformer à la coutume de Paris ; elle parti-

cularife les motifs de l'attribution à l'intendant

,

de faire feul des règlements de police en certains

cas; elle retranche le prétexte des évocations,

en retranchant le pouvoir de juger feul en ma-

tière civile , & borne ce pouvoir aux matières de

police réglées par lui feul. A Tautorifation de

juger par commiffion, elle ajoute un nonobjlant

récufation j prijl à partie; elle partage le pou-

voir de concéder les terres entre le gouverneur

& l'intendant ; enfin , elle autorife l'intendant à

fubdéléguer , en cas d'abfence , ou quand le fer-

vice ne lui permettra pas de fe tranfporter &
d'être en perfonne.

CommîJJîon de fubdélêgué à l'intendance, . ,

« La fatisfadion que nous avons des fervices

que vous nous avez rendus. . . . nous a déter-

minés. ... Et voulant vous mettre en état de nous

rendre des fervices encore plus confidérables

,

nous avons réfohi de vous attribuer dans ladite

ifle de Saint-Domingue, au défaut de l'inten-

dant, les fondions qu'il feroît en droit d'y faire

lui-même. A ces causes , &c. »

Les pouvoirs font les mêmes que ceux des in-

tendants, dans les commiiîions ci-deffus analyfées,

Piij

I

^

,
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Tels font les pouvoirs d'adminiftration par-

ticulière aux intendants; il convient d*expofer

& examiner féparément les objets les plus effen-

ticls de cette adminiflration.

SECTION PREMIERE.
'Adminiftradon générale par les intendants.

§. I.

Pouvoir d'évoquer,

J_j E petit nombre de membres des confeils iti-

périeurs des colonies ne permettant pas d'appli-

«quer , fur les lieux, les ordonnances d'août 1669

ou 1737, fur les évocations particulières , nous

avons deux loix particulières à ces pays fur cette

matière.

Une ordonnance du roi, de juin 1680, renvoie,

fur la demande de l'une des parties , devant l'in-

tendant , & deux officiers à fon choix , dans le

confeil du domicile , ou ailleurs , les affaires dans

lefquelles un des confeillers defdits confeils fera

partie, fauf l'appel au confeil du roi ; & ne re-

garde les parentés & alliances q\ie comme des

nioyensr de récufation , pour le jugement def-

o
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i{uels , ainfi que de tous autres moyens de reçu-

iation, la loi permet d*appeller , au défaut du

nombre de trois juges au civil , & de cinq

juges au criminel , des officiers des fiéges infé-

rieurs. Une féconde déclaration , interprétative

de la première partie, fur les évocations, ne

permet qu'aux parties adverfes des membres du

confjil , d'évoquer du chef des confeillers , ÔC

avant la conteftation en cnufe feulement; &
attribue le jugement de TafFaire à l'intendant ,

(k à un autre confeil des ifles, mais en dernier

reffort.
*

L'exécution de ces loix étoit trop onéreufe

aux parties , d'abord à caufe de l'appel ait

confeil du roi , ôc enfuite par le tranfport du
procès , des parties , & des témoins au confeil

d'une autre ifle ( Saint - Domingue feul a deux:

de ces compagnies , qui n'exifloieni. pas encore).

Ces loix font tombées en non-ufage , par la

force des obftacles locaux , & les confeillers font

jugés par leurs confrères. Ces cas font très-rares ^

& il eft encore plus rare qu'on ait reproché aux

confeils , d'avoir favorifé un de leurs membres ;

on les a vu porter la délicateffe jufqu'à interpré-

ter contre leurs confrères ce qui étoit fufcep»

tiblc d'interprétation^

P iv

;

r I

^^-SUT!^ ^
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• Les commiiTions des intendants dans les colo-

nies , leur attribuent une jurifdiftion fouveraine

fur la levée& la perception des droits , circonf-

tances &c dépendances, tant en matière civile

que criminelle , en prenant le nombre de gra-

dues marqué par les ordonnances , dans le cas

cil il échéroit peine affliâive. Cette évocation

générale s'éxecute journellement.

Toute autre immixtion des adminidrateurs ,

dans hs affaires de la compétence des tribimaux

,

leur étoit interdite ; les commifllons de ces of-

ficiers leur ordonnoient de laiffcr un libre cours

ù la juflice , & de tenir la main à ce que les ju-

ges ne fiiffent pas troublés dans leurs fondions.

Cependant les évocations de la part des gouver-

neurs & intendants ont été très-fréquentes au

civil, &L même au criminel , à la demande de

l'une des parties feulement , fouvent d'office ,&
quelquefois contre le gré des deux parties. Le

malheur eft, que lescommandants en fous-ordre,

s'arrogeoient cette autorité ; les chefs & lesfous^

ordre forçoient, par les emprifonnements ou

les traitements les plus durs, de reconnoître leur

jurifdiftion , traitoient les affaires , & les ju-

geoient militairement. '

'

Les loix des colonies avoient cherché à pré-
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venir ces abus , en interdifant aux gouverneurs-

généraux des ides , 6c aux gouverneurs-particu-

liers de chaque ide , de fe mêler des conteflations

entre colons en général , & en particulier de

celles qui pourroient fervir de prétexte à cette

entreprife fur les tribunaux.

Un ordre du roi, du 1 1 juin 1680 , défend au

gouverneur-général de fe mêler des contefta-

tions fur le jeu; u)\ autre ordre de même date,

déclare être de la compéteiice des juges, les

crimes commis par les foldats , autres que dé-

lits militaires. Un troifieme ordr' , du 3 août

1681 , défend au gouverneur-gûièral de fe mê-

ler des affaires cbntcntieuf -'^
, même fous ç ; Otexte

d'accommodement , fi ce n'cit du confentement

& à la prière des parties. Une ordonnance du

24 avril 1679 , avoit déjà fait défenfe , au gou-

verneur de chaque ifle , de condamner les ha-

bitans en des amendes , & de rendre aucun ju-

gement à cet effet.

On a vu que l'article 16 du règlement de

1763, interdit aux gouverneurs toute immix-

tion dans ra:un',;iiflration de la juflice , &
de s'oppofer aux procédures , ni à l'exécution

des arrêts ; pour laquelle au contraire , il leur

eft enjoint de prêter main-forte , quand ils en

feront requis.
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On procédoit devant l'intendant avec plus de

formalités; mais les évocations avoient ceci de

plus irrégulier
,^

qu'elles fe faifôient même en

dépouillant les juges des affaires portées de-

vant eux. ,:.,, '

;:> ; . I
' ;

'
i

Les militaires donnoient ordre de comparoî-

tre devant eux ; les intendants permettoient am-

plement d'aiiligner , ou donnoient des ordon-

nances d'évocation , & formoient des eommif-

fions;tous difoient procéder en vertu de pou-

voirs dont ils ne juflifioient pas , & qu'ils ne

pouvoient avoir. La force , ou la crainte de

déplaire à des adminiftrateurs , qui peuvent

ce qu'ils veulent , faifoit leur titre. Le mi-

niftere, informé *de ces abus > les a profcrits par

arrêt du confeil d'état du 21 mai 1762, qui

porte défenfe aux habitans de fe pourvoir ail-

leurs que devant les juges ordinaires , en toutes

affaires contentieufes , civiles ou criminelles ,&
autrement que dans les formes prefcrites ; à peine

d'une amende de dcu: mille livres , au profit de

Sa Majeflé, &i des hôpitaux ; avec ordre au

gouverneur, commandant,& autres oiîiciers, de

tenir la main à l'exécution des juiïemens , fans

rien entreprendre fur les juges ordinaires , ni

^'entremettre dans les affaires portées devant
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eux , ni en général en toutes matières conten-

tieufes.

Ordonnance du premier février 1766, article

X. L'intendant veillera à ce que les juges ne

foient point troublés dans l'exercice de leurs

fon£^ions, & les fujets de fa majefté foulés ni

grevés dans l'obtention de la juftice ; comme
aufîi à ce qu'elle leur foit adminiftrée , confor-

mément aux loix qui doivent la régir; &c que

les ordonnances fur la police générale foient

obfervées ; & il rendra compte exaâcment à

fa majefté de tout ce qui pourra intéreffer le

bien de la juftice , pour y être par elle pourvu

ainii qu'il appartiendra.

Art. X L V I I.

Les juges ÔC confeils fupérieurs connoîtront

de toutes matières civiles & criminelles , à l'ex-

ception des cas portés dans les articles 59 & 60,

Défend fa majefté à toutes parties de fe pour-

voir ailleurs que par-devant eux , à peine de

1000 livres d'amende , applicable moitié au pro-

fit de fa majefté , & le furplus à l'hôpital du do-

micile delà partie contrevenante.

f i
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Art. X L V I I I.

"''""

La connoifîance des crimes ou délits qui au-

ront été commis par des officiers ou ibldats

,

autres , toutefois , que les délits purement mi-

litaires , appartiendra auxdits juges, fauf l'ap-

pel aux confeils fupérieurs.

§. II.

Injpecilon des officiers dejujîlce.

L'ordre du premier mai 1686 attribue à l'in-

tendant l'autorité de faire , avec les confeils , le

procès aux officieirs de juftice fubaltcrne , &
des confeils fouverains , accufés & convaincus

de mauvaife conduite; & , en cas d'un fimple

foupçon, d'en donner avisa fa majefté jpour y
pourvoir ; il n'ell queflion ici que de la féconde

partie de cet ordre. - .

'

. .

- On a fenti quel peut être le danger de livrer

ainfi les officiers de juftice à la difcrétion 'des

intendants , & de rendre ceux-ci maîtres du fort

des autres, de leur état, de leur honneur, par

des dénonciations vagues, fous prétexte de foup-

çons , que les intendants pourroient mettre en

avant , avec d'autant plus de confiance que l'of-

ficier inculpé en ignoreroit l'expofé , les caufes,
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& pourroit n'en être inftruit que par fa dif-

Edit du mois de janvier 1766 , fur la difcipline

des confeils aux ifles fous le Vent, .-r t-r ^;

• Art. XII. '"'.''y

Le fécond confeiller de chacun des confeils

fupcrieurs , aura la police , & la difcipline in-

térieure de fa compagnie, & il rendra compte

de tout ce qui fe pafl'era , à l'intendant. ^ .

Art. XIII. - '''

Ordonnons aux confeillers defdits confeils fu-

périeurs , de pourfuivre en mercuriales , ceux

de leurs officiers qui feront chofes répréhenii-

bles , ou dérogeantes aux ordonnances. Enjoi-

gnons au gouverneur-lieuténant-genéral , & in-

tendant , fécond confeiller , & procureurs-géné-

raux defdits confeils fupérieurs , de promouvoir

lefdites mercuriales ,& à nos procureurs-géné-

raux d*en pourfuivre le jugement , préférable-

ment à l'expédition de toutes autres affaires.

-
'"'•". Art. XIV. '''

' \

Enjoignons aux féconds confeillers de nos con-

feils fupérieurs , confeillers & procureurs-géné-
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raux de fe dénoncer les uns & les autres ; de

provoquer les affemblées de leurs compagnies

,

& d'y faire informations contre les infradeurs

des ordonnances , fans aucune dilîimulation
,

nonobflant toutes amitiés& alliances ,& d? faire

le procès aux coupables , de façon qu'ils foient

pimis des peines portées par les ordonnances :

il fera fait regiflre à part defdits procès : & fe-

ront lefdites mercuriales envoyées au ft.'creiaire

d'état ayant le département de la marine ; pour

nous en être rendu compte.

Art. XV.'
r \

Donnons pouvoir & autorité à nofdits con-

fells fupérieurs , de procéder , toutes affaires

cefTantes , à la fufpenfion ,
priva':ion d'office

,

ou autres peines , fuivant l'exigence des cas

,

contre ceux qui fe trouveront coupables.

Art. X V L • • •

Seront traitées & jugées en mercuriales, foit

les négligences dans le fervice , foit les contra-

ventions aux ordonnances
,
qui défendent aux

officiers de nos cours yittant de recevoir directe-

ment ou indireftement aucune efpece de dons

,

ou préfents , d'aucun de ceux qui auront affaire

devant e
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devant eux ,

que d'acheter des droits litigieux ;

& de donner leur voix dans les affaires dont ils

ont fait leur fait propre.

Art. XVII.
Seront aufîi matière d'examen, en merc\i-

riales , les mœurs publiques des confeillers en

nos confeils fupérieurs , & leur conduite avec

leurs créanciers ; & feront fufpendus après un

premier avertiffement ,& privés de leurs offices ,

en cas de récidive , ceux dont les mœurs feront

peu réglées
, qui auront de mauvaifes contefla-

tions avec leurs créanciers , & qui fe trouve-

ront expofés à des contraintes par corps , ou à

des pou '.fuites réitérées , de la part des mêmes

créanwiers
,
pour toutes autres raifons que la ca*

fualité des revenus bien ccnflatée. Permettons, en

conféquence, auxdits créanciers, de porter leurs

plaintes au gouverneur-licutenant-général , &
intendant

, qui les dénonceront eux-mêmes , ou

les feront dénoncer par le fécond confeiller , en

leur remettant les plaintes fur lefquelles ces of-

ficiers feront tenus de provoquer les mercu-

riales , à peine d'en répondre aux créanciers :

de quoi nous nous réfervons la connoiffance^Ôc

Je jugement.
, . ^. . . -, ::;; ::-
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Ordonnance du premier février iyC6,
.-'-

.
'»

Art. II.

"^'^ "1.

Enjoint au gouv'.Tneur-lieu tenant-général de

veiller à la dllperriiiion & adminiftration de la

juliice , dans 1 ctexHltie de fon gouvernement, &
à l'o):>iervation des ordonnances fur la police gé

nérale ; & de lui rendre compte de toutes les

négligences , on abus
,
qui pourroient s'y glifler

,

pour y ctrr pourvu par fa majefté , ainfi qu'elle

avifera bon être.

A R T. X.

L'intendant rendra compte exaftement à fa

majefté de tout ce qui pourra intérelTer le bien

de la juftice , pour y être par elle pourvu, ainfi

qu'il appartiendra. *

Art. X L V.

Les confeils fupérieurs auront , privative-

ment à tous autres , la police & difcipline de

leur compagnie , celle des officiers des jurifdic-

tions , & celle des poftulans & officiers de la

juftice , tant dans lefdits confeils , que dans les

jurifdiftions du reflbrt de chacun d'eux ; ils con-

noîtront des malverfations qui pourront s'y in^

troduire

,
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introduire , par rapport aux droits , falaires &
vacations , pour lefquels il fera fait par le

gouverneur-lieutenant-géhéral , & l'intendant

,

tels réglemens & tarifs qu'ils jugeront conve-

nables. Ils veilleront à la négligence des officiers

defdites jiirifdiftions , relativement à la diflribu*

tion de la juflice &c à l'ordre , &: à la règle à Ob'*

ferver dans les minutes des greffiers & notaijreSà

Ordonnance du 18 mars i^^C

'AAt, XV.

Veut fa majefté que les gouverneurs-lieute-

nànts-généraux , & intendants , làiftent aux offi-

ciers des confeils toute liberté dans leurs déli-

.bérations, fur les objets dans [les cas mention-

nés es articles III , X , XIII & XIV ; & que

dans tous les Cas ils ne puiflent être interdits ,

fufpendus , ou privés de leurs offices
, que par

l'ordre exprès de fa majefté
, qui ne pourra lut

être demandé, qu'en envoyant au fecretaire d'é-

tat ayant le département des colonies , les preu-

ves des faits imputés auxdits officiers , auxquels

ces faits & preuves auront en même tems été

communiqués , pour qu'ils puiffent, de leur côté,

pourvoir à leur juftifîcation ; ou bien par Iç

Tom. L Q
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.

jugement dé leur compagnie , que les gouver-

neurs & intendants pourront provoquer par le

miniftere des procureurs-généraux , foit d'office

,

foit fur la plainte d'une partie.

Art. XVI..
Les confeils fupérieurs pourront au furplus

adreffer des mémoires fur des objets de légifla-

ticn , en matière de juftice , & de police géné-

rale & particulière, au député nommé par fa

majefté,pour luipréfenter les pièces , mémoires

& projets néceffaires pour cette légiflation.

JEdlt de création du confdl fupéricur du Portrait"

Prince»

Avril lyC^* %

Art. II.

Le confeil fupérieur fera compofé . , . d*un

préfident . . .

A R T. ï V.

Le préfident fera fpécialement chargé de la

difcipline du corps , & aura les mêmes . . . fonc-

tions & autorités attribuées à l'office de fécond

confeiller. ...
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La fagefTe de cette légiHation confifte , d'une

part , en ce que le pouvoir attribué aux confeils

fupérieurs , pour infpefter & punir les officiers

des confeils , & les autres officiers ou miniflres

d( ia juftice, les laij&ra fans excufe aux yeux du

public , fur l'impunité d'une conduite qu'ils font

plus à portée de voir & de connoître ; fans ce-

pendant abandonner le bon ordre à la négligence

de ces compagnies , que les adminiflrateurs font

autorifés à provoquer ; & , d'autre part , en ce

que la connoiffance qui eft donnée à l'officier

recherché , de la nature de la faute qu'on lui im-

pute , le met en état de fe défendre , & de faire

parvenir au roi fes moyens de défenfes ; en

même temps que les adminiflrateurs rendent

compte de ce qui s'eft paffé , fans faciliter toute-

fois le relâchement des devoirs dans l'efpé-

rance de l'impunité , ou par l'éloignement de la

punition , que les adminiflrateurs ont droit de

faire pourfui^'re par le miniflere public.

Les loix du royaume ne permettent de fuf-

pendre les officiers de juflice , de les enlever de

leurs fondions , h plus forte raifon de les def-

tituer , qu'en leur faifant leur procès. On a vu

que les lettres-patentes du 7 juin 1680 , attri-

buent aux intendants , le pouvoir de nommer
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des notaires , des huiflîers , & les greffiers des

jiiftices iiibalternes ; déclarant que les pour"

vus ne pourront être dcftitucsque pour crime;

la raifon en cil, que les offices étant à la nomi-

nation du roi , par iui-mûme , ou par ceux aux-

quels il communique fon pouvoir , une dignité

légale peut feule priver de l'effet des provi-

sions données au nom de fa majeftc , ou par fcs

ordres. Le légiflateur étoit bien éloigné de pré-

voir que des adminiftrateurs pourroient s'attri-

buer le pouvoir d'interdire , d'embarquer, d'exi-

ler , de leur autorité , toutes fortes d'officiers.

Sans cette légiflation , il n*y auroit plus de li-

berté dans les fondions ; le paffage de la vérité

à fa majefté , feroit interdit ; le défaut de con-

tradifteur de la correfpondance des chefs laif-

feroit ignorer les abus qu'ils pourroient com-

mettre; les excès demeureroient impunis; des

impofitions arbitraires épuiferoient les facultés

de payer celles impofées par le fouverain ; les

jugements même feroient commandés ; les rif-

ques de la traversée , la féparation d'une famille

,

l'abandon de fa terre , le dérangement des affai-

res , les dépenfes des paffages , & des féjours

en France , la difficulté de fe faire entendre , l'in-

certitude de l'événement , tout raffureroit les
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chefs difpofcs à abiifcr de lacomplaifance d'offi-

ciers auxquels l'état de leur fantc , de leur fa-

mille , de leur fortune , peuvent ne pas lalfTer la

fermctc nécciTaire pour bien remplir leur devoir,

§. 1 I I.

Surpance à rexéait'um de» arrit^^

L'attribution aux intendants ,
par l'ordre du

26 décembre 170J , du pouvoir , comme inten-

dants, de furfeoir A l'exécution des arrêts des con-

ftrilsfupérieurs ,lorfqu'ils peuvent les juger con-

traires au fervice du roi §c au bien public ^pa-

roît manquer d'application , depuis l'arrêt du

confeil d'état de 1726 , qui interdit doréna-

vant aux confeils l'immixtion dans les afiaires

du gouvernement.

La généralité des expreflîons employées dans

l'ordonnance de 1703 , a paru pouvoir autorifer

des furféances , non feulement parles intendants ,,

mais par les gouverneurs, , conjointement ou

féparément , dans les affaires civiles ou. crimi-

nelles , entre particuliers ; l'ordre ne fait cepen->

dant aucune menti^^» des gouverneurs.

Quelque fauffe que foit l'application, de ce^

pouvoir 5 ell«, déjivc néceflairenxent de la con.r-
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fiance de la loi dans Tintendant , qu'elle rend

feiil juge du fait , fi l'arrêt eft contraire, ou non

,

au fervice du roi & du public : quelque abus

qu'il en faffe , il n'a qu'à répondre qu'il a cru

être dans les termes de la loi , il efl hors de blâme.

Donc , fi le miniftere penfoit qu'il y eut encore

lieu , & qu'il fût néccfTaire de laiffer fubfifter un

pareil pouvoir , & de le commimiquer aux gou-

verneurs, comme premiers chefs du fervice,

& de la chofe publique , il faudroit déterminer

en quels cas les arrêts des confeils peuvent , ou

ne peuvent pas intéreffer le fervice du roi &du
public ; dans lefquels de ces cas le pouvoir de

furfeoir aux arrêts peut & doit être communi-

qué , & en exclure néceflairement , & fans ré-

ferve , tous les arrêts rendus pour intérêts par-

ticuliers entre particuliers.

L'article II de l'ordonnance du premier fé-

vrier 1766 ordonne aux gouverneurs - lieute-

1

nants - généraux de prêter main-forte , pour

l'exécution des arrêts ou jugements , fans pou-

voir , en aucun cas , empêcher ou retarder l'exé-

cution. L'article X ordonne aux intendants del

veillera ce que les juges ne foientpastroublésj

dans l'exercice de leurs fonctions.

L'atide XXV du règlement du 24 mard
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1763 interdit au gouverneur-lieutenant-génc-

ral de fe mêler de Tadminiftration de la juftice,

& encore plus de s'oppofer aux procédures & à

l'exécution des arrêts.

Quelques diftinftions pourroient éclairer fur

les difpofitions de la loi à porter ; elle ne pourroit

d'abord avoir pour objet les arrêts rendus en

matière de police générale , qu'on a vu , par le

règlement du roi de 1671 , non révoqué, être

de la compétence des conftils fupérieurs.

Il faudroit pareillement exclure , 6c les règle-

ments de police , 6c ceux de juftice , dont le

même règlement, de 1671 , attribue le pouvoir

aux confeils fouverains ; les arrêtés fur délibé-

rations, en remontrances, autorifées par l'or-

donnance de 1667, ou par d'autres loix recon-

nues dans les colonies , ou en réclamation contre

des entreprifes profcrites par les loix, fur la

liberté & la propriété des fujets du roi ; comme

feroient l'établiffement d'un tribunal , d'une im-

pofition , d'une loi nouvelle& pénale , une créa-

tion nouvelle d'officiers avec autorité fur les

peuples , fans juftifîer de l'ordre exprès , & en

forme légale, de la part du fouverain adminif-

trateur.

Beaucoup moins pourroit-on y comprendre

Qiv
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les arrêts rendus en fuite de délibérations te»

nues en exécution des ordres exprès de fa ma-

jefté , qui peut feule en fufpendre l'effet , ou or-

donner au contraire.

L'autorité de furfeoir ne devroit pas, du

moins , comme dans l'ordre de 1703 , emporter

celle de pourvoir; c'eft fubordonner aux chefs

,

des cours qui doivent ne l'être qu'au roi , dans

les matières de leur compétence. La furféance

laifTant toutes chofes en état , le fervice ne pour^

roit foufFrir d'attendre les ordres du roi , fur une

difpofition qui ne peut avoir d'effet provifoire,

S- I V.

^Jfcmblèes extraordinaires des confeilsfitpérieurs,

La décifion du 14 août ^yiS exige fagement

le concours des gouverneurs^lieutenants-géné-^

raux , pour la convocation extraordinaire des

çonfeils, permife à l'intendant feul , par l'ordre

du 15 juillet i6S'2. Comme premier chef, &
chargé de la confervation de la colonie, il ne

peut fe faire d'affemblée fans le çonfentement du

gouverneur , fi ce n'efl par fon ordre. L'article

LXXXIII du règlement du 24 mars 1763 attri-.

jbuoit au gouyeri\eur-lieuten^nt-général& intçn-.
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dant le pouvoir de convoquer les confeils ex-

traordinaires. L'article LUI de l'ordonnance du

premier février 1766 ne laifle ce pouvoir qu'à

l'intendant , comme premier préfident ; mais il

ne lui permet de l'exercer , que dans le cas oii le

bien du fervice l'exigeroit, & après en avoir

prévenu le gouverneur-lieutenant^gcnçral , &ç

lui en avoir communiqué les motifs ; fans doute

pour empêcher l'afTemblée, li cet officier nç

l'approuve pas.

L'article CLXXVII de l'ordonnance de jan-

vier 16^9 défend expreffément aux gouver»

neurs de permettre d'afîembléc fans les ordres

du roi
, par lettres qui expHquent les caufes de

l'aflernblée.

L'éloignement feroit, à la vérité, une raifon

de dîfpenfer les gouverneurs d'attendre les ordres

du roi , dans les cas, oii le fervice l'exigeroit ; la

permiffion d'afTcmbîer extraordiiîairemGnt les

' confeils devroit donc être bornée à ces cas , &
ne pas être étendue? à toutes fortes d'affaires,

comme le porte l'ordonnance de 1682.

Des. intervalles de pUifieurs femaines,. entre

les féances ordinaires des confeils, ont été les

prétextes des convocations extraordinaires

,

p-irçe qu'autrefois on tïaitoit des affaires géné-^
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raies dans les confeils ; mais depuis que la géné-

ralité de cette compétence a été reftreinte , on

ne voit pas quelles pourroient être les occafions

d'aflembler extraordinairement ces corps , autre-

ment qu'en vertu des ordres du roi.

La poffibilité des occafions fuppofée , les cas

en doivent être déterminés , avec d'autant plus

de précifion
, que la diftance du domicile c'es offi-

ciers des confeils , aux lieux des féances , peut

faire , de ces convocations , un moyen d'inquié-

ter ces officiers , par des déplacements coûteux.

Des faits de difcipline de compagnie , de récep-

tion d'officiers , beaucoup moins des contefta-

tions entre particuliers n'en pourroient être des

raifons légitimes; le règlement du 24 mars 1763

ne fait aucune diflindion.

L'article III de l'édit de janvier 1766 a rendu

fédentaires les confeils des ifles fous le Vent , en

déclarant que leurs féances ne feroient plus in-

terrompues ; mais l'article IX règle des vacances,

pendant lefquelles il pourroit y avoir lieu à une

convocation extraordinaire ; les confeils des au-

tres colonies ne s'affemblent que tous les deux

mois.
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S- V.

Pouvoir de fuhdéléguer.

On a vu que les dernières commiflions des in-

tendants attribuent à ces officiers le pouvoir de

lubdéléguer.

Délégués eux-mêmes , ces officiers ne pour-

roient commettre à leurs fondions de leur feule

autorité ; il étoit temps de légitimer des commif-

fions , néceffaires d'ailleurs , à caufe de l'étendue

des colonies , de la diflance des lieux à celui de

leur réfidence , & d'autres empêchements afTez

fréquents dans les colonies.

L'article II du règlement de 1763 a prévenu

l'exercice de ce droit , en établiffant des fubdé-

légués en chaque colonie ; de forte qu'il ne refle

aux intendants que la nomination
, par intérim

,

à ces offices , devenus de provifion royale : beau-

coup moins peuvent-ils dériver de cette loi le

pouvoir de créer des fubdélégués à l'infini.

Le mên;- article établit un fubdélégué géné-

ral ; l'autorité des intendants , à l'égard de ces

officiers , efl réglée par les articles XCII ô^.

XCi V . Les intendants peuvent charger lesfub-

délégués-généraux de l'exécution de partie de

leurs fondions; mais le pouvoir de nommer.
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par intérim , à ces offices , ne leur eft pas donné ,

ni ne peut leur être attribué ; foit parce que

les fubdélégués - généraux étant , par l'article

LXXXVIII du règlement ,'deftinés à fuppléer

les intendants en cas de mort , de démifllon , de

rappel , ou d'empêchement de fervir , le roi feul

peut commettre à la fubflitution dans les pou-

voirs d'adminiftration attribués aux intendants ;

foit parce que le fubdéléguc-général ayant ,
par

l'article XCIII , la qualité ce premier confeiller

,

& la préfidence du confeil en l'abfence de l'in-»

tendant , ces qualités & attributic ^s ne peuvent

émaner que du roi , & être autorifées que par

les provifions du roi
,
qui feul a droit de donner

des juges à fes fujets , & de commettre à la pré-

sidence de fes cours fouveraines.

Le règlement de 1763 auroit donc dû prévoir,

que rintendant d'une colonie pou voit manquer

dans uii temps oii il n'y auroit pas de fubdélcgué-

général , & attribuer à quelque officier le droit

de remplacer le fubdélcgué dans l'adminiftration;

l'article XCIV du règlement ne donne aux fub-

délégués principaux , que les fon£lions des fub-

dèlcgués ordinaires.

Il n'eût pas moins convenu de déterminer

l'autorité du fubdélégué général , en préfenc.e
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<le l'intendant , & des fubdélégués principaux.

Les articles XII & XXXIII de l'ordonnance

du premier février 1766 ,
pour le gouvernement

civil des ifles Ibus le Vent, fuppofent l'établiiTe-

ment des fubdélégués.

L'article XII parle du remplacement de l'in-

tendant , par le fubdéléguc-général ; l'article

XXXIII déclare les fubdélégués généraux &
particuliers , n'être que les exécuteurs des ordres

des intendants.

Le règlement fur les procédures au confeil du

roi ,
première partie , titre III , article III , dé-

fend les appellations des ordonnances rendues

par les fubdélégués fur les renvois à eux faits

par les intendants , fauf aux parties à s'adreffer

auxdits fleurs intendants ,
pour y être pourvu

ainfi qu'il appartiendra. Il n'efl pas befoin de

commentaire pour voir que l'immixtion des fub-

délégués dans les affaires , n'eft qu'une commif-

fion d'infpedion & d'inftruftion , & non une at-

tribution de jurifdiftion. C'efî: la difpofition de

l'article XXXIII de l'ordonnance du premier fé-

vrier 1766 , pour les iiles fous le Vent.

^
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SECTION IL

Adminijlratlon relative , ^^r les intendants,

$. I.

Adminijiratîon relative à lajujiice.

Article premier.

Pouvoir d^informer des abus & exds ^ & des menées

contre lejervice,

V^ ETTE partie des pouvoirs des intendants eft

diftée d'après les loix relatives à Tenvoi des

maîtres des requêtes dans les provinces oti leur

miflion n'a pour objet, que de recevoir les plain-

tes de toutes perfonnes, & en dreffer procès-

verbaux à remettre au chancelier. Ordonnance

de Charles IX aux états d'Orléans, en janvier]

1560, article XXXIII.

L'article VII de l'ordonnance de Charles IX
,|

à Moulins , en février 1 566 , déclare les contra-

ventions aux ordonnances, & autres cas qiiil

mériteront punition & correâion , être matière!

des procès-verbaux des maîtres des requêtes dans!

leurs chevauchées. C'eil aufli la difpofition del

ui
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l'ordonnance de Henri III , aux états de Blois , en

mai 1579, article CCIX.

L'article XCIX de la même ordonnance de

Blois défend aux maîtres des requêtes d'inllruire

& juger , en leur auditoire , autre matière que

celle dont la connoiflance leur appartient par

les édits & ordonnances ; & de juger, en dernier

reflbrt, aucun procès, quelque attribution de

jurifdiftion qui puilTe leur être faite defdites

caufes , à peine de nullité.

L'ordonnance de Louis XIII , en janvier 1629

,

article LVIII , ordonne aux maîtres des requêtes

de viliter les provinces qui leur feront dépar-

ties; recevoir les plaintes des fujets pour foules

& oppreflions ; informer d'office des objets de

ces plaintes, & de tous crimes, malverfations

& abus de la part des officiers , & autres chofes

concernant le fervice , & le bien & foulagement

des peuples : rapporter au chancelier, ou garde-

des - fceaux , procès-verbaux , informations , &
autres aftes, pour y être pourvu par renvoi en

nos cours , ou autrement , fuivant que ces offi-

ciers verront bon être.

Le même article attribue aux commiffaires

[départis le pouvoir de réformer les taxes, fa-

laires & épices, exceiîivement pi'fes par les
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juges & officiers riibalternes ; & ordonne l'exé-

cution provifoire de leurs jugements ou fen-»

tences , fans préjudice des appellations ou oppo-

fitions à pourfuivre devant les cours où reffor-

tiffent les fiéges.

Une déclaration de Louis XIV, du 13 juillet

^648, avoit révoqué les commifîions d'inten-

dants de juftice dans le royaume , à l'exception

de fix provinces , dans lefquelles
, porte cette

loi , ces officiers ne feront aucunes fon^lions de

la jullice contcntieufe.

Les pouvoirs énoncés dans les commiffions

des intendants des colonies fur les objets dont il

s'agit , ne peuvent donc s'entendre que du pou-

voir d'infpefter , & de s'affurer de ce qui peut

être pratiqué de préjudiciable au fervice du roii

&; du public, pour tenir la main à ce que les

coupables foient pourfuivis en juftice , & que les

fu j ets foient contenus dans le devoir par la j uftice.

L'ordonnance d'août 1 670 eftobfcrvée comme

loi dans les colonies; l'article XI du titre pre-

mier s'explique fur la compétence pour le juge-

ment des crimes différents
, qu'on peut compren

dre fous le nom de menées , d'excès & d'abusj

contre le fervice; & la connoiiTance en eft dé^

clarée appartenir aux juges ordinaires.

pcted

menti

latine

vV.

I'
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A Saint-Domingue , l'article XI de l'ordon-

nance du premier février 1766 charge l'ir^en-

dant d*CL(;uter les plaintes 6c griefs des habitants,,

fur quelque objet que ce piuife être; d*en inf-

truire , fur le champ , le gouverneur-lieutenant-

géncral , ou le procureur-général de fa majefté

,

chacun en ce qui pourra les concerner, à l'eftet

d'y être apporté tel remède qu'il conviendra

,

& de rendre compte à fa majefté des plaintes ÔC

des griefs , 6c de tout ce qui aura été fait pour y
remédier.

/. Art. il

Pouvoir de filin le procls aux o^cicrs dejujlicc,

La première partie de l'ordre du roi , du pre-

mier mai 1686 , déjà rapporté, attribue aux in-

tendants le pouvoir de faire le procès , avec les

confeils, aux oiHcieris defdits confeils, & aux

OïHciers de judice fubalterne , accufés & con-

vaincus de mauvaife conduite.

Ce n'eft point attribution particulière de jurif-

diftion : cet ordre n'eiî: que déclaratif de la com-

pétence des confeils dans cette matière; & la

mention pariiculiere des intendants n'eft que re-

lative à leur qualité de préfidents des confeils,

'èi, k leur pouvoir de veiller, comme adminiftra-.

Tomi 1, R
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teiirs, fur la coiiJiiite des officiers de juflîcCj

L'ordonnance de Moulins, février 1566, ar-

ttcie XXXVUI , diftingue deux fortes d'officiers,

lie deux fortes de compétences. Les uns, contre

kfquels les procès font portés au parlement en

première infiance ; les autres, inftruits & jugés

par les juges royaux , en première inftance , Se

hors des cours auxquelles feulement les appel-

lations font portées.

L'article Xî de l'ordonnance d'août 1670 dé-

clare ctre de \a compétence des baillis & féné-

chaux la corredion des officiers royaux , & les

malverfations par eux commifes en leurs char-

ges ; ce que l' ifage des cours a décidé n'ctre en-

tendu que des receveurs , commiflaires , contrô-

leurs, greffiers , notaires , procureurs , huifîlcrs ^

fergents , & autres officiers royaux.

Différents arrêts du confeil d'état , des 24 fé-

vrier 1628, 15 mars 1632, 20 février 1655 , 17

juin 1656 , ont déclaré n'appartenir qu'aux par-

lements la connoifTance des malverfations com-

mifes par les officiers royaux de judicature,

dans lefquels font compris les procureurs 6c

avocats du roi. Cetoit le vœu des ordonnances

de 1344 &: de 1455, fur la fubordinatioQ des

baillis 6i icnéchaux au parlement.
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, Une déclaration du i6 mars 1676 confirme

la compétence exclufive des parlements , en pre-

mière ioftance , des procès criminels, contre les

officiers de judicature qui relèvent de ces cours.

Quant ^'i la connoiffance des affaires crimi-

nelles, intentées contre les officiers des aui-.i.

{upf Mres, elle appartient à ces même ; *i

"ifprudence confiante, dérivée fans

de ordonnances qui ont établi les mer-

curiales, iburce de la compétence de ces mêmes

cours pour le jugement des malverfations &
contraventions commifes par leurs membres

dans leurs fondions.

L'article XIII de l'édit de janvier 1766 . fur la

difcipline deii confeils de Saint-Domingue, leui*

ordonne de pourfuivre , en mercuriales , ceux

de leurs officiers qui feront chofes répréhenfibles

ou dérogeantes aux ordonnances.

L'article XLV de l'ordonnance du premier fé-

vrier 1766 donne aux officiers des confeils fu-

périeurs la police & difcipline de leur compa-

gnie , &c des officiers des jurifdi£lions du reffort ;

leur attribue la connoiiTance des malverfations

qui pourroient s'y introdui'-e
,
par rapport aux

droits , falaires & vacations , & de veiller à la

ncgliL'ence des officiers defdi:es jurifdîâions.

Ri)
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25o Gouvernement
L'article XV de l'ordonnance du i8 mars

1766 , fur les enregiflrements , en modifiant les

pouvoirs des adminiftrateurs , à l'égard des offi-

ciers des confeils qu'il échéroit d'inculper ,

làilTe craindre, aux coupables, les pourfuites

qu'il autorité les adminillrateurs à provoquer

devant leurs compagnies. -i

§. I I.

/' •

Admtnip.ration rtlaùve. aux finances,

»-. Article premier.

Nomination des receveurs & tréforiers,

% L'autorité de l'intendant n'eft pas la même
dans toutes les colonies. Aux ifles du Vent , cet

âdminiftrateur nomme les receveurs particuliers

&: généraux
, parce que ce font colonies du do-

maine ; au moyen de quoi , on n'y diftingue pas

la régie des impolitions de celle des produits du

domaine proprement dit. A Saint-Domingue , les

ordres du roi , pour l'établiffement de l'oftroi

en 171 3 , lailTerent aux confeils le droit de pré-

pofer à la recette des deniers en provenans : droit

dont ils ont toujours joui , & dû jouir; l'impo-

fition étant recomiue , par fa majefié elle-même

,



i8 niar»

difiant les

ddesofîi-

inculper ,

pourfuites

)rovoquer

mus.

for'urs»

as la même

Il Vent , cet

particuliers

.nies du do-

iftingue pas

produits du

imingue , les

[t de l'oûroi

droit de pré-

enans : droit

aiir;l'impo-

|é elle-même

,

DES Colonies Françoises. i6i

être oftroi gratuit , de la part des habitants re-

préfentés par les deux confcils.

Ces différents faits font établis dans l'arrêt du

confcil d'état du 5 août 1732, portant diffrac-

tion du domaine d'occident, dans les colonies,

des fermes générales dont ce domaine faifoit par-

tie; dans la lettre du 19 miu-s 17 13, en com-

mandement pour rétabliiTcment de Voùtoi ; dans

le prcanibuU' d'une déclaration du 4 mars 1744,

fur la comptabilité de l'emploi des fonds levés

dans les colonies, au nom du roi, & pour le roi

,

«nrcgiflrée en la chambre des comptes de Paris^

dans les mémoires du roi pour l'augmentation

d'octroi à Saint-Domingue,- en 1750, 17^*4 &
1764; & enfin, dans^ l'ordonnance du premier

février 1766, article LXII, où l'on a diilingué

les deniers de l'oÛroi , doot il eft dit que les re-

ceveurs continueront d'être commis par les con-

seils fupérieurs ; & le produit des droits d'au-

baine , bâtardife , déshérence , épaves , confif-

cation, & autres droits, dits de domaine pro-

prement , à la recette defquels il eil réfervé à

l'intendant de prépofer.

La déclaration de 1 744 fait conftfter le ma-

niement des receveurs à recouvrer les deniers,

dont la levée eft ordonnée , & à en verfer le

/
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grodiiit , net des frais de régie , es mains des

commis des tréforiers généraux de la marine ,

aujourd'hui trcforiérs généraux des colonies,

entre les mains defquels fe fait l'emploi de ce

produit , fur les ordonnances de Tintendant.

Ce fait renJroit le droit à la nomination des

receveurs indifférent, s'il pouvoit l^^re de

placer ce pouvoir entre les mains dejf ordon-

nateurs des finances, & de ne pas conferver,

bien loin de diminuer , les occafions de faire par-

ticiper les habitans à la régie , & au gouverne-

ment des levées auxquelles ils contribuent , tou-

tes les fois que cette participation ne pourra ni

préjudicier aux levées ordonnées , ou confen-

ties , ni en gêner l'emploi , comme dans le cas

dont il s'agit. • , .
,

,;:

Le droit des habitants de Saint-Domingue , à

cet égard , femble donc devoir être communi-

qué aux habitants des ifles du Vent. Les augmen-

tations fucceffives des impofit'
-^

->s , dans toutes

les colonies , en proportion << jefoins du fer-

vice en chaque colonie qui efl tenue de fup-

plcer à l'infuffifance des levées , font une rai-

fon de ne mettre aucime différence entre elles

,

quant à la participation poffible du gouverne-

ment des fommes qu'on y levé. i- -
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La nomination des commis principaux de»

tréforiers ne fauroit appartenir qu'aux tr^i-

ibriers qui paroifTent en. répondre , & en exi-

gent en conféquence des cautions. On dit que

les tréforiers paroiiTent en répondre, parce

qu'on ne pourroit l'exiger avec ju/lice ; les tré-

foriers ne difpo(ànt de cet emploi que par les

mains , fur la propofition , ou de l'aveu de»

intendants , feuls à portée de veiller fur la fidé^

lité des commis ; & parce que
, quoiqu'il y ait

très-rarement de ces commis qui ne foient re-

liquataires de groffes fommes , on n*a jamais vu

les tréforiers , & rarement les cautions , inquié-

tés pour ces reliquats, dont la cumulation ft

réimit à beaucoup d'autres non-valeurs , pour

Opérer enfin luie augmentation d'impofition.

' /'" ' A R T. î I."' '^,.,

.

'''
""

DiJ^ibution des deniers, j^M-^^

Cette diftribution eft limitée , par les commif*

fions des intendants , aux objets de dépenfes ar*

rêtés par le roi : le texte de Tarticle LUI de

l'ordonnance du premier février 1766 eft pré-

cis à cet égard. Sa majefté doit feule , en effet

,

ordonner de l'emploi des fommes levées fur fes

fujets, qu'une dépenfe arbitraire expoferoii à

Riv
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des augmentations fuccefllves d'impofitions, tou-

jours prétextées de la néceflîté de fournir <i des

befoins auxquels on ne fatisferoit pas.

Pour faciliter la conformité des dépenfes aux

intentions du roi , le règlement du 14mars 176 3 ,

pour les iflcsduVent , article XIX , a ordonné

une dilVm£tion des fonds en trois parties; fça-

voir , les fonds concernant la marine ; ceux pour

la dér enfe relative à la partie militaire de terre ;

& ceux deftinéspour les befoins civils.Si la dcfti-

nation de la totalité des fonds de chaque colo-

nie, pour fon entretien & pour fa défenfe ; fi

A*unité de la deflination en France do ces fonds ;

. i des occafions forcées de prendre fur une par-

ie
, pour fuppléer aux fonds d'une autre , peu-

vent rendre cette diftinftion moins néceffaire,

8c peut-être impraticable , du moins en réfulte-

t-il une indication de l'emploi que fa majeflé

prefcrit aux intendants, & des objets qui peuvent

faire la matière des mémoires ordonnés par l'ar-

ticle XXIII du règlement de 1763 , & par l'ar-

ticle XY de l'ordonnance du premier février

«766. •,''.
'

Il refte à s'affurer de l'eniploi des fonds fuivant

leur deftination. Il n'eft qu'un moyen d'y par-

venir , c'ell d'en ordonner la vérification fur les



T
ionsjtou-

rniràdes

penfes aux

mars 176 3 9

a ordonné

irties; fça-

; ceux pour

Lre de terre;

LS.Snadcfti-

Kaque colo-

.
défenfe ; û

c ces fonds y

fur une par-

s autre ,
pcu-

îs néceffaire,

nsenréfvilte-

le fa majefté

s qui peuvent

)nnés par l'ar-

, & par Tar-

emisr février

fonds fuivant

yen d'y pat-

icationfur les

DES C0L0N1£5 Fr ANÇOISES. 165

fieux; l'autorité, pour la diflributiondes deniers,

n'en demeureroit pas moins à l'intendant; la

vérification d'une dépenfe , qui doit être publi-

que , ne fçauroit altérer le crédit de l'adminif-

tration ; l'adminiftrateur fidèle ne fçauroit voir

qu'avec plaifir ce contrôle , qui l'affranchira de$

foupçons de faire iiens les deniers du roi. q

Art. III. 't

Jugement des comptables en faute.

L'attribution aux intendants, dans leui*s com-

mifîions , de la connoiffance & jugement , e»

dernier reffort , des conteftations à l'occafiQn de

la levée , ou perception des contributions , ne

peut être fondée que fur le prétexte que des

contribuables accrédités pourroient trouver

trop^e faveur dans les tribunaux des lieux;

que la lenteur des procédures retarderoit la ren-

trée des fonds; ou bien que les contribuables& les

juges , contribuables eux-mêmes , pourroient fe.

réunir , pour accréditer de prétendus obftacles

aux levées ,
pour en demander la diminution, t

La lenteur des contraintes eft la feule raîfon

valable de cette attribution aux intendants. Il ne

réfulteroît , du peu de convenance d'un aflTignat ^

que la nécefllté d'en établir un jiutre. L'inutilité
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de la dépenfe , ou une impuiiTance efFeûive ,

feroient les feules confidérations à oppofer à

PétabliiTement des contributions : une fois éta-

blies , chaque contribuable a* intérêt que le

maniement des levées foit fidèle ,
que les comp-

tables n*en détournent point le produit à hur

profit y ne diminuent pas la confiance publique »

par Tarrierement des paiements nécefiaires , &c

ne donnent pas lieu , par leurs diffipations , à

des fuppléments d'impofitions. Cet intérêt ré-

pondroit affez de l*exaâitude des tribunaux or-

dinaires , pour ne pas encourager les vexations*

& n^verfations , par l'efpoir de Timpunité.

L'intendant , s'il efl étranger à la colonie , peut

fe laifler aller à des confidérations qui n'ont

point priie fur un corps de juges.

'i. Du moinsj fi l'on craint que la lenteur des

degrés de jurifdiâion ne prolonge l'abfence des

fonds, cette attribution devroit-elle être faite

aux confeils , eàfey formant un» chambre pour

ces matières , côÉill^ pour les procès fur com-

merce étranger. '^

L'ordonnance du premier février 1766 paroît

s'être propofé une partie de ces confidérations,

article LXXin. «... ^^,-.^

> La connoifiance des excès , abus 6c mialver-
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fations dans le recouvrement des droits , e(lr

attribuée aux intendants , avec un pouvoir de

juger en dernier reffort , sSl écheoit de procéder

extraordinairement contre les auteurs de ces

abus , excès ou malverfations ; en prenant pour

adefleurs , fix conlteillers du confeil fupérieur

,

au choix de l'intendant ; ou fix officiers des juf-

tices inférieures', ou fix gradués ; mais le procès

doit être fait h la pourfuite d'un procureur-géné-

ral, nommé par l'intendant
, qui,«^ar cette dif-

pofition , fe trouve le maître de pardonner ou

de pimir.

T I T R, E I I I.

AdminiJlraÙQn commune aux gpuvcmet^rS'

lieutenants-généraux & intendants*

Loix principales fur les matières de ce titre.

Lettres-patentes^ du y juin tCSo , fur les concef-*

fions des terres , adrejfées au gouverneur-générai

1-766 paroit I & à fintendant,

ifidérations,

& malver-

« JETANT néceflaire de pourvoirà la conceflîon

Ide nouvelles terres, aux habitants demeurants

i J

V

/
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aâuellement aux ifles , ou à ceux qui pourront

s'y tranfportcr", pour s'y habituer, nous vous

avons donné & donnons pouvoir, conjointe-

ment , pour donner les concédions des terres . .

.

à condition que ces conceilions nous feront re«

préfentées , dans Tannée de leurs dates , pour

être confirmées ; autrement , & à faute de ce ,

ledit temps paffé, nous les déclarerons nulles;

voulant de plus que lefdites conceflîons ne foient

accordées qu'à condition de défricher les ter-

res , & les mettre en valeur dans les fix années

prochaines ».
#?

Lettre du roi , au gouverneur- lieutenant-général^

^m Du it ]uin tG8o,

. .''A-'

« Je donne ordre aullcur intendant , d'agir en

tout de concert avec vous , & avec le refpeft &
la déférence qu'il (k)it à votre caraftere

Vous devez, feulement , en cela , obferver que

les ordres que je donne au (ieur intendant , de

vous déférer volontiers , après vous avoir re-

préfcnté ks raifons , font pour éviter toutes di-

vifions , & toutes difficultés entre vous , qui

eft le plus grand mal qui puiiTe arriver ; mais,

tant plus il aura de déférence pour V\îs volontésj^

V
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tant plus devez-vous être circonfpeft à ne rien

entreprendre qui ne foit de vos fondions , & à

déférer à fes raifons , fur toutes les matières qui

concernent la juflice , police & finances, qui font

naturellement de fes fonctions , & de celles dit

confeil fouverain »,

Lettre du roi , au gouvernmr-lîeutenant-ginéraL

Du 1 1 juin I C8o, .

;
( , ; }

«Tai été informé par vos lettres , & par les

pièces qui y étoient jointes , du différend que

vous avez eu avec le confeil fouverain de la

Martinique, au fujet des arrêts rendus par

ledit confeil , fur les abus de la fabrique des fu-

cres ; & , quoique je fois perfuadé que les lettres

de Tannée dernière, que vous avez reçues depuis,

vous auront mis Pefprit en la fituation où il

doit être à cet égard , & qu'il paroît même

,

par les dernières lettres que j*ai reçues des ifles ,

que vous avez fuivi fur ce point mes intentions,

qui vous ont été expliquées
, je ne laiflerai pas

de vous dire encore que vous avez eu tort de

vous mûler de ce qui regarde la police ; de rece-

I

voir Se répondre favorablement des requêtes in-

jiirieufes audit confeil, telles qu'étoient celles
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à VOUS préCentées par les commiflionnaires dei

marchands François, & de donner ordre audit

coni*eil Touverain , de Tufpendre l'exécution de

Tarrêt qu'il avoit rendu , Ôc de Tempêchcr de

votre part , ainft que vous l'avez fait ; & qu'en

un mot , je veux que vous laiiliez agir librement

ledit confeil fouverain , fur toute matière de

police & de juftice : mon intentidn étant que

vous teniez la main à l'exécution ponâuelle des

arrêts qui y feront rendus , fans y ap^. ter au-

cun retardement , ni modification , pour quelque

caufe & fous quelque prétexte que ce foit ; &
en cas que , pour ce qui regarde la police & le

commerce, & les autres matières, vous cri'f-

iiez nécefTaire de faire quelque règlement , vous

devez en conférer avec le fieur intendant , Se

les propofer , conjointement , audit confeil , à

C[ui feul appartient de faire des règlements géné-

raux , fur telles matières ; 6c en cas que par

quelque intérêt particulier de ceux qui les com-'

pofent, ils ne vouluiTent pas confentir à ce

que vous auriez eftimé néceffaire , je veux que

vous m'en donniez avis ;& je vous ferai fçavoir

mes intentions fur le tout », qui le

ment

dreffc
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DES CoLONiis Françoiscs. t7X

Lettre du roi , au gouvtrneur'luutenant'général,

^ 30 avril iC8i»

M Tai vu & examiné la lettre qui vous a été

écrite par le ûeur gouverneur de la Guade-

loupe & premièrement , lorfque vous

m'écrirez fur pareille matière, qui regarde la

jiiflice , & robfervation de mes ordonnances ,

il efl néceiTaire que vous le failiez de concert

avec le fteur intendant , &c. h

Ordre du roi , du z^feptembre iCSj ,furUs rigU"^

ments de police,

«Dans le cas qu*il arrive des occafions impor«

tantes & prefTées , dans lefquelles le gouver-

neur • lieutenant - général & .l'intendant efli-

ment à propos de faire de nouveaux règlements

pour la police générale, veut fa majefté, qu'a-

près avoir formé de concert ce règlement , ils

les portent eux-mêmes au confeil , pour y ôtrt

vus & examinés , & exécutés s'ils font approu-

vés ; mais fi, par intérêt particulier des membres

qui le compofent , ils s'oppofent à l'enregiftre-

jment & exécution, veut fa majefté qu'il foit

effé procès-verbal des raifons de l'avis con-
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traire , Se que lefdits règlements foient exécutés

par provifion, jufqu'à ce qu'autrement par elle

il en ait été ordonné ».
, ».

jinét du confdl (Tkat ^ du iz ociobrc 1 6'Sj , fur les

conceffions & les défriches,
•

'
.

'

^ ' .it'

: « Veut fa majeflé , que les terres qui ont été

concédées & qui ne feront point dé-

frichées & cultivées , foient réunies au domai-

ne données à d'autres habitants , par

Us fleurs gouverneurs 6c intendants , défrichées

& mifes entièrement en valeur, dans les fix

années fuivantes : autrement ce qui

en reftera de non défriché fera réuni au do-

maine».

Lettre du minijlrc au gouverneur'lieutenant-gêné'

rai ^ à l'intendant , du premierjuin lyoy , fut 1

Les ouvrages publics»

. « Le roi m'a témoigné n'être point fatisfait du

peu de compte que je lui ai rendu des fortifi-

cations & de l'emploi des fonds faitsi

par L'intention de fa majeflé cfl , que[

le gouverneur-général m'envoie , dans le cou-

rant de chaque année , le mémoire des ouvragesl

qu'il aura eilimé nécelTaire de faire dans la iiiil

vante,

Pd
tiers

ils fi

manc

être
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DES. Colonies Françoisïs. vjf
Vante , âpres l'avoir concerté avec Tintendant';

te qu*il y joigne un plan eflimatif de la dé*

penfe : il pourra , feulement pour les chofes

prefféeS) ordonner qu'on y travaille , avant que

d'avoir reçu l'ordre». * v. v , , ^.t^
.

t

-
tr

Règlement fur les chemins , à Saint'DomîngM,

Du 2février )pt^ 'ii,,

*

Art. XIII.
\*. t •

Y< Lorfqu'on découvrira des chemins plus

commodes .... les particuliers . , . « feront te-

nus de fe pourvoir pardevant l'arpenteur djB ik

majefté , lequel dreffera fon procès-verbal . . .
.'

fur lequel le gouverneur ou commandant , ÔC

le conmiiiTaire - ordonnateur , ordonneront ce.

qu'ils eftimeront néceiTaire.

Art. XIV. - '

Pourront les capitaines ou colonels des quar-

tiers ^re la viûte des chemins .... dont

ils feront leur rapport au gouverneur ou com-

mandant , 6c au commifTaire-ordonnateur , pour,

être par eux donné les ordres néceflaires >n

Tom, /, S
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Déclaration du C oUohrt iyij , pour les ijlesfoui

U ff^ntypour les concejjwns & réunions, . •. r•

«< Les propriétaires des terres v'.-'ï . foit par

conceffions, ou contrats d'acqiiifitions, font tenus

de faire un établilTement dans un an. ... & d'en

défriclièr les deux tiers , dans le terme des fix an-

nées fuivantes ; finon , , . . elles feront réunies à

notre domaine ^fur les ordonnances des gouver-

neurs & commiflaires-ordonnateurs &
par eux concédées à d'autres habitants . . , vou-

lant aufîi que , dans toutes les nouvelles con-

ceiHons les claufes de former un éta-

bliffement la première année, & de

commencer à les défricher ; & celle de les met-

tP«, les deux tiers , en valeur , dans les iix an-

nées fuivantes y foient inférées ; le

tout à peine d'être déchu defdites conceffions,

qui feront réunies à notre domaine &
concédées à d'autres permettons aux

propriétaires defdites terres d'en conferver un

tiers en bois debout». v -^
. i

Ordonnance du 24 décembre lyi^ , fur les affran»

chijfements,

«Samajeflé , ayant par fon ordonnance du
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DES Cot<^^ IS FrANÇOÏSES. 17^
înois de mars 16'^^, ordonné que les maîtres

pourroient affranchir leurs efclaves , par tous

ûftes entrevits, ou à caufede mort, fans qu'ils

fiiffent tenus de rendre raifon de l'afFranehifTe-

ment , ni qu'ils euffent befoin de l'avis de pa*

rents , encore qu'ils fuffent mineurs de vingt-

cinq ans; mais l'ufage ayant fait connoître que

depuis que les efclave^ ont été en plus grand

nombre ..... il s'eft commis plufieurs abus ,

par l'avidité de plufieurs habitants qui, fans

d'autres motifs que ceux de leur avarice, met-

toient la liberté des nègres à prix d'argent ; ce

qui porte ceux-ci à fe fervir des voies les plus

illicites
, pour fe procurer les fommes néceflai*

res . . . . Sa majefté a ordonné & ordonne

qu'à l'avenir , il ne fera permis à aucune per-

fonne d'affranchir fes efclaves , fans en avoir

auparavant obtenu la permifîlon par écrit du

gouverneur - général & de l'intendant , lefquels

accorderont lefdites permifïlons , fans aucuns

frais , lorfque les motifs qui leur feront expo-

fés par les maîtres qui voudront affranchir leurs

efclaves , leur paroîtront légitimes ».

Déclaration du 3 août 1721, fur les concef-

fions , défriches & réunions des terres , aux ifles

du Vent ; mômes difpofitions que dans la décla-
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ration du 6 février 171 3 » poiir les ifles fottsl^

Yent.

RigUmtntfur Us chemins, aux îJUs du Vem,

Du Iy avril lyiS»

Art. V.

«L'ouverture des chemins royaux , . , , fera

ordonnée par le gouverneur-général ,& Tinten-

dant , contradiâoirement avec les parties inté-

reiTées

A R T. V I I.

Il fera travaillé fans délai , fauf cependant

les repréfentations defdits habitans , devant !•

gouverneiu" - général , & intendant ».

Lettres-patentes du Saoût lyj^Zyfur la nomination

des confeillers'ajfejfeurs,

« L'attention que nous donnons à l'adminiilra*

tion de la juftice , nous a porté depuis quelques

années à autorifer les gouverneurs & inten-

dants , à établir des afTeiTeurs dans nos confeils

fupérieurs , non feulement pour y accélérer

l'expédiiion des affaires , mais encore pour

mettre ces aiT^fTeurs à portée de fe rendre déplus
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tn plus capables de remplir les charges de con-

feillers , ou d'autres places de judicature. Nous

avons la fatis&âion de reconnoître par expé-

rience que cet établiffement répond à nos vues

,

& qu'il eft temps de lui donner une forme ûa-

ble y & authentique : A ces caufes . * ¥ •

ARTICLE PREMIER.

Les gouverneurs -lieutenants - généraux pour

nous , & les intendants de nos colonies , con*

tinueront , conjointement, de commettre pour

affeffeurs en nos ctnl'eils fupérieurs des fujets

capables d'en faire les fondions; à l'effet de

quoi , nous leur donnons l'autorité & le pou-

voir néceffaires. Voulons néanmoins qu'il ne

puifle y avoir , fans ime permifllon expreffe de

nous , que le nombre de quatre aireffeurs , en

chacun des confeils fupérieurs. *
' ' ' '

'*'

A R T. V. -3
0'^

Voulons au Airplus que les commiiSons qui

feront expédiées auxdits afleffeurs , ne foient

que pour trois années , à compter du jour de

leur réception & à Pexpiration, nous

permettons de donner de pareilles commiflions

4'^eireurs à d'autres fujets, ou d'en accorder

Sijj
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de nouvelles , s'ils le jugent à propos , à ceux

dont le terme fera expu'é ».

Ordre du roi, duzSfeptcmbrt iy4Z^fur l*autorité

enfaitd'impojîtions,
. . , . V"^ .

,
•

Les gouyerneurs &; intendants , dans les co-

lonies , n'ont pas le pouvoir de faire des impo-

rtions fur les fujets de fa majefté. Lorfqu'il eft

queilion de faire quelque établiflement,'foitpour

l'ornement , ou pour les commodités d'une co-

lonie , foit même pour fa défenfe , & que les

dépenfes doivent être fupportées par les habi*

tants , les gouverneurs & intendants doivent

,

dans ces cas , convoquer une affemblée de tous

ceux qui y font intéreffés , ou des notables

d'entre eux , à l'effet d'arrêter le projet d'éta-

bliffement dont.il s'agit, & de pourvoir aux

fonds qui y font néceflaires , par une délibéra-

tion qui doit être autoriféepar le gouverneur ,

&; par l'intendante . 1 ,.">.

o.;^' rr ',

Dadaration du iyjuillet ly^^
, fur les conceffionSt

L'article premier confirme les gouverneurs-

lieutenants - généraux , & intendants , ou leurs

repréfentants , dans le pouvoir& la poffeflion de

donner, conjointement ^ les conceifions des terres»
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DES Colonies Françoises. 1^9
L'article II leur t;ontinue auffi le pouvoir ^e

procéder à la réunion au domaine des terr^qui

fe trouveront dans le ças;4ç cç« à là diligence

des procureurs de fa majefté dans la jurifdi£lion

des lieux. • '
^' .->i.'

> , -
-

' L'article ni ilie ferWef dé to^cédér lès téffès

déjà données, qu'aprcS le jugement de laréu-

"'^ L'article V déclare^ riiilîés les conceffions qui

ne feront pas faites par les gouverneurs &C in-

tendants ^ cbhjéîntemerit i bu par leurs repré-

fentants: ailtorifenéamihoirrs l'Un des deux dans

le cas du décès <ié l'autre,; ou' de fon àbfericede

la colonie, 6£ de défkut d'officiers qui le repré-

feritént, à faire feiil les C'ôhcëflions ; même )^Tà'

' cédtt' aùît rèufrion^. .;-..>...
! ^,

' L*âfticîe Vî poifte que, 'tes le cas d'avis dîf-

féreritiT^ir-l^éÛroi d'une conceflîon, fa riiajefté

veut (^iW.YiV^enkentd'^h expédier les titres,

jufqfePà icë ^ii^llè leur ait- donné feS ordfrèS fur

le ^ifi^^ ^if^ls lui reiidrôrit de leurs mctift;

& q\ié ,' dâks le cas de partage ^d'opinions ( fiAr

procès) j' ils feront tenus d'ap^eîler 'le dôyèndu

coiilfeiiftipériëur ^ 'ou ,^à fonf défaut ^, le çonféillêr

qui Iteïliit jielon l'ordre' ^utiablèaul/f -''f' i^"V "^1

Siy

i t
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téèitn au roi àiix'gomtrneiir & intendant de Sainte

'• Domingue, "

'f Du xSfepumbre lySi^," " ^ ' \'

« Le |)rovincial des Dominicains. ... m'a re->

préfenté que , dans la vue de remédier à des abus

dans la miflion, il eft obligé de faire de nou-

veaux arrangements concernant le l'pirituel& le

temporel. . . . & dans la. crainte qu'il n'y ait , de

la part des miffionnaires. . . • des difficultés pour

l'exécution des ordres qu'il doit donner , ii mon
autorité n'y concouroit pas , il m'a très^hum*

blement fupplié d*y pourvoir. Je vous fais donc

cette lettre^ pour vous dire que. mon intentipn

eft que^ fur la^emrto^ç quji vous en fera faite

par le religieux chargé des ordres du provincial»

vous faffiei^ aflemblex tous les miiHonuaires, &c

que vous les exhortiez, dans ce^^jc, a^emblée o^

ces ordres leur ferontnotifias, de s'y conformer

aveçl'obéifTance. ... & que vous |eur ^é(C|^iez »

qu'en tous cas je vous ai ordonné d'employer

mon autorité pour les y obliger. Je veux , en

effet , que vous en fafliez ufage , ii cela eûnécef^

(sàre pour l'exécution de tous les arrangements

prefcrits par le provincial , en ce qu'il n'y au»
rien de contraire à mçs droits >»»
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DES Colonies Françoises. i8i

Règlement du 24 mars lyC^
, fur le fervice & Tad*

mini/iration des colonies, < -

A R T. X X I.

«La haute police de la colonie devant être

commune entre le gouverneur &c l'intendant , lU

ordonneront enfemble de tout ce qui concernera

les affaires de religion , la police extérieure du

culte, & celle fur les perfonnes qui y font atta-

chées , tant à raifon de leurs mœurs ,
qu'ri raifon

de leurs fondions ; les concevions à donner aux

habitants, ou celles qui devront être concédées

faute de ailture ; la police des côtes , ports , bacs,

paf!âges de rivières & chemins , excepté dans les

cas oîi il y aura conteflation entre les particu-

liers & communautés , qu'ils renverront devant

les juges ordinaires. Ils fe concerteront entre eiuc

[pour empêcher le commerce de la contrebande,

tant des étrangers que des habitants: l'intendant.

Un requérant le gouverneur de lui donner maln-

[forte; & celui-ci , en la lui accordant. Toutes les

lettres qui feront écrites , fur cei diîTérents ob-

jets, au fecretaire d'état ayant le département

le la marine , feront iignées , en commun, par

|e gouverneur & l'intendant ; s'il arrive qu'iU

lie fe trouvent pas de même avis , fiur quelqu'un
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de ces objets , la voix du gouverneur l'empor-

tera , &C fon avis fera exécuté.

Art. XXII.

po

ilJ

mé:

met

qii'i
Ils feront, chacun par-devers eux, copie- des

inilruâions , &C de tous les ordres que fa majeilé

donnera à Tun &c à l'autre , pour qu'ils foient en

état de s'avertir mutuellement toutes les fois

qu'ils s'en écarteront , chacun dans fa partie. Ils

feront tenus d'écouter les repréfentati«n$ qu'ils

pourront fe faire réciproquement à ce fujet , foit

par écrit , ou de bouche , & même de recevoir

tous les mémoires qu'ils fe donneront ; & celui

qui ne voudra pas déférer à la repréfentation,

fera obligé de faire mention des motifs qui l'au-

ront déterminé à n'y point avoir d'égard: & lel ciderâ

tout fera envoyé au fecretaire d'état ayant lei projet

département de la marine ; bien entendu que, mal-l fera fç

gré toutes les repréfentations , les ordres de celui! ^ux un
qui fera dans 'le cas d'en donner fur l'objet eiMtendan

jqueftionj feront exécutés. , ij-i/iiij 3^ ;^ llorfouc

|d'agricj

Iwiniiii

cetti

difH(

ïncoi

proj<

àdif

quel!

éclair

ledéf

fimple

tat ay

^^ *>'^ TTj l'O'; îrrc ; tnn .'.y

,..^„„., Art. XXIII.

LoffqUê la chambre d'agfiailture préféhter

"lin mémoire à l'uni ou à l'autre , au fujet tfé que!

•que partie de l'adminiflration ^ doi^t il peut àà lis fo
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pofer feul , s'il juge le projet de la chambre utile

,

il le fera exécuter, & enverra un double de ce

mémoire au fecretaire d'état ayant le départe-

ment de la marine , avec une copie des ordres

qu'il aura cru devoir donner à l'occafion de

cette demande; fi , au contraire , il y trouve des

difficultés , de l'impoffibilité , & même de fimples

inconvénients, il n'en acceptera pas moins le

projet figné en bonne forme ; mais fans s'arrêter

à difcuter la matière avec la chambre, i\ la-

quelle il ne pourra jamais demander que des

éclairciiTements fur le projet , fans entrer dans

le détail des motifs d'oppofitions , il répondra

Amplement qu'il va l'envoyer au fecretair» d'é-

tat ayant le département de la marine , qui dé-

cidera des inconvénients, ou de l'utilité de ce

projet , approuvera le délai ou le blâmera , Se

fera fçavoir enfuite les intentions de fa majefté

j[iix uns & aux autres. Le gouverneur & l'in-

I

tendant fuivront' en commun la même forme ,

I

lorfque le mémoire que préfentera la chambre

I

d'agriculture regardera une des parties de l'ad-

miniilration, dont ils font chargés en commun.
^ * \-

Art. XXIV.
* Ils fotméront çn commun, à la fin de chaqu«
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année, l*ëtat des demandes qu'ils auront à faim

pour les befoins de Tannée fuivante , qui concer*

fieront les parties de Tadminiflration générale

dont ils font chargés en commun; quant à collet

qui leur font particulières , chacun formera feul

cet état pour la partie qui le regarde ».

Ordonnance du premierfivrier lyCS^ pouriegou*

vernement civil des ijlesfous le Fent,

if ',.

''•

Art. X V.

l^-V!

"3 V

u Le gouverneur-lieutenant-général & Tinten-

dant feront chaque année un état des befoins de

la colonie , pour Tannée fuivante , & des de-

mandes qu'ils eflimeront devoir faire à fa majcfléy

au fujet de Tadminiflration générale dans ladite

colonie; lequel état ils figneront en commun;

fauf à faire, chacun en particulier, un état k\

part de ce qui pourra concerner la partie dont

il eft chargé, i *• u-: - ; ] ./
. vr,-^ ->^

t5.:i

Art. XVI.

Au cas qu'il fut jugé néceiTaire, entre eux , de

faire quelque? ouvrages pour la défenfe ou pour
[

le bien général de la colonie , ïe go» iverneur-lieu-

tenant-géhéral & TintendanL p^N^pcieront à iij
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tnajcfté les projets defdits ouvrages , & lef

moyens qu'ils eftimeront convenables pour kur

éxecution; à TefFet de leur être, par ia lajefté,

donné des ordres fur le vu defdits projets , & dei

plans & devis ellimatifs qui y feront joints,

fans toutefois que lefdits ouvrages puiflent êtr.*

commencés avant que d'avoir reçu l*approbatioji

de f) maicft '

. fauf le cas oii , es temps de guerre^

!d(!its ouvrages feroient jugés indifpenfables

;

auv^Uv : cas les gouverneur-lieutenant*gënéral &
intendant pourront les ordonner , après en avoir,

autant qu'il fe pourra, fans préjudicier au bien

Idu fervice , délibéré dans un confeil de guerre,

compofé des commandants des troupes de fa ma^

jefté, & de deux commandants de quartier qui

feront le plus à portée defdits gouverneur*lieu*

Itenant • général & intendant , qui en rendront

[compte au fecretaire d'état ayant le département

ies colonies.

ART. XVII.

Les ordres de fa majefté pour les ouvrages ou

treeux deJ^P^"^'^* *î"* exigeront une nouvelle impofi-

kf (eoupouïff^"» P^^ augmentation des anciennes impofi-

T • neur-îieu-J°"5'
ou autrement, ne pourront lui êtrede-

eront à iJif^dés par le$gouyerneiu:-lieutenant-généraI&:
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intendant ,
qu'après en avoir délibéré avec lei

repréferitants de la colonie , dans la forme &
de la manière marquée ci-après»

. Art, XVIII.

LeV gouverneur-lieutenant-général & înten*

dant donneront leurs ordres pour convoquer

,

dans le lieu de leur réfidence , l'affemblée des

repréfentants de la colonie , & ces officiers afllf-

teront à cette affemblée.

'
' k A R T» J\. A,t

Les gouverneur-lieutenant-général & inten-

dant repiéfenteront , à l'affemblée , leur mé*

moire fur la nature & le befoin des ouvrages &|

dépenfes ; ils y joindront les plans & devis efti-

matifs; l'affemblée nommera des commiffairesl

pour l'examen des mémoires, plans, & devis;

&, fur le rapport defdits commiffaires, fera

procédé à la délibération au jour marqué à l'af-

femblée.

Art. XXV.
Dans le cas oii les affignats des impofitionsi

déjà établies deviendroient , par le changementi

des circonftances , onéreux à la colonie , préju-
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diciables à fes cultures & à fon commerce, ou

infuffifants pour la levée de la fbmme impofée

,

les gouverneur-lieutenant-général & intendant

ne pourront demander à fa majefté l'ordre pour

le changement de ces affignats , que dans la forme

& de la manière prefcrites
, pour les impoiitions

nouvelles , dans les articles précédents.

Art. XXVI.
Les concelTions des terres & emplacements

feront faites par le gouverneur-lieutenant-gé-

néral, conjointement avec l'intendant, dans la

colonie , conformément aux ordonnances & rè-

glements faits à ce fujet.

is ouvrages &

6c devis efti-

j
commiffaires

ans

Art. XXVII.
Les permifîîons pour affranchir les efclaves

"*^
AevisB^^^^"^^

pareillement données par eux conjointe-

**V^'- feràB"^^'^^»
fuivant les règles prefcrites , & gratuite-

' à Vaf-B"^^'^^ ' ^^"^ ^^^ lefdits afFranchiffements puifTent

^ "précéder les permiffions qu'ils auront données;

kils obferveront, à cet égard, les difpofitions

le l'ordonnance du 15 juin 1736 ; fauf, en cas

ofitionstf'^PP^^^^^"^ ^^ parties intéreffées, à y être

le
changementp^ii"vii par la juftice ordinaire.

Icolonie ,
préiu-
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• Art. XXVIII.
t^ourront les gouverneur-lieiitenant-général

& intendant donner des ordres pour contraindre

tous les armateurs & maîtres de bâtiments mar-

chands, (bit en temps de guerre, foit pendant la

faifon des ouragans , de fe retirer dans les ports

oii ils pourront être en fureté.

Art. XXIX.
Les gouverneur-lieutenant-généraî & inten-

dant auront feuls le droit d'ordonner les corvées
i

néceiTaires pour l'entretien& réparation des che-

mins, d'en régler la répartition; & l'intendant 1

connoîtra de toutes conteflations qui pourroient

furyenir à ce fujet.

Art. XXX.
Les gouverneur-lieutenant-général 8c inten-

dant veilleront à la fureté des chemins royaiixl

ou autres , & des rues , places & carrefours de$|

villes ; & ils donneront à la compagnie de marén

chauffée les ordres à ce néceffaires , ainfi que pour!

l'exécution des règlements de police quiauroientj

été faits à cet égard.

ArtJ

L(

dant

geror

qui
p^

reté

I "i'
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' A R T. XXXI.
Lefdits goiiverneur-lieiitenant-général 8c in-

tendant veilleront à ce qu'il ne foit fait aucun

commerce étranger , foit par Tentremife des fu-

jets de fa majeflé , ou de ceux des autres nations;

fans toutefois que , fous ce prétexte, ils puiffent

entreprendre fur la jurifdi£lion des juges ordi-

naires , ou de ceux des amirautés , ni s'immifcer

direûement ni indireftement dans les affaires

contentieufes qui feroient j)ortées devant eux à

cette occafion : leur enjoint , au furplus , fa ma-

jefté de veiller à l'obfervation des règlements fur

le fait du commerce , &: à tout ce qui pourra

Taugmenter ; & de lui donner avis , fur le champ,

de tout ce qu'ils jugeront devoir y être réformé,

ou feit pour le bien &: l'avantage de la colonie ,

à TefFet d'y être par elle pourvu, ainfi qu'il ap-

partiendra. ' '
'

.

Art. XXXIV.
Les gouverneur-lieutenant-général & inten-

dant pourront faire tels règlements qu'ils ju-

geront néceffaires, pour empêcher les affemblées

qui pourroient troubler la tranquillité & la fû«

reté de la colonie.

Tom. /, T.
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Art. X X X V I I.

*

En ce qui concerne l'approvifionnement des

colonies , en bois , vivres & beftiaiix ; la pcche

des rivières , la chaffe fur les terres , & dans

les bois qui ne font pas enclos ; les concefîions

des terres , & emplacements ; leur réunion au

domaine; Texécution ou Tufage des concefîions

,des terreins non encore établis ; les faignements

des ,rivieres, ou la diftribution des eaux ; la po-

lice des ports , bac», & paffages des rivières:

les règlements ne pourront être faits que par

lefdits gouverneur & intendant, conjointement.

L-llLW^

pM'
Art. XXXVII!.

Tout ce qui concerne les afFranchiffemeaits

,

l'ouverture des chemins royaux & de commu-

^nication , & Tintroduftion des vaifleaux étran-

gers , foit pcrlementaires , foit porteurs de paf-

feports, ou de ceux qui font obligés de relâ-

cher dans les ports de la colonie , fera pareille-

ment réglé par lefdits gouverneur - lieutenant-

général & intendant, conjointement, à l'exclu-

fion de tous autres. ;: >. ..
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Art. XX X I X.

Dans les cas oi'i lefdits gouverneur - lieu-

tenant - général & intendant fe^ trouveroient"

d'avis différents , fur les objets compris dans les

deux articles précédents, ils enverront incef-

fammentà fa majeflé leurs avis , avec les nic-

tifs fur lefquels ils font fondés , pour y être par

elle pourvu , ainfi qu'il appartiendra ; & cepen-

dant le règlement fera dreffé au nom defdits

gouverneur - lieutenant - général & intendant

,

conformément à l'avis propofé par ledit gouver-

neur-lieutenant-général, & exécuté jufqu'à ce^

qu'il en ait été avitrement ordonné par fa ma-

jellé.
.

,

Art. X L. .
^

Ne pourront néanmoins lefdits gouverheuf-

lieutenant - général & intendant faire auc\in -

règlement de police
, par rapport à des objets (iir

lefquels il auroit été ftatué par des édits, dé-

clarations, & règlements enregiftrés aux con-

feils fupérieurs , fauf à propofer à fa majefté

les changements qui leur paroîtront néceflaires

,

pour y être pourvu par fadite majeflé.

Tij
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Art. X L I.

'

Tous les règlements faits par lefdits goiiver-

neur-lieutenant-général & intendant , en exé-

cution des articles précédents , feront préfentés

aux confeils fupérieurs , pour y être enregiftrés

££ exécutés, jufqu'à ce que par fa majeilé il en

ait été autrement ordonné , fans qu'il puiiTe

être apporté aucun retardement audit enregif-

trement ; fauf audit confeil à faire enfiiite telles

repréfçntations qu'ils aviferont bon être , pour

y être par fa majeflé poiu*vu , ainii qu'il ap-

partiendra. .
'

, I . ^

Art. L I.

En cas qu'un accufé fe foit pourvu par-de-

vant le gouverneur - lieutenant - général
, pour

obtenir de fa majefté fa grâce , il en fera déli-

béré entre le gouverneur -lieutenant -général,

l'intendant , & le procureur-général de fa ma-

jeflé; & s'il a été décidé entre eux, à la plu-

ralité des voix ,
que l'accufé efl dans le cas d'ef-

pérer fa grâce , il fera furfis à la leâure & à

l'exécution de l'arrêt , jufqu'à ce que fur le vu

de leur avis , qui fera rédigé par écrit , & en-

voyé à fa maj elle, avec l'expédition des charges
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U intormations , il ait été par elle ftatué fur

ladite grâce ce qu*il appartiendra.

' ""
. À R T. L V I. . ..

Le gouverneur-lieutenant-général & l'inten-

dant nommeront aux offices d'affeffeurs , con-

formément à l'édit du 6 août 1741 , de fubfli-

tuts de procureurs-généraux , & de greffiers aux

confeils fupérieurs , ainfi qu'aux offices déjuges,

&C lieutenants de juges ^ de procureurs du roi,

& de fubftituts r^e prociureurs du. roi ^ & des

greffiers des juftices inférieures. - Les officiers

par eux nommés feront reçus en la manière ac-

coutumée , fur la commiffion provifoire qiû

leur en aura été donnée ,& feront les fondions

de leur office , en attendant qu'ils aient reçu

les provilîons de fa majefté j ùlu£ à les préfen-

ter auffi-tôt après aux tribimaux auxquels elles

auront été adreffées , pour y être enregiûrées

«nia forme ordinaire., ï)ans le cas oîi le goù-

i

verneur - lieutenant - géhérgrl & l'intendant ne

feroient pas d'accord fur le chol.i des fujets , ils

[rendront con;ipte , Tun ôc l'autre , des motifs de

leurs avis ;& en attendant les ordres de fa.nja-

Ijefté > les lieutenantis de juges feront les fonc-

|tioas des juges ; les fubiUtuts de procureurs du

Tiii
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roi feront Içs fo^ftions de procureurs du roî

,

& les greffiers commis ayant ferment en juftice,

celles des greffiers; &: les uns & les autres joui-

ront des priviiegfes ^S>L éïTiouimènts de l'intcrim.

-^^'''^ '"
: jv :r T. L X 1 1 1. ,. , ;

^j"rl^e5 deniers provenants dés împofitiGhs ou

.dr-citjS ne pourront être délivrés qu'en vertu

des ordonnances qui auront été données par

l'intendant , en eonfdrmité des états arrêtés pari

,fa m^jeftév.î;!; .mjjju:do-C] :.'. z-jaïSïduï s/> .-

^ Tels font lesobjetsd'ac^miniftration commune!

.aux gouveiirie\H'4i'Çutenant.général'6i intendant
;

ûLfaut Qn regr«ndrfi. les articles les plus eficn-

"li.

feu S E C T ION P R E M fE R E.

9XÎ

Adruin^ration .^géi^éralc pc^r Us gouver

fleurs & intendants. .iia:x!.>^n - ^j iàv

<à[i , ij^; '-' '•-'-•' ^^''-'' -^ '^-§4 I,
-.::;«:; li i:s*^ yn-iOiv

OD 2i:io'.:.' '"Pouyolf £q' concéder les terrés,
'"'"'-

V>ETTE partie de rautoriré de l*admiiiîiflra;tîoj

.va .deux objetSy les conceffions premières <1«|
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terres , & les fécondes conceflions des mêmes
terres, en cas de leur réunion au domaine.

Article premier.
• ...»

pofitiôns ou

qu'en vertu

données par

tsaïïetéspar

,iî
"•'

ion commune

, j»;i lit* ^l--

Con.i/^ons premières, „ ,,

On a vu que la commifUon du premier inten-

dant des ifles Françoifes , en 1679 , avoit donné

ce pouvoir à l'intendant feul ; fans doute , parce

que cet officier fuccédoit à l'agent de la compa-

gnie , qui avoit donné ce pouvoir à fon repré-

fentant , en conféquence de fa propriété ; ce

que le règlement du 4 oftobre 167 1 avoit

l.6iintendant; confirmé.

les plws elTcn-l i\ m'eût pas moins convenu que le lieutenant-

général pour le roi , dans les ifles , eût con-

couru au choix des conceffionnaires ; ce choix

pouvoit & devoit intérefler la confervation de

ces pays, fous la domination du roi, dont cet

officier répondoit : telle a fans doute été la rai-

• le$ gouvcrm^^^
jg l'attribution de l'autorité pour concéder

..;\.':?j.r' |les terres , faite, peu d'années après la réu-

nion des colonies au domaine de la couronne,

jà ces deux officiers, en commun , par les lettres-

atentes du 7 juin 1680 ,& confirmées par la dé-

l'iidmiriiftràtioilclaration du 17 juillet 1743.

pfminières ^1 On voit en effet , par les commiffions de 1 763 >

T iv

/,h ra^'

.^] .i4.-*-

terres.



/

!"
!i

i

ni

I96 Gouvernement
qu*entre les qualités néceffaires dans les concef-

lionnaires , celle de bien intentionnés tient la

première place. L'affujettiffement des concef-

fionnaires , par les lettres-patentes de 1680 , à

demander la confirmation de fa majeilé, dans

Tannée , à peine de nullité , avoit déjà eu po\ir

objet le tems de s'afTurer des difpofitions des

conceâionnaires; tel aulîi peut être Tobjet de

l'article VI de la déclaration de 1743 , qui or-

donne le recours des adminiflrateurs au roi,

dans le cas de partage entre eux fur le choix

des conceffionnaires.

La population des colonies , par [les François

feuls , à très-peu d'exceptions près , & l'établif-

fement de l'adminiAration du roi , encore mieux

aiTurée par l'attachement des nationaux , que

par fa puiffance , rendent aujourd'hui cette con-

firmation fuperflue. La déclaration de 1743 ne

L'exige pas , à la vérité ; mais elle ne Ta pas

fupprimée, ni elle n'a dérogé aux lettre» de

1680, dont cette difpofition eft, au contraire,

rappellée dans les commiflions des gouverneurs

& inte;idants rapportées fous la date de

décembre 1763 : motif d'inquiétudes pour les!

conccffionaires, qu'il eu de lafageffe du miniftreJ

£c de la bonté du rpi, de faire ceiTer aujourd'hui,!

en

ton

un dél

en val(

àées
,

Les

août i-

cédées

( H

>i
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en faveur de poffefleurs de bonne foi , prcfque

tous à titre onéreux, qui ont facrifié leurs fantcs

& leurs fortunes à leur établiflcm9nt,&qui ont

dû ignorer la néceflité de cette condition , qu'on

auroit dû rappeller en chaque conceflion , ce

qu'on n'a pis fait : occaiion d'abus au préjudice

des conceflionaires , auxquels on pourroit faire

attendre une confirmation
,
qui ne peut être don-

née que fur le témoignage des chefs , fous le pré-

texte d'un changement de circonflances , fur lef-

quelles ils feront feuls entendus : raifon de lan-

gueur dans les établifTements, dans l'incertitude

d'ime confirmation ^ qui peut n'être pas deman-

dée , & dont on ne pourroit provoquer la de-

mande.

Les commifîions citées ajoutent à la qualité

d?i bien intentionnés , celle d'être difpofés à faire

valoir les terres ; ce qu'on ne peut entendre que

des facultés apparentes des concefllonaires , aux-

quelles les lettres-patentes de 1680 accordent

im délai de fix années , pour défricher & mettre

en valeur les terres qui leur auront été concé-

dées , à peine de réunion au domaine.

Les déclarations des 6 o£lobre 1713 , & 3

août 1722, exigent que le tiers des terres con-

cédées foit défriché, dans les trois premières
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années , un fécond tiers dans les trois années fui-

vantes ; qu'il y foit formé un établifiement la

première année ; &; 4uc les ades de concciLons

ilipulent ces conditions. ., . .
,,

On fent combien la généralité de ces expref-

fions prête à l'arbitraire. Quel eft l'ctabliffement

à faire dans la première année? Suffi iT-t-il de dé-

fricher , ou la loi n'a-t-cUe pas en mcme temps eu

en vue des plantations, au moins de vivres, pour

la fubfiftance des concenionnaires ?

La loi fe fcroit cependant inutilement ex-

pliquée avec plus de préciiion , fur les établiffe-

ments à faire , &ù fur le tems. de les faire
, parce

que , d'un côté , elle lailTe l'étendue des conccf-

iions à la difcrétion des conccdans &c des concef-

fionnaires , au lieu de limiter la qualité des terres

A concéder , & de la régler fur les facultés des

demandeurs , & fur la nature des établiflements

à former; 6c que, de l'autre, elle n'a pas dé-

fendu de cumuler les conceffions fur une même
tcte : négligence qui a retardé les établiflementS;

de nos colonies , en général , &C a porté un pré-

judice à la population de Saint-Domingue, irré-

parable quant aux terres deflinics pour les

grandes manufadures.

Une autre obfervation fur les claufcs des con-
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cefTions, cil que les dcclarations des 6 o£lobre

1713, & 3 août 1711, ne font que permettre

aux propriétaires ou conceillonnaires , de con-

ferver un tiers de leurs terres en bois debout ;

il convenoit, au contraire, de leur taire une loi

de cette rélerve. .*-. >" • -.

• Pour s'en être rapporté à la difcrétion de l'habi-

tant , qui n'a penlé qu'à fe faire des revenus , les

colonies établies manquent de bois de toute ef-

pece , qu'on ne peut plus efpérer de fe procurer

que par des plants , dont la coupe & les rem-

placements devront être réglés.

... ^it'.i.w-. . (

A R T. I I.

i •.

•

Secondes concejjîons.

Les lettres-patentes du 7 juin 1680 déclarent

milles les conceflions des terres non établies

dans les fix années de la date des conce^dions.

Les déclarations des 6 août 1 7 1 3 , 6^ 3 août

1712, exigent de plus qu'il foit fait un éta-

bliffement dans la première année, à peine de

-réunion.

L'article 1 de la déclaration du 17 juillet

1743 confirme au gouverneur , & à l'intendant

,

lepouvoir de procéder à la réunion des terres qui

• fe trouveront dans- le Cas , & ae leur permet de
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concéder de nouveau ces terres, qu'après le ju-

gement de la réunion. ^ •

^inexécution des conditions de la conceffion

entraîne donc la nullité de la conceiTion ; mais

comme la réunion au domaine a plus pour ob-

jet de procurer rétabliirement des terres, que

de gratifier un nouveau concefiionnaire , il con-

viendroit de faire rembourfer le premier qui

perd ion droit à la terre > de la valeur des défri-

chements ou établiiTemems , dont le fécond ne

doit pas profiter à fon préjudice ; ce qu'on a ce-

pendant regardé jufqu'ici,. mais, fans titre ni rai-

fon , comme une fuite de la réunion.

§. I I.

Pouvoir d^affranchîr, .

L'édit de mars i68^ déclare les maîtrey,

même au-deffous de 25 ans , pouvoir affranchir

leurs .efclaves , par tous a6le& entre viÊ»;, ou à

caufe de mort ; c'étoit une conféquence de la

propriété , à laquelle ilparoît, au premier coup-

d'œil , être contre tout droit d'apporter aiir

cune efpece de limitation , que celle du. droit

d'un tiers. .; _ -.,,f,p^^. ., f ^^ , »

La déclaration du 24 feptembre 171 5 foumet

cependant l'iifage du droit de propriété , 4 c^t
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iégard , au jugement des gouverneurs & inten-

dants
, pour prévenir les moyens illicites em-

ployés , ou à employer par les efdaves, pour

ie procurer les fommes exigées ordinairement

par les maîtres, pour le prix des affranchif-

fements.

Ces moyens étoient , ou le concubinage des

maîtres avec leurs efclaves , qui les engageoient

fouvent à communiquer le bienfait de la liberté

à leurs père , mère , frères & fœurs,& quelque-

ibis à leurs propres rivaux ; ou des vols répé-

tés, jufqu'à Tacquifition du prix exigé par les

maîtres. /.
^^

Ces abus méritoient , fans doute , l'attention

du légiflateur ; mais la déclaration de 1613 n'y a

pas remédié. Ces abus exiftent encore ,& on y
en a ajouté deux autres , quoique littéralement

contraires à la déclaration ; fçavoir , des taxes

pour chaque permiflion d'affranchir ; & des frais

afTez confidérables , pour l'expédition de ces

permiffions.

Les afFranchiffemenfs par les mineurs avoient

cet inconvénient de plus, que la ruine des

maîtres pouvoit & devoit s'enfuivre , par la fa-

cilité que la pafllon & l'inexpérience don-

noient aux efclaves pour les féduire. Une dé*
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claratlondu 14 décembre 1721 , article IV , une

autre déclaration du premier oftobre 1741 ,

article VII, ont interdit aux maîtres, mineurs

de 25 ans , quoique émancipes, la liberté d'af*

franchir leurs efclaves. •:;.,. .;::,.i;' n /- isq

Bientôt, le pouvoir d'affranchir par afte à

caufe de mort , eft devenu l'occafion de la perte

de plufieurs maîtres inconfidcrés , facrifiés par

des empoifonnements à l'impatience qu'avoient

de jouir de la liberté , des efclaves , du fervice

defquels les maîtres ne vouloient que priver

leurs héritiers. L'excès de l'abus , à Saint-Do-

mingue , a porté les deux confeils aflemblés

,

à demander au roi , article XXV d'un arrêté

du 9 mars 1764 , une loi prohibitive d'affran-

chiffements par teftament , ou ordonnance de

dernière volonté. Le même article ordonne la

fuppreffion de toutes taxes fur les libertés , fi

expreffément profcrites par la déclaration de

1713. -- • '' •
*.

.''•.

Jufques-là , on ne paroît pas avoir pris en

confidération le principarinccnvénient des af-

fi-anchiffements fans caufe légitime ; on veut

dire l'adminiftration des inftruments de culture

,

dont la traite devient tous les jours plus diffi-

cile ; ce qui porte les remplacements à un prix
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hors de la portée de la plupart des propriétaire*

des terres , &: ne permettra pas , bientôt , d*en

traiter à la concurrence des befoins des colonies.

Un moyen d'économie feroit donc de ne per-

mettre des afFranchiflcments
, que par de juftes

raifons. La déclaration de 171 3 paroît avoir eu

cette vue ; mais on auroit du défigner ce qu'on

entendoit par motifs légitimes , au lieu de les

laiffer à l'arbitrage des chefs. - ' '
^

Il ne peut être d'autres motifs que les fer-

vices rendus par l'efclave ; fur quoi il faut dif-

tinguer les fervices publics,& ceux rendus aux

maîtres. La découverte d'une conjuration , celle

d'un poifon inconnu , avec l'indication des cou-

pables , & l'adminiftration des preuves ; la dé-

nonciation d'un repaire , d'une troupe d'efclaves

,

obftinés dans leur défertion ; la découverte d'un

parti ennemi; la capture , ou la deftruÔion d'un

général ennemi , dans une affaire ; la conferva-

tion de la vie d'un blanc dans un danger évi-

dent
,
paroifTcnt devoir affranchir , aux dépens

du public , Tefciave qui aura bien mérité , &:

étendre
,
pour un plus grand motif d'émulation,

le bienfait de la liberté , dans les cas impor-

tants , au falut de la chofe publique , à la per-

fonne la plus liée à l'efclave par parenté , ou à

non choix.
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La nourriture du maître , ou de trois de fes

enfans , fevrés par fes ordres ; la maternité de

fix enfans vivants , dont le moins âgé ait atteint

fept années ; trente années de travail au jardin

,

ou de fervice domeftique , fans maronage ; une

induftrie , une économie , un attachement, ayant

contribué , avec diftinftion , à la confervation

& à la fortune du maître , paroiffent être

des motifs fuffifants pour autorifer l'afFran-

chiffement de l'efclave , par les maîtres , qui

,

dans ces cas , en auroient tiré un dédommage-

ment qui ne feroit rien perdre à leurs créanciers.

L'indication de ces motifs n'eft que pour

l'exemple des cas fufceptibles d'afFranchiffement,

de juilice ou de grâce; on peut les étendre, ou

les refferrer , fans perdre de vue , qite , fi la po-

litique , ou l'humanité , oblige de confoler l'ef-

clave , & de le porter au bien , par l'efpérance
|

de \? liberté , la néceflité de la culture , fans la-

quelle le commerce dçs noirs devroit être dé-

fendu, exige, d'un autre côté ,que le légiflateurl

mette des bornes à la bienfaifance des maîtres.]

L'efprit de la loi doit être de paroître augmen-

ter les efpérancesdes efclaves , en les légitimant,!

& de faire fervir cette légitimation à les refler-l

ler 9 mais fans les décourager.

Si

mm
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Si la preuve des fervices ne peut raifonnable»

ment être exigée que fur les lieux des fervices

,

il conviendroit de la faire devant les juges du

«lomicile , qui la déclareroient acquife , ou non j

& fur leur jugement ,faufl'appel s'il y écheoit,

l'afte d'affranchiffcment feroit délivré par les

gouverneurs & intendants.

Une féconde condition des afFranchiflementj

volor taires devroit être de pourvoir à la fub-

fiftance de TafFranchi , foit par une penfion , foit

par la délivrance d'une fomme qui puiffe lui

procurer une occupation quelconque. La liberté

eil onéreufe à l'affranchi , qui fe trouve fans

reflburce; il devient néceffairement voleur , ÔC

fes liaifons récentes avec les efclaves , lui en fe-

cilitent les occafions & les moyens. L'affranchi

,

qui n'a rien à perdre , ne fçauroit qu'être dan-,

gereux dans des circonftances de troubles.

Police eccUJîaJlique*

Les miflions des colonies avoient été jufqu'en

4763 , & fe retrouvent entre les mains de dif-

férents ordres religieux , fous l'autorité de pré-

fets apoftoliques
,
préfentés par les chapitres dQ

Tom» /. y,
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chaque ordre , au pape , qui leur donne des

lettres ,
pour Texécution defquelles il faut des

lettres d'attache du roi , fujettes à l'enregillre-

jnent par les confeils fupérieurs , dans les ref-

forts defquels fe trouvent les miflions. Ordon-

nance du 29 avril 1763.

Les mœurs des eccléfiaftiques , on le fçait

,

n'ont été jufqu'à nos jours gouvernées par au-

cune autorité; la comptabilité des fupérieurs

cccléfiaftiques , des revenus de leur miffion , à

des chapitres qui ne font compofés que des reli-

gieux leurs fubordonnés , a forcé prefque tous

ces fupérieurs à payer, par des complaifanccis,

celles qu'ils attendoient des juges de leur adnû-

niftration.

^ Le petit nombre des miffionnaires réduifoit

partout les plus exaâs à fermer les yeux fur

des fcandales ,
qui auroient pour le moins mé-

rité un embarquement ; mais c'eût été laifler

des paroiffes fans deffervants. D'un autre côté

,

aucune loi n'autorifant les gouverneurs& inten-

dants à infpefter les mœurs des eccléfiafliques

,

ni les juges royaux à en prendre connoiflance , 1

même en matière de crimes contre la fociété,!

parce que le défaut d'enregiftrement de l'édit de

1695 laiffe ces cas fans règles j l'impunité des

t 'A

I
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Tcandales& des excès , fembloit pouvoir pref-

crire contre la règle & le bon ordre.

La première loi fur cet objet, eft la lettre du

roi du 13 feptembre 1753 » aux gouverneur &c

intendant de Saint-Domingue
, po!ir leur ordon-

ner de faire ufage de l'autorité de fa majefté

,

dans les cas oii les miffionnaires Dominicains

n'obéiroient pas aux réglemenis faits par leur

provincial , fur le fpirituel & le temporel de

leur miflion. Quoiqu'il ne s'agiffe que de Saint-

Domingue , dans cette lettre , on peut la regar-

der comme commune aux autres colonies ; parce

que les difpofitions de fa majefté auroient fans

doute été les mêmes : le règlement du 14 mars

1763 le prouve.

L'ardcle XXI de ce règlement autorife les

gouverneurs & intendants à ordonner enfemhje

de tout ce qui concerne les affaires de la reli-

gion, la police du culte extérieur, & celles fur

les perfonnes qui y font attachées , tant en rai-

fon de leurs mœurs , qu'en raifon de leurs

fondions.

En quoi confifte l'autorité déléguée aux gou-

verneurs & intendants , par la lettre de 1753 ,

& par le règlement de 1763 ? Efl-ce jurifdiûion?

Quelle en fera la compétence ? Quelle fera la

Vij
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forme de procéder ? Eft-ce fimple infpeftion }

Quels feront les moyens de ne pas infpeder

inutilement ?

Ce qu'on vient de dire conduit à Pexameu

d'une queftion , qu'on ne peut plus éluder fans

les plus grands inconvéniens ; l'établiffement

d'une jurifdiftion eccléfiaftique , ou d'un fupplé*

ment à cette jurifdiôion.

L'émiflion des vœux , dans les couvents des

religieules établies dans nos colonies , avec la

pernùflion d'y recevoir à faire profefîlon; les

conteftations fur la validité des mariages, entre

les mariés , au fe prétendanf ne Têtre pas ; les

procès fur promefi'e de mariage ; les éliminations

des bulles , fur difpenfes pour mariages ; &
d'autres objets purement fpirituels , font autant

de cas dont la poffibilité demande une jurifdic-

tion eccléfiaftique. On a peine à préfumer un

autre befoin d'un juge eccléfiaftique; mais l'édic

de 1695 en fuppofe le befoin, & en ordonne

l'intervention , dans le cas oii il écherroit de

faire le procès à un eccléfiaftique accufé de

crimes graves contre la fociété.

- Peut - être feroit - il un tempérament entre

Palternative d'établir une jurifdiftion eccléfiaf-

tique, ou de laifler les chofes dans l'état ok

mêï
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çlles font ; on pourroit pour cela diftiuguer les

cas de compétence ecclcfiaftique.

On pourroit, par exemple, orévenir les procès

de première inftance , fur rcmifîion des vœux

,

^n retirant la permiflion de recevoir à faire pro-

feffion dans les colonies , ou en ne permettant

de fc pourvoir que par appel comme d'abus. On
pourroit auffi , fur les conteftations fur la vali-

dité des mariages , ou fur l'exécution des pro-

melTes de mariage , défendre toute autre procé-

dure , que par oppofition à la célébration ou

par appel comme d'abus de la célébration des

nariages , &c. ÔC ainfi des autres matières pure-

ment fpirituelles.

Il y auroit encore moins de difficulté, pour

l'inftrudion & le jugement des procès criminels

contre les eccléfiaftiques , pour délit commun,

ou pour délit privilégié. •, ''-. '

L'édit de février 1678, la déclaration de

juillet 1684, ôc l'article XXXVIII de l'édit de

1695 , permettent aux juges royaux de procéder

contre les eccléfiaftiques, dans tous les cas, s'ils

ne font revendiqués par le juge d'églife , dont ils

font jufticiables , ou s'ils ne revendiquent eux-

«lêmes cette jurifdiôion.

La réclamation par le juge d'églife ne fcauroit

V iij
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avoir lieu clans les ojlonics, puifqu'il n'y en a

point; celle par les ecclcfiafliques peut être

traitée difTéremment, fuivant la nature du délit.

Si le délit cfl commun , &c de nature à ne mé-

riter que des peines canoniques, les pourfuites

fur les lieux doivent être bornées à l'inftruftion

des procès, jufqu'au jugement exclufivemcnt

;

^c les procédures envoyées à l'évêque du der-

nier domicile des accufés , pour prononcer les

cenfures dont le délit fera fufceptible ; en obfer-

vant cependant que , fi les juges croient la di-

gnité des fondions intéreffée par la nature du

délit , & que Paccufé ne peut les continuer fans

fcandale , les gouverneurs & intendants doivent

alors donner les ordres pour embarquer les ac-

cufés , & les faire remettre à leur diocéfain , avec

leur procès. '

*•
'

' •

Quant aux délits privilégiés , la compétence

des juges royaux peut être irrévocablement au-

torifée ; nous en avons des exemples dans ce qui

fe pratique es confeils d'Artois & de Rouffillon,

& au grand-confeil, pour délits communs, &
privilégiés indiftinûement.

On pourroit feulement , pour fe rapprocher

de la police établie par l'article XXXVIII de

redit d'avril 1695, ordonner la préféance du
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préfet apoftoUque ,féculier ou régulier, dans le

cours des inftruftions des procès , pour en affu-

rer l'impartialité, & pour avoir fon avis, foit

fur la nature du délit, foit fur les inconvénients

réfultants du délit commun , pour l'exercice des

fondions des accufés. Ce tempérament pourroit

s'induire de l'ufage oii eft le parlement de Paris «

d'ordonner que l'official afllflera à l'inftruftion

du procès, contre un laïc accufé de compli-

cité avec un eccléfiaflique principal accufé.

L'inexiftence d'une police eccléfiaftique , le

befoin d'un tribunal coërcitif, & les difficultés

d'y fuppléer fans une hiérarchie, ont plus d'une

fois fait mettre en queftion l'établiffement d'évê-

chés dans les colonies infulaires , à l'exemple de

celui qui avoit été établi à Québec pour TAmé-

rique Françoife feptentrionale ; on examinera

cette queflion intérefTante , dans le chapitre fur

le gouvernement eccléfiaflique» v.\-jn

jov^rq '.

,

§. IV. I t

i

Ouverture des chemins royaux.

L'autorité d'ordonner de l'ouverture des che-

mins , eft fagement attribuée aux adminiftrateurs

chargés de la confervation des colonies , à la-

VÎY
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quelle une communication plus ou moins facile

peut beaucoup contribuer: c*ell la difpofition

des deux règlements du roi, l'un du 1 février

1711 , pour la colonie de Saint-Domingue; &
i'autre , du 17 avril 1715 , pour les iflcs du Vent.

Ces rûglements ne parlent pas de l'interdidion

de tel ou te' chemin, dont la communication

pourroit devenir dangereufe, & faciliter les en-

ireprifes de Tennemi ; la même raifon doit en faire

communiquer le pouvoir aux adminiftrateurs.

L'ouverture ou l'interdidion d'un chemin in-

téreffe les quartiers dans lefquels ils font ou fe^

ront placés , foit par les corvées pour l'ouver-

ture des uns , foit par le détour occafionné par

l'interdiftion des autres; l'ordonnance devroit

n'en être rendue , qu'après avoir entendu les in-

téreffés : c'eft la difpofition de l'article V du rè-

glement de 1715 , pour l'ouverture des chemins ;

difpofition qu'on pourroit étendre au cas de l'in-

terdiftion d'un chemin. Mais les délibérations

doivent être faites en liberté , & le procès-ver-

bal en être envoyé au minière aiTei à temps

pour attendre , fans préjudiciér à la confervation

de la colonie , les ordres du roi fur des travaux

peut-être peu néceffaiires , & toujours plus onç*

rjtMx 911X habitants qu'utiles à la cplpnie, _ ,
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On dit, fans prcjudicier à la confervation^e la

colonie, parce que cette confidcration paroît

feule devoir autorifcr les chefs à impofer , de

Içur autorité , les corvées néceffaires pour tra-

vaux , puifque des corvées , par leur durée , par

leur faux emploi , & par leur inégalité , peuvent

devenir une impofition dure & ruineufe,

^;'; • /' S- V.'

Correfpondancc commune» "

Quoique la lettre du roi, du 30 avril 1681

,

fenible borner les objets de la correfpondancc

commune des chefs avec la cour , Tordre donné

par cette lettre de correfpondre, en commun,

fur les matières de juflice , & fur l*obfervation

des ordonnances, celui donné au gouverneur

par d'autres lettres , des 1 1 juin 1680 & 28 fep-

tembre 1683 , de concerter avec l'intendant les

règlements à propo(:r aux confeils , fur les ma-

tières de police , de confimerce , & autres , éten-

dent l'obligation de ce concert à tous les. objets

de l'adminiftration commune. ' '

La fagefle de ces difpofitionseftfenfible; une

correfpondance féparcc fur les mêmes objet i

pourroit les préfenter fous des points de vue dif-
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férents \ les adminiftrateurs pourroient propofer

des partis contraires , foutemis de raifons fur lef-

qiielles il fkudroit , après cela , confulter & en-

tendre chacun d'eux fur les raifons alléguées par

l'autre ; le fervice en foufFriroit néceffairement.

Dans une dépêche commune , le compte des avis

différents devient contradiftoire ; fi le miniftre

ne veut entendre que les chefs , leur correfpon-

dance lui certifie qu'ils ont dit ce qu'ils fçavoient ;

il peut prendre les ordres du roi.

L'article XXII du règlement de 1763 paroît

avoir été rédigé dans cette vue ; mais l'exiftence

du concert fuppofé rendroit cet artitle inutile ,

ou l'exécution de cet article ne feroit qu'aug-

menter la divifion des chefs , au préjudice de

l'adminiftration : quelques détails fur la manière

& les objets de la correfpondance auroient peut-

être mieux répondu à l'intention du légiflateur :

c'eft ce que paroît avoir fait l'ordonnance du

premier février ^766, en diftinguant, avectoute

la précifion poffible , les objets d'adminiftration

,

& conféquemment de correfpondance comrtiune

ou particulière aux chefs des ifles fous le Vent,

•t K ,,- ' r '«i .

4^
. OiJV -.^r-.

• \ r .J.
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SECTION IL
V

Adminijlration relative^ par les gouver-

neurs & les intendants»

§. I.

Admînijîration relative à tajujlke.

Article unique.

Nomination des officiers,
•:\

'ÉDIT du mois de décembre 1674, en révo-

cation de la compagnie de 1664, porte (\\\t les

officiers militaires & de juftice feront, à l'ave-

nir, pourvus par le roi.

Les lettres-patentes , du premier avril 1679,

[portant confirmation de Pétabliffement d'une

Ijiiftice fouveraine à la Martinique & à la Gua-

deloupe , après avoir réglé la compofition des

:onfeils fouverains , & défîgné, par leurs noms,

les confeillers, procureurs-généraux, les gref-

iers a£luels , ajoutent que , vacation avenante

lefdites charges, fa majefté y pourvoira, de

' llein droit , à l'avenir : on a vu que les confeils
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des autres colonies ont été créés à l'inflar des

premiers.

Cette réferve ne concernoit que les offices

majeurs , & de plus grande importance. Sa ma-

jefté commimiqua aux intendants ,
par des let-

tres-patentes du 7 juin 1680 , le pouvoir de

nommer & commettre aux offices de moindre

conlidération ; fçavoir , des notaires ou gardes-

notes , des huifîiers aux confeils, pour exploiter,

ôc mettre à exécution tous mandements ou juge-

ments émanés des confeils , ou autres Juges ; &
des greffiers des jurifdidions , avec mandement

aux confeillers de faire jouir les pourvus , qui

ne pourront être deftitués que pour crimes.

L'expédition des affaires , dans les confeils fu- 1
greffiers

périeurs , fouffroit par le petit nombre des con- 1
^^^ j^^ |

fcillers , fouvent empêchés par les maladies , ou I jg^ office

par la difficulté des chemins; on effaya d'y ^up-lg^,^ -
-^

pléer par des afTeffeurs , dont le fervice eut airezlgjj ^^t

de fuccès
,
pour porter fa majefté à la création,! Q,jçt

jpar édit du mois d'août 174?,, de quatre offices!^ p^^
ë'affeffeurs enchaqueconfeil, à nommer ÔC

P°"'"*|afrefreur

Voir par les gouverneurs & intendants pour l'ef-f

Les

tenus 1

intv.'rin

leurs 1

leurs fi

jeûé n'

greffier

rcfervéj

1679.' l

titut des

feil ; les

cet offici

Lesg<

à la nom

pace de trois années , après lefquelles ces CQm

miffions demeureroient fans effet , fi elles n'é*

tçient néanmoins renouvçU.ées par les chefs*

mination
.

lepouvoii

fiants defl;

uiifners ôi
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Les gouverneurs & intendants ne s'en font pas

tenus là : ils ont pris fur eux 4e pourvoir , par

intv;i Im , aux vacances des offices des juges , de

leurs lieutenants, des procureurs du roi, de

leurs fubflituts dans les jurifdiftions oh fa ma-

jeftc n'en a point établi ; même aux offices des

greffiers des confeils fupérieurs, expreffément

rcfervés à fa majefté par les lettres-patentes de

1679. Unédit de décembre 1741 a créé unfubf-

titut des procureurs-généraux , en chaque con-

feil ; les chefs fe font attribué la nomination de

cet officier ; ils ont même multiplié ces offices.

Les gouverneurs fe font attribué le concours

à la nomir "

: 1& commiffion , par intérim , des

greffiers 6"
; : ifdiûions ; les intendants ont éten-

du les lettres-patentes de 1680 à la nomination

des offices des poflulants , devant les confeils&
jaux jurifdiftions ,

quoique Tétabliffisment n'en

[ait été ordonné ni confirmé par fa majefté.

Quelques chefs fe font attribué de commettre

là l'office de procureur-général ; de deftituer les

affeiTeurs , & ?.utres officiers dont ils ont la no-

Imination, ou aux offices defquels ils fe donnent

Ile pouvoir de commettre, par intérim ; les inten-

jdants deftituent , de leur autorité , les notaires

,

luiffiers &poftulants : contrevenant , en cela, les



- 1lfi!l

lii

jiS Gouvernement
uns & les autres, non-leulement aux ordon-

nances des ii oftobre 1647, 11 feptembre 1684;

à la réponfe de Charles VIII aux états de Tours,

en 14S3 , ôc à la déclarationdu ii oQobre 1648

,

•qui ne permettent de dépofTéder les officiers que

pour forfaitures : mais même aux lettres-patentes

de 1680 , qui ont été le feul titre ou prétexte de

la prérogative prétendue par les gouverneurs &
intendants , avant 1763.

Dans ces circonftances , le règlement du 14

mars 1763 , article LXXXIV , a attribué à Vin-

tendant le droit exclulif de propofer à tous em-

plois de juftice & civils , venant à vaquer , foit

dans les confeils fupérieurs , foit dans les fiéges

en reffortiflants , foit dans le refte de la colonie

,

en attendant les ordres de fa majefté ; les corn-

miffions à donner par l'intendant, par intérim,

devant être expédiées au nom du gouverneur &
de l'intendant , fans que le gouverneur puifle le

reflifer.

Il a été enfuite dérogé à cet article
,
par l'ar-

ticle III d'une ordonnance du 25 janvier 1765,

portant que les gouverneurs auront le droit de

refufur les fujets propofés par l'intendant , dont

aucuns ne feront reçus , fans le confentement des

gouverneurs ; fauf aux gouverneurs &c intcn

II
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dants à rendre compte , en commun , des motiâ

de la différence de leur opinion; crtte loi paroît

définitive pour les ifles du Vent. .. r .1,, . .

Le roi eft, fans doure, le maître de commu-

niquer cette partie de Tes pouvoirs à quel admi-

niftrateur il lui plaît , & dans l'étendue , ou avec

les modifications qu'il juge à propos : il paroît

cependant être du bien du fervice de faire con-

courir les deux chefs à la nomination des offices

(.'autorité ; le gouverneur, parce qu'il répond de

la confervation de la colonie , fous l'autorité du

roi , fur quoi peut influer le choix des fujets

,

tant à caufe de leur conduite que de leur fa-

mille : l'intendant
, parce que

,
par état , il doit

mieux connoître les qualités convenables pour

les emplois civils. Ces confiderations femblent

avoir difté l'article III de l'ordonnance de jan-

vier 1765.

Ceux de moindre confidération n'intéreflant

en rien la confervation de la colonie fous Po-

béiffaiice du roi , tels que les emplois de notaires,

d'huiffiers , de poftulants , peuvent , & paroifTent

même devoir être laiffés à la nomination & à

la commiifion des intendants feuls , en exécu-

tion des lettre'i-patentes de 1680, auxquelles il

n'a pas été dérogé. Le gouverneur ôc l'intendant
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doivent concourir à nommer& pourvoir à touj

autres offices , par provifion , cependant , & en

attendant les ordres de fa majefté.

Mais de quels offices peut-il être queftion ? Le

règlement de 1763 , l'ordonnance de 1765,

romprennent-ils les officiers titulaires des con-

feils , ou ne s*agit-il que de l'intérim des offices

d'afleffeurs , ou autres officiers des confeils &
jurifdiftions , que les chefs étoient en poffef-

fion de pourvoir par intérim , avant le règle-

ment de 1763 ?

Le règlement de 1763 , & ^ordonnance de

1765 , ne font point dits déroger à la réferve

que le roi s^ètoit faite expreffément ,
par les

lettres-patentes de 1679 , de pourvoir aux offices

titulaires des confeils ; il ne peut donc être quef-

tion , dans ce règlement , & dans cette ordon-

nance , que de la nomination , par intérim , aux

offices auxquels \ts chefs étoient en ufjge de

nommer ; beaucoup moins , ce pouvoir peut-il

être étendu à commettre aux offices de confeil-

1ers , & procureurs-généraux
,
qui ne vaquent

point ; & û quelques chefs s'étoient attribué ce

pouvoir , il feroit de la bonté du roi de cou-

vrir la nullité des aftes faits par des officiers fi

irrégulièrement pourvus ; précaution également

nèceffair«

néce

par (

iions

Po

&du
déteri

il con^

S'^minj

les cor

au roi

.

equiv

rance
p

lemêm<
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néceiTaire pour tous aâes, avant 1763 , faits

par officiers ayant exercé fur les feules coimniP'

fions des chefs non autorifés.

Pour ne pas préjudicier au bien de la juflice

& du gouvernement , par uîi choix fouvent

déterminé par les folUcitations, ou par la faveur,

il conviendroit encore de rendre commune à nos

sHminiflrateurs , l'obligation de délibérer dans

les confeils fur le mérite des fujets à préfenter

au roi , où à nommer par intérim ; ce qui efl

l'équivalent d*une préfentation : la prépondé-

rance pourroit être laifTée aux chefs réunis , fur

le même fujet ; mais , dans tous les cas ,
"' vis des

confeils devroit être envoyé au miniflre. On a

vu q^e l'article VII du règlement du 4 no-

vembre 1671 , fur l'adminiflration générale des

colonies, laifioit aux confeils , en cas de vacance

_ d'office de confeillers , la préfentation de trois

n uiage
^^^j^^^ ^^^ adminiflrateurs , qui en choififToient

voir peu - m^
p^^^^ l'exercice par inté'-'m.

de con q^ pourroit même diriger ce choix à l'â-

ne vaq
yj^^gge (l^ gouvernement & des jufliciables ,

attriDU 1^^ prefcrivant aux éleâeurs de donner la préfé-

roi de
Irence aur perfonnes capables, zélées pour le

s otna
Ifervice de dieu & du roi , recommandables par

n egaletn i^^^^^^
probité & bonnes moeurs ; & entre ces
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,
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fujets , à mérite égal , aux defcendants des pre-

miers planteurs , & à ceux dont les ancêtres

auroient bien mérité de la colonie ; à ceux qui

fe feroient diflingués par quelques avions ou

établifTements utiles au public.

Aux ifles fous le Vent , uîi édit de janvier

1766 reconnoît, comme permifes par fa majtfté,

les créations d'offices , que le befoin de la juf-

tice a paru exiger, de la part des adminiftrateurs.

L'article premier confirme les nominations des

offices de fubftituts de procureurs - généraux es

confeils , & crée trois defdits offices en chacun

defdits confeils ; autorife les procureurs-généraux

à préfenter deux fujets aux adminiftrateurs

,

qui en pourvoiront un , en atteiidant les pro-

viiions de fa majeflé.

•:;'Q>i,j>'}ii Art. I I.

Lors de la vacance d'un office de titulaire

,

dans l'un de nos confeils
,
pourront lefdits gou-

verneur - lieutenant - général & intendant nous

préfenter deux fujets pris dans les affeffeurs,

ou dans les fubftituts , qu'ils auront jugé dignes

de remplk l'office vacant.

1^
'M.

*• .1

i-egoi

tendant

conformj

^"biîitutsl

greffiers

offices de)

|ciu-eurs d|
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Art. ï I I.

Confirmons pareillement les nominations faites

par les iieurs gouverneur - lieutenant - général

& intendant, à des offices de lieutenants de

juges , & de fubdituts de nos procureurs, en

quelques jurifdiâions : nous donnons pouvoir

auxdits gouverneur -lieutenant- général & in-

tendant de continuer de donner des commiflions

pour ces offices , dans les fiéges oii l'expédition

des affaires paroîtra le demander ; & il nous en

fera adreffé une lifle , pour leur être expédié

des provifions , en notre nom ; & le nombre en

être réduit& limité , fuivant qu'il fera par nous

jugé néceffaire", relativement aux befoins de

chaque jurifdiftion. ,v
.

' Art. L V I
^

De ^ordonnance du r .trfévrier lyCC

Le gouverneur - lieutenant - général & l'in-

1 tendant nommeront aux offices d'afTeffeurs

,

conformément à l'édit du 6 août 1742 , de

fubftituts de procureurs - généraux, & de

greffiers aux confeils fupérieurs ; ainfi qu'aux

[offices de juges ,& lieutenants déjuges, depro-

|cureurs du roi, ôc de fubflituts de procureurs du

Xij
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roi,& degrefKefsdes juflices inférieures. Les offi-

ciers par eux nommés feront reçus en la manière

accoutumée , fur la commiflion provifoire , qui

leur en aura été donnée , & feront les fonélions

de leurs offices , en attendant qu'ils aient reçu

les provifions de fa majefté , fauf à les repré-

fenter auffi-tôt après aux tribunaux auxquels

elles auront été adreffées
, pour y être enregif-

trées en la forme ordinaire. Dans le cas où

le gouverneur-lieutenant-général & l'intendant

ne feroient pas d'accord fur le choix des fujets,

ils rendront compte , l'un & l'autre , des motifs

de leurs avis ; & en attendant ordre de fa ma-

jefté , les lieutenants de juges feront les fonc-

tions de juges ; les fubftituts des procureurs du

roi feront les fondions de procureurs du roi;

& les greffiers commis , ayant ferment en jiiftice

,

celles des greffiers ; & les uns & les autres joui-

1

ront des privilèges & émoluments de l'intérim. 1

. Art. L V I I.

Le choix des huiffiers , notaires& poftulants,

tant procureurs qu'avocats , appartiendra auditi

intendant ; il continuera de donner des commif-l

iions aux huiiîicrs , notaires & procureurs; &I

^ il vifera les arrêts de réception au fernientl
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d'avocat ; & fur ce vifa ,& les commiflions , les

officiers & niîniftres de la juftice feront reçxis

dans les tribunaux , en la manière accoutumée ,

& exerceront les fondions au nom de fa majeilé,

fuivant les règles en tel cas requifes. Veut ce-

pendant fa majeflé , que dam les cas où les con-

fcils fupérieurs croiroient convenable de dimi-

nuer ou augmenter le nombre defdits officiers ,

ou minières delà julHce , il en foit délibéré en la

préfence de l'intendant , dans le confeil ; & que

le nombre à pourvoir foit régie par un arrêté

fait à la pluralité des voix , dont il fera rendu

comptç à fa majeflé. ;, .. ^ . . ...l . ......

Jlitre édît de janvier lyCC , fur la difcipline dci

,', .Tjft Article premier.
- '<'

/-wf

!'»<*

Ne pourront , à compter des fept premiares

années de l'enregiftrement des préfentes , être

pourvus des offices de confeillers & procU"»

reurs-généraux dans nos confeils fupérieurs de

la colonie de Saint-Domingue ,
que des avocats

âgés de vingt-fept ans , & qui aient firéquenté

lebarreau en notre parlement de Paris , ou dans

les fiéges royaux dépendants du reffort dudit

Xiij
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parlement , ou qui aient exercé quelques charges

de judicature , & ce , pendant quatre années : à

TefFet de quoi , ceux qui voudront obtenir notre

nomination & nos lettres pour lefdits offices

,

feront tenus de nous repréfenter , ou le certiiî-

-cat de fréquentation du barreau , figné du

bâtonier des avocats , &C légalifé par le parquet

du parlement , ou du fiége royal ; ou une attef-

tation de fervice dans un office de judicature,

iignée par la compagnie aflemblée , 6c légalifée

par le parquet du parlement : nous réfervant de

donner la préférence aux créoles qui auront

rempli les conditions ci-deffus prefcrites,
.

i»
• < v .' •\v« Art. I I.

Nous nous réfervons , dans tous leS temps, la

nomination & les proviiions defdits officiers :

voulons , en cas de vacance de l'office de notre

procureijr-général , dans l'un defdits confeils fu-

périeurs , pendant lefdites fept premières années

,

qu'en attendant nos nominations & provifions

,

le dernier confeiller titulaire reçu en rempliffe

les fondions. \ t

Ai: :•-:->
- ?

MfT,
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r y. (./-

$. II. K —^K-'K.

Admlnijlratlon commune , relative à lit

pouce. . .

'^^iV Article premier. **^'^'^T:«yt

Autorité pour Us règlements de police générale.

L'autorité, en fait de'police, a trois objets:

la création des établifTements & objets de po-

lice , conune foires, marchés , hôpitaux , che-

mins , &c. la manière de faire ufage de ces éta-

bliffements & objets de police , & Texécution

des règlements feits fur cet ufage. Les deux pre-

miers objets font d'adminiftration. L'exécution

des règlements eft ce que l'édit du 4 novembre

1671 appelle police particulière. , i <j#u -fis-i?

Aucune loi n'a autorifé les adminîflrateurs de

nos colonies à créer, de leur autorité, des éta-

bliffements & objets de police; ils ne peuvent

donc en former, qu'autant qu'ils y ont été au-

toriiés parle roi. '-'"''• '> '

^'> --^"^'* •'^•

L'article LXX de l'ordonnance de 1498 »lt-

fend expreffément aux lieutenants & gouver-

neurs de donner foires ni marchés , &c.

Quant à l'autorité de faire des règlements,

Xiy
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redit du 4 novembre 1671 porte , article III;

que la police générale fera faite par les confeits

fupérieurs : article IV , que tous règlements de

police , fans exception , &c Singulièrement fur

les moyens d'affurer le commerce aux natio-

naux , & de perfeûionner. les denrées , feront

propofés par les procureurs-généraux , délibérés

à là pluralité des voix dans les confeils,^& in-

titulés du nom du lieutenant - général dans

Viûe oii il fe trouvera ; & dans les autres ifles

,

du nom des gouverneurs particuliers. Ces offi-

ciers étoiént à la tête des confeils , au nom du

roi , fous le nom de la compagnie , qui exifloit

encore. Le gouverneur particulier de chaque ifle,

en étoit le commandant en chef.

j-Laçommiffion du premier intendant-général

des ifles rappelle cette compétence des confeils

,

eh commettant cet officier , pour faire , avec les

confeils , les règlements qu'ils eftimeroient né-

cefTaires pour la police générale; enfemble pour

les foires& marchés , ventes & achats , 6c débits

de toutes denrées & marchandifes : de l'exécu-

tion defquels règlements feront chargés les juges

fubalternes (fans plus parler du timbre au nom des

gouverneurs , parce qu'alors le gouvernement

^es colonies étoit royal) ; mais en même temps
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s'ily a difficulté& retardement defdits règlements

avec les confeils, cet officier efl autorifé, dans

le cas qu'il eftimera être du fervice , à faire feul

ces règlements , & même à juger fouveraine-

ment , feul , en matière civile ; ce qui ne peut

s'entendre que de l'exécution que l'intendant ne

laifTeroit pas aux juges fubalternes : ce pouvoir

étoit encore plus exclufif du timbre du lieute-

nant-général. A-^M-'î^r. f , .;> /"yr::,

L'intendant ne manqua pas de trouver qu'il

étoit du bien du fervice , dans tous les cas ,
qu'il

fît feul les règlements de police générale. Quoi-

que ce fïit la volonté du roi , le lieutenant-gé-

néral n'y déféra pas ; & il faut convenir que la

généralité de ces pouvoirs embraffoit des ma-

tières dont ces officiers avoient droit de con-

noîtrè. L'exécution du règlement de 167 1 auroit

tout concilié ; le lieutenant-général trouva plus

court d'ordonner feul de fon côté. On a vu

qu'une lettre du roi, du 11 juin 1686, ordonne

à cet officier , avec lequel l'intendant eut en

même temps ordre d'agir de concert en tout ,

de déférer aux confeils de l'intendant , en ma-

tières de police , de juftice & de finances , qui

naturellement font des fondions de l'intendant

,

& de celles du confeil fouverain.
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Cette compétence des confeils n'étoit point

agréable aux chefs ; le lieutenant-général effaya

de fe la Ibumettre; il fit plus, il fufpenditun

arrêt de règlement fait par l'un des confeils , fur

là firfjrique des fucres , matière qui lui étoit ex-

preffément attribuée par l'édit de 1671. M. de

Baas ne gouvernoit plus. Une lettre du roi,

de la même date que la précédente , blâme le

gouverneur, de fon entreprife f.ir le confeil;

lui Ordonne de laifTer agir librement le confeil

fur toutes matières de juftice & de police ;&
de tenir la main à l'exécution des arrêts , fans

retardement ni modification.- •: - -•

Cette lettre porte encore, qu'en cas que, pour

ce qui regarde la police , le commerce , & les

autres matières , le lieutenant-général crût né-

cefTaire de faire quelque règlement , il devoit

en conférer avec l'intendant , & les propofer

conjointement aux confeik , à qui feul appar-

tient de faire des réglemens généraux fur cette

matière ; & en cas que ,
pour quelque intérêt

particulier de ceux qui le compofent , ils ne

voulufTent pas confentir à ce que les gouver-

neur & intendant auroient eflimé néceffaire,

le roi vouloit qu'on lui en domiât avis
,
pour

qu'il fit fçavoir fes intentions. '- --
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On voit que le miniflre ne céda pas d'abord

à l'infinuation d'une contrariété entre l'intérêt

général& celui particulier de quelques confeil-

1ers , tous propriétaires de terres ; & que cette

contrariété put être adoptée par la pluralité.

Les chefs, gênés par la concurrence des confeils,

iniifterent de nouveau fur cette contrariété ; &
elle réuffit enfin, à la faveur de l'éloignement

,

& de la mort de M. de Colbert,

L'ordre du roi, du 13 feptembre 1683, porte,

qu'en cas qu'il arrive des matières importantes

& prefTées , dans lefquelles les gouverneurs &
intendants eftiment néceffaire de faire de nou-

veaux règlements pour la police générale , fa

majeflé veut qu'après les avoir formés de con-

cert , ils les apportent eux-mêmes aux confeils

,

pour y être vus & examinés , & qu'ils foicnt

ponâuellement exécutés , en cas que le confeil

les approuve ; mais fi , par l'intérêt des particu-

liers qui les compofent , ils s'oppofoient à l'enre-

giftrement & à l'exécution defdits règlements,

fa majefté veut qu'il foit dreffé un procès-verbal

des raifons qui feront alléguées par ceux des con-

feils qui auroient été d'un avis contraire; & ce-

pendant , que lefdits règlements foient exécutés

parprovifîon, jufqu'à ce que, par fa majefté, M
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il en ait été autrement ordonné.

Juges de Timportance & de l'urgence des cas

& occafîons , il n'en fut point que les chefs n'ef-

timaffent être prefles. L'abus, trop voifin de lu

pleine exécution de la règle, ne fut d'abord pas

fi fenfib' ; ;niais, avec le temps, de cet ordre du

roi
,
qu t reconnoiffôit la compétence des confeils

pour 1 • plus grand nombre des cas , les chefs en

ont fait un titre prefque exclufif; ils s'en font fait

im pour ne plus délibérer avec les confeils , fur

la convenance des règlements qu'ils croient né*

ceffaires : bien loin de les apporter, à cet effet,

aux confeils, ou de les faire propofer par les

procureurs - généraux , ils les leur ont adreffés

dans la forme d'ordonnances , avec prière de les

enregiftrer; fouvent ils ont pâlie f ir cette for-

malité. Au lieu de les concerter entre eux , plus

d'un gouverneur ou d'un intendant ont même
fait feuls des règlements, qu'ils ont voulu faire

exécuter de leur autorité. Un gouverneur-géné-

ral écrivoit, en 1764, qu'il aVoit pouffé fes

égards pour le confeil de fa réfidence
, jufqu'à

lui envoyer fes ordonnances pour les enregif-

trer. Au lieu de mettre leminiflre à portée de ju-

ger de la convenance de£ règlements prof ofés

par les procès-verbaux des raifon; d'oppofition

,
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de la part des confeils, à l'enregiftrement, les

chefs avoient fçu faire prcfque interdire , à ce*

compagnies , toutes repréfentations ; rendre inu-

tiles celles qu'elles avoient faites , & les dégoûter

d'en faire
,
par leur inutilité. De-là , l'abandon de

la police à deux adminiflrat^urs expofés à des

farprifes , fur des objets qu'ils n'ont pas encore

eu le temps de connoître , ou à des méprifes fur

des détails , dont leur réfider -e dans un point de

li. colonie ne leur permet pas d'être à portée.

De-là , cette multiplicité de règlements peu pro-

pres à l'état des chofes & des lieux , & commu-

nément contradiftoires entre eux, parce que

chaque adminiflrateur a voulu être législateur à

fon tour.

L'ordonnance du premier février 1766, pour

les ifles fous le Vent , a cherché à faire cefler le

plus grandnombre des abus. Les articlesXXXIV,
XXXV ,

XXXVI , XXXVIÎ , XXXVIII déter-

minent la compétence des adminiflrateurs en fait

de police ; en cas de partage d'avis , les règlements

doivent être dreffés , d'après l'avis du gouver-

neur-lieutenant-général , faufil en rendre compte

à fa majefté.

Pour éviter la confulion & la contrariété des

^règlements par les chefs dont les ofSces font amo-
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vibles , il leur eft interdit d'en faire fur des objets

di:ja réglés par des édits, déclarations, ou règle-

ments enrcgiftîés dans les confeils ; fauf à rendre

compte d J> changements néceflaires , pour y ctre

pourvu par fa majefté , article XL. L'article XLI

ne donne de force à ces règlements , qu"-j; rè:- les

enregiftrements que !cî> confoils ne peuvent re-

fufer , faufà en rcprcfei ter à fa majeité les incon-

vénients ; l'article XLlï charge les juges des lieux

de l'iexécution c-2 ces règlements.

A R T. II.

Jutcritéfur les perturbateurs du repos public.

Le ré,_ilcment du 24 mars 1763 , pour les ifles

du Vent, article XXIV, donne aux gouver-

neurs & intendants le pouvoir de faire arrêter les

malfaiteurs , habitants , ou autres
, qui trouble-

ront l'ordre public , & les faire punir ; fauf, fi

le cas requiert que leur procès leur foit fait , à

les remettre à la juftice ordinaire, & à les dé-

noncer au procureur-général , qui ne pourra re-

fufer de les pourfuivre. .,

Cet article fuppofe deux fortes de punitions ;

iHme arbitraire dans fa nature & dans fon appli-

cation ; l'autre légale. La dernière feule pouvoit

être exprimée
,
parce que les loix ne permettent

i -;;
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de punir, qu'après une information légale , dans

laquelle les formes alfiirent aux accufcs la liberté

& les moyens de fe défendre.

L'ordonnance du premier mars 1768 , pour la

police des places en France , diftingue deux for-

tes de troubles du repos public , de la part des

habitants. On n'entend ,
par le tei me d'habitants,

que les domicilies. Les vagabonds& les gens fans

aveu ne méritent guère l'attention du légiilateur,

que pour les faire punir : cet état ,
par lui-même

,

eil un crime jufticiable des jugesordinaires, fui-

vant une déclaration du 11 mars 17 19. : r

L'article XIII du titre XIX de l'ordonnance de

1 768 permet aux patrouilles des garnifons d'arrc-

ter les bourgeois trouvés dans les rues , fans feu

,

ou faifant du défordre ; de les conduire au corps-

de-garde , & de les y retenir jufqu'au lendemain

matin ,
qu'il en fera donné avis au commandant

,

qui les renverra; ceux qui auront été arrêtés

fans feu , chez eux ; & ceux faifant du défordre

,

au pouvoir des juges ordinaires
, pour être pu-

nis fuivant les ordonnances de police.

La rétention des bourgeois au corps-de-garde

pendant la nidt, eft vraifemblablement l'ori-

gine du pouvoir que les commandants s'attri-

buent en France , de faire arrêter les bourgeois

,

«?-
I
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& de les emprifonnerj dans les forterafles pen»

dant vingt-quatre heures , dans d'autrœ cas que

ceux prévus par Pordonnance des places : auto-

rité qui ne paroît fondée fur aucune ordonnance ;

autorité qui a été portée bien plus loin dans les

colonies , par l'arbitraire , qui a fouvent été la

fuite du dépôt de la puiflance de force dans les

mêmes mains que le pouvoir d'ordonner des

punitions.
~

>.,**.*.,>

Dans les colonies , Cependant , cette autorité a

pu être prétextée des loix fur les milices , qui

fubordonnejit les officiers de ces milices aux or-

dres des commandants , pour la police & la dif-

cipline des habitants ; mais on doit remarquer

que cette difpofition n'a jamais pu être entendue

que de la police &C difcipline des habitants,

comme milices, & non comme habitants am-

plement : ce qui eft fenfible parla nature des loix

où fe trouve cette difpofition , & qui n'ont pour

objet que les milices, & non l'adminiftration de

la police générale de la colonie.

Dans les cas de contravention à la police dans

les places , les habitants ne font jufticiables que

des juges ; l'article cité de l'ordonnance de 1768

le décide , quant aux défordres dans lefquels les

habitants* font furpris ^
i nuit par les patrouilles

des

h J
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des garnirons. L'article XVI l'ordonne auflî,

tjuant aux bourgeois ,. qu'il tft permis aux com-

mandants de faire arrêter, s'ils donnent à jouer

à des jeux défendus.

L'ordonnance du premier février 1 766 , pour

les ifles fous le Vent, après avoir autorifé le

gouverneur-lieutenant-général à faire les règle-

ments néceflaires pour la fureté & la tranquillité

de la colonie, '.iticles XXXIV & XXXV, lui

donne le pouvoir de faire arrêter les contreve-

nants , à la charge de les remettre , dans les vingt-

quatre heures, à la jv^ice ordinaire, pour être

punis, fuivant l'exigence des cas, articleXXXVL
Il n'y a point dans les colonies ce qu'on appelle

places fermées , du Villes de guerre.

L'article XIV du titre cité de l'ordonnance

des places , du premier mars 1768 , excepte de ce

renvoi aux juges ordinaires , les bourgeois dont

les défordres ou délits pourroient intéreffer la

fureté de la place, l'autorité du commandement,

ou le fervice de fa majefté. Le commandant eft

autorifé à les retenir en prifon , jufqu'à ce que ,

fur le compte qu'il en rendra au fecretaire d'état

de la guerre , il lui ait fait fçavoir les intentions

de fa ir.ajcfté.

L'affujettiffement des commandants à rendra

Tom» I. Y
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compte, feroit l'n foible préfervatif contre l'ar-

bitraire , dans l'application de ce pouvoir fur la

liberté des iiijets , fi les fiijets inculpes n'ctoicnt

,

par eux-mêmes ou par les leurs , à portée d*en

informer le miniftre, & de propofer leur jufti-

fication; fans cela, les cas prévus par l'article

XIII pourroient tous être ramenés à ceux de

l'article XÏV.

Le danger de l'abus eft évidemment plus grand

dans les colonies ; l'éloignement , les difficultés

de parvenir au miniftre
,
peuvent laiffer les fu jets

du roi dans l'oppreflion , fans même que fa ma-

jefté en foit informée. L'expérience a prouvé

que l'injonction d'ufer fobrement du pouvoir

d'emprifonner, dans des cas graves , & l'obliga-

tion d'en rendre compte, impofée par l'ordre du

roi du 7 mai 1680, n'ont pu prévenir l'applica-

tion arbitraire de ce pouvoir, prefque toujours

ignorée du miniflere. Cependant il eft une nature

de trouble public , dont la corredion peut ne

pas être lailTce aux gouverneurs-lieutenants-gé-

néraux : les loix du royaume la leur abandonnent

en France , parce que ces officiers ne font alors

que les juges du fait , & que la loi détermmc les

peines. On veut parler de la police du point

«l'honneur, dont il n'eft pas ii^it mention dans le

régie
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règlement de 1663, ni dans l'ordonnance de

1766.

Adminifiration commune , relative à la

finance.

Article premier.

Pouvoir en matière iCinipofitions,

L'ordre du roi du 15 feptembre 1741, fur le

pouvoir des gouverneurs & intendants , en ma-

tière d'impofitions,occafionné par une levée de

deniers faite dans une ifle du Vent , de la feule

autorité des adminiftrateurs , renferme pluiieurs

difpofitions importantes à rappeller.

Cet ordre porte d'abord ,
que les gouverneurs

& intendants n'ont pas le pouvoir de faire des

impofitions ; que c'eft un droit de fouveraineté ,

que fa majeflé ne communique à perfonne; qu'il

n'eft pas même permis aux habitants des colonies

de s'impofer eux-mêmes , fans y être autorifés ;

que fa majefté feule peut ordonner les impofl->i

tiens, & les contributions de toute nature, ert

régler l'ufage, en établir de nouvelles, régler

i& modérer les anciennes, ou y faire d'autres

changements,

Yij
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Que s'il eft queftion de faire quolq\ • ciabllfle-

ment , foit pour rornement , les commoditcs

,

ou la défenfe de la colonie , & que la dcpenfe

doive être fupportce par les habitants , les gou-

verneurs & intendants doivent , dans ces cas

,

convoquer une affeniblce de tous ceux qui y
font intérelTcs, ou des notables d'entre eux, à

l'effet d'arrêter le projet d'établiffcment , & de

pourvoir aux fonds néceffaires , par une délibé-

ration autorifée par les gouverneurs ôc inten-

dants.

Que l'exécution de la délibération doit être

furfife jufqu'aux ordres du roi , fur le compte à

en rendre par le gouverneur & l'intendant, à

moins qu'il ne foit indifpenfable de pourvoir

fans retardement ; & que , s'il s'élève quelque

difficulté qui empêche le règlement de l'impo-

fition , le gouverneur & l'intendant doivent de-

mander les ordres de fa majefté , & ne peuvent

fe porter à faire eux-mêmes ce règlement
, que

dans le cas oii il s'agiroit de la (ïireté de la colo-

nie , ou de quelqu'un de fes quartiers ; ce ma-

nière que la dépenfe propofée ne put pas être 1

abfolument différée; & toujours après avoir

épuifé tous les moyens poflibles pour la faire

arrêter par la délibération des habitants.
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qu'ont été rédigées les difpofitions de Tordon-

liance du premier février 1766 ,
pour le gouver-

nement des ifles fous le Vent, articles XVII,

XVIII , XXI , XXII , XXIV.
L'exécution de l'ordre de 1741 ne pouvoit

qu'être avantageufe pour les colonies; cepen-

dant les diflinftions , les modifications , les rai-

fons de politique , les réticences , faciliteroient

encore les entreprifes,au préjudice de la propriété

des habitants , & de la caifle du roi en France.

On diftingue d'abord les dépenfes qui doivent

être à la charge des habitants , fans s'expliquer

plus fur le genre de ces dépenfes; diftinftion

par laquelle on ne peut entendre que les dé-

penfes qui devront donner lieu à une augmen-

tation d'impofitions , puifque les dépenfes ésnt <

parle l'ordre , pour l'ornement , la comnW^é

,

ou la défenfe des colonies , embraffent tout genre

de dépenfe à faire dans l'intérieur des colonies.

La généralité de cette exprefîion a donné!

lieu aux plus grands abus. Les colonies ont tou-

jours contribué aux dépenfes du gouvernement

,

pour lefquelles il leur a été propofé , fur lesl

ordres du roi, de pourvoir de fonds fuffifans,

fans diftinftion de dépenfes. Sa majefté a , dansl

toute occafion, témoigné fa fatisfadion du zckl
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des habitants ; & la caifle du roi , en France , ni

pas moins été furchargée pour des dcpi:nfes mvil-

tipliées,de manière à excéder le produit des impo-

fitions les plus fortes ,& à les rendre inliiiTilantcs

pour les dcpenfes véritablement néceffaires.

Si les habitants avoient été entendus fur c.\s

dépcnfes , fa majefté en auroit peut-être connu

rinutilité ; elle auroit été informée que Thab:-

tant fe prêtera toujours , avec zèle, aux dépenfes

néceffaires ; que le produit des importions

déjà exiftantcs, peut s'appliquer à ces dépen-

fes ; & que les fculs faux emplois de ce pro-

duit , Tarbitraire dans la régie , le myftsre dans

la comptabilité
,
pourront toujours rendre in-

fufHfants les impôts les plus confidérables , &
réduire à tirer fin le tréfor en France , fur-tout

avec la diftinclion de dépenfes à la charge du

roi i
dillinftion auffi inutile que grevante pour les

colonies, qu'on vient enfin à réimpofer pour fou-

lager en France la caiffe du roi , épuifée pour des

dépenfes relatives à la colonie, peu utiles,& quel-

quefois peu réelles. On auroit peine à croire

,

îk le montant des fommes levées fur les colo-

nies , fous le prétexte de les mettre en défcnf:? ;

& cependant le néant des ouvrages de défcnfe

,

pour lefquels étoient deftinées ces levées,

Y iv
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La nature des dépenfes , & conféquemment

rinutilité , ou la néceflité , & le poids des im-

pofitions , devroient fans doute être connus du

miniftre , par les délibérations des intéreffés , ou

des notables d'entre eux , pour éviter la con-

fufion du grand nombre ; mais la nomination de

ces notables ne devroit pas être au choix des

adminiflrateurs ; chaque paroiffe devroit avoir

la liberté de députer à l'affemblée , au moins

im contribuable , qu'elle chargeroit de fes inté-

rêts, & qu'elle inftruiroit de fes intentions ; fans

quoi le miniftere n'aura plus que l'avis de gens

peu inftruits , complaifans par état
,
gagnes , in-

timidés , d'état à efpérer une indemnité de leur

contribution aux importions confenties , ou peu

intéreffés à ces importions; & non le véritable

fentiment de la colonie.

Un arrêt du confeil d'état, du 9 avril 1763 ^

a laiffé aux adminiflrateurs des iiles du Vent

,

le choix de quatre habitants notables , qu'il leur

eft prefcrit d'appeller à l'établiffement des im-

portions ; avec le commandant en fécond , ôi

le principal commiffaire de marine.

L'ordonnance du premier février 1766, ar-

ticle XIX , appelle aux délibérations , fur les

proportions d'impofitions, les membres des deux

premir

baux, ê

ment,

commi

bératio

La

cution

l'impoi

une dif

ment
;
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confeils fupérieurs des IHes fous le Vent , & les

quatre plus anciens commandants de chaque

quartier du nord , de Toueft & du fud.

Le fentiment de la colonie fera encore moins

connu , s'il n'en efl rendu compte que par des

chefs capables d'abufer du défaut de contradic-

teurs : ce ne feroit plus alors entendre les habi-

tants; ils ne peuven: l'être que par la leélure

de procès-verbaux , motivés de manière à éclai-

rer le miniflere fur la juftice de leur refus , ou

fur la manière de lever & employer les impoli-

tions arrêtées dans les délibérations ; ce qui fup-

pofe la liberté des opinions. L'ordonnance du
premier février 1766 prefcrit ces procès -ver-

baux,& le renvoi aufecretaire d'état du départe-

ment , tant par les adminiftrateurs que par les

commiiîaires nommés à cet effet par les déli*

bérations.

La demande des ordres du roi, pour l'exé-

cution des délibérations , dans lefquclles menue

l'impofition auroit été arrêtée, eft fans douce

une difpofition bien digne de notre gouverne-

ment ; mais l'exception prétextée des c?s preC-

fés en détruifoit tout l'avantage , & livroit

l'habitant à la difcrétion des chefs ,
quelque

raifon qu'on eût pu leur donner contre Véta-
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bliffement de la déperife propofce , fur-tout , fi

les chefs euffent feuls rendu compte de l'urgence

des cas, qMi,par la facilité de les prévoir en

d'autres temps, ne peuvent guère avoir lieu

dans des circonflanccs critiques , oii toutes les

importions en argent ne fauveroient pas la co-

lonie , & même où on auroit peine à trouver

de l'argent.

L'inconvénient de cette exception devient

encore plus fenfible , par la crainte que des

chefs pourroient, comme dans l'ordre de 1742,

fuggérer au miniflere de compromettre l'auto-

rité de l'adminiilration , par le défaveu d'une

opération , dont l'approbation ou la tolérance ne

couvre cependant pas l'irrégularité aux yeux:

des peuples , encourage les chefs à d'autres en-

treprifes , & ne fert qu'à faire appréhender l'ar-

bitraire.

L'article XIX de l'ordonnance du premier

février 1766 excepte bien le temps de guerre,

de la nécefiité d'attendre les ordres du roi

,

pour une impofition qui feroit deflinée à des

ouvrages , ou dépenfes qui intérefîeroient la coa-

fervation de la colonie, ou d'un quartier. Le

pouvoir d'impofer , en ces cas , eu laifTé aux

adminiflrateurs , mcme contre l'avis des halii-

11*1

'^iii



T
r-tout , Cl

l'urgence

révoir en

ivoir lieu

toutes les

pas la cc-

à trouver

\n devient

î que des

e de i742>

tre l'auto-

iveu d'une

)lérance ne

aux yeux

'autres en-

ender Tar-

u premier

le guerre,

2S du roi

,

ince à des

lent la con-

lartier. Le

lailTé aux

L^^ habi-

DEs Colonies Françoises. 347
tans ; mais il n'eft pas p Tmis de ne pas les ap-

peller à délibérer fur l'établiffement de cette

levée de deniers j& le procès - verbal de la dé-

libération doit également être envoyé au mi-

niftere.

Art. I I.

Mémoires annuels fur les befoins de rannee fuivante.

On vient de voir que la demande de ces mé-

moires a, principalement, pour objet, de pré-

venir, de la part des adminiftrateurs , tout pré-

texte d'ordonner aucun objet de dépenfes , de

leur autorité. La néceiîité d'arrêter les états de

dépenfe , avec connoiflance des befoins , peut

en être un autre motif; mais cette information

ne regarde toujours que les dépenfes extraor-

dinaires ; les objets de depenfe ordinaire font

connus.

L'ordre du premier juin 1707 exigeoit le

concours des chefs
,
pour la formation de ces

mémoires, & ne diftinguoit pas les dépenfes

dans les parties dont chacun d'eux avoit l'ad-

miniftration particulière , comme on l'a fait dans

le règlement du 14 mars 1763 , article XXIII,

Ce concours eu. indifpenfable dans toutes les

parties ; les befoins , dans chacune d'elles , doi-

If
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vent être proportionnés à la fituation des fonds^

& calculés fur les accidents qui peuvent en retar-

der la rentrée : û des circonftances particulières

peuvent faire donner la préférence à une partie

fur Pautre , chacun des adminiftrateurs préten-

dra être dans le cas de la demander ; ils doivent

donc être entendus en commun; fans cela , les

prétextes ne manqueroient pas pour donner des

ordres arbitraires , & revenir toujours à l'infuf-

fifance des importions aftuelles. Les états du roi

ne feroient plus que de fimples fignes de l'au-

torité fouveraine , donrt: l'exercice effo£lif feroit

entre les mains des adminiftrateurs feuls.

L'ordonnance du premier février 1766, ar-

ticle XV , autorife bien les adininiilrateurs des

i/les du Vent à faire , chacun en particulier , les

mémoires fur les befoins de la partie dont il efl:

chargé; mais ce n'efl qu'après leur avoir or-

donné de faire & figner en commun les de-

mandes au fujet de l'adminiHiration générale,

au moyen de quoi te miniftere eu en état de pren-

dre les ordres du roi , avec connoilTance.

Des circonftances de guerre pourroient donner

lieu à des dépenfes qu'on ne pourroit prévoir;

l'article XVÎ de ladite ordonnance du prem-'jr

février 1766 permet aux administrateurs ù'en^
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ordonner, après en avoir , néanmoins, autant

qu'il fe pourra , fans préjudicier au bien du fer-

vice , délibéré dans un confeil de guerre , com-

pofé des commandants des troupes de fa ma-

jefté, & de deux commandants de quartier, le

plus H portée.

Une ordonnance du 8 avril 1721, pour la

môme colonie , avoit déjà autorifé les adminif-

trateurs à ordonner , fans attendre les ordres de

la cour , les armements de vaiiTeaux , ou autres

bâtiments de mer
,
pour la fureté des côtes

,

en tems de guerre
,
qui feroient jugés nécef-

faires , d'une voix unanime , dans un confeil de

guerre, compofé du gouverneur -général, du

commandant, de l'intendant , du gouverneur

particulier le plus prochain , du lieutenant de

roi , & du major de la réfidence des adminif-

trations.

Art. I ï I.

Changement de la dejilnation des fonds,

' La règle générale efl
,
qu'il ne fe fafle point de

dépenfe fans les ordres de l'adminiflrateur fou-

verain ; parce que ces dépenfes tournent à la

charge des peuples , oc que le rapport de toutes

les parties lui étant connu, il eil feul en état de
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juger des parties qui doivent avoir la préférence

»

ou qui demandent plus ou moins de fonds. Régie*

ment du 24 mars 1763 , pour les ifles du Vent,

articles XIX& XXÎII. Ordonnarce du premier

février 1766, pour les iflcs fous le Vent, ar-

ticles XV & LXIII.

LVloignement efl une raifon d'attribuer zux

adminiftrateurs dan? les colonies le pouvoir de

changer la deftination des fonds réglée par le

fouverain ; c'eft la difpofition de la féconde

partie de l'article XIX du règlement du 14

mars 1763 ,
portant quf. , dans un cas preflant

oîi il feroit nulfible d'attendre la décifion de fa

majefté , les chefs poiîrront changer la deftina-

tion des fonds , lorfqu'ils feront d'accord à cet

égard.

Le défaut de concours , dans les mémoires

fur la propofition des befoins , pourroit être un

obftacle au concert que cet article exige ; le fer-

vice pourroit en foufFrir ; mais il y auroit en-

core plus de danger à laiffer l'application des

fonds à la difcrétion des chefs, qui n'auront

point de contradifteurs de l'urgence des cas,

ni dans les comptes qu'ils en rendront. C'eft

ce qu'on a vu avoir été prévu pour Saint-

Domingue, par l'ordonnance du 8 avril 17x1 ,
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& par l'article XVI de l'ordonnance du premier

février 1 -66
, qui ne permettent de faire une

dépenfe non ordonnée par fa majefté, qu'après

qu'il en aura été délibéré dans un confeil de

guerre, de la manière marquée dans ces deux

loix.

Eî3::l'

TITRE I V.

Participation des confeilsfupérieurs à l'ad-

minijlration,

§. I.

Àffdins publiquts.

\J N a vu que les affaires publiques dévoient

fe traiter dans les confeils , ainfi quç les affaires

de jufîice, en exécution du r'glement fait par

la compagnie des ifles, en 1647, fur la réunion du

confeil établi par les gouverneurs en chaque

if.e , en vertu de la déclaration du premier août

1645 , avec celui établi par le lieutenant-géné-

ral pour le roi, aux iiles , le premier août 1646 ;

& on a obfervé qu'il n'y avoit de différence

entre les affemblées de ces confdls , qu'en ce
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que le nombre des confcillers
,
pour le contert

ticux , ctoit fixé ; & que tous les officiers clés

milices , les fyndics des paroifT'r's , & fouvent

des députés des compagnies conipofées d'habi-

tants , étoicnt appelles aux délibérations fur les

affairrs publique?.

La grande police , Se fur-tout cette partie de

police qui a pour objet la tranquillité , & h

fureté intérieure du pays, ce qui aboutit toujours

à la juftice, appartenoit aux confeils de juftice,

préfidés par le gouverncrneur ,
qu'on a vu avoir

réuni à cette qualité celle de féncchal , de touî

temps premier magiflrat dans ces matières de

droit public. Auifi les lettres-patentes demandées,

en 1664, par la compagnie des Indes occiden-

tales ,
pour donner une forme llable à l'établif-

fement de la juflice fouveraine déjà éxillante,

portent-elles qu'on fe propofe de maintenir les

fujets dans le devoir par la voie de la juftice.

On a vu auiïi que le règlement du 4 novembre

"1671 , article III, attribue la police générale,

& tout ce qui en dépend , au confeil fupé-

rieur en chaque colonie. L'article IV ordonne

que les règlements de police & de juflice , de

quelque qualité qu'ils puifTent être, feront prc-

pofés par les procureurs defamajeilé, dans les

confeils
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eonfeils fouverains , oii ils feront délibérés , ÔÇ

réfolus à id pluralité des voix. L'articl^^ XIII

charge expreffément les eonfeils de s*occupes

des règlements en faveur du commerce.

Les détails dans lefquels on eft entré dd
affaires traitées dans les eonfeils , ont indiqué lei

objets de la compétence de oUkcompagnies dans

les affaires publiques ;& on a vu Védit

de 1674 , conftitutif du gouver. il

dans les ifles , r»'a rien changé dans Tét. nt

des eonfeils , que quant au nombre des coni'eil-

iers de juftice.

Cette réforme fe fît à la Martinique , le 2

oftobre 1675 , par un règlement du gouverneur-

général; le juge de Tifle fat eonfervé dans le

droit d'entrer au confeil; mais ee droit flit borné

aux aJfcmbUes extraordinaires.

Les regiftres du confeil de cette ifle , où les

chefs faifoient leur réfidence , & aillftoient aux

délibérations , ou les provoquoient ( ee qui ne

permet pas de fufpefter d'entreprife la compé-

tence du confeil en affaires publiques ), prouvent

qu'en 1676 , il y fut fait règlement , i». pour

rejetter , des taxes des dépens , les falaires de

tous avocats & procureurs , dont la (implicite

des affaires rendoit le miniftere inutile. 1°. Pour,

'm
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limiter à quelle Tomme les cabaretiers pourroieAt

jfaire crédit. 3^1 Pour obliger les capitaines mar*

^^h^nds à prendre en paiement les denrées des

habitants. 4^. Pour obliger les marchands & les

habitantsà Eure régler leurs poids.Les marchands

âvcûent adrefle leur requête au gouverneur-

général. Elle fiMpommuniquée au procureur*

gén<^al , qui ^ de fon<ôté , articula les plaintes

clés habitants , & ce flit le confeil qui prononça.

5*. Pour fixer la quantité de blancs à entretenir

iur les habitants, a ii:s -iUipp t;j;p , ;/ t.: j* *> •

En 1677, règlement par ce confeil , pour la

jf»cdice des noirs ; - révocation de toutes taxes

iàites précédemment par ledit confeil , des mar«

^andifes importées dans le pays. -
'

'^ '"

i-Députation arrêtée au confeil , pour engager

les fupérieurs ecciéliaftiques à chanter annueU

lement , le jour de fainte Marguerite , une

grande-meffe en a^ion de grâces de la viftoire

remportée fur une armée navale de Hollande,

«ompofée de quarante-fix vaifl'eaux, commandés

:par l'amiral Ruiter. La defcente s*étoit faite avec
|

cinq ou fix mille hommes en 1674 ; ils don-

nèrent deux affauts à la fortereffe ; ils furent deux 1

-fois repouffés , par cent-vingt hommes au plus,

'commandés par leur gouverneur. Les ennçmûl

%'
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1|}erdirent , de leur aveu ^ plus de quinze cents

hommes, & ils flirent obligés d'abandonner l*é-'

tendard du prince d'Orange, dc tous leurs outils

pour le fiége»

Règlement qui enjoint aux parties de plaî-»'

deren perfonnes, & défend à toutes perfonnes

de feireles fondions d'avocats,& de procureurs,

à peine d'une amende de mille livres de fucre.

En 167S , préfentation au cônfeil par le pro»

cureur-général , d'un traité autorifé par le gou*

Verneur'-général,entre les habkants&marchands,

fur le commerce, la qualité& le poids des fucres,

&des marchandifes de France. Règlement contre

l'exercice public de la religion prétendue ré*,

formée.

En 1679, règlement fur les boucheries , fur

la garde des canots& chaloupes» Ordre augrand-

voyer de rétablir inceiTamment les chemins» Ar-

rêt qui ordonne la plantation des bornes par un

arpenteur commis & nommé par le confeil. Re-

montrances au roi , pour l'introduâion d'une

monnoie qui facilite la circulation. Arrêt qui

permet à \m médecin d'exercer la médecine.

Lettres-patentes du premier avril 1679 , pour

confirmer Tétabliffement de la juftice fouveraine.

«Ayant révoqué, par notre édit du mois d^

w
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décembre 1674, la compagnie des Indes occideit^

tàles. . . . nous avons efltmé important au bien de

itotre fervice, & aii foulagement de nos fiijets,

de pourvoir aux charges de confeitlers au con-

féil fouVerain, que nous avons établi en l'ifle de

la Martinique, & {ci dépendances, par notre

déclaration du 1 1 oÂobre 1664. . . . déclarer nos

intentions, tant fur l'établiffement Hudit confeil

,

que fur le nombre y qualité , Scfonciions des offi-

ciers qui le compoferont à l'avenir , & qui fe-

ront par nous pourvus. A ces causes. ...
'"

^ Nous avons confirmé & confirmons l'établif^

ftment de notre confeil fouverain , par nos lettres

da If oSabre 16C4 , qnt nous voulons être exécutées

en ce iju'il n ŷferapas dérobé, . . , Voulons que le-!

^ confeil foit, à toujours, compofé du gouver-

rieur-lieutenànt-général , de ^intendant , du gou-

verneur-particulier , & lieutenant pour nous en

Pifle; de frx confeillers, & du juge de îa jurif-

diôion du domaine , qui entrera audit confeil

,

& y aura voix délibérative pour les affaires e:

traordinaires y & dont il n'y aura point d'appel de

ies jugements ». '"^"^^^ ^-^^ - • • ^» -
^

' Si le confeil n'avoit dû connoître que du con-

tentieux, le juge de l'ifle, duquel feul il pouvoir

y avoir appel, n'y auroit pas eu entrée.

nés

%.
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En 1680 , règlement fur la pêche , fur le cbm^

merce des vivres du pays ; nomination de com-

miffaires pour conftater les pertes caufées par un

ouragan ; & jufqu'à ce , iuriis aux contraintes

p«ur dettes.

En 1681, arrêt pour ordonner l'enregiftre-

ment & rexécution de la coutume de Paris , 5c

des ordonnances du roi , rendu fur les remon-

trances du procureur-général. Arrêt contre les

nègres marons. *^

En 1682, arrêt pour profcrire les couver-

tures de paille ; plainte de l'intendant contre le

procureur-général ; défenfes de commerce avec

les efclaves ; remontrances au roi fur pluiieurs

objets, & particulièrement fur Taugmentation

des droits d'entrée en France , fur les fucres rafi-

nés , à envoyer par le procureur-général. Arrêt

qui ordonne de paffer outre au jugement d'une

affaire entre particuliers , fans égard à une or-

donnance de l'intendant. Cet officier s'étoit fervi

du terme de cabale , en parlant du confeil ; le

procureur-général en porta plainte , avec pro-

teflation de fe pourvoir devant fa majeilé ; le

confeil donna aâe de fa plainte.

En 1683 , arrêt qui défend les boucheries pen-r

dant le carême, & nomme un boucher pour les

Ziii
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malades. Arrêt fur la plainte du gouverneiir-par>i

ticulier contre un huiilier ; l'huiiïier efl coi><

damné à demander pardon du manque de ref-

peâ , à huit jours de prifon , & interdit poiu:

un mois. Arrêté de faire un fervice pour le repo&

de Tame de M. Colbert , & d'écrire une lettre

de compliment à M. de Seignelay.

En 1684 , règlement fur les retraits lignagers;

fur les fucceffîons vacantes ; contre les receleurs

des efclaves& engagés.

En 1685 , arrêt qui défend les avances fur les

rues ; règlement fur les chemins & fervitudes ac-

cefToires. Modifications à Tenregiilrement de Té-

dit de mars 1685 , fur l'article VII, qui défend

les marclKs les dimanches & fêtes , feuls jours

libres pour les efclaves.

Remontrances arrêtées fur l'article XXX »

qui interdit le témoignage des efclaves , en mar

tiere de crime ; ce qui enfavorîferoit plufieurs.

Un arrêt du confeil d*état réforme ces articles,,

permet les marchés les fêtes & dimanches , &
de recevoir le témoignage des efclaves , à dé-

faut de blancs , excepté contre leurs maîtres.

En 1686, règlement pour fixer la taxe des

barriques de fucre , fur la plainte des marchands

& négociants. Arrêté qu'il feroit donné avis à
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fa majefté de l'oppolition d'iui gouveitieur-par-

tîculier à Texécution d'un arrêt» ^

En 1687, enregiftreinent d'un traité de nentra*

lité conclu àLondres» le 1 6 novembre i6B6y pour

l'Amérique , entre le roi, & le roi d'Angleterre.

En 1688 , règlement fur pluûeurs faits de jaif-

tice &; de police , en délibérant fur Tavis du gou-

verneiu>lieutenant-général , &c fur celui de l'in-

tendant, donnés féparément par écrit. >

En 16^9, procès-verbal fur les prétentions

des chefs , quant au droit d'affembler extraordir-

nairement les confeils»

En 1698 , règlement de la valeur des fucres

donnés en paiement des dettes anciennes.

En 1708, règlement fur la chafle. >

En 1709, tarifdes droits du fcéau. r

En 171a > arrêt de défenfe de vendre des ar-

mes aux efclaves, ..,> i

En 1711, plainte de la part du gouverneup-

général ( M. Phelipeaux ) , contre le receveur-

général du domaine , aufiijet des lettres écrites^

par le receveur , contre lui. Le confeil informa ,,

& ordonna l'envoi de la procédure au roi pour

y ftatuer; Técrou du receveur fut biâTé , faufà

lui à fe pourvoir vers, le gouverneur pour foa

élargiCemeat.,

Ziv
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« En 171 5, délibération en confcil y & arrêté

poiir lever un oâroi aux iiles du Vent , & en dé«

terminer la quotité èc les aifignats; l*oâroi fut

révoqué. Règlement fur les célébrations de ma«

riage.

En 1716, lettre du roi à l'intendant. « Des rai-

fons particulières m'obligent de vous rappeller

en France; )e vous écris cette lettre pour vous

dire que , ii-tôt que vous l'aurez reçue , vous cef*

fiez de vaquer aux fondions d'intendant de VA-

mérique ; mon intention étant que vous remet-

tiez le foin des affaires de juflice au doyen des

confeillers de mon confeil fupérieur de la Marti<«

nique :. arrêt d'enregiilrement , portant ordre

qu'il fut publié dans toutes lesifles (il n'y avoit

point alors d'intendant à Saint-Domingue) ». . . »

Règlement de juflice &c de police; remon-

trances du procureur-général contre les empri-

sonnements ordonnés par les ofHciers des mi-

lices , ôc contre l'établiffement de prifons , autres

que celles de la juflice : arrêt qui enjoint aux

habitants qui ont été emprifonnés, d'enrapporter

les ordres,& d'en déclarer l'exécution, pour être

diflingués les emprifonnements faits par ordres

ifupérieurs, de ceux faits d'autorité particulière,

pour y être pourvu fuivant les cas; Se qw or*

I
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donne la deftru^ion desprifons, avec défeniês

aux habitants de répondre à autre tribunal qu'à

celui de l'intendant, ou des fiéges de juilice^

hors des cas purement militaires qui regar-

dent le gouvernement : &, à ce fujet, lettres du

confeil de marine au confeil fupérieur; portant

qu'il a reçu copie de l'arrêt , qu'il a été informé ,

en même temps » que le gouverneur • général

avoit rendu une ordonnance pour en empêcher

l'exécution.... «Lf confeil fouhaite que vous

n'inûiliez plus fur la démolition des prifons ; Se

comme elles peuvent être utiles , dans les cas mi*

litaires, dans les différents quartiers, fon inten^

tion eft qu'elles fubfifteiit. Il veut, en même
temps , que les officiers qui y commandent ne

s'en fervent que dans ces cas-là. M. le gouver-

neur a les ordres néceifaires fur ce fujet; & le

confeil fouhaite que vous teniez la main à ce

qu'il ne foit point fait de mauvais ufage de ces

prifons ».

En 17 17, arrêt qui défend tous difcours, affi-

ches , ou affemblées , tendant à fédition , à peine

d'être , les coupables
, pourfuivis Se punis

comme criminels de lefe-majefté. Lettres du con-

feil de rifle , au roi , <VM. le régent , au confeil de

marine, à M. le chancelier, à M. l'amiral, à

g*

t
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M. le maréchal d*E{lrées, vice-roi, pour implo-

rer la clémence du roi en faveur de la colonie ,

qui avoit feit embarquer le gouverneur-général

& rintendant. En 17 18, lettre au rot pour le

remercier de l'amniAie accordée à la colonie.

Règlement fur l'exercice de la chirurgie.

En 17 19, arrêt qui reconnoit la propriété

d'un terrein en faveur d'un particulier, &, at-

tendu la commodité& l'ornement public, lui fait

défenfes d'y élever aucuns l|âtiments ; ordonne

qu'il en fera dédommagé par une répartition fur

les marchands & habitants du bourg.

En 1710, règlement fur les nègres colpor-

teurs; défenfes aux religieux miflionnaires de

rien acheter, hors les chofes de fubfiflance, fans

la permiffion <le leurs fupérieurs. Défenfes aux

efclaves de fe mêler du traitement des maladies.

Défenfes de prendre la qualité d'écuyer, fans

avoir juftifié de titres.

En 1721, règlements fur les livres des mar-

chands. Règlement de police; défenfes aux habi-

tants de recevoir matelots ni foldats , fans la

permiffion des gouverneur-général & intendant.

En 1714, règlement qui ajoute aux difpofi-

lions de celui fait par les gouverneur général &
intendant , fur leç précautions à prendre poujr

<^

ë
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la confervation des vaifTeaux dans les rades.

En 1715 , arrêté que feroit demandée à fa

majefté Tëreâion d*une chambre fouveraine à

la Grenade, pour le jugement des efclaves cri-

minels, en dernier refTort , à caufe de Tëloignc*

ment ; ce qui a eu lieu.

Arrêt du confeil d'état, du 13 août 1716, fur

l'immixtion du confeil dans les affaires du gou-

vernement. Les circonilances& les motifs de cet

arrêt font importants à examiner ;, on les prend

dans Tarrêt même.

Savary étoit débiteur de 76 livres à I>enuel,

qui avoit tranfporté le billet à Puichaffray.

PuichafFray s'adreffa au gouverneur-général , qui

donna ordre au lieutenant<de-roi de contraindre

Savary au paiement , par l'emprifonnement de

fa perfonne. Savary fut cité devant le lieutenant-

de-roi , en vertu d'ordres du gouverneur-géné-^

rai. Il fit fommationàPuièhaffray en offres de le

payer en fucre , avec afîignation fur ces offres ;

il fut conflitué prifonnier dans la fortereffe, mis

enfuite au cachot , fur ce qu'il avoit demandé des

jnotaires pour faire fes proteflations. La femma

ISavary ,^yant pouvoir de fon mari , fît fa plainte

au greffe du confeil , de ce que fon mari avoit

été arrêté , au mépris de fes offres , par les ordres

*
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du fieur lieutenant-de-roi , déclarant entendre

fe pourvoir contre PuichafFray , par-devant les

juges à qui la connoiflance en appartient. Savary

préfenta eniiiite fa requête au confeil , pour de-

mander Ton élargifTement , & la commuiiication

de fa requête au lieutenant-de-roi
, pour qu*il eût

à y fatisfaire; requérant la jonOion du procu-

reur-général ; & cependant , qu*il fîit ordonné

que les notaires , par lui déjà requis, Te tranf-

porteroiert chez ledit Savary, pour y recevoir

fes proteltations , & PuichafFray ailigné pour

être condamné aux dépens , dommages & in-

térêts.

. Ordonnance du 1 4 mars de foit conmiuniqué;

& arrêt de foit (igniHé au lieutenant-de-roi , pour

y donner fes réponfes par écrit; &, furicelles,

être ordonné ce quHl appartiendra; les notaires

aflignés à comparoir en perfonne , & PuichafFray

à venir plaider : enjoint aux notaires requis de fej

tranfporter pour recevoir les proteilations de

Savary. Certificat du greffier que le lieutenant-

de-roi n'avoit point envoyé de réponfe ; lettri

du gouverneur-général à l'intendant, que cetti

affaire regarde direôement le gouvernement.

Arrêt d'ajournement , du 18 mars, contre le lieu

tenant- de-roi; &, cependant, vu la lettre cli
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^onvcmeur-général , furfis :\ l'exécution du dé-

cret , 6c à prononcer fur les dommages & intvî-

rôts ; & ce , pour les motifs à envoyer à fa ma-

je(lé , avec les pièces de la procédure
, pour lut

demander fes ordres.

Vu l'ordre donné par le gouverneur-général

au lieutenant-de-roi, au bas de la requête de

PuichafFray
, portant pouvoir de contraindre les

débiteurs de cargaifons par la prifon , ou par des

garnifons. Le mémoire de fa majefté , du 1 1 jan-

vier '713 , adreffé aux gouverneur & inten-

dant , portant que le confeil fupérieur ne doit

fe mêler, en aucune façon, direftement ni indi-

reûeiiient, de ce qui regarde le gouvernement;

lettre du Tieur intendant au fieur gouverneur,

qu'il avoit lu au confeil cet article du mémoire

de fa majefté , avant qu'il rendît cet arrêt. . .

.

Sa majeflé , étant en fon confeil , a cafTé &c

annullé les arrêts du confeil fupérieur de la Mar-

tinique, des 14 & 18 mars dernier, comme at-

tentatoires à l'autorité royale ; ordonne qu'ils fe-

ront biffés des regiûres; fait défenfcs audit confeil

\ fupérieur de s'immifcer dorénavant dans les affaires

qui regardent le gouvernement ; enjoint aujîmr inten-'

dant de tenir la main à l'exécution du préfent arrêt.

Comme les contraintes & procédures des

^'
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offres fur paiement des dettes civiles, entre

particuliers, marchands ou autres , font purement

du reflbrt de la juftice ,& ne fcauroient être re-

gardées comme affaires de gouvernement, on

ne peut inférer de cet arrêt de quelles affaires

il a été défendu aux confeils de prendre connoif*

fance ; ainfi il faut voir de quelle nature eft

cette interdiâion, par celle des affaires dont la

compétence n'a pas été conteftée à ces compa-»

gnies ; & d'abord au confeil de la Martinique

,

où les adminiftrateurs des ifles du Vent ont

continué de faire leur réfidence. En 1716 , arrêt

de règlement fur les abus dans les prifons , au

fujet des efclaves faifis , marons , ou criminels.

En 1728 , règlement qui autorife les notaires

hors les lieux des fiéges des jurifdiftions à rece-

voir le ferment des arbitres. • r. ,, ,;v

.

En 1730 , règlement concernant la prife des

beftiaux. •'

En 1733 , règlement fur les efclaves tenant

maifon hors la réfidence des maîtres.

En 1 734 , règlement fur les fucceffions vacan-

tes. En 1737, fur la police des procureurs& huif-

fiers. En 1739, fur les procédures, & fur les vues

des jugements. En 1741 , fur les fucceffions va-

cantes. En 1746, fuf les droits du premier huiffier
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idu confeil. En 1748, fur les enrôlements dzs cau-

ies extraordinaires. En 1749, fur les fucceffions

vacantes. En 1750 , fur les faux nobles; fur la

vente des ouvrages d'orfèvrerie , non marqués

di poinçon. En 1751, fur la difcipline des no-

taires. En 1754 , fur les fucceilions vacantes ; fur

le prix des bancs dans les églifes ; fur les orfèvres ;

fur les fucceffions vacantes ; fur la converiion

des appels en oppofition. En 1755, fur les fépul-

tures dans les églifes; fur la tenue des rôles;

fur les fucceffions vacantes. En 1756 , fur di-

verfes parties de l'adminiflration de la juflice ;

fur les fcellés & inventaires. En 1757, fur les

efclaves tenant maifons. En 1758, fur les re-

giftres des baptêmes , mariages , & fépultures.

En 1761 , fur les enregiftrements aux jurîf-

^iftions. En 1763, fur les amendes d'appel;

fur les regiftres des curés; fur les faifeurs de

mémoires, non autorifés en juftice. En 1764,

fur les huiffiars de l'amirauté ; fur les titres de

nobleffe. En 1765, fur la nourriture des efclaves;

défenfes aux notaires , huiffiers & procureurs

,

d'employer des gens de couleur, pour le fait

de leurs profeffions ; fur les plantations de vivres

du pays ; tarif des canots paffagers ; procédures

pour l'évocation du principal. En 1766, fu/ les
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canots pafîagers ; fur le nombre des offices àé

notaires , procureurs& huiiïiers , Se fur la comp*

tabilité de leurs ofHces; fur les procureurs &z

huiffiers. En 1767, fur la vente des biens des

mineurs ; défenfes d'embarquer des noirs pour

VEurope, fans permiflion du gouverneur. En

1768 , fur les nègres jufticiés. En 1769, enre*

giilrement de l'ordonnance du roi , du premier

feptembre 1768 , pour le rétabliffement des

milices. Défenfes d'employer des efclaves à la

vente , comptjiition & diftribution des drogues ;

fur la difcipline des avocats ; contre les ufurpa«

teurs des titres de noblefle. \ . v. -^ïy?;;:

Les titres d'érabllfTement du confeil de la Guâ-»

deloupe font des mêmes dates & portent les

mêmes difpolitions que ceux pour l'établifle*

ment du confeil de la Martinique ; leur autorité »

leur compétence, leur difcipline ont été & font

les mêmes , comme ayant fait jufqu'en 1763 ,&
faifant encore à préfent partie du gouvernement

général des ifles du Vent , dont les adminiftra-*

teurs réfident à la Martinique.

Mêmesremarques fur le confeil établi àCayenne

en 1701 ; cette colonie ayant fait & faifant en-

core partie du gouvernement des ides du Vent.

Mêmes obfervations fur les confeils établis

aux
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aux illes fous le Vent , en 1685 & -

?.. Le gou-

vernement de ces ides a fait partie du gouverne-

ment général des iiles, jufqu'en 17 14, qu'il efl

devenu gouvernement général. Avant 1685 , il

exiftoit , comme dans les autres ifles avant

1664, un confeil mi-parti de politique & de

juftice , dit de la côte Saint - Domingue ; dont

la compétence a pafîe aux confeils qui ont fuc-

cédé à celui-ci. Il n'a échappé aux temps & aux

infedles qu un règlement de ce premier confeil

,

en date du 31 odobre 1684, fur la garde des

beftiaux. Il faut voir de quelles affaires pu-

bliques ont connu les confeils de 1685 & dé

1702. * ' *'
'

'*'

Dans le confeil de 1685, établi au petit Goure,

transféré à Léogane , féant à préfent au Port-au-

Prince. ( On n'a pu fe procurer qu'une très-petite

partie des objets traités, ou des règlements faits

par ce con{eil ). ,, - ^ -r^;,, , o^,- •

En 1687 , arrêt de règlement
, portant qu'on

fe conformeroit , dans les jugements , à la cou-

tume de Paris & aux ordonnances du royaume

,

de point en point. - ! ^i ' :
i •---in^^

En 1688 , règlement fur la garde des canots «5c

chaloupes; autre pour prévenir l'évalion dc^

elclaves. >, ^ '

Tom, /, A a

\
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En 1 591 , fur la réception des officiers àé

juftice. En 1691, fur la vente des gliildives,

fur les habitations» En 1697 , contre le com-i^

merce avec les efclaves*

En 1705, règlement, après aVoir pris Tavis

des principaux habitants 9 pour prévenir les ma-^

ronages des efclaves , & pour donner là chafTe

aux marons , portant étabtiiïement de mare"

chauffée ,& de contribution par têtes d'efdaves,

pour les falaires de cette maréchauffée.

. En 1710 , contre les ventes par les efclaves;

fur le commerce de î'orfévrerie* En 1714, fur

t'exercice de la chirurgie* •

Délibération en 1712, fur la préfentation par

les directeurs de la compagnie des Indes , à l'en-

regiftrement , dans le confeil de Léogane ( réli-

dence des gouverneur-général& intendant), des

arrêts du confeil d*état , des io & la feptembre

1710 , réuniffant les conceffions de la cotnpa<*

gnie de Saint-Louis (1698), à celles de la com-

pagnie des Indes ,& lui accordant plufieurs pri-

vilèges,& particulièrement un privilège exclufif
|

de tirer de l'étranger deux mille noirs par an

,

j)endant quinze années , & l*exemption des droits

de fortie , pour les chargements faits pour les ce*

lonies* Refus d*enregiilrer , fur défaut d*ordre|

exprès
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exprès pour cela ,& fur le préjudice réfultant ^

tant d'une exemption qui diminuoit les droits

deflinés pour la défenfe de la colonie , qui en

feroit plus chargée , que de la limitation de la

traite des noirs à deux mille par année ; ce qui

fufHroit à peine pour un quartier. . :>;

Les employés de la compagnie perfiftant dans

leur établilTement , il y eut émeute en différent*

quartiers; à Toccafion de quoi le confeil de

Léogane rendit plulieurs arrêts de règlement,

dans le mois de mars 1713. i®. Pour défendre,

fous peine de la vie , tous placards , affiches
,

ordres , libelles , ou difcours tendants à fédi-

tion , avec injonûion aux commandants & offi-*

ciers de juftice d*y tenir la main»

2^. Pour interdire là vente des noirs , en

gros , fous peine de confifcation > & d'une

amende de vingt mille livres* Permiffion de

vendre en gros les feuls rebuts , à la charge
, par

les acheteurs , d'en faire taire la vifite par les

commiffaires , médecins & chirurgiens nommés

par le confeil.

3°. Pour l'exécution du traité fait le 49 dé*

Icembre lyzi^ entre les gouverneur & intendant,

1& les habitants de quelques quartiers, pouf paci"

[tier les efprits.

Aaij
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4°. Pour rexéciition des arrêts & délibéra-

tions des deux confeils, en janvier ( 1723 ), fur

la levée & la comptabilité des oârois , depuis

leur établilTement : ordonné en conféquence

,

que , pour prévenir les dépenfes fuperflues , &
ménager l'intérêt des peuples , Tordre pour les

revues des troupes du roi feroit rétabli. Nomi-

nation d'un commiffaire du confeil pour aflîfter

icesrevues. 10% -su ;.^;.-/>' ?> ^.ii . /

5**. pour autorifer les vaifleaux de la com-

pagnie , expédiés avant l'arrêt , à faire leurs

ventes 9 en payant les droits ordinaires. ' '

Les chefs 6c les officiers de l'état - major

avoient afliflé aux délibérations , dont ces ré-

glemens furent le réfultat.

A l'ôccafion du départ des chefs, pour un

autre quartier , le même confeil , quelques jours

après , conjointement avec les députés des quar-

tiers y& de l*avis des notables habitants , arrêta qu'il

ièroit envoyé au gouverneur-général , & à l'in-

tendant , pour les afîurer de la parfaite obéif-

fance des habitants, de leur fidélité & des fermes

difpofitions 011 ils étoient de concourir, de

toutes leurs forces & pouvoirs , pour rétablir la

tranquillité publique ,& maintenir l'autorité du

roi , & les prier de venir reprendre les rênes du

DE
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gouvernement , afin de prévenir tous les maux

& défordres qui pourroient arriver de leur re-

traite , & du défaut de commandement, r^y -;i;j

Les règlements & arrêtés , & tout ce qui en

étoit fuivi , furent , la même annéei^ annuUés &
biffés fur les regiftres , en exécution des ordres

du roi , portés par un commifTaire de fa majefté.

La compétence du confeil ne fut pas attaquée en

cela ; car on voit que le commiffaire du rôi de-

manda aux deux confeils leurs obfervations

fur les conféquences du privilège exclufif pour

la vente des noirs , & les paiements en argent de

poids V& que, bientôt après , il leur propofa, à

Tenregiflrement , une ordonn^ce (les 19 fé-^

vrier & 1 1 mars 1742)? portant fuppreflion des

privilèges de la compagnie^y^ijm j;^ ; ; v -etr:

Arrêt du confeil d'état , du 20 fegtembre 1744.

Fait fa majefté défenfes à tous officiers du con-

feil ( de Léogane) de s'ingérer, à l'avenir, de

porter, direftement, aux féances d'icelui, au-

cunes dénonciations, plaintes, ni accufations

,

pour raifon de quelques faits, crimes , & délits

que ce puifTe être ; fi ce n'eft qu'après en avoir

donné avis au procureiu*-général de fa majefié,

il foit délayant ou refiifànt de faire les pour-

fuites néceffaires.
. ; ^ïj >

.

Aaiij
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Un confeiller avoit dénoncé un receveur desï

épaves , comme ayant exigé des maîtres des ef-

claves
,
qui les réclamôient , des droits qui n'é-

toient'autorifés par aucune loi publique^

' En 1747, Me gouverneur de la Jamaïque ren^

voya à l'intendant de Saint-Domingue des let-

tres foufcrites du nom d'un major , qui les adref-

foit au miniftre , en forme de mémoire , contre

Tadminiflration de cet officier. L'intendant en

porta plainte au confeil de Léogane , demanda

ade du dépôt des lettres , & qu'il fut informé des

faits y contenus , tant par l'interrogation de l'of-

ficier, qui feroit tenu de reconnoître fon écri-

ture, qu'autrement ; le major fut décrété& s'ab-

fenta;le confeil ordonna l*envoi des pièces &
procédures au miniflre , pour prendre les ordres

du roi ; les mémoires furent décidés calomnieux
^

& le major fut caflfô, ' ^ ^' "' ''' '"

Arrêtés par les deux confeils fupérieurs , af-.

femblés au Cap , pour procéder à la répartition

d'un impofition demandée par le roi.

Du 3 février 1764; que le mémoire du roi,

enfemble la dépêche du miniftre , fervant de

fupplément audit mémoire, feront enregiflrés;

en conféquence , il fera fourni au roi , &c.

Pu 7 février; qu'il feroit fait de trcs-humbles
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reprcfentations à fa im.jeilé: 1°. fur la quotité

de l'impôt : 1°. fur la nèceflité oh raffemblée

s'eft trouvée de hc l'ordonner que provifoire-

ment,& pouruntemps limité : 3*'. fur les moyens

de ^ciliter la levée de cette impofition.
j.'

imbles

/, ... , ^u confàl du Cap François,

Règlements en 1704, fur l'avis à donner au

procureur-général, des legs pieux. En 1705 , fur

la police des efclaves , & la chafle des marons;

fur le paiement des billets ftipulés , en nègres,

denrées, ou piaftres. 1706, fur le rembourfe-

ment , par les fermiers , des efclaves morts pen-

dant le bail. Sur les plantations des vivres. 1708

,

fur la fabrique des guildives , & leurs ventes

aux efclaves ; fur le rembourfement du prix des

nègres jufticiés ; fur les poids & mefiu*es. 1709

,

pour l'adoption des ufages du confeil de la Mar-

tinique , réfidence des adminiftrateurs-généraux.

17 10, levée de deniers pour le prix des nègres

jufticiés. 1712 , contre les ufurpateurs des titres

de nobleffe ; fur la clôture des inventaires faits

jufqu'alors, fans y avoir obfervé la coutume

de Paris, Pour la confirmation des aftes faits

,

jufqu'en 1706, fans y obferver les formalités

prefcrites parles ordonnances. Pour déclarer nuls

, A a iv
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certains ades d'aftranchiflements. 1 7 1 3 , poiur

di rminer l'étendue de la chaîne pour les ar-

pentages. Sur les poids, pour les fucres.

En 1 7 1 7 , délibération pour armer contre les

forbans ; règlement fur les écoles publiques.

1718, fur la police des cabaretiers; fur l'exer-

cice de la chirurgie; fur les falaires pour prifes

d'eiclav.es marons. 1 7 1 9 , fur les rapports en chi-

rurgie ; fur les afpirants à exercer la chirurgie.

1720, fur les fonctions du médecin du roi. 1711,

fur les ventes aux portes des églifcs. Sur la ca-

pacité civile des miflionnaires jéfuites. Sur l'éta-

bliflement d'un couvent de religieufes. 1722 , fur

les cartes bannies des baux à ferme. 1723 , fur le

paiement des nègres jufliciés. Sur le dépôt des

teftaments reçus par les curés. 1624, contre des

placards fcditieux. Sur la fiireté des minutes.

1725, contre le monopole des farines. Sur l'exer-

cice de la chirurgie& de la médecine.

En 1726, fur l'établiffemcnt des marguilliers

d'honneur. Sur l'exercice de la chirurgie. Sur un

établifTement de geôlier. Sur le fervice dans les

fiéges ordinaires. 1727, contre les ufurpateurs

des titres de nobleffe. 1728 , fur l'aliénation des

biens de mineurs. 1729, fur les fêtes. 1733 , rè-

glements de jullice. 1734, fur la geftion des cu-
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rateurs aux biens vacants. Sur les contraintes par

corps, pour dettes de cargaifon. 1735, fur la

comptabilité des marguilliers. Sur le nétoiement

des rues. 1736 , fur la confeé^ion des inventaires,

par tels ou tels officiers. Sur les efclaves colpor-

teurs. 1737, iiir la forme des ferments, par les

confeillers récipiendaires. 1738 , fur la vente des

poiffons. 1739, fur les falaires de la maréchauf-

fée. Sur les privilèges des fecretairçg du rolj fur

les procédures.

En 1740, fur les maréchauffées. Pour l*inf-

peâion de la conduite des tuteurs. Sur la police

des audiences. Sur la régie des fabriques. Sur la

police des prifons , & le tarif des geôliers. Sur

les comptes des marguilliers. Pour PétabliiTement

d'une maifon de providence. 1741 ,
pour l'éta-

bliffement d*un fyndic pour le temporel des reli-

gieufes. Sur la régie de la maifon de providence.

Sur les ventes des efclaves , par les exécuteurs

teftamentaires. 1742, fur les fondions de l'huif-

fier audiencier. Sur la forme des cartes bannies

d'immeubles. 1743 , fur les appointements &
cautions des receveurs de l'oftroi. 1744, fur les

lettres de petite chancellerie. 175 1, fur le plu^-

mitif des audiences. Sur les regiftres de baptême.

1752, fur le dépôt & prifons des efclaves faifis.
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Sur les claufes des adjudications. 1753, fur fi

police des marëchatiflees. 175 5 , fur les bureaux

publics. 1757» fur les falaires pour accouche-

ments. Contre la mention , dans les aâes de no-

taires , d*officiers de juftice, quoique non pré-

fents. 1758, fur la recette des droits fupplicies à

faire par les marguilliers. Contre les chymiftes

non autorifés. Sur le commerce des monnoies

d*£fpagne , à la pièce ,& non au poids. 1 7 5 8 , fur

les emprifonnements par les efclaves. Sur la po-

lice des efclaves»

En 1760, fur les publications ôc cris de juf-

tice. 176 1 , fur la difcipline des avocats & pro-

cureurs. Sur la forme des confrontations. Sur le

culte extérieur , à l*égard des efclaves & gens de

couleur. Sur la police eccléfiaftique. Sur la ma-

nière de procéder. Sur la difcipline des notaires..

Sur le fervice des huiffiers. Sur la confeftion des

inventaires, par quels officiers. Sur la geftion

des biens vacants. Pour une bourfe commune

des huiffiers. Sur le fervice des fubftituts de M. le

procureur-général. Sur les formalités dans les

mar: iges des gens de couleur , libres. Sur la qua-

lité de gradué , dans les notaires , ou d*ancieii

clerc de notaire. Sur le mariage des mineurs d

la feule autorité des tuteurs. S;ir les fuccefllo; ;
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vacantes, 1761^ fur la proviiîon des contraintcii

par corps. Sur la p«..ace de fanté. Sur les in den-

taires par les notaireit. Sur les gages des officiers

de i;t)lice. 1763 , fur les contraintes par corp,

,

contre lec débiteurs, dans leurs maifons. 1 764, fur

l'immixtion des fyndics de quartier dans les affai •

res contentieufes. 1765 , fur les fucceflions va-

cantes. 1766, Ar U "jiice deshuiffiers. 1767,

fur Pexpéditioii des pitti s des procès criminels.

Sur l'âge p'- ur les pUces d'huiffiers. Sur certaines

procédur s. 'Règlement de difcipline. 1768, nè-

gre l'bre déclare déchu de fa liberté, pour crime.

Nomination d'un adminiftrateur des maifons de

providence. Sur la viiite des prifons. Sur la comp-

tabilité de la caifle municipale. Sur l'inftru^lioii

des procédures criminelles, 1769, contre des pla-

cards féditieux. Sur les fucceffions vacantes. Sur

la forme de conftater la mort des criminels dé-

cèdes, pendant l'inflruâion, dans le& prifons.

Dans les deux confeils.

En 1741 & 1741, arrêtés provoqués par les

adminiftrateurs , pour donner une forme légale

à l'ufage établi dans les colonies, de faire payer

deux pour cent par les adjudicataires, fur le

ir jntant de touter les adjudications faites à la

'-

.:, ve des ^>A cmiers juges ou des confeils.
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Ordonnance du premier février 1766. Les

confeils fiipérieurs ne pourront s'immifcer , di-

reftement ni indirectement , dans les affaires qui

regarderont le gouvernement. Ils fe renferme-»

ront à rendre la juftice aux fujets de fa majefté.

il'

l S. 1 1.
••'/'rîîffî: i

Règlements de jtijlice & de policé* '

Article premier.

Règlement de jujiice.

•il/:

i-r

fur leLe règlement du 4 novembre lô-j

pot de l'autorité pour le gouvernement des co-

lonies , attribue aux confeils le pouvoir de faire

des règlements de juftice ; c'eft-à-dire , des règle-

ments fur la police& la difcipline des tribunaux

,

des règlements pour l'exécution des loix en ma-

tière de juftice, des règlements de procédures.

Une ordonnance de Charles IX , en oftobre

1563, article II , défend aux cours de parlement

,

de faire ordonnances, édits, ni déclarations gé-

nérales, fous le nom d'ordonnance ou arrêt;

ordonne de laifler faire au roi ; excepté ce qui re-

garde le ftyle des cours , & autres chofes fem-

blables. .
•

.
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Ordonnance du premierfévrier iyC6 ^ pour le gou^

vernement des ijles fous le Fent,

Art. X L V.

Les confeils fiipérieurs auront , privative-

ment à tous autres , la police & difcipline de

leur compagnie ; celle des officiers des jurifdic-

tions , & celle des poftulants & officiers de la

juftice , tant dans lefdits confeils , que dans les

jurifdiftions du reflbrt de chacun d'eux. Ils con-

noîtront des malverfations qui pourroient s'y

introduire
,
par rapport aux droits , falaires &

vacations; pourlefquelsil fera fait , par les gou-

verneur-lieutenant-général & intendant , tels ré-

gleme: ^ & tarifs qu'ils jugeront convenables.

Ils veilleront à la négligence des officiers defdites

jurifdiftions , relativement à la diftribution de la

juftice , & à l'ordre& à la règle à obferver dans

les minutes des greffiers & des notaires.

Art. X L V I.

Lefdits conféUs fupérieurs feront tels règle-

ments de juflice qu'ils eftimeront convenables

,

relativement à l'article précédent : il en fera re-

mis une copie aux gouverneur-lieutenant-général

&• intendant ; & il en feja adreffé une expédition.

V H|
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ail fecretaire d'état ayant le département des co-

lonies; & lefdits règlements feront exécutés,

par provifion , julqu'à ce qu'il en ait été autres

ment ordonné par fa majefléi '*

Règlements de police.

Art. II.
.ji

Le régleiiient de 1671 , fur le goitvefnenteht

des colonies , attribue aux confeils l'autorité de

faire tous règlements de police générale , & de

s'attacher particulièrement aux moyens de per*

feftionner les manufaftures des fucres , tabacs

,

6c autres marchandifes qui croifTent dans les co-

lonies. Un ordre du roi , d\i 1 1 juin 1680 , répète

les mêmes difpofitions. Un autre ordre , de la

même date ^ donne la raifort de ces difpodtions ;

c'eft que les confeils feuls peuvent condamner à

des amendes pour contraventions^

L'exécution des règlements de police eft coni-

mife , par le même règlement de 1 67 1 , aux juges

des lieux , falif l'appel aux confeils fupérieurs J

c'eft ce que ce règlement appelle police parti-

culière*

On a vu qu*une ordonnance de 1683 auto-

rife les gouverneurs & intendants à faire des rè-

glements de police \ ce que ne leur donnoit ni
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le règlement de 1671 , ni Tordre de 1680. Cette

ordonnance ajoute que ces règlements feront

prélentés à Tènregiflrement, dans les confeils, oii

il en fera délibéré , à la pluralité des voix. Ceft

par le canal des cours fupérieures que ces règle-

ments doivent paffer aux tribunaux inférieurs ,

qui relèvent de ces cours ; mais il eft dit que ces

règlements feront exécutés , fi des raifons parti-

culières portoient les confeils à ne pas les adop-

ter. C'étoit détruire ce qu'on venoit de prefcrire

,

& rendre arbitraire le pouvoir de faire ces rè-

glements.

Ordonnance du premierfévrier lyCC^ pour les ijles

fous le Vent,

* t

A R T. X L.

Ne pourront néanmoins lefdits gouverneur-

lleutepant-général & intendant faire aucun ré*

glement de police , par rapport à des objets fur

lefquels il auroit été ftatuè par des èdits , décla-

rations & règlements enregiftrès aux confeils fu-

pèrieurs; fauf à propofer à fa majeftè les chan-

gements qui leur paroîtront nèceffaires , pour y
ctre pourvu par fadite majefté.
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Art. X L I.

> M) i.:i.-i'' -v

Tous les règlements faits par lefdits gouver-

neur-lieutenant-général & intendant , en exécu-

tion des articles précédents , feront préfentés aux

confeils fupérieurs, pour y être enregiftrés &
exécutés, jufqu'à ce que, par fa majefté,il en

ait été autrement ordonné > fans qu'il puiffe être

apporté aucun retardement audit enregiftrement ;

faufauxdits confeils à faire enfiiite telles repré-

fentations qu'ils aviferont bon être , pour y être,

par fa majeftc , pourvu , ainfi qu'il appartiendra.

Art.' X L I I.

Les juges ordinaires des lieux tiendront la main

à l'exécution de tous lefdits règlements de police,

Se çonnoîtront des contraventions qui y feront

faites, fauf l'appel aux confeils fupérieurs.

§. I l I.

Enregljirements & remontrances.

Une ordonnance de Charles IX , de janvier

1563 , article XXXV. La féconde déclaration

fur l'ordonnance de Moulins , de Charles IX , fé-

vrier 1566; & l'article CCVIII de l'ordonnance

de
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de Blois , fiippofent la néceflité de la vérifica-

tion èc publication des ordonnances , dans les

cours fupérieures , avant qu'elles foient exécu-

tées. La première ordonne que la vérification

fera dorénavant faite en langue françoife.Les deux

autres ordonnent , à peine de nullité , l'obfer-

vation des ordonnances qui auront éti publiées. '

Les loix préfentent deux raifons de ces vérifi-

cations & de la publication des ordonnances:

terme générique , qu'on verra comprendre tous

édits, lettres-patentes, déclarations & ordon-

nances.

La première de ces raifons eft de faire con-

noître au^ fujets la volonté du fouverain légifla-

teur , & que la loi propofée à exécuter efî: cette

volonté ; ce que les cours elles-mêmes ne con-

noiffent que par Tc^fervation, dans l'expédition

de ces loix , des formes confacrées par les loi* ,

ou par un ufage immémorial , pour authentiquer

cette expédition. ^ - " ' -
'

Les ordonnances faites à la requête des trois

états du royaume , comme celle d'Orléans , celle

de Blois ; ou fur les plaintes des fujets , & la con-

fultation d'un grand nombre d'officiers de tous

les parlements , comme celle de Moulins , n'é-

toient pas difpenfées de ces vérifications & pu-

Tom, I, Bb
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blications ; on le voit par l'adrefTe de ces loix au

parlement, & autres cours ibuveraines, avec

mandement de les faire enregiftrer, lire& publier.

La féconde raifon des vérifications &c publi-

cations des loix , eil de ùàre connohre au fouve^

rain légiflateur les inconvénients des loix pro-

pofées à publier ; c ~ qui fe fait par des remon*

irance&(ce que ^ordonnance de. Moulins, ar-

ticle premier, ne permet qu'après la publica-

tion), fi l'exécution entraîne des inconvé-

nients , ou û quelques articles font fufceptibles

d'interprétation , modération ou déclaration.

On remontra l'inconvénient de ne pas pré-

venir une exécution préjudiciable, & d'embar-

raflef le fens originaire de la loi , par des dé-

clarations ou modifications poilérieures : deux

déclarations ^ des 14 juillet & 11 décembre

I '^66 , interprètent cet article. »

Dans la première de ces déclarations , il fut

dit que l'article premier s'entendroit par le

fécond , qui permettoit de premières remon-

trances , avant la publication des ordonnances

,

& fans délai , èc ordonnait la publication des

loix envoyées, après la réponfedu roi fur ces pre-

mières remontrances , fans différer fous pré-

texte d'autres remontrances.
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La féconde déclaration permit de faire , &c

de réitérer telles remontrances que les parle*

ments aviferoient ; mais n'en permit de plus

amples , & d'itératives , qu'après la publication

des édits, ordonnances, & lettres-patentes^

L'article LUI de l'ordonnance de janvier 1619 ^'

répète cette difpofition de la féconde déclara-

tion fur l'ordonnance de Moulins , & y ajoute

la limitation à deux mois de la date des loix

,

du temps que les remontrances pourront être

faites.

L'article V du titre premier de l'ordon-

nance d'avril 1667 limite le temps des remon-

trances 5 à huitaine pour le parlement de Paris ,

6c à fix femaines pour les cours plus éloi-

gnées, à compter de la délibération fur la publi-

cation & enregiftrement , auxquels l'article II

ordonne de procéder dès qu'elles auront été

envoyées , toutes affaires ceiTantes. L'article V,

qu'après ces délais , les édits , ordonnances , &c

déclarations , & lettres -patentes, feront tenus

pour publiés , gardés & obfervés , & envoyé"

par les procureurs-généraux , dans les bailliages

& fénéchauifées jpour y être gardés& obfervés.

Une déclaration du 14 février 1673 , fur l'exé-

cution de ces deux articles de l'ordonnance de

Bbij
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1667 , ordonne renregiftrement pur & fnnpie

des édits , ordonnances , déclarations , & lettres-

patentes ,
pour affaires publiques , de juflice

,

ou de finances ,
qui font accompagnées de lettres

-de cachet , portant les ordres d'enregiftrer , fans

modification ni reftriftion ; fauf à arrêter , en

môme temps , les remontrances à faire dans la

huitaine , ou dans les fix femaines ; fur le rap-

port defquelles les ordres feront donnes aux pro-

cureurs - généraux , pour l'exécution dçs loix

,

s'il n'y a lieu à avoir égard aux remontrances; ou,

dans les cas contraires, feront envoyées des décla-

rations , à l'enregiftrement defquelles les cours

feront tenues de procéder , fans remontrances

nouvelles , fur les premières & fécondes lettres;

à peine d'interdiûion , & de plus grande peine

fi écheoit. C'étoit retomber dans l'inconvénient

de l'article premier de l'ordonnance de Moulins.

Une déclaration du 15 feptembre 171 5 , dé-

rogeant à toutes autres ordonnances, édits &
déclarations contraires, porte que fa majefté

entend qiie fa cour de parlement , lorfqu'elle

lui adreffera des ordonnances, édits, déclarations,

& lettres-patentes , avec lettres de cachet por-

tant ordre de faire enregiftrer
,
puifTe repré-

fenter ce qu'elle jugera à propos pour le bien
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public du royaume ; & ce dans les délais ( mar-

qués ci-deffus ) : faute de quoi , il y fera pourvu

ainfi qu'il appartiendra. Ceft Texécution des

articles II 6c V du titre premier de l'ordonnance

de 1667, qui renferme une reftriftion à la fé-

conde déclaration , fur l'ordonridnce de Moulins

,

quant îiux itératives remontrances. . . ^t ,., ,,

L'éloignement des lieux ne permet pas l'ap-

plication , dans les colonies , de ces loix fur le

temps &L la réitération des remontrances : cepen-

dant la nécefîité que le miniftere foit informé

des inconvénients des loix envoyées à l'enregif-

tremcnt , la poflibilité que , dans la diftance des

lieux , les objets d'une légiilation prefqu'entiére-

ment locale, ne foient pas bien connus, ou que

les circonflànces foient changées dans l'intervalle

de la demande d'une loi à l'envoi de cette loi

,

rendant les remontrances indifpenfables ; & d'un

autre côté , le refpeft pour la volonté connue du

iouverain légillateur , ne permettant pas d'en

différer une exécution qui peut n'être pas en

tout contraire au local , ou même influer fur le

bien & la confervation des colonies , il a fallu

chercher des moyens de concilier des intérêts

aufîi précieux, entre lefquels la bonté & la

juflice de nos rois ne mettent aucune difféirence ;

Bbiij
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c'eft-à-dire, entre leur volonté , leur juflice^

& le bon gouvernement des peuples.

Il en étoit de cette difficulté comme de beau-

coup d'autres , qui s'évanouifTent en entrant

dans l'examen des objets.

On vient de voir que les ordonnances bor-

nent la podibilité des remontrances aux matières

de juflice & de finances ; &c > pour dire le vrai

,

les loix en finances ont toujours été les occaiions

de faire fufpefter la foumiffion des confeils des

colonies , quoique dans tous les cas le roi ait

eu lieu de leur marquer fa fatisfa^ion de la

manière dont ils ont répondu à fes intentions.

Aux ifles du Vent , un dôroi demandé , en

17 14, fut établi par les confeils & habitants

afTemblés; mais l'envoi de la délibération au roi

fut accompagné des remontrances du confeil

,

fur rimpuîffance de la colonie ; le roi y déféra,

A Saint-Domingue , les délibérations des con-.

feils , pour l'établiffement & les augmentations

fucceflives de l'oftroi , ont été expreiTément

agréées de fa majefté, dans fes mémoires en forme

dérèglements, deiyiS, 1750,1751, 1754,6c

1764, comme des preuves de zèle & d'affec-

tion. Le confeil du Cap fît, en 1754» des re-

montrances fur le faux emploi du produit de
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roûroi defliné
, par Tordre du roi , à des ou-

vrages qui n'ont pas exiflé«

L'obfervation exafte de Pordre du roi, du

premier feptembre 1741 , devoit prévenir toutes

difficultés fur Tenregiitrement des loix en fi-

nances; on en a renouvelle les difpoiitions dans

Tordonnance du premier février 176Ô , articles

XVII , XVIII ,XIX ,XX , XXI , XXII, XXIII ,

XXIV , XXV.
Sa majefté fera informée de tout ce qui doit

lui être conmi,pour ordonner avec connoifiance

de caufe. Il ne fera plus befoin de repréfenta-

tjons , à moins qu'elles ne foient fondées fur un

chc'ngeraent de circonftances , auquel cas elles

feront permifes ; mais en exécutant , fa majeflé

fera alors convaincue que la feule impuiifance

met des bornes au zèle des confeils & des ha-

bitants pour foa ièrvice ; & ces nouvelles

preuves de la douceur du gouvernement , qu'on

lit dans cette ordonnance , porteront les habi-

tants à tous les facrifices que la fidélité , animée

par la reconnoifTance , peut difter.

Uns ordonnance du 18 mars ryéô , enregif-

trée dans le confeil des ifles fous le Vent , règle

les enregiflrements à faire dans lefdits confeils,

& la forme de ces enregiflrements ; confirme le

B b iv
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droit aux confeils de faire des remontrances

,

le temps & la manière de ces remontrances.

Art. VI I.

•" Les intendants convoqueront inceflamment

les afTemblées des officiers de chacun dés con-

feils fupérieurs, dans lefquels les loix , les ordres,

ou commiffions ii enregiftpcr , feront diftribués

à un rapporteur , qui mettra , fans déplacer , le

foit montré au procureur-général , qui les re-

mettra dans les vingt-quatre heures au confeiller

rapporteur , lequel ^^^'^ tenu de faire fort rap-

port dans les trois jours fuivants.

Art. VIII. ir:n !;

Ordonne fa majefté , auxdits confeils fupé-

rieurs , de procéder , fans autres délais , à l'en-

regiftrement pur & fimple des loix , ordres &
commiffions

, qui leur feront préfentés dans la

forme & la manière marquées dans les articles

précédents.

Art. IX.

Défend fa majçfté , à fes confeils fupérieurs

,

d*inférer dans tous les arrêts d'enregiftrement

,

ni modifications, ni reflriâions , ni explications,
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ni aucune autre claufe qui puiflTe l'urlloir , ou

empocher la pleine & entière exécution defdites

loix , ordres , ou commidions: faut auxduj con-

f'eils, en cas 4'1'en délibérant fur Icldites loix ,

ordres ou commifïions , ils jugent néceffaire de

faire des repréfentations à fa majefté fur leur

contenu , à en faire un arrêté , mais féparément

de Tarrct d'enregiftrement ; & de.nommer des

commifl'aires
, pour préparer & rédiger Icfditcs

repréfentationsjdont il fera par eux rendu compte

à la compagnie , de la manière & dans le délai

qu'elle aura fixés , fans que , fous ce prétexte

,

Texécution des loix , ordres, ou commiflions

puiffc ctre furfife ou retardée.

• - . '» ^:j :v

f , A R T. X.

Sa majeftc prenant en confidération la diffi-

culté où réloignement met de connoître bien

parfaitement les objets de légiilation dans fes

colonies , fi différents des objets de légiilation

dans les anciennes parties de fonroyaume ,& que

dans l'intervalle des occafions des loix ou ordres,

à leur envoi , le changement des circonftances

peut les rendre moins convenables , & même
contraires au bien de fes colonies , & xle leurs

habitants en général : permet fa majefté, auxdits
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confeils , dans le cas où , en délibérant fur qiiet»^

que ordre ou loi , ils y trouveront quelques

difpofitions contraires, foit à la lettre d*au-^

très ordres, ou loix, déjà enregiftrés, & aux-

quels il n'auroit pas été nommément dérogé;

foit à la nature des objets de législation locale

,

ou dont l'exécution cauferoit néceffairement ou

un préjudice public , ou un dommage irrépa-

rable , dans l'application particulière , de fur-

feoir à l'enregiftrement defdits ordres , ou loix

,

fur délibération à la pluralité des voix ; pourv\i

néanmoins , & non aiUrement , que les gouver-

neurs-lieutenants-généraux & intendants foient

l'un & l'autre d'avis de ^ladite furféance ; à

l'effet de quoi ces officiers aflifteront à ces déli-

bérations ; & fera drejfTé procès-verbal des rai-

fons & motifs de ladite furféance , dans lequel

feront rapportées les difpofitions contraires dans

les loix non expreffément abrogées , & indiqué

les faits fur lefquels porteront les raifons de

non-convenance dans les loix , ou ordres pro-^

pofés à l'enregiflrement.

Art. XI.

Lorfque fa majeilé aura fait connoître fes in-

tentions fur l'ex4cution des loix, ou ordres
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qu'elle permet de ftirfeoir , il fera procédé a

l'enregiflrement pur& fimple des loix , qu ordres

dont l'exécution aura été ordonnée de nouveau ,

ou que fa majeûé aura fait expédier fur les re-«

préfentations.

Art. XII.

• Lorfque fa majefté , après avoir entendu les

contribuables , dans la forme & de la manière

qu'elle a réglées par l'ordonnance du premier

février dernier , jugera être du bien de fon fer-

vice -de faire une impofition nouvelle , & d'en

déterminer les aflignats , d'augmenter les impôts

exilants , ou d'en changer les aflignats , veut fa

majefté , qu'il foit procédé à l'enregiftrement

pur & fimple de fes ordres , pour être lefdits

ordres exécutés fans délai; fauf, en délibérant,

à arrêter les repréfentations qui feront jugées

néceflfaires fur l'utilité, les inconvénients , ou la

furcharge des importions ordonnées , ou de leurs

aflignats ; mais l'arrêt en fera rédigé , féparé de

l'ade d'enregiftrement.

Art. XIII.

Veut fa majefté , que les confeils fupérieurs

remettent une expédition en bonne forme des
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repréfentations , procès - verbaux , & autres

aftes , que fa majeilé leur permet de lui adref-

fer , aux gouverneurs-lieutelunts-généraux& in-

tendants
, qui leur en donneront leur récépifle

,

& que lefdits confeils envoient une expédition

defdits aôes au fecretaire d'état ayant le dé-

partement des colonies, pour fur le tout être

donné les ordres que fa majellé croira conveni^u

' I.'. Art. XIV.

Les ordres particuliers , ou autres expéditions

dont fa majefté jugera à propos de donnar con-

noiffance auxdits confeils , Se les inftruûions

qu'elle croira devoir leur faire palier par des

dépêches du fecretaire d'état ayant le dépar-

tement des colonies , feront envoyés , par ledit

fecretaire d'état , aux gouverneurs-lieutenants-

généraux & intendants , & par eux remis aux-

dits confeils, qui ordonneront que ces ordres,

aftes , ou inflruftions feront portés fur leurs

regiftres , pour y avoir recours toutes les fois

que befoin fera ; fauf auxdits confeils à repré-

fenter ce qu'ils croiront être du bien de la colo-

nie , relativement aux objets traités dans It.

ordres ou dépêches.

L'ordonnance du premier février 1766 ,
pour

DES 7:

la même

ordonné 1(

par les adi

bues , avo

repréfenta

rontbonêt

ainfi qu'il

Des rep

objet
, que

giftrer, de

ment ; les <

18 mars i

repréfentai

inconvénie

majeflé , n

communiq

leur aveu,

ou éclairei

niftrateurs

leur eft de

faites avar

cilité de

lieux; fau

confeils pe

ont eu tor

Uns or(



DES Colonies Françoises. 397
la même colonie , article XLI , après avoir

ordonné les enregiftrements des règlements feits

par les adminiftrateurs , dans les cas à eux attri-

bués , avoit déjà laiffé au confeil à faire telles

repréfentations fur ces règlements , qu'ils avife-

rontbon être, poury être par fa majefté pourvu

ainfi qu'il appartiendra.

Des repréfentations ne pouvant avoir pour

objet , que d'informer l'auteur de l'afte à enre-

giftrer , des inconvénients de la loi , ou règle-

ment ; les ordonnances des premier février , &
18 mars 1766 , femblent établir deux fortes de

repréfentations ; les unes à faire au roi , fur les

inconvénients de l'ordre, ou loi émanée de fa

majefté , mais à n'envoyer qu'après les avoir

communiquées aux adminiftrateurs, pour que

leur avexi, ou leur contradiâion, puiffe conftatçr

ou éclairer les faits. Les autres à faire aux admi-

niftrateurs , fur les règlements dont le pouvoir

leur eft donné. Celles-ci paroiflent devoir être

faites avant l'enregiftrement , à caufe de la fa-

cilité de reconnoître les inconvénients fur les

lieux; fauf à les faire paffcr à famajefté, fi les

confeils perfiftent à penfcr que les adminiftrateurs

ont eu tort de ne jjas y déférer.

Uns ordonnance d-i 25 ;anvier 1765 , portant
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^dérogation à quelques articles du règlement dit

24 mars 1763 , ordonne , pour les ifles du Vent,

c[ite lorfque les confeils auront des repréfenta-

fions à faire aux gouverneur-général & inten-

dant, ils les leur remettent par leurs dépêches;

que ces officiers y fàffent leur réponfe par écrit;

& que les confeils ne pourront adreflfer lefdites

repréfentations au feCretaire d*état , qu*aTec un

double de la réponfe eitregiflrée^

Comme le règlement de 1763 , auquel il eft

dit déroger , ne parle ni d*enregiftrements , ni de

repréfentations des confeils , on ne peut entendre

celles dont parle l'ordonnance de 1765 , que de

celles à faire aux adminiftrateurs , fur les régie-*

ments par eux faits , dans les cas réglés par une

ordonnance de 1683 , & le règlement de 1763 î

cette difpofition ne pouvant s'entendre des re-

préfentations â faire au roi fur les aftes émanés

de fa majefté , dont les vues peuvent n'être pas

aifez connues des adminiArateurs , pour balancer

fuffifamment les inconvénients de la loi , & qui

n'ont pas affez d'autorité pour déférer aux repré-

fentations, puifque l'ordonnance du 18 mars

1766 ne leur a pas été rendue commune fur îe

pouvoir de concourir au non-enregiflrement de

la loi qui pourroit ne pas convenir»
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Si cet article de l'ordonnance de 1765 s'enten-

doit de toutes les repréfentations de la part des

confeils , indiftinôement , cette difpofition abou-

tiroit à une défenfe de repréfenter , par la liberté

que les adminiflrateurs ont de ne pas répondre

,

piiifque les confeils ne devroient envoyer de re-

préfentations, qu'avec les réponfes.

Ce feroit même trop qu'on voulût entendre

cet article à la lettre, quant aux repréfentations

aux adminiflrateurs ; le refus de répondre, abfo-

kiment libre , leur donneroit plus d'autorité , en

matière de règlement , que le roi a bien voulu ne

s'en réferver ; puifque, faute de pouvoir , par les

confeils , pour en repréfenter les inconvénients

,

leurs difpoiitions feroient irrévocables , & que

le miniftere ignoreroit même qu'on ^roit fait

des repréfentations.

§. I V.

Pouvoir de juger.

Les édits d'établiffement des confeils fupé-

rieurs des colonies& autres tribunaux , ont pour

objet d'épargner aux fujets du roi les frais des

aâions & appellations à porter hors de chaque

colonie j d'éviter des tranfports ruineux, &
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rabandon des établlflements ; de taire avoir rai-

fon aux créanciers des débiteurs de niauvaile

volonté ; & , fur-tout , de contenir les fujets dans

le devoir, par la voie d" la juftice. ,
.

'^

, On plaide en première inftance , civile ou cri-

minelle, devant les juges établis en chaque quar-

tier ; & les appellations des jugements font por-

tées au confeil fupérieur. Edits de 1663 , 1671

,

1685 , 1701 , 1702. •

Reniement du 24 mars lyCj , pour la Martinique

^

qui ejl commun aux autres ijles du Vent,

Art. XII.

La juftice continuera d'être rendue par le con-

feil fupérieur, & par les différentes jurifdidions

qui en réïïbrtiflent , & que fa majefté a jugé à

propos d'établir, ci-devant , dans plufieurs par-

ties de la colonie.

Les fiéges particuliers de l'amirauté referont

établis, comme ils. l'étoient depuis long-temps,

& leurs fondions continueront d'y être les

mêmes.

,. 4 i «. «-.^r

Ordonnanu
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Ordonnance du premierfévrier ^j€€^ pour les ijlei

fous le Venu

V. V i. !> V-- ^ Art. X L I I L

« La judice fera rendue , en première iftflânttf ,

par les juges ordinaires des lieux , chacun dans

fon territoire; &, par appel, par les confeils

iiipérieurs en dernier reflbrt : en forte qu'il n'y

aura dans toute la colonie , que deux degrés dé

jurifdi^ion.

Art. X L V I L

Lefdîti; juges & confeils fupérieurs Cônnoî-

tront de toutes matières civiles & criminelles ^

à l'exception des cas portés dans les articles

LIX &: LX. Défend fa majeflé à toutes parties

de fe pourvoir ailleurs que par-devant eux , à

peine de 1000 livres d'amende , applicable , moi-

tié au profit de fa majefté , & le furplus à l'hô-

pital du domicile de la partie contrevenante.

• ,:, ;^i\»i.-n Art. LIX.

Les fiéges de l'amirauté continueront de con-

noître, en première inftance, des conteflations

qui leur auront été attribuées par les édits 6c

7om% /. C c
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déclarations ; & l'appel de leurs jugements fera

porté au confeil fupérieur , dans le reflbrt du-

quel lefdits fiéges l'ont établis; & les expéditions

de l'amirauté continueront de fe tiire , (bus 'es

ordres &c la direâion de l'amiral.

'
' -- - > <• A R T» L X. -•'•1^'

:.>:

Ne pourront les confeils fupérieurs connoître

des claufes de concevons , réunion au domaine

,

diftribution d'eau pour l'arrofage des terres , des

fervitudes > des chemins ,
ponts , aqueducs , bacs,

& paffages de rivières , chaffe , pêche fur les

côtes & dans les rivières. La -connoiiTance en

appartiendra au tribunal terrier , dans lequel il

fera procédé dans la forme & de la manière

marquées dans l'ordonnance de ce jour , qui fixe

la compofition de ce tribunal ».

ts

TITRE V.

Participation des habitants à tadminif-

tration,

\J N a vu que les affaires publiques fe trai*|

toient 6c fe délibéroient dams les cQnfeils; que les
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principaux officiers des milices , des députés de

chaque compagnie ( tous les propriétaires des

terres fervent dans les milices ) , les fyndics des

paroiiTes , étoient appelles aux délibérations ki
plus importantes ,& fur-tout à celles qui avoient

pour objet des dépenfes pour lefquelles il falloit

faire des importions. La compagnie ne prenoit

fur fon domaine, & les droits qui le compo-

foient , que les dépenfes de fon adminiilration ;

fes officiers étoient , outre cela , autorifés à le-

ver fur les habitants le montant de leurs appoin-

tements , fuivant les commiffions de capitaines-

généraux , de lieutenants , & de fénéchaux,

fous les dates précédemment citées& rapportées

par Dutertre , prcm'ur tome de fon hijioire des

Antilles,
. ,^.^ v , r .. - , ,.,. .

Les compagnies retenoient donc pour elles

le produit des droits qu'elles fàifoient lever, &
laiflbient à la charge des colonies la dépenfe de

leur entretien & de leur confervation : ce flit la

feule maxime du gouvernement propriétaire,

dmlftif' I que le gouvernement royal n'adopta pas. Le roi

a , dans tous lestemps , déclaré (& fait ) abandon-

ner ,
pour l'entretien des colonies , les revenus

fe trai-»! du domaine qui s'y lèvent ou qui y écheoient ; il

s* que l6*I y en a arrêt du confeil d'état , du 1 1 mars , U or-

Ccij
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donnance du 8 avril 1711. Le roi prend même

,

f\ir Ibn tréfor en France , les dépenfej excédentes»'

• Au moyen de cet arrangement, il ne pouvoit

plus cti'e queftion d'impofitidns extraordinaires.

Un ordre du roi, du 19 avril 1679, adrefTé au

gouverneur-lieutenant-général , lui enjoignoit de

ne plus permettre que les habitants s'impofaffent

entre eux, fans ordres, ni lettres-patentes. Les

progrès des colonies augmentoienl le produit du

domaine , ô^ les revenus publics.

L'édit de 1679 avoit , d*un autre côté , borné

le nombre des confeillers à ceux qui en auroient

les provifions de fa majefté. Cette difpoiltion

éloigna «ncore les occafioiis d'affembler les ha-

bitants en confeil aufîi fréquemment; mais le

droit d'être entendus , & de délibérer fur les ob-

jets les plus intéreflants pour l'établiffement de

ces pays , ne leur avoit pas été ôté î & on va voir

que ce droit a été reconnu dans plus d*une occa*

iion,& principalement, quant aux impôts nou-

veaux, l'objet, dans le vrai, le plus important

pour le peuple.

S- I-

Impôts nouveaux, ,

En 1738 & 1739 > les gouverneur-général &
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intendant de la Martinique rendirent une ordon-

nance, pour faire une levée de deniers fur les

habitants , pour le prix d'un terrein deftiné pour

une place publique y &, en 1741 , ils firent une

autre impofition , pour l'établiffement de batte-

ries nouvelles ,& réparations des anciennes.

L'ordre du roi, du 25 feptembre 1741, déjà

cité , traita ces opérations d*entreprifes fur Tau-

torité du roi , & prefcrivit aux gouverneur &
intendant , dans des termes qui rendent cet ordre

commun à toutes les colonies , la conduite à te-

nir en pareilles circonfiances , pour ne pas s'é-

carter des loix générales du royaume-, & des

conilitutions mêmes de l'état; c'eft-à-dire, d'arrê-

ter le projet d'établilTcment, & de pourvoir aux

fonds nécefTaires , dans une afTemblée de tous les

contribuables , ou des notabhs d'entre eux. Ces

difpofitions ont , en effet , été adoptées par l'or-

donnance du premier février 1766 ,
poiu: le gou-

vernement des ifles fous le Vent..

Tels font les principes, en cas de nouvelles

importions. Il feut voir à préfent quels ils étoient

avant Pordonnance de 1742 , & fi on s'y eft con-

formé dans la fuite , en diftinguant les ifles du

Vent , & les ifles fous le Vent.

inéral&l Cciij



4o6 Gouvernement'^
Article premier.

Aux ijles du Vent,

Les rcgiflres du confeil de la Martinique, ré-

^^ fidence des gouverneur-général & intendant-gé-

néral
,
portent , année 1 7 1 5 , qu'en conféquence

de la lettre du miniftre, du ij août 17 14, pour

la demande d*un oftroi , les gouverneur-général

& intendant convoquèrent une aflemblée géné-

rale d'habitants & marchands , par députés des

paroiffes ; que le confeil fut auffi affemblé , &
qu'on arrêta , dans une délibération commune ,

î'affiette & la régfe de l'impofition demandée.

Les habitants abcompagnerent cependant cette

délibération de représentations fur l'impuiffance

cil ils étoient de payer cet oftroi , offrant de fe

charger de la totalité des dépenfes pour l'entre-

tien de la colonie , à laquelle fuffiroient les droits

du domaine , fi le roi avoit la bonté de les re-

tirer des mains des fermiers-généraux , qui lui en

rendoient fi peu, que fa majefté étoit encore

obligée de prendre fur fes finances.

Ces repréfentations eurent leur effet ; l'oôroi

confenti ne fut pas exigé ; & les revenus publics

,

augmentés avec les établiiVements , ayant fufiî

pour l'entretien de la colonie , le domaine a été
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Tetiré des mains des fermiers-généraux

, par arrêt

du confeil du 5 août 1731, déjà cité.

La difficulté de Tailiette , indiquée pour cet

o£troi par l'affemblée, avoit engagé les gou-

verneur - général & intendant à en régler une

autre, par une oMonnance en «leur nom, pour

renregiftrement de laauelle ils convoquèrent

un confeil extraordinaire ; en réponfe h l'ordre

de convocation , le confeil marqua à l'inten-

dant que, les ordres, pour la demande de Toc*

troi, portant que Tintention du roi étoitque

les habitants euifent la liberté de choifir les

moyens de trouver des fonds , & la manière de

les percevoir , changer leur délibération , feroit

oter aux fipptes la liberté à eux accordée par

le roi : ce qui feroit d'une conféquence extrême ;

qu'il feroit mieux de communiquer ce nouveau

projet à toutes les paroiffes , & leur demander

là-deiTus leur délibération; qu*au furplus , le con-

feil ne fçavoit pas s'il potirroit enregiftrer aucun

règlement à ce fujet, que les peuples n<^ fuflent

entendus, conformément aux intentions de la

cour. L*ordre pour l'affemblée extrjtoncanaire du

confeil flit révoqué.

Arrêt du confeil d'état, du 9 avril 176 3,pour le-

vée de deniers à la Martinique& à la Guadeloupe»

Ce iv
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L'article premier ordonne aux gouverneurs»

lieutenants-généraux & aux intendants de fe réu»

nir avec le commandant en fécond , & le fub-i

délégué de chaque colonie, pour avifer aux

moyens de faire une levée fur tous les habitants;

le préambule ditf î habitants , négociants , com-

meïçants& artifans. >. i.
'..'.-

L'article II porte que les gouverneurs & in-

tendants feront tenus d'appeller quatre des an-

ciens & plus notables habitants ,
pour avoir

leurs avis , tant fur la nature des droits qu'ils ju-

geront devoir être établis , que fur la forme à

donner à la perception.

L'article III veut que les fubdélégués tiennent

regiflre des avis des délibérants , &|pie les déli«

bérations faffent mention des difficultés qui fe

préfenteront , & foient lignées de tous les déli-

bérants. - '

L'article IV autorife les gouverneurs & in-

tendants , en cas de pattage d'avis , à ordonner

ce qu'ils croiront de plus convenable ; même en

afFranchifîant des droits anciennement établis.

Ordonnance, en conféquence, des gouverneurs

& intendants à la Martinique , le 29 janvier

1765 , en ces termes: ,

Le roi, par arrêt de fon confeil, du 9 avril

Dl

dernier,

ifle le

roit lev

& ayani

de choil
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tat, coni
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ïlermer, regiftré au confeil fupérieur de cette

ifle le 1 2 de ce mois , ayant ordonné qu'il fe-

roit levé , fur cette colonie , la fomme de. . . »

& ayant jugé à propos de nous laifTer la liberté
,

de choifir la forme de cette impofition, nous

avons , conformément audit arrêt du confeil d'é-.

tat, convoqué avec le commandant en fécond,'

& le fubdélégué-général , quatre notables habi-

tants , avec lefquels nous avons délibéré fur le

choix des moyens de faire le- recouvrement de

cette fomme. ... A ces causes , ôcc.

u Art. II.

.^. ^ux ijles Jous le Vent,

Le droit de deux fols par livre d*indigo ex-

porté de Saint-Domingue , établi par un arrêt du

confeil d'état, du 18 juillet 1696, pour fournit

en partie à la dépenfe qui fe faifoit pour le main-

tien de cette colonie , & pour la mettre en état

de réfifler aux infultes des ennemis , laiffant en-

core une trop forte partie de cette dépenfe à la

charge des finances du roi ; le miniftre écrivit , le

29 mars 1 7 1 3 , au lieutenant du gouvernement-

général des ifles , &; au commiflaire-ordonnateur

faifant fonftions d'intendant , que le roi ne trou-

vant pas jufle que , pendant qu'il avoit été obligé
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de furcharger fon peuple de France pour les frais

immenfes de la guerre , les habitants de Saint-

Domingue , loin de contribuer à des néceffités li

Dreffantes , lui feroient au contraire à charge

,

par la dépenfe qu'il avoit faite, jufqu'à préfent^

pour leur fureté^ & la confervation de leurs

biens. . . . leur ordonnoit de conférer avec les

principaux habitants ,
pour trouver entre eux

un moyen de fournir un oftroi qui pût fuffire à

toutes ces dépenfes ( le paiement des officiers-

majors, l'entretien des troupes, & les fortifica-

tions ) , dont la levée feroit faite par leurs foins,

pour être moins à charge à la colonie; avec

affurance , de la part du roi ,. de ne laiffer intro-

duire dans ladite ifle aucuns fermiers ni traitants

,

leur laiffant la liberté d'établir eux-mêmes les

droits les moins à charge à la colonie.

Ces officiers propoferent à la meilleure par-

tie des officiers majors , & aux confeillers du

confcil fupérieur de Léogane , uprlfmtants Us

meilleurs habitants de ladite ifle , en leur nom ,&
encore au nom du confeil fupérieur du Cap

,

qu'ils n'avoient pu ralTembler, à caufe de l'é-

loignement des lieux, plufieurs moyens pour

parvenir à faire un fonds d'o£^roi , en leur laif-

fant la difpofition libre de nommer des fyndics
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d'entre eux , pour la perception defdits droits,

dont il ne feroit difpofé que fur lés ordonnances

de l'ordonnateur , ^ifées du gouverneur.

Délibération & arrêté le 17 juillet 1713. Le

confeil ayant égard aux raifons mentionnées aux

proportions à lui faites par voulant don-

ner à fa majefté des marques de la reconnoif-

fance oîi font les habitants , d'avoir été ménagés

pendant cette guerre eft convenu , tant

pour lui que pour le confeil du Cap,& les ha-

bitants de cette ifle tant pour Tannée pré-

fente , que pour la prochaine , im oftroi de

fauf à fe raiTembler au premier janvier 171 5 ,

pour convenir d'un noi 1 oftroi & pour

parvenir avec plus de • .ité à la levée

le confeil a ordonné qu'il fera par lui fait une

délibération , en forme d'inftruûion , laquelle

lervira de règle

Délibération, le même jour 17 juillet 1713.

Seront tenus lefdirs receveurs & tréforiers- gé-

néraux , chargés du recouvrement de l'oftroi , de

rendre compte au commiflhire-ordonnateur , ou

au fubdélégué , de leur recette & dépenfe , de

trois mois en trois mois.

Arrêt d'adhéfion à cette délibération, par le con-

feil du Cap, le 13 août de la même année 17 ij.
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Sur un ordre du roi du 3c juin 1714 , pour

rétabliffement d*un nouvel oftroi , les confeils

s'aflemblerent le 14 janvier 171 5 ; le confeil du

Cap , repréfenté par des députés.

Arrêté le 6 dudit mois de janvier ,
qui dé-

termine 6c règle les affignats d'un oftroi à

perpétuité. Nomination des receveurs le premier

mars. Même jour , arrêt d'adhélion par le con-

feil du Cap, & nomination de receveurs. ^ >

Mémoire du roi , du 1 août 1718, qui n©

change rien à la forme d'impofer.

Nouvelle reconnoiflance du droit de la co-

lonie à cette partie de l'adminiftratica , par

un ordre du roi , de convoquer les confeils à

Léogane , pour étendre Toftroi aux cafFés , co-

tons, cacaos, dont les plantations n'avoient pas

encore eu lieu en 17 18. L'affeniblée fut tenue

en conféquence le 7 juillet 1738.

Déclaration du roi du 4 mars 1744, fur la

comptabilité des tréforiers de la marine
, qut

Tétoient alors des colonies, rendue commune

aux tréforiers des colonies, par édit de no-

vembre 1749 , portant création de ces tréfo-

riers pour les colonies , au lieu des tréforiers

de la marine. n

«l-es droits de notre domaine d'occident , qui
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fe perçoivent aux illesFrançoifes du Vent ... *

& ceux qui fe paient en notre royaume , au

profit du même domaine , faifoient depuis long-

temps partie du bail de nos fermes gàicrales. . . •

lorfqu'en 1731 nous jugeâmes qu'il convenoit

au bien de notre fervice de diflraire des fermeà

générales , les d roits qui fe perçoivent aux ifles

,

en laiffant fubfifter la réunion de ceux qui fe

paient dans les )orts de France. **

Dans cette diitraâion , il n'a pu être quef^

tion que des ifles du Vent , parce que ce font

les feules oh le domaine d'occident ait été éta-

bli. Il fe perçoit cependant à Saint-Domingue,

d'autres droits Le feu roi .... . avoit im-

pofé un droit de deux fols par livre d'indigo.

Il y avoit établi des droits fur les boucheries ,

& fur les cabarets ; maïs les dépenfes ayant

augmenté , le feu roi donna , en 171 3 , fes ordtes

pour que les habitants y contribuaflent par eux-

mêmes.

En exécution de ces ordres , les habitants

,

repréfcntes par les deux confeUsfupérieurs de la colo»

nie , prirent diverfes délibérations , dans lef-

quêlles il fut pourvu ,
p^ir forme à.'oclroi , à la

levée des fonds néceflaires ..... mais ayant été

reconnu que . , . . . d'ailleiu-s le produit ne pour-.

«if
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Toït pas être fufHrant pour les dépenfes que la

colonie confcnto'u de Supporter , les habitants

s'impolérent autre d^octroigratuit de leurpan , . .

,

diiterents droits , dont la perception fe feroit

fous rinfpe£^'rn du fieur intendant, & des deux

confeils fup jurs , & lefquels ne feroient pas

mis^nferme. -
. . ?• .• .

Satisfaits du zèle des habitants , nous approu*

vâmes les délibérations prifes à ce fujet , par

les confeils fupérieurs ; nous ordonnâmes en

conféquence , que les droits .qu'ils s'koient im-^

pofés , feroient ~infi levés par forme d'ociroi,6c

perçus par les perfonnes prépofées & nommées par

les confeils fupérieurs ; & que les prépofés ren-

droient leurs comptes devant k fieur intendant
^

& dci^ confeillers de chacun defdits confeils , &
qu'ils remettroient le produit net de leurs re-

cextes , au commis des tréforiers généraux.

' - Art. J I. .

Les tréforiers généraux feront pareil-

lement tenus de fe charger du produit net des

droits d'oâroi de Saint-Domingue.

A R T. I I I.

Voulons que le produit net demeure
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conftaté , en vertu de l'arrêté des comptes par-

ticuliers , pardevant le iieur intendant 3 6* deux

confdlUrs de chacun des confeils fupérieurs>^

. Mémoire du rùi y du iS octobre lySo,

«Il eft indifpenfable que la colonie féconde

les efforts que fa majefté fait powr elle, en fup-

pléant par une augmentation d'impofition

Quelque jufte que foit cette augmentation, fa ma-

jefté veut cependant bien ne pas l'ordonner par

luie loi exprelTe , ainfi qu'elle en a ufé dans les

autres pays de fa domination. Elle n'a point ou-

blié la forme pratiquée dans l'établiffement de

l'oftroi ; & toujours fatisfaite du ^ele avec lequel

Vhabitant s'y eft livré , fon intention eft de leur

laiflèr le foin encore de régler eux - mêmes

c€tte nouvelle impofition elle or-

donne , à cet effet , aux fieurs de

convoquer , fans retardement , l'alTemblée des

deux confeils fupérieurs de Léogane& du Cap. .

.

fa majefté eft perfuadée qu'ils fe conduiront de

manière à répondre convenablement à la nou-

velle marque de confiance & d'attention qu'elle

V€Ut bien leur donner , s*m rapportant à leur^^eU^

fur im objet auHi intéreffant >\
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Délibération des confeils,le ii mars 17^ tk

Arrêté le 16 du même mois , établiffant , pour

cinq années , une augmentation de droits» Con-»'

firmation, par un autre mémoire du roi, du 11

juillet de la même ?nnée , en ces termes i

'; «Sa majefté s'eft fait rendre compte de la dé-

libération *..»*.. elle A approuvé les difpoli-»

tions . é . . . pour la perception , pendant cinq

ans , de certains droits , dont le produit fera em-*

ployé i\ix dépenfes extraordinaires à faire

pour les fortifications néceifaires à la défenfe

de la colonie ; & c'eft avec une fatisfaÔion par*

ticuliere, qu'elle a appris le zèle avec lequel les

deux confeils fupérieurs fe font portés à cette

imposition ; fa majefté veut donc ^ qu'en confé*

quence de la délibération « .... il foit levé &
perçu , à Saint-Domingue , une impofition nou-

velle ^ pendant l'efpàce de cinq années ; fçavoir:

Art. X.
L , A",

Chaque conféil nommelra , dans fon reffort ^

des receveurs particuliers , pour la perception

des droits ci-defliis impofés; lefquels receveurs

feront tenus de remettre , tous les mois , les de-

niers de leurs recettes » .... au moyen des ac-

quits qu'ils repréfenteront des tréforiers , les

fommes.,,*
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Commes . . . . . feront4)affées en bonne dépenfe ,

dans les comptes que fa majefté veut qu'ils

rendent de leur geftion, pardevant le heur

intendant , & deux confeillers de chacun des

confeils, dans la forme obfervée pour les comptes .

des receveurs des droits d*oûroi ordinaire, aj

Mcmoîn du roi ^ du y octobre lyS^ , pour la prorc^,

cation de Caugmentation de droits, . .,

« Lorfque fa majefté approuva , par fon mé-

moire du 22 juillet 175 1 la délibération

du 16 mars précédent , dans l'aflemblée des deux

cwifeîls fupérieurs elle avoit jugé que le

produit de rimpofition feroit {uffifantpourfub-

venir aux dépenfes extraordinaires à faire pour

les fortifications nécefTaires pour la défenfe: de

la colonie. . . c'eA avec peine quefam^jefléaàp^

pris, par le compte qu'elle s'eft fciit rendre des tra»

va.ux . . . qu'iLne feroit pas poffible de les f "er

à leur perfeâion , fi cette impofition exl ^ -di*

naire n'étoit. prorogée pour cinq années 4 . . . ;

Sa majefté veut donc , que Timpofition réglé»

par la délibération des deux confeils . . . . pou^r

cinq années , qui doivent expirer au premier

janvier i6ffd , foit & demeure prorogée , pour «

les années 1.756 à 1760 ..... La recette contl-

Tom.l. Dd
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nuera de s'en £dre par d^ receveurs particu*

liers , qui feront nommés par les deux confeils

Supérieurs ,chacun dans fon reffort ; & ces recc'»

veurs rendront leurs comptes par-devant le fieur

intendant , & deux confeillers de chacun des

Les deux conseils ont réclamé contre cette

iforme d^impofer , fans les avoir entendus fur la

néceilitéde IHmpolition ; elle a néanmoins encore

été prorogée pour cinq autres années , par un

troiûeme mémoire du roi , en date du ••»» m

.Mémoire du roi, ayx gouverneur & intendant.

Vî:» 1 I J'f.», * -I

•ï;;:)fr i;^i.

Du i6 août lySjt
i. c?:iL.:iL<i.>:

ï iLes divers événements qui font arrivés aux

-Colonies , ayant afTez ^t connoître combien

elles font peu en état de réfifler , (a majeflé a

pris la réfolution de leur psocurer . . , .

,

jdes forces {iiffifantes. ' ' .->..-. .^

Sa majeAé a principalement eu en vue fa

colonie de Saint-Domingue ..... elle a ^t les

plus grands efforts pour fa confervation

,

.... ce

feroit en vain fi elle ne trouvoit , dans la

* colonie même , une partie des reiTources dont

«lie a befoin pour y (ubvenir il eâ indif-

l>E!

penfable

la quotii
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millions

,

n'a ceper
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^enfable d'augmenter , en proportion ,

la quotité des droits & d'en augmenter

le montant jufqu*à la concurrence de quatre

millions , argent de Saint-Domingue. Sa majefté

n'a cependant pas voulu ordonner elle-même

cette impofition , comme il en a été ufé aux iiles

du Vent : elle laiiTe aux confeils fupérieurs de

Saint-Domingue , le foin de régler les augmen-

tations , pour parvenir à faire entrer enfuite

dans la caiiTe générale de la colonie , les quatre

millions qui y font néceffaires ; pour cet effet

les fleurs gouverneur-général & intendant con-

voqueront les deux confeils, lefquels s'affem-

bierontauCap , pour régler l'augmentation
, par

une délibération qui fera exécutée , à commen-

cer du premier janvier 1764. r^rrcr-t^ »>.•?.

tettre du mînljlrc aux gouvern;ut-ginérat & in-^

tcndantt
i'»Hi ':\!£ 1

r-,4
î)u iS août ij^^i

3^ ^iï?ryiî>;H;<i

«Vous êtes prévenus ) meilleurs , des difpôfi-

tions où eft le roi , pour mettre la colonie de

Saint-Domingue dans le milleur état poili-

ble de défenfe ce feroit en vain .... fi la

colonie elle-même ne fournit pas de fon côté

les moyens de fubvenir auj^ dép^nfes .Sa

D d ij
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majefté s'eft déterminée , en confëquence , après

avoir examiné le tableau de la recette des droits

déjà établis , de régler qu'ils feront portés à

l'avenir, à compter du premier janvier 1764, à

quatre millions, argent de Saint-Domingue. S. M*

a bien voulu laifTer aux confeils la liberté de dé*

terminer la nature du droit le moins onéreux .

.

II fera néceffaire que vous convoquiez les offi-

ciers des deux confeils Je fuis perfuadé

qu'ils fentiront que fa majefté n'a en vue que

d'affurer la tranquillité de fes fujets.

Arrêté par les deux confeils le 3 février 1764,

i*. Que le mémoire du roi, enfemble la dépê-

che de M. le duc de Choifeul , comme fervant

de fupplément audit mémoire , feront enregiflrés»

En conféquence , il fera fourni au roi , pendant

chaque année , une fomme de quatre millions ,

à titre de don gratuit, par fes fujets de Saint*

Domingue ; & ce , pendant l'ef{)ace de cinq

années ; fauf, après ledit temps , à être pourvu

par Taffemblée des deux confeils fupérieurs , aux

dépenfes de la colonie : qu'il fera nommé des

commiflaires pour procéder à la répartition des

quatre millions ; lefquels commiffaires exa-

mineront les impofitions des recettes anciennes,'

pour conilater les changements néceflaires ....

BE
alnfi qu

impoféj
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Que lej

exemptî

& extra

voiturej

vées né(
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plus pér
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aînfi que les objets nouveaux, fufceptibles d'être

impofës.

Arrêté parles deux confcils,lc 4 février 176 j.

Que les habitants feront pareillement

exempts de toutes corvées de nègres, ordinaires

& extraordinaires , & de toutes fournitures de

voitures & befliaux à l'exception des cor-

vées nécefTaires pour les chemins fur

quoi M. l'intendant a dit , que perfonnne n'ctoit

plus pénétré du tort que les corvées oc-

cafionnoient à la culture ; mais qu'il étoit des

cas, oii lesbefoins du fervice obligeoient à des fe-

cours . . . faufà dédommager les particuliers . .

.

Qu'il y avoit d'ailleurs des cas preffés & im-

prévus , pour lefquels il étoit impoflible de fe

paffer de ces fecours . . . fans faire manquer les

opérations les plus importantes mais qu'il

fàlloit en fixer le prix , lorfqu'on feroit forcé d'y

recourir ; ce qu'il ne feroit jamais que dans des

cas d'une néceflité abfolue, & après avoir épuifé

tous les autres moyens praticables. Qu'il invi-

toit l'aflemblée à délibérer fur ces deux objets.

La matière mife de nouveau en délibération ,

fur la première partie de la repréfentation de

M. l'intendant , il a été unanimement reconnu &C

arrêté que, dans les cas de marche & paflage de

D d iij
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troupes, il fera fourni par les habitants ta quan^

tité de voitures, cabrouets, nègres, chevaux&
beAîaux néceffaîres pour les befoîns. . , . &, pour

propofer le tarif, a nommé des commiffaires.

Sur la féconde partie des repréfentatîons , l*af-

femblée a reconnu que l'obfervatîon de M. l'in^

tendant n'étoit applicable , pour le moment

,

<]u'aux fournitures néceffaîres pour foutenir

réi:abliffement du camp du Trou : vivement frap^

pée de la ruine de tout un quartier , pour un ob-.

jet aufîi peu important, & pénétrée également de

la dépenfe exceiîive, . . . rafTemblée a cru devoir

faire à M. de Montreuil ( commandant-général )

les repréfentations les plus fortes fur un établif-

fement aufli deftrufteur , & Je fpllîçîter , au nom
des habitants, de faire cefler une occafion de

corvées indéfinies, toujours onéreufes, à quelque

prix qu'on les porte; on lui a préfenté. ... le

détail des maux particuliers que lecamp du Trou

n*avQit ceiTé d'oç(;afionner depuis près de deux

ans; qu'outre la diminution coniidérable des

cultures , il avoit entraîné la ruine totale de huit

fucreries. . , qu'il n'avoit aucun objet militaire...,

que les officiers en defîroient la ceïïktion.... M. de

Montreuil s*eft borné à répondre. . . . j'ai dilîri-

-bué les troupes de la manière «jull m*a paru k
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plus convenîd)le au fervice du roi ; & il ne m'eft.

pas poffible d*y rien changer. . , . Paffemblée a

arrêté qu'il feroit dreffé procès-verbal. . . . &.

cependant que, dans te cas d'une néceflité ur-

gente & abfolue , ôc après que tous les autres

moyens auront été. épuifés, les habitants four-

niront les voitures, cabrouets, nègres, beftiaux,

en les payant néanmoins conformément au tarif.

Que les habitants des villes & de la cam-

pagne feront entièrement & perpétuellement

exempts du logement de gens de guerre , & four-^

nitures d'iiflenfiles , excepté néanmoins les ca&

des palïages & des marches des troupes.

Que la folde & appointements de la mare-

chaufléé feront fupportés fur les quatre millions

accordés ; attendu que cette troupe , créée pour

l'utilité des habitants , eft devenue militaire.

Rapport descommiflaires , fur le tarifpour Ifcs

corvées, & arrêté par raffemblée, en dix-huit ar-r

ticles , le 6 février 1764.

Arrêté par les deux confeils, le i S février 1764^

Article premier.

Les droits d-oftroi d'ancienne & nouvelle im^

pofition demeureront fupprimés , à compter cilv

gyemier janvier dernier..

Ddiv
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. »• '- Art. XVIII.

L'aflemblée a réuni à la caiffe d'oftroi le pro-

duit annuel des pofles de la colonie. . . . Conti>

nueront d'être régies fous Tautorité de l'inten-

dant ; il commettra tous employés , dont il aura

feul le droit de régler les appointements, & fixer

les cautionnements. . . . & , au moyen de la réu-

nion, confirme la fixation du prix a^uel des

ports de lettres , lequel ne pourra être augmenté.

-
- , ' A R T. XIX. ^

Il fera payé un droit de deux pour cent , fur

le produit de la vente des nègres. . . . par les ca-

pitaines ou négociants gérants les cargaifons. . . •

. Défenfe de vendre& acheter les nègres à bord des

vaifTeaux. . . , Arrêté que , fur la caifTe des droits

municipaux de chaque confeil , il fera incefTam-

ment conflruit des halles dofes. ... où les capi-

taines & négociants pourront dépôfer leurs na-

rres fans rétribution
,
pendant un mois, , .^

-. . Art. XX.

Confirme les receveurs de l'oûroi en exer-

cice , & ceux nommés pour fuccéder à leurs

ofikes .... Fixation des appointements & eau-
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tionnements .... Les receveurs rendront , à la

fin de chaque année, un fenl & même compte

de tous les droits établis , lequel fera arrêté en

la manière accoutumée, & im double d'icelui

dépofé au greffe du confeil du reffort.

Art. XXII.
*

Ordonne que les droits d'amendes , épaves i

confîfcations , batardifes , déshérences , biens va-

cants, &c. abandonnés pour être employés aux

befoins de la colonie ,
par l'ordonnance du 8

avril 1721 , continueront d'être régis & adrai-

niflrcs fous la diredion de l'intendant , & les de*

niers en provenants, employés aux frais de juf-

tice , & autres befoins civils de la colonie.

/^ Art. XXIII.'
Le produit du bac établi fur la rivière du

haut du Cap , demeurera réuni , fous le bon plai-

fir du roi, à la caiiTe municipale du confeil du

Cap Demeureront pareillement réunis à

la caiffe municipale du Port-au-Prince , les pro-

duits des bacs de Lartibonite & de Lefter , pour

être employés h la conftruftion des ponts fur

lefdites rivières , fous la direftion de chacun des

confeils.

w
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Art. XXIV.

Le dioit de deux pour cent fur les adjudica-

tions & ventes à la barre des fiéges royaux

,

continuera d*être perçu réuni à la caiffe

municipale , . . . . régi & adminiftré fous la di-

rection des confeils .... employé à Touverture

,& entretien des chemxjxs , ^onflruâion de ponts

^cliauifées,&:c.

Art. XXV.
Les droits de taxe pour la liberté des Mulâti'es

Se Quarterons , demeureront fupprimés.

Art. X X V L

Les drclts établis fur les paflages par mer , de-

meureront fupprimés, & tous baux à ferme ré-

fiUés.

Art. X X V I L

Pour affurer & faciliter l'appurement des

comptes de l'oftroi & autres droits .... l'alTem-

blée ordonne , fous le bon plaifir du roi , qu'il fera

établi un vérificateur des comptes dans le lieu de

la réfidence de l'intendant, & dont Taffemblée

fixera les fondions, appointements 6c cmolu-

tntnts.
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aux,

cîdffe

ladi-

erture

ponts

:ulâti*es

ner , cle-

;rme ré-

cent des

Vaffem-

qii'il fera

le lieu de

iffemblée

C cmolu-

. Art, XXVIII. ;^ .
• _

Et attendu la promeffe faite par fa majeflé

,

que tous les droits feroient employés aux befoins

de la colonie , elle fera fuppliée de fupprimer

,

çn entier , le droit des quatre & fix deniers pour

livre , au profit des invalides de la marine.

Arrêté par les çonfeils, le 11 mars 1764, fur

le^ fondions du vérificateur des comptes, tant

du produit des droits d'oftroi, que des air .es

droits appartenants à fa majelle. L'article VI

porte que les comptes feront enûiite arrêtés par

Pintendant 6c deux çonfeillers du refTort du

comptable.

Procès-verbal de Paffemhlie du confeil fuperkur du

Cap , 6* des divers ordres defort report , çompe-'

fa,mCaJfembUe nationale y tenue au Çap en lyS^,

'

./^^ / ^^ /«/?^/ // juin.

Ce jourd'hui , Meffieurs les officiers du con-

feil iiipérieur du Cap, fur l'indication à eux

faite de la préfente affemblée extraordinaire ,

par M. le gouverneur-général aux féances des

II mai Jernier &; 4 du préfent mois, 3cles

divers ordres d." ce relFort , convoques pareille*
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ment par lettres de M. le goiiverneiir-généra! ,

communiquées à M. l'intendant , fe font ren-

dus .... oii ils ont pris fcance dans l*ordre ci-

après. -' " '"
,

- :>• ',,.'.
_ ,..^

. Du mercredi ij juin.

Les commiffaires, chargés de préparer les ma-

tières qui font à traiter , ont demandé à l'af-

femblée à rendre compte de leur travail ; & en

conféquence , M commifliiirt pour* les

habitants , & portant la parole pour lui , ainfi

que pour le commiflaire du confeil & pour ce-

lui des fyndics , s'eil levé , & a fait lefture du

mémoire dont la teneur fuit

Du jeucii 14. juin,

L'afîêmblée
,
par fuite de délibération du jour

d'hier , ouï fur-tout le procureur-général du

roi en (^ conclufions , en interprétant en tant

que de befoin l'arrêt des deux confeils de cette

colonie , rendu au Cap le 9 mars dernier
, por-

tant impoiltion des quatre millions dont il s'a-

git , en conféquence du mémoire du roi du 1

5

août 1763, lequel fera exécuté purement &
fimplement , fuivant fa forme & teneur , a or-

donné & ordonne ce qui fuit i
fçavoir :
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''V' / A R T. V 1 1.
:-;"

Le droit de deux pour cent fur le produit de

la vente des cargaifons de nègres , fera 6c de->

meure^a fupprimé & comme non avenu : cii

conféciuence, ledit droit, fi aucun a été perçu

depuis le prt nier janvier dernier jufqu'à ce jour,

(cm reiïitué à qui il appartiendra , en fe pour-

voyant par-devant le gouverneur - gênerai fie

rintendant. :o},'îî-«? •>v^' • , :- ',;- - -j, ..

^
,;

• •;;; A r t. i x. * ;-' :;'•' •.

Les droits royaux, fçavoir, les poftes, le»

fermes des cabarets , des jeux, des caffés & des

boucheries , ne feront point partie de la préfente

impofition. _ : . .

Art. XL •-^

L'impôt établi fur les nègres & fur les den-

rées , fera payé en denrées pendant le temps de

la guerre. i^.-r.:.ù jô m^iA-,.^y.n ^j .^q-, -nr..o

>

Art. X V.
.^ j.^ it

Pour parvenir à l'exécution des articlesX , XI ,

Xll, XIII & XIV ci-deffus, le prix moyen de

Vindigo . demeure dès à préfent fixé , pour \t
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temps de guerre , à cent fols par livre , celui dtt

fucre brut à dix-huit livres par cent , celui du

fucre blanc à trente-fix livres par cent , celui

du caffë à douze fols la livre ', àc celui du coton

à cent huit livres le quintaU .' "i. <, -
. .ni^-:

;
• .,^% A R T. XVII. ; .1

Sur les offres faites par raffemblée à mef-

iieurs les commijGTaires du roi, de donner &C

réunir à Poôroi la caifTe municipale des droits

des nègres fuppliciés , aux charges néanmoins

impofées fur ladite caifTe , dont l'excédent pro«

cureroit à fa majeflé le moyen d'acheter une

habitation avec des nègres ,befliaux& cabrouets,

pour foulager les habitants des corvées, il a été

unanimement arrêté , de concert avec meflieurs

les commifTaires du roi ,
qui l'çnt ainfi qgréé &

accepté pour & au nom de fa majeflé , que

ladite caifTe des droits des nègres fuppliciés , én>

femble tout ce qui peut lui être du par le pafTé

comme pour lepréfent, fera & demeurera réunie

à la caifle de Toôroi. .

.'•; t' A.

A R T. XVIII.
' fi '*1 ff-^

Ordonne" que le préfent arrêt fera lu. împrî-

mé'6c affiché par-tout oti befoin fera, 6c que
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copiifs coUationnées d'icelui feront adreffées aux

jurifdiftions du reflbrt, pour y être pareille-

ment regiftré , lu , publié &c afHché , à la dili-

gence des fubflituts du procureur-général du

roi , qui en certifieront la cour au mois.

Extrait des regifires du conftîl du Port-au-Prince,

Du 21 juillet I/C4,

« Ce jour , le confeil étant affemblé au palaiî;

en la manière accoutumée, monfieur le gou-

verneur-général & monfieur Tintenda 1 s'y font

rendus , & ont pris féance

Sur quoi ledit confeil , ouïs MM con-

feillers , en leur rapport , a enregiftré les procès-

verbaux faits les 11 , 13 & 14 du mois de

juin dernier, dans TafTemblée nationale tenue

au Cap , dont le mémoire imprimé & figné de

monfieur le gouverneur-général & de monfieur

l'intendant, demeurera dépofé es minutes du

greffe, pour être exécuté félon fa forme &
teneur : efi conféquence , & en adoptant les in-

terprétations faites à l'arrêt de règlement des

deux confeils de la colonie , rendu au Cap le 9
mars dernier pour la levée des quatre millions par

année , demandés à ladite colonie par fa majefté ,

a ordonné & ordonne ce qui fuit. . '; j n • . j

I I

II
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v I .Art. X V I L

'^

Sur la demande faîte au conicil par monfieur

le gouverneur-général & par monficur l'inten-

dant , de donner & rcunir ;\ l*odroi la caille

mimicipale pour les droits des nègres fuppliciés

& ceux de marccbauffcc , fur le pied de trente

fols par chaque tête de nègre, aux charges néan-

moins impofées fur ladite caifle , dont . l'excé-

dent de la recette pourroit procurer à fa ma*

jefté le moyen d'acheter une habitation avec

des nègres , beftiaux & cabrouets , pour foula*

ger des corvées les habitants de ce reflbrt ; ledit

confeil accédant à la demande de meflîeurs les

commiflairés du roi , 6c k l'exemple du confeit

fupérieur & de rafleuiblée nationale du Cap ^

a confenti & confent que la calfTe municipale

des droits des nègres fuppliciés , & de ceux

de maréchauflée, qu'il a adminiftrée jufqu'à ce

jour, & dont il eft en état de faire voir tous

les comptes , année par année , par recette &
dépenfe , foit & demeure • jointe & réunie à

la caiffe de l'oftroi , ainfi que tout ce qui

en dépend & peut lui être du , tant pour le

préfent que pour le paffé ; laquelle jonflion

& réunion , M. le gouverneur - général &c

M.
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M. Tintcndant ont accepté & agrcé au nom
de fa majcllti ; & i\ Tégaiil des droits curiaiix

,

dont la perception avoit ctc jointe h ladite caifle

des droits des fupplicics 6c de marcchauflce

,

a autoriié & autorité des à prcfcnt les habitants

des paroifTcs du refl'ort à fc cotifbr mutuelle-

ment , dans chaque paroiffe , pour le paiement

defdits droits curiaux , dont la perception fera

confiée aux marguilliers en exercice de chaque

année.

Art. XVIII.

Ordonne que le préfent arrêt fera lu, pu-

blié & affiché par-tout oii beibin fera , & que

copies collationnées d'icelui feront envoyées

dans tous les ficges du reflbrt , pour y être pa-

reillement lues, publiées, enregiftréei & affi-

chées à la diligence des fubftituts du procureur-

général du roi , qui en certifieront la cour au

mois »,

Ordonnance du premierfévrier i^CC ^ pour le gou-

vernement civil des ijles fous le Vent,

Art. L X I I.

« Les receveurs de l*oâroi continueront d'être

Tom, l, E e
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commis par les confeils fupcheurs ; & toU§

autres prépofés à la recette des droits d'aubaine,

de bâtardifes, de déshérences , d'épaves , confif-

cations &c autres droits du roi , feront choiiis 6c

commis par ledit intendant.

Art. L X V I I I.

La recette des droits domaniaux , confinant

en amendes , épaves, confifcations , batardifes,

déshérences , biens vacants , droits de paflage

fur les rivières & les bras de mer; la recette

du produit des poftes & la recette du produit

net des fucceffions non réclamées dans les cinq

années, verfées à la caifle de la colonie , feront

diftinguées de la recette des droits d'oôroi ; &
remploi en fera fait, comme auparavant, par l'in-

tendant , fur les états arrêtés par fa majeflé.

Art. L X X.

Les fermes des cabarets , boucheries , cafFés ,

& celle des pofles , s'il échet , feront criées fur

les ordonnances de l'intendant , & adjugées par

les juges des lieux , après avoir ouï les procu-

reurs de fa majefté , fuivant les quartes-bannies

par le fieur intendant.
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Art. L X X I I. .

'^'

Les comptes des prépofés à la recette de Toc-

troi & des droits domaniaux , feront rendus ÔC

juges dans la forme & manière ordinaires ».

Contributions pour le remhourfement des

efclaves jujîiciés & autres dépenfes mu*

nicipaleSé

Article premier.

Aux ifl.ts du Ventt

i 'article XL de Tédit de mars \6^ , fur là

police des noirs , avoit ordonné , pour le rem*

bourfement de la valeur des efclaves condamnés

en juflice , fuivant l'eflimation qui en feroit faite

par deux habitants nommés d'office , une con*

tribution par les habitants , à répartir par l'inten-

dant fur chaque tête d'efclave , & à lever par

les fermiers du domaine ,
pour éviter à frais.

On a vu qu'en 1733 le domaine des ides du

Vent ) diflrait des fermes générales , fut mis ert

régie. Le gouverneur - lieutenant-général & l'in»

tendant rendirent en conféquence , le 7 janvier

£eij
I I
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1734, une ordonnance en ces termes.

« Ayant jugé ncceflaire de décharger le do-

maine de la recette de la taxe pour des nègres

jufticiés , ^ de pourvoir à celle des importions

que les habitants font obligés de faire eux-mêmes

pour les ouvrages qu'ils jugent néceflaires à la

commodité & à la fureté publique , &c de mettre

un ordre dans la régie des fucceflions vacantes

par Tabfence des héritiers , nous avons cru qu'il

convenoit de renvoyer la connoiffance de ces

articles qui regardent uniquement les habitants,

& qui ne concernent point les affaires de fa ma-

jefté, devant les juges naturels , tant pour faire

les règlements convenables
,
que pour les faire

«xtwUter. A ces caufes :

Article PREMIER.

Sera incefTamment fait règlement par les con-

feils de la Martinique & de la Guadeloupe, tant

pour l'impofition que pour le recouvrement &
la diflribution des deniers de la taxe des nègres

jufticiés; pour les autres dépenfes qui regardent

luiiquement les habitants , & pour la régie des

biens vacants par l'abfence des héritiers , chacun

dans leur reffort».

L'article II veut que les affaires relatives à ces

objets i
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objets foient traitées dans les confeils ,& néan-

moins qu'elles n'y foient traitées qu'en préfence

du gouverneur-général & de l'intendant , ou de

leurs repréfentants.

Le confeil de la Martinique fit , en exécution

de cette ordonnance, un règlement fur ces divers

objets le 8 mars 1734. . j. !,>.

L'article V porte que les fommes néceffaires

à recouvrer pour le paiement des nègres jufti-

ciés^ feront réparties, comme ci-devant, pac

tête de nègre payant droit. . • . > - - ii*.r >

L'article VI , que , pour parvenir à l'impofi-

tion defdits deniers , les ofEciers du domaine

,

fous le bon plaifir de fa majeilé, remettront au

greffier en chef de la cour un double des ré-

cenfements de chaque année; & le greffier, un

état général des procès-verbaux d'eflimatioi^

des nègres jufticiés. .^ .., . , -^ , ,,,

L'article XV , qu'en ce qui concerne les ou-

vrages néceffaires à faire dans le reflbrt , & dont

ladépenfe doit être portée par les habitants, il y
fera pourvu par un règlement particulier du con-

feil. Cette difpofition femhle avoir été changée

pai l'arrêt du ^,5 feptembre 1741. '

Les articles XVI & XVII règlent la régie &
la comptabilité des fucceffions ouvertes , dont

Eeiij
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les héritiers peuvent être abfents.

V Art. I I.

Aux ijles fous U Fent,

' On n'avoit pas encore donné de forme civile

au gouvernement de Saint-Domingue, lors de

redit de mars 1 68 5. Ce ne fut qu'au mois d'août

de cette année ,
qu'on y établit un confeil au

petit Goave, & quatre fiéges pour la juftice

en première inftance : & ce ne fut qu'en 171 5 5

qu'il y eut un intendant. . .
-

* La répartition & la régie des contributions
,

pour le rembourfemcnt des efclaves jufticiés ,

fuivant l'eflimation , demeura donc tout natu-

rellement entre les mains du confeil du petit

Goave , iufqii'en ryoz ,
qu'il y eut un autre

confeil établi au Cap François , pour la partie

du nord ; Jcs lors , chacun de ces confeils a eu

cette adminiftration dans fon reflbrt.

- Un autre objet d'admini^lration municipale eft

la répartition & la régie, par lés confeils, des

contributions pour les gages des maréchauffées

,

pour le rembourfemcnt du prix des efclaves

tués pendant leur défertion , ou maronage,

par ceux qui leur donnent la chafTe ; ce qu'on

regarde comme la condamnation à mort , que
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les loix décernent contre les efclaves qui dé-

sertent pour la troiûeme fois ; parce qu'il ell

intéreffant
, pour la confervation des blancs

,

de connoître
, par les déclarations des maîtres

,

le nombre des efclaves déferteurs ; & confé-

quemment d'exciter ces déclarations par l'inté-

rêt perfonnel. Arrêt de règlement du confcil du

Cap
, premier feptembre 17 10.

Le produit de ces différentes contribi^tions

ne forme qu'une caiflb , fous le nom de deniers

publics. Cette caiiTe eft municipale , n'y ayant

,

dans les colonies
,
point d'autres corps que les

confeils , dont la forme foit fufceptible de cette

partie de Tadminiflration , toujours dirigée dans

les confeils , à la tête defquels font les gouver-

neurs-généraux & intendants.

Il a été dit que la valeur des efclaves à rem-

bourfer devoit être eftimée ; la difficulté d'ap-

précier avec juftice ces efclaves inconnus, plus

ou moins mauvais fujets , avoit d'abord fait

imaginer de les remplacer par des efclaves pris

à bord des navires , d'une conform.ation appro-

chante , autant que pofTible. Arrêt de réglemen t

du Cap, 2 juillet 1708. On a enfuite pris le

parti d'en fixer la valeur à cinq cents livres 9

indifféremment &fans ellimation. Règlement du

£e iv

.i ..
!'
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même confeil, du 4 novembre 17 ii; la valeur de

ces eiclaves eft aujourd'hui fixée à fix cents livres.

Le paiement des penfions des prépofés à la

dcffcrte des paroiffes eft un troifieme objet d'ad-

miniftration municipale, au nom des habitants de

Saint-Domingue. Les confeils ont la répartition

,

& la régie des contributions néceflaires pour ces

penfions , fous le nom de droits cunaux.

Le droit des confeils à ces parties d'adminiflra-

tion n'a jamais été contellé. En propofant , en

^714, aux ifles du Vent, l'établilTement d'un

oftroi , le miniftre , dans fa lettre du 23 août
,

cite le confentemcnt de Saint - Domingue à

une pareille impofition
,
quoique chargé de l'en-

tretien des curés & des églifes, qui fe prend, aux

ifles du Vent , fur le revenu du domaine. D'un

autre côté, un règlement du roi , du 31 juillet

1743, fur les maréchauffées , article XV, en

affigne les gages fur la caifle des deniers publics

,

à payer par le receveur , fur les ordres qui

feront expédiés par les doyens , ou commiffaires

établis par les confeils ; comme pour les autres

dépenfes qui font acquittées par la caiffe defdits

deniers publics.

Une ordonnance du 7 feptembre 1713 porte,

article VIII
,
que les droits curiaux continueront
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d'être impofés & levés fuivant l'ufage ; & que

le compte en fera rendu pardevant le confeiller

chargé de l'examen des comptes des marguilliers

des paroifles. Art. IX , que les receveurs des

deniers
, pour les nègres fuppliciés , rendront

compte devant les confeils , ainli qu'il a toujours

été pratiqué.

Larticle V d'un arrêté du 4 février 1764, par

les deux confeils aflfemblés au Cap ,
porte que

les appointements de la maréchauffée feront

,

à l'avenir ,
payés fur la caiffe des oftrois , at-

tendu que cette troupe , devenue militaire ,

a été détournée de fes fonftio.iS primitives ; &
que la furcharge de l'impofitîbn établie cette

année , ne permet plus d'alîigner cette dépenfe

fur la caiffe municipale.

On a vu que par l'article XVII de l'affemblée

tenue au Cap, le 14 juin de la même année

1764, fur les offres de l'affemblée aux commif-

faires du roi , la caiffe municipale des droits

des fuppliciés , aux charges , néanmoins , impo-

fées fur ladite caiffe , demeureroit réunie à la

caiffe de l'o£lroi; que dans l'affemblée du con-

feil du Port -au- Prince , du 11 juillet 1764 ,

article XVII, la caiffe des droits des nègres

fuppliciés a été également réunie à la caiffe

I! M , i
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de To^lroi Lir la demande faite au confeil,

par M. le gouverneur , & par M. Tinten-

dant ; & qu'à l'égard des droits curiaux , faifant

partie de la caiffe municipale , en vertu d'arrêt

du 1 9 feptembre 1744, le confeil enordonne la

disjonftion , & autorife les habitants du reffort

à fe cotifer en chaque paroiffe , pour le paie-

ment defdits droits curiaux, dont la percep-

tion fera confiée aux marguilliers.

Ordonnance du premierfévrier ijCG ^
pour le gou-

vernement civil des ijlesfous le Vent,

Art. L X X V I.

« Ne feront, dorénavant, partie des droits d'oc-

tr*>i, les contributions municipales pour le paie-

ment des penfions des deffervants les paroiïïes

,

& des gages des maréchaufTées , & pour le rem-

bourfement à faire aux maîtres par forme d'in-

demnité dé la perte des efclaves , dont le corps

a été corîfifqué par jugement , ou qui ont été

tués en maronagei

Art. L X X V I I.

Le règlement , la répartition & la régie , ainfi

que la diftribution des deniers & la comptabi-

lité , appartiendronv , comme ci- devant, aux
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confeils fupérieurs , chacun dans leur relTort.

' Art. L X X V I I I.

Les contribuables feront contraints au paie-

ment de leur quote-part , dans les mômes délais

,

& de la môme manière que pour les droits

d'oftroi.

Art. L X X I X.

Les comptes de recette & de dépenfe des

droits municipaux de chaque année , feront pré-

fentés aux confeils fupérieurs , dans les fix pre-

miers mois de Tannée fuivante ; à la dili-

gence des procureurs-généraux ,
qui informe-

ront de leurs pourfuites,tant les confeils fupé-

rieurs que les gouverneur-lieutenant-général &
intendant , à peine de répondre de la folvabi-

lité des comptables, qu'ils n'auront pas pour-

fuivis ; feront jugés lefdits comptes , dans les

trois mois de leur préfentation , Se les comp-

tables contraints au paiement de leur débet , de

la même manière que les receveurs de l'oâiroi.

Art. L X X X. ...

Les gouverneur-lieutenant-général & inten-

dart alEileront aux féanc-S dans lefauelles

i

lU'l
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lefdites contributions feront réglées &c répar*

ties , & les comptes de recette & de dépenfe

jugés»,

f. III.'
Chamhns £agriculture dans toutes les colonies.

Etabliflement des chambres mi-parties d'agri-

culture & de commerce, es iiles du Vent, &
fous le Vent , par arrêt du confeil d'ciat des 15

juillet& 10 décembre 1759 ; le premier efl poiw:

les ifles fous le Vent , en ces termes :

n Sur ce qui a été repréfenté au roi , des grands

avantages qui ont réfulté des chambres de com-

merce , établies dans les principales villes du|i

royaume, en admettant au bureau du commerce,

par la nomination de leurs députés à Paris , des

perfonnes inftruites du commerce en général

,

&:en particulier de celui de chacune des villes,

afin de recevoir leurs mémoires & leurs avis

fur les différentes affaires relatives à cette par-

tie, fa majcflé auroit reconnu qu'il feroit éga-

lement utile au bien du fervice , d'établir aux

ifles des chambres mi-parties d'agriculture

(Se de commerce , dont les membres choifis entr©

les habitants & négociants,^ propoferoient en
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commun tout ce qui leur paroîtroit le plus

propre à favorifer la culture des terres , & le

commerce defJites ifles ; & pour ctre inftruito

plus particulièrement des véritables intérêts qui

les concernent ,& les faire participer aux avan-

tages des villes du royaume , fa majellé auroit

jugé ncceiTaire d'accorder à ces nouvelles cham-

bres la faculté d'avoir un député à la fuite de

fon confeil, pour leur procurer les moyens

de faire parvenir jufqu'à elle toutes les repré-

fentations qu'elles croiront devoir lui faire' pour

le bien defdites ifles ; fur quoi voulant expliquer

fcs intentions , &Cc,

Article premier.

Il fera établi , à Saint-Domingue , deux cham^

bres mi-parties d'agriculture & de commerce,

compofées chacune de quatre habitants &c de

quatre négociants , & d'un fecretaire ; l'une au

Port - au - Prince , & l'autre au Cap.

Art. II.

Un mois après l'enregiftrement , ,, ,, les con-

feils fupérieurs s'affembleront extraordinaire-

ment , pour procéder à l'éleflion des membres

qui devront compofer leur chambre par-
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faitement en état de connoître les v/ritables in»

térêts de la colonie , 6c de fon commerce.

À R T. I V.

Les membres feront pris parm' les habitants

& commerçants defdites iflcs , & même parmi

les anciens procureurs-généraux , & confeillers

retirés du fervice , ayant habitation ; mais ne

pourront être admis aucuns officiers militaires

,

ni autres , étant actuellement dans le fervice , ni

aucuns officiers de juftice exerçant leurs emplois*

Art. VI.

L'intendant au Port-au-Prince ,& le commif»

faire - ordonnateur au Cap , pourront préfidef

aux affemblées , & y a\iront voix délibérative ,

en cas de partage feulement. Ils indiqueront le

jour & l'heure , . , . . fur la demande . . » . . par

les deux plus anciens membres de la chambre.

A R T. VIL
Les délibérations auront pour objet , les pro-

portions & repréfentations .... pour l'accroif-

fement de la culture des terres ,& du commerce

de la colonie ; elles en adrefferont un extrait en

forme , au fecretaire d'état , dont elles remet»
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tront le double à l'intendant , ou au commiiTaire-

ordonnateur ^ <'jC ceux d*un avis différent à celui

qui aura piSc à la pluralité, pourront deman-

der que les avisfoient envoyés , avec leurs mo-

tifs , au fecretaire d'état .... lorfqu'ils les croi-

ront intérelTants pour le fervice.

Art. VIII.

Les membres defdites chambres feront relevés

de deux en deux , ton les deux ans .... pour

élire deux nouveaux membres & ft dans

l'intervalle il venoit à vpquer quelque pljfce ,

le confeil fupérieur procédera à la nomination

d*un nouveau fujet.

Art. XI.

Pour rendre l'établiffement de ces chambre*; le

plus avantageux qu'il eA poilible aux habi-

I tants & négociants , & leur donner un moyen

certain d'expliquer leurs différents fujets de dé-

libérations , fa majefté veut bien permettre aux-

dites chambres , d'avoir un député , à la faite

de fon confeil , à l'inftar des principales villes

[de fon royaume.
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'448 Gouvernement
Art. XII.

Le député des ides fous le Vent aura en-

trée & féance au bureau du commerce , ainfi

que les autres députés des principales villes du

royaume». . . - »

RigUmtnt du 24 mars //éj , fur Ufervîce & Vad"

. minijiration dans Us colonies, , ^

;
'

' Art. XII.

Sa majefté ayant jugé à propos de fupprimer

les deux chambres mi-parties d'agriculture &
de commerce , qu'elle avoit établies au Cap &
au Port-au-Prince , par arrêt de fon confeil , du

23 juillet 1759, elle a eftimé plus convenable

pour le bien de l'adminiflration ,& l'avantage de

la colonie , de les remplacer par deux autres

chambres, qui feront feulement d'agriculture,

dont l'une réfidera également au Cap , & l'autre

au Port-au-Prince : lefquelles ne feront com-

pofées , à l'avenir, que de fept colons créoles,

ou ayant habitations , à l'exclufion de toutes

perfonnes choiiies dans d'autres états. Les quatre

habitants qui faifoient déjà partie* des anciennes

chambres , feront confirmés pour les nouvelles;

ils
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ils choifiront , dans leur première aflemblée

,

un des trois nouveaux membres qui devront

entrer dans la compolition de leur chambre ;&
lorfque celui-ci aura pris féance, & qu'ils feront

réunis enfemble au nombre de cinq , ils nom-

meront, à la pluralité des voix, le fixieme &
le feptieme habitants ; auxquels fa majeflé a fixé

la compofition de 'chaque chambre.

Art. XII I.

On traitera dans cette chambre toutes les

n^atieres qui concerneront la population, les

défrichements , l'agriculture , la navigation , le

commerce extérieur &c intérieur , la communi-

cation de l'intérieur de la colonie , par des

chemins ou canaux,. à établir les différents tra-

vaux à faire aux ports , foit pour en former de

nouveaux , ou entretenir les anciens , la falu-

brité de l'air , la défenfe des côtes , & de l'inté-

rieui' du pays; en un mot, tout ce qui fera le

plus propre à contribuer à l'amélioration , au

progrès & à la fù/eté de la colonie : mais cet:e

chambre n'aura pas le pouvoir de faire à ces

égards aucune repréfentation au gouverneur,

ni à l'intendant ; elle fe bornera Amplement à

propofer à l'un ou à l'autre tout ce qu'elle

Tom, /. . F f



4Ç0 Gouvernement
imaginera fur ces différents objets , & à lui en

remettre , en même temps , un mémoire. Quand

le gouverneur ou l'intendant , chacun dans fa

pai'tie, jugera le projet utile, il le fera exé-

cuter ,
pour ne î)as perdre de temps ; mais s'il

ne juge pas à propos de le faire , la chambre

d'agriculture ne fera pas en droit de lui en de-

mander les raifons; elle attendra que fa ma-

jeflé lui ait fait fçavoir fes intentions fur ce

mémoire , qui fera envoyé au fecretaire d'état

de la marine , par le gouverneur, ou l'intendant,

avec les motifs fur lefquels fera fondé le refus

de la demande qui aura été faite par la chambre.

' ' - Art. XIV.

Toutes les fois qu'un gouverneur , ou inten-

dant , mourra , ou quittera fa place , pour venir

en Europe , foit fur fa demande , foit qu'il ait

été rappelle , la chambre d'agriculture fera

^nue d'envoyer au fecretaire d'état ayant le

département de la marine, fon avisfignéde tous

fes membres , fur l'adminiftration du gouver-

neur, ou de l'intendant, qui fera mort, ou parti

pour l'Europe , & d'entrer dans le détail fur fon

caractère , fes talents , fes vices , fa probité , &
le bien ou le mal qu'il aura produit pendant le

tems d
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tems de fon adminiftration.

A R T. X V.

Lefdites chambres continueront à correipon-

dre , comme faifoient les anciennes , avec leurs
*^

députés *à Paris, fur toutes les affaires de la

colome , qui intéreflent fon commerce avec la

France , afin ^ue teuic - ci foient en état d'en

faire ufage au bureau du commerce , toutes leS

fois qu'il fera queflion de difcuter les matieresl

qui feront relatives au commerce de leur co-

lonie».

jirrée du confeil êUat ^ du ^ avril iy6^ , conccr*

nant les chambres des ijles du Fent,

« Le rot , ayant par arrêt de fon confêil , du

10 décembre 1759 j établi, aux iiles du Vent de

l'Amérique , ime chambre féante à la

Martinique, dont les membres dévoient être

choiiis entre les habitants & les négociants de

cette colonie ,
pour .... * propofer tout ce qui

leur paroîtroit le plus propre à favorifer la cul-

ture des terres , & le commmerce defdites ifles

,

avec la faculté d'avoir un député à la fuite du

confeil de fa majefté , elle auroit reconnu que

la compofition de ladite chambre donnoit lieu à

Ffij
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des débats & à des difcuflions inutiles entre le$

colons& les négociants , fur les intérêts refpec-

tifs des uns & des autres fa majeflé auroit

jugé nécefTaire de réduire la compoiition de la-

dite chambre à la feule clafle des colons, 6c

d*en borner les fonélions à la feule colonie de

la Martinique , en établiiTant , en même temps

,

une pareille chambre à l'iile de la Guadeloupe

,

ôç dépendances : à quoi voulant pourvoir

Article premier.
"* La chambre établie par arrêt du confeil d'état

,

du lo oftobre 1759 , aux ifles du Vent , fera fup-

primée, à compter du premier juillet prochain.

Art. I I. :

- A compter de la même époque , il fera éta-

bli à la Martinique une nouvelle chambre 5
qui

fera feulement d'agriculture , laquelle ne fera

cômpofée , à l'avenir, que de fept colons Créols

,

ou ayant habitation , lefquels feront nommés

par fa majeflé. : , j, ^ ^
'''"". Art. III.

Sa majeflé a jugé à propos de créer , dès à

préfent , une pareille chambre pour la Guade-

loupe. -:.:
. . .= j- ""- -•-..,»-
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éta-

qui

fera

réols

,

mmés

dès à

fuade-

A R T. IV.

Lorfqu'un des membres d'ime chambre vien-

dra à mourir , ou à fe retirer les <ix autres

refiants procéderont » à la pluralité des voix^

à la nomination d*un nouveau membre. Ils feront

ténus de faire part de fon éleôion au gouver-.

neur , & à l'intendant , & d'en rendre compte

au fecretaire d'état.

A R T. V. ^'*

Sa majeflé confirme les difpofitions contenues

dans l'arrêt du 10 oâobre 1759» en tout ce qui

concernera & la nomination du député
^

lequel fera pour les deux chambres. La nouvelle

chambre de la Martimque continuera d'entretenir

la correfpondance ordinaire pour lesa£fàires rela?

tives aux objets de fes délibérations , avec le dé»

pute aâuel; 8c la chambre de la Guadeloupe

s'adrefTera à lui pour le même objet. (LaGuade-

loupe a aujoiurd'hui fon député particulier. )

'•,i~<.:lfi:%Hifi- Art. V L
' Lef(£tes chambres fe conformeront , au fiur-

plus, aux difpofitions du règlement général ....

pour les fonâibns dont ÙL majefté a Jugé à prô;'

# Ff iij
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'454 Gouvernement
pos de les charger , relativement au bien & à

l'avantage de chaque colonie ; dérogeant , à cet

effet, fa majèfté, aux articles I , II, III, IV,

V , VI , VII , VIII , IX , dudit arrêt du lO

décembre 1759»»

Ordonnança du roi fur ta chambre £agriculture,

jj_^; ; Du premier avril iy€S,

«Sa majeflé s'étant fait repréfenter l*arrêt ren*

du en fonconfeil, le 10 décembre 1759, portant

^tabliffement d'une chambre mi-partie d'agri-

culture & de commerce aux ifles du Vent , avec

faculté d'avoir, à Paris, un député à la fuite

du confeil; & un autre arrêt du confeil du 9
avril 1763 , c[ui , en interprétant celui du 10 dé-

cembre Ï759, auroit fupprimé ladite chambre,

& auroit créé deux chambres d'agriculture feiH

leviient, l'une pour la Martinique& l'autre pourU
Guadeloupe , fa majeflé auroit jugé convenable

de changer les difpofitions de l'article IV dudit

arrêtdu 10 décembre 1759 , confirmé par celui

du 9 avril 17633 & d'accorder aux membres

defdites chambres une marque de la fatisfàftion

qu'elle a de leurs fervices; en conféquence , eUe

i ordonné ô( ordonne çc c[ui fwit;.,-,.^^^^
.^^i .^, ,,
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Article premier.

Les membres nécefTaires pour compofer les

chambres .d'agriculture de la 'Martinique & de

la Guadeloupe , feront pris parmi les habitants

& commerçants defdites ides , parmi les procu<^

reurs-généraux & confeillers aux confeils fupé-

rieurs , ayant habitation ; comme aufli parmi les

officiers militaires retirés du fervice , ay?nt ha-\

bitation , même parmi les officiers des milices

a^uellement en fervice , lefquels pourront rem-,

plir les deux emplois «n même temps.

i?«">*'^v Art. II.
•jîï

Les membres des chambres d'agriculture , ex-

cepté les fecretaires feulement defdites chambres

,

jouiront chacun de l'exemption de capitation de

douze nègres , pendant le temps qu'ils feront en

fondions dans lefditçs chambres »«
j

^ " OBSERVATION.
Dans quelques détails que puiflent entrer dans-,

leurs mémoires le^ confeils fupérieurs & les

«hambres d'agriculture . il n'eft guère poffible

que les raifons de douter & de décider ne de-

,

mandent quelques éclairciffements , ou ne rendent

Ffiv



4^6 Gouvernement
utiles des exemples de comparaifon d'une co-

lonie à Tautre , dans le droit ou dans le fait.

On pourroit efpérer ces avantages d'une con-

fultation des députés des chambres d'agriculture

& des députes des confeils rupérieurSyConfeils nés,

ce remble,du chef du bureau de l'adminiflration

des colonies; foit en réuniflant leurs avis dans

des délibérations , dont le chef du bureau ren-

droit compte au minière; foit en demandant

féparément leurs avis , mais toujours par écrit

,

& lignés de chacun d'eux. 11 n'en réfulteroit au-

cune gcne pour l'adminiilration : les décifions

ne feroient portées qu'après avoir épuifé les

moyens polïibles en France de ne décider qu'a-

vec connoiflance de caufe.

Telle eft Tadminiflration des colonies Fran-

çoifes. L'autorité principale ne fçauroit être,

placée (qu'entre les mains des gouverneurs- lieu-

tenants-Ecnéraux & intendants. "^ ;• '

L'importance ôi la multiplicité des objets d*ad-

tninillration ne permettent pas de ne confier

cette autorité qu'à un feul adminiftrateur. Il

peut fe faire que des circonftances étrangères à

la loi ne laiiTent cependant l'adminiflratidn

qu'entre les mains d'un feul. '-^ *^''

L'éloignemènt çû une raifon de ne pas fixer
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DES Colonies Françoises. 4^7
IVtendue de cette autorité dans to\is les cas. Le

déâut d'expérience & de connoifTance locale

peut la faire dégénérer en autorité dcdrudive.

Ces confidérations demandent quelques ré*

flexions fur le nombre des adminiftrateurs , fur

leur choix , la durée de leur fervice , fur les

moyens d'éviter aux peuples les frais d'un no-

viciat toujours préjudiciable, s'il n'ed dange-

reux : c'eft ce qu'on peut appeller les premiers

principes du gouvernement des colonies.

Principes généraux pour le gouvernement

des colonies.

Premier Principe. '

Vadminipration civile ne fçauroit rCétre qiCentre les

mains d*unfeuL

Ljes objets d'adminiftration font fi variés,'

qu'un homme feul ne peut y fuffire ; & , d'ail-

leurs, fi l'éloignement oblige le fouverain à

communiquer aux adminiftrateurs des colonies ,

des po\ivoirs plus étendus que ceux qu'on donne

communément aux adminiftrateurs des pro-

vinces de France > la même raifon oblige auffi

K

1
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45^ Gouvernement
de partager le dépôt dw' manière à ne pas livreif

l^s peuples k la difcrétion d*im feiil homme.

Ce malheur feroit inévitable , û l'ordonnance

,

dans toutes les parties , étoit abandonnée k un

feul adminiilrateur , fans contradi^eur autorifé.

Ceft fur ce principe qu'il y a toujours eu

deux adminillrateurs dans les colonies , les gou-

verneurs-généraux 6c les intendants ; que l'on

a fenti la néceflité de régler le pouvoir de cha-

cun de ces officiers dans les parties qu'ils avoient

à adminiflrer, de déterminer leurs pouvoirs

dans le*" '•apports de ces parties entr*cUes;

& que , clans l'obligation de prendre un parti

dans les occaiions , û l'on a donné la prépon-

dérance aux gouverneurs, comme répondant

des colonies , on les a , en même temps, aiTujettis

à délibérer avec les intendants , ôc à rendre

compte en commun des objets de leurs délibé-

rations Se de leurs avis.

La lettre du roi, du ii juin 1680, fuppofe

coipmimes à ces officiers les délibérations fur

les matières de juflice , de police & de finance.

La lettre du 30 avril 168 1 leur ordonne, en

conféquence , de faire en commun les dépêches

fur la juilice ôc l'obfervation des ordonnances ;.

l'ordrç du roi du 13 feptembre 1683 , de con-^
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certer entr*eux les règlements de police à pro-

pofer aux confeils: la dépêche du ministre, du

premier juin 1707, de s'entendre fur les ou-

vrages publics à demander au roi par le gou-

verneur : ravticle XXIII du règlement de 1763

,

& Tarticle XXV de Tordonnance du premier

février 1766, de former en commun les de*

mandes des befoins relatifs aux parties de Tad-

miniftration générale qui leur font communes.

On a vu dans la commiiTion des intendants

,

en France, qu'ils étoient commis, entr*autres

chofes , pour donner leurs confeils aux gouver-

neurs , & conférer avec eux pour le bien du

fervice.

Ces délibérations étoient fagement ordonnées.

Les intendants , réputés gens de loi ( les premiers

étoient ofHciers des cours fouveraines ) , de»

voient , par état , avoir des connoifTances de la

judice , de la police , & des ordonnances , que

,

par état, les gouverneurs ne pouvoient être

cenfés avoir acquifes. Adminiflrateurs des fi-

nances, ils dévoient être mit?ux informés de

l'état des fonds publics , des moyens de les régir

avantageufement , &C des reffources pour les

dépenfes que les gouverneurs croyoient nécef-

(s^xçi* Les commiflîons des intendants des co-

?
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fonies ne portoient pas ce$ conférences en termes

exprès; mais la nature des pouvoirs exprimés

ittppof^ ce concert des adminrftrateurSr La lettre

de 1680 prefcrit aux gouverneurs de déférer

aixx avis des intendants , dans ces matières ; dé-

férence bientôt auffi négligée que là délibéra-

tion fur ces objets , au préjudice du bon ordre

iasis l'kdminiftration ; préjudice dont la prévi-

fionfemble avoir difté rarticle XXII du régle-

went du 14 mars 1763.

Outre que deux voient mieux qu'im , il né

peut qu'être très-important , pour le gouverne-

ment de pays auflî éloignés , que le dépofitairé

ée l'autorité fupérieure ait , dans fon collègue

à radminlilration , un confeil néceffaire, autorifé

1 îui repréfenter les erreurs dans tefquelles il

tomberoit ou feroit entraîné ; & à prévenir

,

avec fageffe & prudence, des ordres contraire^

au repos & à la tranquillité des peuples. Cette

!)aîance du pouvoir eft la feule refTource que

la conftitution aâuelle des colonies offre aux'

Itabkants contre lin gouvernement arbitraire.
'^'•

On fent que cette balance ne pourroit fub-^

£iler , il on mettoit les intendants dans la dé-

pendance des gouverneurs. Le gouvernement

Supérieur doit (ans difficulté demeurer aux goii-^
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Ycrnçurs; c'eft le leur afTurer, que leur don-

Qer la prépondérance , mais c*eil tout ce qu'on

doit leur donner. Leur fubordonner les inten<

dants, c'eftleur livrer Padminiftration entière,

laifler les peuples fans proteâeurs fur les lieux^

.

& les expofer h être viftimes des furprifes , des

erreurs , ou de Tabus du pouvoir.

La fubordination de l'intendant dans l'adml-

niûration , n'eil pas la feule chofe qui intérefTe

le contrepoids néceiTaire dan& la balance des

pouvoirs. L'expérience prouve que la diflférence

de la naiiTance, du rang 6c du crédit, influe

pour beaucoup fur le concert prefcrit dans les

affaires générales, communes aux gouverneurs

&C aux intendants.

Une grande naiffance , les titres qui y font

attachés , le crédit , la proteâion ^ les égards

qui en réfultent , peuvent faire efpérer Timpu-

nité du mal que l'on pourroit faire.Des intendants

d'un rang inférieur ( puifque le préjugé qui ne

voit plus la gloire qu'à côté de Tépée , parce '

qu'elle en impofe fans formalités , ne permet plus

de dégrader un homme de qualité, jufqu'à ne

l'occuper qu'à veiller fur la tranquillité des

peuples , à en écarter les vexations, à en juger

les différends, à en affurer les propriétés par
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l'exécution des loix) ( occupations dont s* ./'lO*

roit l'ancienne nobleffe) craindront de repré*

fenter , de contredire , même de rendre compte*

Si ce font des âmes viles , ils deviendront , de

plus , les inftruments du defpotifme dos gcu/er-

neursé

Une naiffanee , à-peu-près égale entre les ad*

miniflrateurs , au-deflbus de ce qu'on nomme
qualité

,
point au-deflbus d'une bourgeoifie au

moins de quatre générations ; une égalité dô

rangs , refpeôivement à l'état de chacun ; des

pouvoirs bien connus ^ de l'expérience , point

de crédit que celui des fervices : voilà les ga-

rants de la balance des pouvoirs*

Chaque colonie a eu plus d'une époque heu-

reufe; c'a été fous l'admiriiftration de gouver-

neurs & d'intendants
, qui fçavoient ne pouvoir

fe maintenir que par la fageffe , la modération

& le défmtéreffement de leur conduite. Il y «n

a eu de temps à autre , il y en a eu de nos jours

,

il y en a actuellement ( 1770). L'humanité fe-

roit bien à plaindre 9 s'il n'avoit pas été pofïible

«i'en trou/er.

\> '' .t;;?
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Second Princip£«

La conno'iffanct des lieux & des loix locales doit

être la bafe de toute adminîjlratit^n»

li leroit à délirer qu'on pût fe procurer une

adminiflration éclairée fur des objets dont la

cUreâion demande une expérience que les chefs

choifis en «Europe ne foupçoniient pas même
être nécefTaire , qu'aucun d'eux ne porte fur les

lieux , qu'ils ne peuvent acquérir que par un

féjour qu'on ne leur permet pas, ou par des

connoifTances de détail , incompatibles avec leur

état ; mais qu'ils croient fuppléée par leur con-

fiance en des gens qui fe donnent pour inilruits ,

pendant qu'ils n'ont que le talent de les trom-

per , en flattant, aux dépens du bien public, les

foibles qu'ils leur laifTent entrevoir.

On ne connoît que deux moyens de remé-

dier à cette imperfeâion de notre gouverne-

ment.

Le premier moyen feroit de n'envoyer pour

commandants & pour fubdélégués, que des

hommes faits , à tous égards , pour fuccéder à

leurs chefs , gouverneurs & intendants , en leur

afliirant le palTage à ces places , fur les preuves
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confiante^ d'une conduite en fous-ordre , éga-

lement ^i^e & appliquée. Qu'on s'y «prenne

comme on voudra , il faudra en venir là , pour

avoir un gouvernement aufli paffable qu'on peut

l'attendre de la part des hommes.

Le miniftere vient de reconnoître l'utilité de

l'expérience perfonnelle. C'eft à l'éloge public

de fon adminiflration dans une colonie moins

confidérable , que M. le comte de Nolivos a du

le choix que fa majefté a fait de lui pour réta-

blir l'ordre dans la plus belle colonie de la France.

L'efTai des talents , de la fagefTe , de la modéra-

tion de M. le marquis ^de Larnage , l'avoit déjà

fait paffer du gouvernement de l'une des ifles du

Vent à celui de Saint-Domingue, oîi fa mémoire

fera toujours précieufe. On y parlera toujours

avec éloge de l'adminiftration de M. Maillard

fon collègue , qui avoit le bon efprit de difcer-

ner ce que valoit ce gouverneur , avec lequel il

vivoit dans la plus grande union.
,

Le fécond moyen feroit d'établir, dans les

colonies, des confeils d'adminiftration. : - -,

Le concert , les délibérations , les déférences

,

les repréfentations prefcrites aux premiers ad-

xniniflrateurs entr'eux , ne peuvent fuppléer ces

confeils
, parce que ces officiers n'ont la con-

noiffance
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i^oiflance des lieiix qu'avec le temps ; parce qùé^

diibaits par le gouvernement particulier dés

armes& des finances , ils n'ont pas aflez de ternes

i donner«u gouvernement des autres parties;

parce que réfidant dans un quartier, lesbefoins

& l'état des autres quartiers ne leur font pas

affet connus par eux-mêmes ; parce que ,
quoi

qu'on puiiTe Êiire, la fupériorité du crédit , dés

talents de l'efprit , donneront le plus commune-*

ment» à l'un des che& fur l'autre, Uh afcendant

qui fera toujours pencher la balance que les loix

citées fe propofent de tenir en équilibre ; parce

qu'étant hommes, ils feront toujours expofés

aux furprifes , ou de leurs paffîons, ou de celles

des gens intérefTés à les trompej* : furprifes dont

malheureufementOn n'en a pas vu revenin

Les chefs ne feront donc véritablement garâh**

tis des erreurs & des furprifes , qiie par un coii-

feil d'adminiilration» Ce n'eft qu'avec ce fecours^

réuni aux repréfentations des autres coopéra-

teurs de Tadminiflration , que le niiniflere con-

noîtra bien les objets 6c les circonflances , fur

lefquels il aura à pourvoir : ce n'eft que par ces

knoyens , que des adminiflrateurs mal intention-

nés n'oferont prendre fur eux des difpofîtions

qu'ils ne pourroient excufer par une ignorance

Tom» /. -, C g
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involontaire; c'eftavcc ces précautions que, Ifs

peuples vivront avec confiance dans hi bonté

& la juflice du fouverain, &fous l'empire des

loix feules : confiance qui peut feule opérer le

maintien, ou les progrès des établiiTements.

Ces principes ne font étrangers ni contraires

à la légiflation de la France pour le gouverne-

ment de fes provinces, ni même pour le gou-

vernement de fes colonies.

Les lieutenànts-du-roi avoient & dévoient

avoir des confeils oti fe traitoient les affaires du

gouvernement -général. Il en étoit ainfi des ca-

pitaines envoyés pdur la défenfe des pays aux-

quels les états affemblés donndient des députés

pour confeils. Il feut voir, entre autres loir,

dans le recueil imprimé ail lôuvre, les ordon-

nances , commiiîions , où lettres de Charles V ,

alors régent, 14 mai 1558; de Jeart premier, 10

avril 1363 , & juillet 1355; de Charles VI, 19

novembre 1580, & 5 oftobre 1401. Lacommif-

iion de lieutenant-du-roi au duc de Berry, en

1380 , outre qu'elle impofe à ce prince l'obliga-

tion d'agir fur les délibérations de fon confeil

,

lui prefcrit encore d'aflembler les états pour les

confulter. On trouve à la date du 5 oftobre 1 40 1

,

ime ordonnaiice, de la part du eonfcil, d'un lieu-
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tenant - du - roi lors abfent.

La lettre du roi, du 2 janvier 1764, pour

augmenter les pouvoirs du gouverneur-lieute-

nant-général des ides fous le Vent, avoit mis, 4

Texercice des plus elTentiels de ces pouvoirs , h
condition d'en délibérer avec les principaux in-r

téreffés.

Les commiillons des intendants Se commidaires

départis dans les provinces de France , pour

l'exécution des ordres du roi , portent que le ro^

commet ces officiers , pour fe trouver & afîifler

aux confeiis ,
qui feront tenus par les gouver-

neurs-lieutenants-généraux , pour les plus im-

portantes affaires de fa majeftç. La déclaratioi^

du 13 juillet 1643 porte, que les intendants

^

dans les provinces où ces officiers font confer-

vés , feront près des gouverneurs , pour les

affifter en l'exécution de leur pouvoir.

Si les gouverneurs - lieutenants - généraux ne

doivent pas prendre fur eux de décider feuls,

dans les affaires délicates qui peuvent fe préfen-

ter en France , oîi le recours au roi peut arrêter

les fuites d'ime détermination précipitée , & oit

le miniftere eft à portée de fe procurer les ordres

du roi , avec connoiffance ; fi toutes les loix ont

fuppofé p ou ordonné des confeiis pour les lieu*

Ggij

, r

I
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tenants-du-roi , dépofitaires de la plus grande

partie des pouvoirs de nos rois; fi nos rois eux-

mêmes n'ordonnent d'aucune affaire de confé-^

quence , fans l'avis de leur confeil , quelle pour-

roit être la raifon de n'en pas donner aux admi-

niftrateurs de nos colonies
, pour le gouverne-

ment de pays auffi éloignés de fa majefté ?

Un confeil d'adminiftration en chaque colo-

nie pourroit être compofé du procureur-géné*

rai , & de quatre habitants
, préfentés tous les

trois ou quatre ans , au roi
, par la colonie , où

le choix des fujets fe feroit dAns les affemblées

des paroiffes , à la pluralité des voix ; chacune

d'elles autorifée à nommer un fujet ,& à députer

à l'aflembléc générale , pour la nomination ,&
le choix des quatre fujets à préfenter.

Pour laifler à l'autorité toute l'aftivité qu'elle

doit avoir, les chefs auroient chacun la prépon*

dérance dans les parties qui leur feroient parti-

^ culieres , & même dans les parties communes

,

s'ils étoient du même avis : les réfultats feroient

fignés de tous les membres du confeil , quand

la pluralité des avis feroit conforme à l'avis pré-

pondérant ; il feroit drefTé , & envoyé proccs-

verbal des raifons des avis contraires. Dans tous

les cas, les ordres ou ordonnances feroient ex-
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fédiésau nom des chefs , conjointement ou Sé-

parément , fuivant leur compétence , avec la

mention de l'avis du conieil , que cet avis ftic

contraire ou non à l'ordre expédié.

La nomination fucceiTivc des habitants , pris

dans les différentes paroiûes, exciteroit l'émula-

tion au travail , formeroit des fujets , attache-

roit au pays , par l'envie de s'y diflinguer , &
l'honneur d'être jugé utile à l'état. Un même
iujet devroit donc pouvoir être préfenté plus

d'une fois , mais après un intervalle de quatre

ans. Il refleroit à s'afliirer de la fidélité des fti-

jets agréés ; la paroiiTe , ou les paroifles qui

auroient à s'en plaindre , quoiqu'ils- euffent été

choiiis dans une autre paroiflè , feroient autori-

fées à délibérer dans une de leurs aifemblées or-

dinaires , fur les fujetsde plainte, à enfûre paffer

le procès-verbal, au miniftre , & à l'accompa-

gner des. preuves dont les casYeroient ûifcep-

tibles. : :'-^<'^:,.j^. v.',._ \^-:. -. - :

il\ y auroit un dép^t des délibérations, & un

fommaire des pièces, fur loiquelles il feroit dé-

libéré ; fans cela , les chefs & les membres des

confeils, qui ne font& ne Cuvent être perma-

nents , demeureroient fans principes pour les

décilions à porter. Ces décilions feroient difféi»
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rentes dans les affaires de même genre; les loîx^

les ordres feroient perdus de vue ; chaque gou-

verneur , chaque intendant , voulant à leur tour

ordonner fur les mêmes objets , tomberoient

dans des contradi£lions avec leurs prédécefTeurs,

dont ils ignoreroient les raifons de décider ; ce

qui n*eft que trop fouvent arrivé. Il continue-

roit d'en réfulter une confiifion très-préjudiciable

au bon ordre.
Il

La légidation de nos colonies n*a donc pas

aiTez pourvu à la fûrcté des peuples , & au bon

gouvernement de ces pays , en ne plaçant que

dans les chefs le difcernement de l'état ëc des

befoins des colonies , & le pouvoir d'en infor-

mer leminiftre, qui s'eft, en quelque forte, mis

dans le cas de n'ordonner que d'après les fenti-

ments de ces officiers. L'établiffement des con-

seils d'adminiflrations , quand ce feroit une nou-

veauté, n'oflfriroit aucun inconvénient; quel que

foit le réfultftt des délibérations , l'autorité n'en

feroit pas moins aâive , & le miniftere n'en de-

xneureroit pas moins le maître de difpofercomme
il le jugeroit à propos ; mais il le feroit avec plus

de connoiflance de caufe. C'eft à un gouverne-

ment de cette nature
, que la France a dû l'éta-

blifliement 6c le progrès de fes colonies infulaire$

1 ..

••
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& de terre ferme : c'efl pour s'en être écarté ,

qu'elle a été expofée à perdre le Canada , cette

population Tiprécieufe de fujetsauili braves que

6deles à leur religion àc à leur roi , auxquels ils

ont tout facrifié.

Troisième principe.

Les commîjpons des premiers adminijlrateurs doivent

être inimitiés ^ quant â leur durée,
•

. .
'. >

' L'ufage de borner à trois ans les commifllons

des gouverneurs en France , a eu pour caufe , de

ne pas leur laifTer le temps de fe ménager les

moyens d'ufurper la feigneurie des lieux qu'ils

avoient à gouverner , à l'exemple des gouver-

neurs qui les avoient précédés ; mais il eft auffi

paffé en ufage de renouveller ces commiffions

à la demande des pourvus.

En adoptant l'ufage des commiiHons trien*

nales, pour les gouvernements & intendances

des colonies , on a négligé celui de les renouvel-

ler à l'expiration des trois années; ce qui a donné

lieu à un autre abus , celui de laifTer ces pays

fous l'adminiftration & l'autorité de fimples

particuliers, fans autre miflion que le con-

fentement préfumé de fa majefté ; préfomption
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inluffirante pour couvrir les aâes d'admini(h'a<3

tion & de gouvernement, faits fans qualité ,& les

jugements rendus fans auto^-îté. L*interventioii

de celle du roi devient n^ceiTaire quant aux ju*

gements rendus par le paiTë , par des chefs fana

commiifîon; c'cll un a^e de juflice pour le

repos de la tranquillité d!es fujets.

La durée de la commiïïion des chefs doit 0tre

fubordonnée à Tutilité d<; leiirs ferviccs ;, ils

dcvroient n*2tre déplac(*a qiu fur leurs deman-

des, ou pourmauvaiic conduite : un long fer*

vice, ou la irauvaifefante il*iui bon adminiflra^

leur , devroieat ieulsen faiie agréer la retraite :

hors ces cas , ils devroknt être encouragés à

fervir
,,
par djes honneurs , & par Tavancemcnt

des bons fujets de leur famille^

Le rappel d'un adminiftrateur ne doit être ac«

cordé qu*au nombre £c à la gravité des plaintes

particulières prouvées; fauf à ouvrir aux plai-

gnants , des moyens de réparation des torts par

eux foufferts. Les loix du royaume y avoient

pourvu , on les a perdues de vue»

Les griefs publics prouvés emportent queli-

quefois le rappel d*un aJrainiôrateur ; mais ce

rappel feul n'en fcrolt pas ime réparation fuffi-

fj.ate ; il deviendroit ui;e forte d'impunité ,ôc ne
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(troït qu*afl*iirer aux coupables le fruit de leur

ttiauvaife conduite.

En cas de changement d'adminîftrateurs , 'de

quelque manière que ce foit , l'intérêt de la co-

lomc quHls gouvernent , exige qu*on obrcrvede

ity en pas envoyer , '^n môme temps , deux

qu'on piiifle appeller nouv^^aux en foit d'admi»

nidration des colonies : iki. une expérience des

homme '^'^sLensôc des atiaires, qu'on n'ac-

quiert {/as en France , chacun deux f*^ fera

tin fyftême particulier. Il faut, pour fe flatter de

bien adminiih-er , '^tre au fait o ceti • fort, de

gouvernemen qui demande plus des n. igiftr..%

que des militaires ou des financiers ( »» n't j,

tend pas des hon mes de robe , par de . jriagif -

Crats). Il faut COU] aître celui des époques raè m
colonie a fleuri ; les ciiangements volontai. ,. ou

forcés; les railons , les inconvéniens de ces (âui-

gements; le bien c i le mal de l'adminifir^ an

qui a précède. On n^ peut fe procurer ces c m-

noliTances , que par un féjour & une étude rdï i-

chie de quelques anm es.

Si les deux chefs foit à remplacer tout à la

f)is, on pourroit furfeoir i\ l'envoi de celui

dont la partie eu moins en foufFrance. Le com-

mandant «n fécond , ouïe fubdclégué géntral

M
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peuvent remplir rintérim , fi leur conduite ne

les a pas rendu fufceptibles de pafTerà la place

vacante. Avec ce fous-ordre
, préfumé inftruit

par la réfidence fur les lieux ,& fon immixtion

dans les affaires d'adminiflration , ou de gouver-

nement, le nouvel adminiflrateur fera moins

expofé aux erreurs , aux furprifes, aux fautes

d'une ignorance volontaire.

L'honneur & le profit de l'intérim , l'occafion

démériter de l'avancement, feront autant de mo-

tifs d'émulation pour les fous-ordres ,& de ga-

rants des efforts qu'ils feront pour bien admi-

niArer. „..,,, , > ,

Fin du Tomt premier^
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APPROBATION.
J 'Ai la 1 far otdre de Monreigneat le Chancelier , un manufcrit ia«

titillé ; Droit publie , ou hiftoirt du Gouvernement itt Colonies

Jfrattfoijit. Cet ouvrage remplit parfaitement Ton titre. On y trouve

dci tecberUiik profondes 8c intéreflante*
,

qui annoncent un Auteur

Hudicox , éclairé 8c bon citoyen i 8c Tes obfctvarions fur toutes les

loix concernant les Ides Françoifes de l'Amérique , rendent Ton tra»

Tail auffi utile aux habitann , qu'aux perfonnes chargées du gouver-

nement des colèniei» Le bonheur public dépend de la manière donc
les ans 8c les autres rempUlfent leurs devoirs refpeâîfs. Le feul objet

de notre Auteur eft de préfenter Tes vues patriotiques fur la qualité 8c

retendue de CM devoirs. A Paris, ce ii Août 1770.

LAGRANGE DE CHECIEUX. V

PRIVILEGE DU ROI.

( i

J_iOUIS , par la gtace de Dieu , Roi de France& de Navarre : A nos
amés 8e féaux Confeillcis , les Gens renants nos Cours de Parlement

,

^laîtres des Requêtes ordinaires de notre Hôtel-, Grand-Confeil , Prê-

tât de Paris* Baillifs, Sénéchaux, leurs Lieutenants Civils, 8c

autres nos Ju(Uciei« qu'il appartiendra , SaIut ; Notre amé le iieac

Petit , Député des ConfeiU de nos Colonies , Nous a fait exporec

qu'il defireroit faire imprimer & Joânet au Public un Ouvrage de

fa compofîtion , intiiulé : Droit ptAlic , ou Hijioirt du Gouvernement

des Colonies de la France : S'il Nous plalfoit lui accorder nos lettres

de privilège pour ce néceflâiies. A ces causks, voulanr favorable-

faient traiter i'Expofant , Nous lui avons permis & permettons pac
ces ptéfentes , de taire imprimer ledit ouvrage autant de fois qne boa
lui femUertv 8c le faire vendre & débiter par rout notre royaume

,

gpiidant le temps de iîx années consécutives , â eompter du jour de U
date des préfenies : Faifons défendes â tous Imprimeurs , Libraires ,

8c autres perftShnes , de quelque qualité 8c condition qu'elles foicnt

,

d'en introduire d'imprelHon étrangère dans aucun lietl de notre obéif*

fauce : comme aulû d imprimer eu faire imprimer , vendEe , faire

vendre, débiter, ni conuefaire ledit ouvrage , ni d'en faire aucun
extrait , fous quelque prétexte que ce puiiTe être , faut la permifTion

exprelTc & par écrit dudit Expofant , ou de ceux qui aurontdroit de

lui , â peine de cDnHfcation des exen)plai' es contrefaits , de trois

mille livres d'amende contre chacun des conrrevenants , dont un tiers

d Nous , un tiers à l'Hôcei-Dicu de Paris, & l'autre tiers audit Expo-

Um , ou à celui ^ui aura droit de lui , 8c de tous dépens , dom-

I
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«M|et 8c hnérln. A la cfairge que ccl VtéCcntm ftionr enregliÀi^l

- ifOài an long (ut lé regiftje <ie la Communauté des' Imprimeurs le

ilbraires de Parii , dans trois mois de la date d'icellel i que l'impitll^

étt dttdit Ouvfâge fera faite dans notre Royaume , 8c non ailleurs»

. KO bon papier 8c beaux caraâercs , conformément aux Règlements^
^ la Librairie , <c noummcat a celui du lo Avril 171; » à peine de d«-

chéançe du préfeac Privilège ; qu'avant de rexpofer en vente « le

Manufcrit qui aura fervi de copie à l'impreffion dudit ouvrage , iera

remis dans le même état où l'approbation y aura été donnée , et

mains de notre très cher & féal. Chevalier , Chancelier , Garde des

Sceaux de France, le (îcut oi Mfaupou ; qu'il en fera enfuite rç>

mis deux exemplaires dans notretbibliotheque publique ', un dans celle

de notre château du Louvre , pc un dans celle dudit^r nt MiaVpou »

le tout â peine de nullité des Ptéfentes. Du oçntcnu defqiiellfls veiis tnap'*

«(ons & enjoignons d^ fairejouir ledit Expofant& fes a^ans caufes, plei*

nement 8c paifiblement , (ans fouâtir qu'il leur foii fait aucun trouble

ou empêchement. Voulons que la copie des Préfentes, qui fera imprimée
tout au lAgau commeneementouàlaiinduditOuvrage.. foittei^ue

'pour duement fijjnifîée j te qu'aux copies collatiennées par l'ua de nos

amés & féaux Confeillers , Secrétaires , foi ioit ajoutée comme à l'oii-

ginal. Commandons au ptemier notre Huilfier ou Setgenr fur ce

tequis ^ défaire pour l'exécution d'icelles tous »Qet requis 8c néeef-

-4a»tk, fans demander autre permiffion, & nonobilaat clameur de
haro, chatte Normande, & lettres à ce contraires : Car tel eft notre

'. plai(îr. DoNNk' i Paris, le trenie-unieme jour du mois d'Août , l'an

«le grâce mil frpt cent foixante-dix , 8c de notre tegne le ci;;^iik.nGe«

cinquième. Par le Roi en fon Confeil. LEBEGUh.

Regifirc fur 4e Regijirc XVllI de ù Chambre Royale &
Syndicale des Libraires & Imprimeurs de Paris y No. 1148 «

folio i^j;, conformément au règlement de 1723, qui fait

dèfenfks , article XLl , à toutes perfonnes de quelque qua-

lité & condition quelles foient , autres que les Libraires &
Imprimeurs » de vendre , débiter , faire afficher aucuns livres^

pour les vendre en leurs noms, foit qu'ils s'en difent lei

Auteurs , ou autrement ; & à la charge de fournir à lafufdite

Chambre neuf Exemplaires , prefcrits par l'article CVlîL
du même règlement. A Paris ^ ce 14 Septembre 1770.

'

J. HERISSANT, Syndic* S
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